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TE ne pouvois raisonnablement, met

tre d'autre nom que le vôtre à la

tête de cet Ouvrage. : \car outre que

Ton aurok de la peiné a e& tmuver
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un aufi illustre, Jl ny en apoint qui

ait été plus cher & plus utile à Mr.

du Bofç,- Cefipar (essages conseils ,

& par les lumières rares & exquises

de feu Mr. le Marquis de Ruvigni

vàtre excellent pere , &par les vô

tres qui ne font pas moins confidera-

btes , que ce bon serviteur de Dieu

s'ejl conduit dans tes negociations qui

luy ont fait U plus dhonneur. Et

rìefi-il pas bien juste de vous faire

hommage dune vie, qui doitsonplus

grand éclat a vôtre auguste maison ì

D'ailleurs, Monseigneur, //

rìy a point de Pafieurs François qui

ne soient indî ensablement obligez a

vous donner des marquespubliques de

'km nconnoijfance , âpres les foins

inexprimables que vous avez pris, &

que vousprenez emore tous lesjours*

pour adoucir leifems & tes misere?

;v.ì x ;'' de
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de leurs pauvres brebis dispersées.

Celles qui ont eu besoin de vôtre se

cours ont trouvé en vous non feule

ment un Pafieur , mais unfere ten

dre& bien-frisant. II riy a riend'é

gal a la charité que voas faites pa-

roître pour les Confesseurs du Sei-

gneur Jésus $ que lapieté admirable

que vous avez temoignée , ensacri

pant genereusement a la verité toutes

les Grandeurs que la France vous os

sroit , pour la jufte recompense des

services que vous luy aviez rendusi

Larmée quelle avoii en Allemagne

auroït peri après la mort de Mr. de

Turenne , par la jalousie des Chefs

qui pretendoient au commandement,

sivous n aviez été ajfezsage & affez

habilepour regler leurs differem: La

paixfi necessaire à ceRoyaume, épui

se dhommes & dargent % riauroït
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pas été conclue comme elle fut aNî-

megue , fam le: voyage qw vous,fîtes

en Angleterre ; ou vous fûtes fi bien

menager lesprit duRoyCharles.) qu'il,

rieus pas\ la\ force de vous refifler.

Desfervìçesfiglorieux , &fifort au

dessus de tâge que vous aviez alors ,

joints à tara:Vautres que vous avez

rendus depyìs dans tous vos emplois ,

vous repondoient desplus belles Char-

ges, & des premieres dignitez de l'E-

tàh fi vous n aviez preferé 1 'oppro

bre de Christ à toute la gloire du

monde. Mais vous avez mieux aimé

être affligé avec le peuple de Dieu,

ijue de jouir pour un tems des de-

Jices du péché. Vous avez choisi la

bonne part , Monseigneur , .&

vous ne vous en repentirez jamais :

.car. la pieté a les promesses de la vie

présente y aussi bien que de celle qui

i\\ i est
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est\ venir. Je ne doutepoint, Mon-,

seigneur , que vous ne l'éprouviezx

au service du grandRoy à qui vous

vousétes attaché. Sa Majeftéfaitpar

faitement ce que vousvalez. Elleadé

jà eu des marques éclatantes devôtre

courage &de vôtrecapacitéendiver

ses occasions, &fur toutdanslareduc

tion de tIrlande, à laquelle vous rìa-

vezpaspeu contribuéparvôtresages

fe, &parvôtrevaleur. Vous venezen

core de lasignaler, dans lasanglante

journée que nousavons essuyée a Lan-

den. Quels efforts rìavez-vous pas

faits, Monseigneur^wseconder

nôtreincomparable Chefì Onvous a

vupar tout marcher fur lespas de ce

redoutable Monarque , quoy qu'ilait

rempli tous les devoirs d'ungrandCa

pitaine , & d'un soldat determiné;

qu'il ait toujours été despremiers au

çowr
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combat, & des derniers dans lare*

traite. Vous avez été le compagnon

de ses glorieux travaux ; & vous ne

pouvez manquer d'avoirpartaux be-

nediâions qui doivent accompagner

le Regne d'un Herosfiparfait. Dieu

vueille, Monseigneur , conserver

unsiecle entier cet admirable Prince■>

qui ejlfi necessaire au monde&à PE-

glise ; & vousfaire aussi la grâce de

vivre assez long-tems , pour recevoir

tous les honneurs que vousmeritez. Ce

font les vœux ardens &sinceres ,

MONSEIGNEUR,

A Rotterdam, k

6. Août 1695.

*De vitre très-bumhk & très-

obeïjsant serviteur ,

' P. LE GENDRE.
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LA VIE.

DE MONSIEUR

PIERRE DU BOSC

Es Eglises de France ont fait

de grosses pertes depuis la re

vocation de l'Edit : mais ily

en a peu qui soient aussi diffi

ciles à reparer que celle de Mr.

du Bose. C'étoit une Etoile

de la premiere grandeur ; une des plus bel

les lumieres qui ayent éclairé le monde Chré

tien, depuis la Reformation. Sa yies'accor-

doit parfaitement avec la sainteté de la doc

trine qu'il prèchoit ., & il n'édifioit pas moins

par son exemple , que par ses enseigne-

mens.

Cet excellent serviteur de Dieu nâquit

à Bayeux , en Normandie, le 21. Fevrier

1623. II étoit fils unique de Maître Guil

laume du Bose Avocat au Parlement de

Rouen , qui mourut en 1653. après avoir

vu son fils dans la grande reputation où

il a vécu : & de Marie l'Hôtelier , decedée

en 1663. S°n pereavoit eu treize enfansde

deux femmes. Mr. du Bose étoit le dernier

du second lit j & il n'est demeuré que luy

A de
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détous les deux. Mais il valoit mieux à son

pere que dix fiis j puis qu'il eft cause que

son nom ne mourra point; & qu'il sera à ja

mais en benediction dans l'Eglise.

Celuy que le fils reçut au Batême étoit

d'un heureux presage : car il sut nommé

pierre ., & il l'a été effectivement par fa fer

meté, & par le secours que l'Eglise en a

reçu. C'a été une Col o m ne pretieuse

<ians la maison duDieu vivant., & un des plus

.fermes appuis qu'elle ait eu dans ces der

niers tems. II ne l'a pas feulement soutenue

.par sa predication, & par ses doctes Ser

mons; où il ne manque rien de toutee qui

peut contribuer à établir solidement la ve

rité , & à la faire triompher de l'erreur &: du

yice: dans les dix-huit dernieres années qu'il

a paslées en France , on l'a presque toujours

yu à la tête des deputations que les Provin

ces faisoient à la Cour, pour s'opposer au

party qui avoit juré la ruine de nos exerci

ces: & s'il n'a pu empêcher qu'ils ne suslênt

detruits, il est certain qu'il a souvent éloigné

le mal par ses soins, & par fa prudence. II avoit

toutes les qualitez propres à reussir dans un

employ aussi delicat,& aussi important que ce-

luy-là: car il étoit admirablement bien faitde sa

personne. On ne voyoit point de taille plus

avantageuse : de port plus noble & plus ma

jestueux : de voix plus douce & plus agrea

ble : de bouche plus éloquente. Ses ma

nieres n'étoient pas moins engageantes. II

fa
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savoit parfaitement l'art de plaire : & il ga-

gnoit également les cœurs des grands, &

des petits. Les perfections de sonamel'em-

portoient encore sur celles du corps. Je ne

parle point icy de sa foy , & de fa pieté , qui

ont , éclaté & dans fa vie & dans sa mort j

je ne touche que les qualitez qui luy pou-

voientaquerirl'estime, & l'approbation des

hommes. II avoit beaucoup de feu ., le ge

nie grand & élevé ; l'imagination heureuse \

l'eíprit net , penetrant & solide ; le juge-

raen r admirable. Son zèle étoit sage & respec-

tueux : sa conduite fi modeste& fì prudente ,

que les plus grands ennemis de nôtre profes

sion n'ònt jamais eu la moindre prise sur luy.

Toutes ces vertus étoient accompagnées d'u

ne si grande habileté dans les affaires : il les

savoit manier avec tant d'adreslè & tant d'a

grément, qu'elles ne pouvoient tomber en de

meilleures mains. Ceux qui l'ont connu sa-

vent que ce portrait ne represente que gros

sierement les beautez de l'original.

Dès fa premiere jeunesse , on vit bien que

ceferoit un homme extraordinaire. Car il

se distingua pa,r tout où il sut envoyé pour

étudier ., & particulierement dans les Aca

demies de Montauban & de Saumur. II sut

dix.huit mois dans la premiere , & trois ans

dans la seconde. II y fit des progrès si con*

fiderables dans les Saintes Lettres , qu'il se

trouva en état d'entrer au service de l'Eglife

de Caen , qu'il n'avoit pas encore vingt &

A 2 trois
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trois ans accomplis. II n'auroit pas même

été alors à pourvoir , fi son pere ne se fùt op

posé aux inclinations, & aux poursuites de

í'Eglise de Loudun, qui n'oublia rien pour

l'enlever à fa patrie. Mais le bon-homme

n'ayant pu se resoudre à un si grand éloigne

ment , il revint en Normandie ; 6c sut envoyé

à Caen par un Colloque tenu à Trevieres le

1 5 . Novembre 1 64.^ . où il reçut l'imposition

des mains le 17. Decembre de la même an

née.

L'EgliscdeCaenétoit une des plus consi

derables du Royaume, soit pour le nombre,

soit pour la qualité, soit pour le savoir& la

delicatesse des personnes qui la compo-

soient. L'Université établie dans cette belle

ville y attire quantité de gens de Lettres ,

qui rafinent l'esprit de ses habitans ; & les

rendent encore plus difficiles qu'ils ne sont

ailleurs. On peut juger par là du fardeau,

qu'il avoit à soutenir , dans un âge si peu

avancè. Le merite des Pasteurs qui servoient

le même Troupeau, &surtoutceluydel'in-

comparable Monsieur Bochard , qui étoit

alors dans fa force & dans ía vigueur , en aug-

mentoient encore le poids. Cependant il

agit avec tant de force & de succès .,

qu'il ne sut pas long.tems fans aquerir la

reputation d'un des premiers hommes de ía

robe. II ne se fit pas seulement estimer en

Chaire ; mais encore dans toutes les autres

actions où il sut employé.
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La premiere commission d'eclat qu'il re

çut dans son Eglise regardoit Madame la Du

chesse de Longueville, qui fit son entrée à

Caen peu de tems après qu'il y sut établi. II

eutl'honneur de la haranguer ; &ils'aquita

de cet employ avec tant de grace & d'é

loquence , qu'il charma cette grande Prin

cesse , qui n'avoit pas moins d'elprit & de de

licatesse que de beauté ; quoy que ce fût une

des plus belles Princesses du monde. Mr. le

Duc de Longueville ne parut pas moins con

tent de son compliment. Ils temoignerent

l'un & l'autre qu'ils en étoient très-satisfaits.

Son altesse fit encore deux autres voyages

dans la Province , après la prison de Mon

sieur son mari: il sut toujours chargé de fai

re les honneurs de son Eglise j & il les fit tou

jours avec le même succès.

Je nesaysicesut luy qui salua Monsieur le

Comte de Harcourt , quand il sut envoyé

en Normandie pendant les troubles : car je

n'en ay rien pu decouvrir. Mais je me sou

viens de luy avoir entendu dire , que son Con

sistoire eut une affaire avec ce Prince lors

qu'il étoit à Caen. II voulut donner le Bal

aux Demoiselles de Bougi , chez qui il étoit

logé i & comme elles firent difficulté de re

cevoir cet honneur, dans la crainte d'en être

reprises , Monsieur le Comte en fit deman

der la permission à leurs Pasteurs. Et sur le

resus qu'ils firent d'autoriser ces Assemblées ,

que nôtre Discipline condamne expressé-

A 3 ment
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ment, il s'emporta disant qu'ils le traittoient

en Guisart ; qu'il agiroit de même , & qu'il les

feroit perir. Mr. du Bosc sut deputé par le

Consistoire, avec Mr. Bbchart , pour adou

cir l'esprit de ce Prince ; & ils le menagerent

st bien, qu'il reconnut avoir tort, & qu'ils

avoient fait leur devoir. Belle leçon pour

ceux qui souffrent par des complaisances bas

ses & criminelles , que l'on viole l'ordre de

nos Eglises.

Mr. du Bose a toujours paru fort jaloux

de l'ordre. Iln'étoit pas moins soigneux de

faire observer la Discipline dans son Trou-

Îieau , que des autres parties de son Ministere.

1 n'en negligeoit aucune ; mais il s'atta-

choit principalement à la predication. Aussi

étoit.il regardé dans son pais comme un

Orateur Parfait. C'est l'éloge

qu'on luy donne dans un Poème Latin ; fait à

sa louange dès l'année 1655. Et cet éloge

est d'autant plus considerable, que Monsieur

de Petiville le Sueur qui en est l'Auteur ,

étoit aussi bel esprit qu'il étoit bon Juge , &

bon Magistrat : quoy qu'il paslat pour une

des meilleures têtes de la Chambrede l'Edit

du Parlement de Normandie. Quelque avan

tageux qu'il soit , il ne luy auroit pas mê

me été contesté par les ennemis de la verité:

car ils couroient en foule à ses Sermons: &

toute la force avec laquelle il combatoit leurs

erreurs, n'empêchoit point qu'ils ne les ad

miraísent.

Tou
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-,

Toutes ces choses contribuèrent â aug

menter fa reputation : de forte qu'elle vola

bien.tôt par tout le Royaume. Elle fît tant

de bruit dans la Capitale , que l'Eglise de

Charenton jetta les yeux sur luy , dès le com

mencement de l'année 1658. & envoya Mr.

Gaches l'un de ses Pasteurs , & Mr. de Maslà-

nes à Caen , pour le demander à son Eglise., &

le disposer à accepter la vocation qui luy étoit.

étoit adressée. Mais ce fut en vain : l'Eglise

de Caen n'avoit garde de souffrir qu'on luy

enlevât son thresor ., & les liens qui l'y at-

tachoient surent plus forts, que toutes les rai

sons qu'on luy put alleguer. II faut pourtant

avouer qu'elles étoient bien propres à l'é-

blouir ; car elles étoient apuyées de tout ce

qu'il y avoit de personnes de qualité, qui s'in-

tereslòient dans l'édifìcation de l'Eglife de

Paris. Monsieur & Madame de Turenne,

Monsieur& Madame de la Force, Mesdames

de la TrimouiJIe & de Rohan , luy en fi

rent écrire, ou luy en écrivirent de leur pro

pre main. Les lettres en font encore dans

son cabinet , & voicy celle de Mr. de Tu-

renne, écrite de la propre main de ce Prince,

qui montre l'estíme qu'il en faifoit.

Monsieur,

CEtte lettre estpour vous temoigner', com

bien jefouhaitte que vous ne vous op

posiez pas à la priere que l'Eglife de Taris

envoye faire au Synode. de Normandie, &a

A 4 la
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la vôtre , afin qu'ilvous accorde , poury ve

nir exercer vôtre Ministere , lequel a été

jusques ìcy fi aprouvé de ceux qui vous con-

noijfent , que fespere que^Dieu le benira en

core , si on accorde la priere que les Deputez

4e cette Eglise vont faire. Comme on n'a

qu'à demander vôtre consentement , je m'as

sure que vousaurez la bonté de ne le pas re

fuser , sachant tres.bien que l'Eglise de 'Pa-

rfs a besoin d'être soutenue. . Jepense que la

vôtre , & le Synode de Normandie ont besoin

d'être persuadez avec bien du soin , pour vous

laisser venir. Mais s'ils vous accordent je

ne croy pas que vous puiffìez trouver de

raisons valables pour vous en empêcher. Je

wus assure qu'outre la joye que l'on en au-

roit icy , en mon particulier j'en reçevrois

une très-grande satisfaction ., & de vous fai

re connoitre par toutes mes actions l'ejìime

que je fais de vôtre pieté & merite j &

combienjefuis Mr. vôtre affectionné servi

teur,

TuRENNE.

Ses amis avoient pris les devans ; & faic

avant la Depu.ation bien des demarches ,

pour l'engager à repondre aux desirs de la

premiere Eglise du Royaume. Mr. Pens

ion , qui l'avoit connu a Montauban , s'y

ctoit employé particulierement. Toutes les

lettres qu'il luy écrivit pour le persuader me-

riteroient de voir le jour. On en peut ju

ger
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ger par les deux que je produis. La pre

miere ne fait point mention de la rechercho

de l'Eglise , Mr. Pelisson ne l'ayant écrite

que pour se preparer les voyes , en luy fai

sant connoître les sentimens que tout Paris

avoit pour luy.

Monsieur, luydit.il, en recevant la lettre

que vous m'avezfait l'honneur de m'écrire ,

fay éprouvé tout le plaisir des anciennes ami-

tiez , ò" des nouvelles : car vous m'avez as

suré de la vôtre , & vous m'avezfait espe

rer celle de Mr.Bardou. En une autre oc

casion je ne vous parlerois que de luy , qui

niasemblé une personne de tres-grand merites

ou que de ses beaux & galans Ouvrages,

qui m*ont fait passer une aprefdinée entiere

le plus agreablement du monde , tant fy ay

trouvé d'esprit , a*invention & de politesse.

Mais quand il devroit luy-même voir cette

lettre , // vous estime & vous aime trop , pour

trouver mauvais que je me hâte de venir à

vous , & que je vous en donne la meilleure

& laplusgrande partie. Vôtre celebre Com

pagnie elle-même , quelque refpeèj quef'aye il

y. a long-tems pour elle , quelque ressentiment

qui me demeure de ses bontezpourmoy, dont

vous me parlez si obligeamment , souffrira

pour cette fois que je ne luy rende qu'en ce

peu de pages & ce peu de paroles , tous les

hommages & toutes les graces très-humbles

que je luy dois, lime semble, Monsieur %

qu'aujourdkuy je ne dois avoir ni louanges ,

A 5 »«
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ni remèrcintens quepour vous , qui après tant

etannées d'absence & desilence , mefaites

encore Phonneur de voussouvenir de moy, &

de m*aimer. Sachezpourtant qu'en ceía vous

rn'avez rendujustice : car de mon cotéje n'ay

jamais été capable de vous oublier. J'ayparta

gé vôtre gloire avec vous , fans vous le dire.

Les applaudijsemens qu'on vous a donnez ,

m'ont touché comme sije les avois meritez

moy-même j & quandfur defaux avis tout

le monde a couru à Charenton pour vous en

tendre comme un grand homme , j'y ay cou

ru avec cent fois plus d?ardeur & de curiosité

que les autres , pour vous entendre comme un

ami. Que ce mot de grand homme ne vous

face point de peur. Je n'ay pas dessein d'é

prouver vôtre modestie , comme vous avez

eprouvé la mienne : & bien quejepusse avec

justice vous rendre vos propres paroles, j'ai

me mieux vous avertir par mon exemple ,

qu'ilnefaut pas tant louer ceux qu'on aime ,

lors même qu'ils le meritent , bien loin de le

faire quand ils ne le meritent pas. 'Permet-

tez-moy de vous dire seulementsur vôtresu

jet &sur le mien , mais dans la plus exacte

rigueur de la verité, que vous avez choisi la.

bonnepart ., & quej'ay unejoye extrême de

voir un des plus beaux & des plus heureux

genies queje connoijse, dans le plus digne ô.

le plus glorieux employ du monde. Vous nous

àvez laiffe lès vanitez en partage , & de ces

'itanitez même^ masanté & plusieurs autres.
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raisons m'ont empêché le flus souvent esem

brasser que les plus vaines. Ainsi, Monsieur ,

quand je compare ces actions\eloquentes , oà

vous aquerez tant d'amis à Dieu , & tant de

gloire à vôtre nom , avec ces autres petits

Ouvrages qui mont fait connoitre depuis

quelques années .> ilrne semble queje voy en.

vous Alexandre au milieu de ses conquêtes .,

& en moy cet homme qu'on luy presenta un

jour , ér dont il recompensa finutile & ridi

cule indusirie d'une mesure de millet. J'en

ferois encore plus marri queje ne fuis, s'il

faloit de necejsité que les amisfujfent égaux

en toutes choses. Mais ily a long-tems que

les sages ont decide le contraire. II s'agit en

amitie moins de ìesprit que du cœur. Le me

rite peut être different ,pourveuque PaffecTsiotk

soit pareille. De ce côté-làje me vante non

seulement de vous égaler , mais encore de

vous surpasser , autant que vous me surpas

sez de l'autre: & vous en recevrez des preu

ves , toutes les fois que je pourrai vous te

moigner avec quel rejpect & quelle pajsionje

fuiS , Sec.

Rien n'est plus juste & plus raisonnable ,

que ce que Mr. Pelislòn dit à l'honneur du

Saint Ministere. Quantum mutatus ab illo !

Le moyen de s'empêcher de deplorer icy l'in-

constance de l'esprit de l'hommej & les plis

& replis qu'il a dans le sein , qui luy dero

bent la plûparc du tems la connoislànce de

son propre cœur. ' :

L'autre
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L'autre lettre est conçue en ces termes :

Monsieur , C'est" une étrange temerité , me di

rez-vous ■> de vouloir ajouter quelque chose

aux persuasions de Mr. Gâches & de Mr. de

Majfanes : je Cavoué. Mais après avoir en

tendu le plus eloquent Avocat du monde , un

Juge equitable ne laisse pas quelquefois d'e

couter les paroles en desordre , & ta voix con

fuse d'une partie qui demande audience ensa

propre cause. Si toute nôtre Eglise vous fou- .

haite avec ardeur■> personne n'a plus d'inte

rêt à vous souhaiter que moy. Je n'attens

passeulement en vous un excellent 'Pasieur ,

capable de m'exhorter & de m'instruire ., j'at-

tens un ancien amì^ qui seul pourroit faire

toute la douceur de ma vie : fattens même

par le quartier qui vous feroit destiné un voi

sin , avec quije poitrrois passer utilement &

agreablement tous les momens, queje pour-

rois derober à vos occupations & aux mien

nes. Ainsi\ Monsieur , fi la question dont il

s'agit étoit une de ces questions pour Pami,

dont parle Montagne , & qui se decide tou

jourspar lafaveur , je vous prierois , je vous

conjurerois de tout mon cœur , de ne me pat

refuser une des plus grandes satisfaciions

que je puisse me promettre. . Mais il vaut

mieux que cela nesoit pas ainsi. Je ne Pem-

porteroispas a mon avis. Trop d'autres amis,

érplus considerables que moy en toutes fortes■>

âppoferoient leurs prieres aux miennes : &

vousseriez contraint d'y ceder. J'aime donc

mieux
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mieux revenir à une chose qui est bien plus

selon mon humeur : c'est.à-dire , à ne plus con

siderer ce queje desire ., mais ce que vous de

vez desirer ; & à vous expliquer avecfran

chise, sans interêt & fans passion , mesfen-

timens tels qu'ils font , en une des plus im

portantes affaires que vous aurezjamais. Si

vous trouvez que je me trompe , j'en ferai

marri j maisfauraisatisfait a ce quej'ay cru

vous devoir ., &je vousjurefincerement,que

jeprendtoispour moy-même le conseilquej'ose

rai vous donner. Apres cette veritable protes

tationje vous dirai fans façon & comme un

homme qui vous écrit à la hâte , ce quejeferois

fij'étois à vôtre place. 'Premierementje loué-

rois Dieu d'avoirbeni mon Ministere, & de

m'en donner des preuves non seulement par

sassertion de mon Eglise , mais aussipar la re

cherche de celle de Taris. Après celaje regar

derois avec quelque ressentiment les temoigna

ges que cette derniere m'auroit donnez de son

estime. Je ne dispas queje voulusse oublier

ce que je devrois à lapremiere, ou concevoir

d'abord le de(ìr de l'abandonner : mais au

moins je penferois , que quelque chose qu'il

plût à Dieu d'ordonner de ma vocation , il

me feroit la grace sans doute de trouver par

tout ma patrie , partout la même douceur , la

même satisfaction. J'attendrois donc avec

patience, &fije le puis dire ainsi, avec une

indifference Chrétienne , ce que mon Eglise ,

& ce que le Synode son superieur refoudroient
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de moy , sans favoriser par mes actions, ni

par mes discours , ni l'un ni l'autre des deux

partis. Mais fi faffaire se reduisoit à ce

point , que mespropres Juges me fijfentjuge

moy-mème de ce queje devrois devenir , alors

je me depouillerois autant qu'il me seroitpos

sible de toutes mes affections , & de toutes mes

inclinations naturelles. Je n'aurois plus ni

pere, ni mer.e, ni frere , nisœurs, nifemme.

Je ne penserois plus du tout , ni à tout ce

qui me pourroit plaire à Caen , ni à tout ce

quipourroit me toucher à 'Paris. Je regar-

derois seulement en quel des deux lieux ces

talens, que les uns defirent , &que les autres

veulent retenir, pourroient être plus utiles à

la gloire de Dieu , & àson service. Quelle

des deux Eglises auroit plus de besoin de mon

Ministere. Quelle des deux seroit la plus dif

ficile à bien pourvoir. De quelle des deux les

lumieres que Dieu m'auroit données se pour

roient repandreplus loin. En quelle des deux,

en un mot, jepourroisservir davantage, non

pas à une 'Province ou à une ville en particu

lier, mais à toute la France en generai , ô"

à tout le corps des vrais Chrétiens qui font au

inonde. Sur ces fondemensje ne marchande-

roispoint entre Caen& 'Paris : s'ilfalloit se

determiner , je me determinerois nettement ô"

hardiment ., &rì'ayant pour but que de faire

mon devoir , je n'aprehenderois pas qu'on

m"accusât d'avoir voulufaire autre chose. Je

condamnerois même comme criminels lesfcrtt
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fuies qui me voudroient persuader le contrai

re ì & mettrois au rang des mauvaises hon

tes celles quim'empêcheroient de me declarer.

Voila , monsieur s commej'en userois, cerne

semble. Je puis dire , comme autrefois un

grandApôtre , quej'ay tourné tout ce discours

furmoy-même , par unefaçon de parler : mais

Dieu m'est temoin queje vous ay parlé ensin

cerité de cœur. Je leprie avec toute Vardeur

dont je fuis capable , qu'ilvous inspire les re

solutions que vous prendrez , & fuis avec

tout le rejpec~i& toute la pajsion possible .> &c.

Comme Mr. Pelislòn parle icydefemme ,

il ne faut pas aller plus loin fans remarquer

que Mr. du Bosc a été marié deux fois. U

avoit épousé enpremieres nopces Demoisel

le Marie Moysant, fille du Sr. Guillaume

Moysant bourgeois de Caen s & en secon

des Demoiselle Anne deCahaignes, fille de

Maître Etienne de Cahaignes Ecuyer Sieur

de Verrieres, Docteur & Professeur en Me

decine dans l' Université de Caen. II se ma

ria avec la premiere en 1650. elle deceda en

1656. & laiísadeux enfans, un fils & une

fille .Le fils est mort en 1676. Lieutenant de

laMestre de Camp du Regiment de Schom-

berg. C'était un garçon bien fait j & qui

temoignoit une forte passion pour les armes»

La fille a été mariée en Normandie , à Mi

chel de Neel Ecuyer Sr. de la Bouillonniere ,

dont elle a eu plusieurs enfans, U y en a

trois •
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trois vivans, Philippe*Catherine& Madeleine

Neel , qui sont nez en Hollande , où elle s'est

retirée avec son mari, à cause de la períècu

tion : ayant mieux aimé abandonner leurs

biens & leur patrie , que de renoncer à la

verité. II épousa la II. fur la fin de l'année

1 65 7. dont.il a eu une fille , mariée enjHollan-

de à Philippe le Gendre * cy-devant Pasteur

à Rouen ., dont elle a aussi plusieurs enfans

vivans, Pierre, Thomas& Françoise le Gen

dre.

Ces deux mariages , par lesquels Mr. du

Bosc se trouvoit allié des meilleures Maisons

de Caen , serroient de plus en plus les nœuds

qui l'y attachoient. Mais il est pourtant vray

qu'ils n'eurent que peu, ou point de part au

resus de la vocation qui luy sut presentée.

C'étoient des considerations de la terre , corn -

me il le remarquoit luy.même dans une

lettre, écrite sur ce sujet. Les liens qui

le retinrent étoient plus nobles, & plus di

gnes de son caractere. Ce sut l'interêt de son

Eglise, & l'attachement qu'il avoitpour el

le.

Comme les raisons qui l'empêchoient de

quitter son poste étoient j u stes ., le resus qu'il

en fit, bien loin de luy faire tort, ne servit

qu'à redoubler l'estime que l'on avoit pour

luy. Les efforts reiterez quel'Eglifede Pa

ris fit depuis en divers tems , pour l'arracher

à son Troupeau , en font foy.

Cesut à peu près dans le même tems que

pa
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parurent les Larmes de St. T1terre , le pre

mier de ses Sermons qui ait été imprimé. II

le fit un jour de jûne , & ne put le resuser

aux prieres de Madame la Duchesse de la Tri-

mouille , qui l'obligea de le donner au pu

blic. L'impression de cette piecc ne detruisit

point la reputation qu'il avoit aquise : mais

elle luy fit un procès avec les bigots , qui trou

verent mauvais qu'il leur reprochât d'adorer

un morceau de saint en la place de nôtre Sau

veur : & de reduire ce divin Redempteur

fous une Hostiepretendue »> où il est au plus

bas degréde Pignominie., & où d'un Dieusou

verainement adorable , on en sait un objet de

scandale & de mepris , qui ne peut se deffen^

dre seulement de la vermine. Mr. le Duc

de Longueville sut obligé d'employer son

autorité , pour faire ceslèr la persecution $

& il le fit avec empressement ; tant parce

qu'il en sut sollicité par la Duchesse , qui

étoit cause de l'impression ,& qui en faisoit ion

affaire ., que parce qu'il a toujours eu une

bienvueillance particuliere pour l'Auteur.

Ce bon Pasteur se donnant tout entier à

l'instruftion de son Troupeau, il ne se paslà

rien de remarquable dans fa vie , jusques à

Tannée 1660. qui sut celle du retablissement

de Charles I I. II prit part à la joye de toute

l'Europe , & la temoigna à Mr. Brevint

Chapelain de fa Majesté Britannique , dans

une lettre où il luy decouvre ses sentimens sur

l'fpiícopat. Une partie de cette lettre ayant

* r B été
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été rendue publique dans un livre fait sur cet

te matiere j les Presbiteriens s'en plaigni

rent, dans I'Apologie qu'ils firent imprimer

quelques années après. Mais il est peu de

personnes équitables , qui ne trouvent leurs

plaintes mal fondées ; si on considere sans

interêt & fans passion , de quelle maniere il

envisage les choses, & les bornes qu'il donne

à l'autorité des Evêques. U ne sera pas inutile

d'en prendre connoislànce : voicy la let

tre.

Monsieur et Tres-honore'

Frère,

TT L faut que de l'abondance de mon cœur

J_ ma bouche parle , & que fexcès de ma

joye éclate au dehors. Ùheureux & ad

mirable retablissement de vôtre digne Monar

que , & la grande revolution qui Va chan-

. ger laface de tous ses Etats , nia cause defi

doux transports , queje ne peux m'empêcher de

passer la nier , & de vous aller trouver en

Angleterre , pour vous temoigner mon ravis

sement. Cette annee icy , qui est l'année des

miracles , & qui vaut un siecle d'or ■> fera

sans doute benite & admiréejusqu'à la fin du

monde , pour les grands évenemens , & pour

les biens merveilleux qui la signalent. ,La

paix qui a couronné les glorieux travaux de

la France ., giteri les vieilles & mortelles

playes de fEspagne ; mis fin aux desolations

de la Pologne ., consolé U Suede ., delivré le
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eDa%nemark& Ualíemagne de millefrayeurs%

& rendu la vie à toute l'Europe : cette bien

heureuse faix est une œuvre du Ciel, qui ren

dra cette année toute de Fête dans PHistoire

de tous Us pais. Maisfans dente rien ne Ut

rendra plus celebre, &plus digne d'étonne

ment& d'amour tout ensemble, que k mira-

cU d'Angeleterre : je ne puis nommer autre

ment le changementsurprenant , qui vient de

s'yfaire. Ily afans doute quelque chose de

flus qu'humain. C'est un œuvre de Dieu i

c'est un coup extraordinaire du Ciel. C'est

m effet de cette toute puissance infinie , qui

fait, quand il luy plaît, changer en un mo

ment lespenfees des hommes, & les inclina

tions des peuples. Les forces de la terre

n'ont point agi en cette rencontre. Les ar

mées des Rois alliez : le secours des Etats

voi/ms: Us troupes des 'Provinces interessees

n'ont point remis vôtre 'Princefitr le trône.

Oest 'Dieuseul , quipar fa main invisible *■

Py a élevé : & pour venir à bout d'une fi

haute entreprise , il n'y a point employé d'au

tre chose que les fecrettes inspirations deson

Esprit. Ainsi on peut dire que vôtre Roy

est une pierre taillée sans mains d'homme ,

comme celU de Daniel : &jesouhaite de tout

mon cœur, que cette 'Pierre après avoir fra

sé la vaine statué , & fhorrible Colojse de

crtte monstrueuse Republique qui s'étoit éri

gée dans vôtre Royaume , après Pavoir bri

sée& reduite en poudre , devienne unegrande

B 2 mon-
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montagne, qui remplijse toute la terre deson

nom & desa gloire. Je l'espere de la bene

diction de ce même Dieu qui a siglorieuse

ment commencé son œuvre en luy ; & qui

semble Vavoir reservé pour quelque chose de

sort grand. Jusques icy l'on voit dansfa vie

quelque image de celle du plus saint, & du

plus illustre Roy d'Israel. Car outre que

ses persecutions ., son exil ., ses tristes peleri

nages , & ses retraites douloureuses en di

verses Cours étrangeres, le rendent conforme

à David ; Von y peut encore remarquer

cette ressemblance , que comme cet ancien

^Prince fut couronné premierement en parti

culier par la Tribu de Juda, qui étoit celle

de son. sang, & de sa maison j & puis

quelque tems après il le fut autentique-

ment par toutes les Tribus engenerai, qui le

sacrerent avec unejoye universelle , vôtre

Monarque aujjl a été couronne premierement

par un de ses peuples , par une partie de ses

sujets ; par ceux quifont particulierement fa

Tribu ; puisque c'est d'eux qu'il tire son

sang ; & qu'ils touchent de plus près à fa

Royale Maison. Et maintenant il est à la

veille d'être couronné solennellement par tous

ses peuples, & parmi les acclamations & les

louanges de tous ses Etats. Veuille donc le

souverain Roy des Rois , après luy avoirfait

eprouver les ajflictions de David, luy en fai

re deformais eprouver la gloire. Veuille ce

grand Dieu luy donner un regne aujji heu

.

reux
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reux : un Empire aujji puissant : des armées

aujji triomphantes : un peuple aussifidelle :

des serviteurs auffizêlez : çr une renommée

aujji etendue , & auffi durable. Ce qui me

fait concevoir ce vœu avec plus d'ardeur , fa

ce quime donne en même temsplus d'esperance

deson accomplissement , c'esi quefaprensque

ce 'Prince a le zèle de David j qu'il brûle .

de desìr de rebâtir la maison de Dieu , aussi

bien que lasienne ., & qu'il va s'apliquer à

mettre l'Eglise en fi bon état , que ceux qui

connoissent le genie du Christianisme n'y

pourront trouver à redire. J'aprens qu'ilveut

retablir VEpiscopat : mats en le rendant fi

moderé&fireformé, qu'onyverra tout Pair de

rancienne Discipline de íEglise. Oest là un

dessein digne de luy : c'est là ce quiluy aquerra

les benedictions du Ciel& de la terre, & qui

luy gagnerasaprobation & l'estime de tous les

gens de bien. Car encore que nous vivions

fous une autreforte de Discipline dans nôtre

Royaume , qu'on ne s'imagine pas neanmoins

que nous improuvions l'Episcopat , quand il

est bien ô" legitimement administre. Com

ment pqurroit-on avoir cette opinion de nous ,

après la declaration st autentique qu'en a

fait Calvin dans son Epitre au Cardinal Sa-

dolet , en parlant de l'Ordre & de la dignité

des Evêques, lorsqu'ils se contiennent dans

les regles de leur devoir, & dans les termes

d'une moderation Chrétienne ? S'ilse trouve,

dit-il, des personnes qui refusent de respec-

B 3 ' ter
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ter une telle Hierarchie avec reverence &

obeissance , je les reconnais dignes de toute

forte d?Anathemes. Je pourrois ajouter quan

tité d'autrespassages formels de nos Refor

mateurs : mais celuy-cy suffit , pour faire

connoitre à tout le monde queles lesentiment

de nos Eglises. Etje dois me souvenirque

. jsécris une lettre ., & queje ne compose pas un

livre. Nous condamnons à la verité fabus

de PEpiscopat. Nous en detestons Porgueil■>

le fast ér le luxe : contraire à l'humilité G" à la

simplicité des Ministres de Jesus-Christ:

nous en blâmons les grandes &immenses ri-

chejses■> qui neservent qu'à corrompre ceux

qui les poffedent ; à les emporter dansles mon*

danitezdusiecle % à les endormir dans Paise t

à leurfaire mepriser les petits , & choquer les

grands, mener une vie non de 'Pasteurs de bre

bis s mais de Seigneurs de Cour , & de Gou

verneurs de 'Provinces : qu'à les habiller à la

mode de ceIle qui est toute luisantede pourprej

parée de pierreries & de perles■> & qui tient

en famain une coupe d'or. Nous en condam

nons la tyrannie , qui convertit une primauté

d*ordre■> enunedomination souveraine. Nous

ne pouvons'souffrir ces 'Diotrephes ■> qui ai

ment tellement à être les premiers■> qu'ils veu

lent dominer fur les heritages du Seigneur.

Nous rejetions cette maxime, qui pose qu'un

Evêque est dans le Clergé non comme un Con

suldansson Senat ■> mais comme un 'Prince

dansfa Cour ., & comme un Royparmifes

 

. OJfi
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Officiers&ses Conseillers. Ce qui eíf direc

tement oppose aux paroles du Sauveur , qui

dit a ses Apôtres, Les Rois des nattons les

maîtrisent^ & lesgrands usent d'authoritésur

elles : maïs il n'en fera pas ainsi de vous.

Enfin nous ne pouvons souffrir qu'un Evê

que tire à soy toute fautorite du 'Presbitere .,

queluy seulait le pouvoir de sordination , de

la deposition , de l'excommunication : ò que le

gouvernement de l'Eglise soit en sa main

seule , & dépende de Ja tète. Mais hors

cela nous honorons & estimons autant que

personne PEpiscopat. Noussavons qu'ily a

plus de if00. ans qu'il eH etabli dans l'Egli

se i qu'il a servi utilement au Christianis

me : qu'il a produit de grands hommes , de

Saints Martirs & d'admirables lumieres,

qui ont eclairé le monde , & Peclairent encore

tous les jours par leurs ecrits. Nous recon-

noistons que cet Ordre a d'instgnes avanta

ges , quinesepeuvent rencontrer dans la dis

cipline LPresbiterienne. Si nous avons suivi

cette derniere dans nos Eglises , ce n'est

pas que nous ayons d'aversion pour Pautre.

Ce n'est pas que nous estimions l'Episcopat

moinsconvenable à la nature de PEvangile;

moins propre au bien l'Eglise .: moins digne de

la condition des vrais Troupeaux du Seigneur.

Mais c'est que la necessité nousy a obligez ;

par ce que la Resormation ayant commencé

dans notre Royaume par lepeuple, & par de

(impies Ecclesiastiques , les places des Evê-

B 4 ques
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qiies demeurerent remplies par ceux d'uneRe

ligion contraire i & par ce msyen nousfûmes

contraints de nous contenter d'avoir des 'Pas

teurs , & des Anciens .> depeur d'opposer dans

une ville Evêque à Evêque ; ce qui auroit

fans doute cause des troublesfurieux , & des

guerres implacables. Si les Evêques avoient

d'abord embrajsé la Reformation , je ne doute

point que leur Ordre n'eût été maintenu dans

la police Ecclesiastique ; &j'en trouve une

preuve convaincante dans une Epître de Mar

tyr. C'est la ç 7. qu'il écrit à Theodore de

Beze. Il luy parle de l'Evêque de Troye en

Champagne , òu Chrifl avoit recueilli une

grande& nombreuse Eglise. IIdit que le 'Pre

lat de cette ville ayant connu la verités fe mit à

la prêcherpubliquement : &comme c'étoit un

excellent homme , qu'il avançoitpuissamment

le Regne du Seigneur J. Maisque luy étant

venu en l'esprit un scrupulefurfa vocation ,

qu'il ne croyois pas legitime , il assembla les

Anciens de íEglise Reformée , poursavoir

d'eux s'ils le vouloient reconnoìtre pour leur

Evêque ., & les pria d'en deliberer mûrement.

Ce qu'ayans fait avec toute la prudence &

htsagesse requise , ils luy declarerent unani

mement qu'ils le recevotent pour leur vmy &

legitime Evêque. <$ui doute quest les autres

"Prelats du Royaume avoientsuivison exem

ple j & donné comme luy gloire à Dieu , ils

ne fussent demeurez dans leurstation ; &

que leur dignité ne leur eût été conservée?
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Car Martyr dans cette Epître approuve &

íaHionde fEvêque, & /a resolution des An

ciens. II en ecrit à Beze , comme d'une chose

dont il loue le Seigneur .y & dont ilsavoit

bien que ce grand serviteur de Dieuse re-

jouïroit avec luy. II nefaut donc pas tirer

consequence de nos Eglises , à celles d'An

gleterre. Car en celles-cy la Reformation

ayant commencé par les 'Prelats & par les

Evêques , /'/ ne faut pas s'étonnerfi le gou

vernement Episcopaly a toujours continué.

Et s'il fè trouve des gens ajjèz amateurs de

ségalite 'Presbiterienne , íoÍt{i(& i^lçùi ,

comme parle Isidore de'Peluse, pour vouloir

choquer cet Ordre ancien , èr le renverser de

fonden comble , au depens du repos de l'Etat*

& de l'Eglise, ils ne peuvent manquer d'en

être blâmez. Je tiens l'opinion de Saint Jerô

me três-veritable , que le Prêtre ne differe en

rien de?Evêque dansla parole de Dieu j Ò"

que du commencement il n'en étoit pas ainsi

dans l"Eglise. Mais je tiens neanmoins la

mauvaise humeur & Porgueil d'Aèrius tout

à fait condamnable ., qui étant de mêmesen

timent que Saint Jérôme pouffa les choses fi

loin, qu'ilfit schismepour cette opinion; qu'il

troubla la paix de l'Eglise , & crut qu'il ne

fuioit avoir aucune communion avecceux qui

reconnoiffoient de la difference entre l'Evê

que fy le 'Prêtre. J'estime qu'ilfaut imiter la

sage conduite de Saint Jerôme. Qe Saint 'Pe

re, à. ce savant Docteur, ne croyoispas\que

B 5 par
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far U disposition du Seigneur , Dispofitionis

Dominicae vcritate , l'Episcopat fût élevé

far dessus la simple cPrètrtfe : cependantparce

que le tems & Pustige aï/oient établi un au

tre ordre, il s'asjujettijsoit humblement aux

Evêques. II les considerait avec respect : il

avoit de la veneration pour leur caratlere : il

sereconno'tffoit leur inferieur ; & il demeura

toujours dans une paisible obeissance , sans

rien entreprendre qui pût causer de scanda

le , ni de brouillerie. C'est ce que doiventfaire

dans PAngleterre les personnes vraimentsa

ges, & amatrices dela paix, delunion& de la

concorde : pourveu qu'en effet on reduise IE-

piscopat dans des termes , qui ne puissent point

offenser les bonnes ornes : pourveu qu'on en re

tranche les richesses superflues & excessives :

pourveu qu'on en éloigne la tirannie: que les

Evêques nesacent rien que par l'avis de leur

tPresbitere : qu'ils reconnoifsent les Mini

stres qui le composent pour hsurs <wfA.rpt<rQvTÍ-

çxç W ovv^taxávnç , comme faisaient les an

ciens ., qu'ils ne reçoivent de "Pasteurs que par

leurssuffrages ., qu'ils ne les déposent que par

leur conserUement : qu'ils ne prononcent de

sentences Ecclesiastiques , que suivant les re

solutions de cette sainte ô" venerable Compa

gnie ì & qu'enfin ils soient responsables de

leursactions à leurs Synodes. Car c'est là ce

qui donnera à PEpiscopat sa vraye & legiti

meforme : c'est là ce qui le remettra dansfa

pureté : ce qui enempêchera les inconveniens :
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ce qui le rendra utile fr honorable à tEglise:

ce qui essuyer.a les blâmes dont ceux de dedans

le chargents&ce quiobligera ceux de dehors à

reconnaître rabus qu'ils enfont. Travailles;

Mr. de tout vôtre pouvoir à conduire les cho

sesà ce point , qui est d'une figrande impor

tancepour le bien public , & pour ?edifica

tion commune. 'Dieu vous a appelle auprèsde

lapersonnedu Roy vôtresouverain II vous

a donné entrée dans fa maison. II vous en a

donné mêmedansson coeur&dansson esprit j

& ce qui est encore davantage , il vous a

confié en quelqueforte le foin defa conscience

&de sonsalut. Inspirez donc à ce Monarque

des sentmens dignes de luy & de vous : &

fur tout dignes de l*esprit de 'Dieu, dont vous

êtes Porgane fjr le Ministre : fuggerez-luy des

penfees depaix , pour redonner rum feulement

le calme à fes Etats , mais la tranquilifé à

fes Eglises. eDifpofez autant qu'il fera en

vôtrepouvoir ceux qui approchent de fa per

sonnesacrée , à relâcher de cette ancienne au

torité Episcopale , qui les rendoitplusgrands

& plus considerables dans le Royaume; mais

infailliblement moins propres à servirau Re

gnede Jesus-Christ. Reprejentez-leur ces

paroles qui se trouvent à la fin de la Confession

à'Ausbourg ; Nime non id agitur ut domi

nat io cripiatur Episcopis , fed hoc unumpe*

titur, ut relaxent paucas quasdam observa-

tiones, qux pertinaciasua causam schisinati

praebent. Si nihil rcmiserint , ipsi viderint quo-

nao.

 



î8 . .. L a V i e

modo Deo rationem sint reddituri. Faites-

leursouvenir du zèle de Gregoire de Nazian-

ze , qui tout Evêque qu'il etoit , considerant

neanmoins que ^autorité Episcopale étoit

enscandale à plusieurs , & causoit la ruine de

kurame■> souhaittoit qu'elle sût entierement

abolie. 'Plùt à 'Dieu , disoit-il , qu'iln'y eût ni

presidence, niprerogative de lieu , nitiranni-

ques privileges , afin que nousfusions consi

derezpar la seule vertu. Ce saint homme

prefferant ainsi le salut des ames , qui doit être

la suprême loy en toutes choses ases interêts

particuliers , & à son avancement propre. Je

m'ajsûre que ce sont vos sentimens s ò" quefi

vous en êtes cru fEglise sera fi bien policée j

que chacun en recevra de sedification s ò"

aura sUjet d'en rendre graces au Seigneur.

J'en prie Dieu de toutes les affections de mon

ame., afin que l'on voye l'Eglise Anglicane

refleurirplus quejamais : qu'elle soit mise en

un état renomme par toute la terre : & que ce

beau chandelier <sPor epande sa lumiere de tous

cotezjusqu'aux extremitez du monde ., pour

?illumination de ceux qui vivent dans les te

nebres j & pour lajoye inenarrable de ceux

qui aiment la clarté de l'Evangile. Après ce

souhait, je n'ajoûteraiplus rien que les protes

tations sinceres d'être toute ma vie &c.

Mr.
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Mr. Brevint repondit cn ces termes :

Mr. et tres-hon. F.

LE Roy & tout le Clergé devroient vous

rendre graces publiques de vôtre excel

lente lettre. II n'y a rien de mieux dit , ni

plus à-propos pour nôtre affaire. Et aff'âré-

ment , Monsieur , que nous n'en demandons

pas davantage. Celuy qui a informé Mr. Bo

ckart que le Roy ne veut aucune moderation ,

se trompefort , &fait tort à Dr. Morley. II

se mitfort en colere , quandje le nommaipour

auteur de cette terrible nouvelle ., &je la luy

dis en un tems qu'il étoit occupe à dresser un

modele de moderation fur trois chefs j les Ce

remonies, la Liturgie, &?autorité Episco

pale , queje ne puis vous deduire presente

ment , parce que la relation en feroit longue :

mais qui doivent contenter tous les esprits rai

sonnables. II arrive heureusement que les

principaux excés, qui ont fait crier le monde

contre PEpifcopat d'Angleterre , nefont qu'un *

paffedroit des personnes ., & que pour refor

mer lEglise , //suffira de mettre les loix en

pratique: ce qui se doit entendre pour le point

de Jurisdiction : car pour les autres choses

que les loix du pais autorisent , & [qui scan

dalisent neanmoins nos mechans , ou nos infir

mes, comme unsigne de Croix , unsurplis &c.

nousenferonsfort bon marchés La difficulté

'qui tient plusfort les 'Presbiteriens en cervel-
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se , c'est qu'ilspossedent tous les biens Ecclé

siastiques, que Cromwel n'a pas vendus , &

qu'apparemment ilfaudra qu'ils en cedent une

partie à ceux qu'on en a thafsez. Au reste

je voussupplie de meJurroger dans les droits

de Mr. le Couteiir , pour ne mentionner point

en vôtre lettre certaines clauses qui ne degui

sent& n'alterent en aucunefaçon vôtre sens:

mais qui donneroient prise à certains ejprits

bourrus, à qui vous n'en voulez pas donner.

II n'y a rien de plus aife que deconcilier fE-

pifcopat avec le Vresbitere, aprèsFexcellen

te lettre que vous nous avez envoyée, &qui

peut beaucoup contribuer à cet effet. Jevous

supplie d'y ajouter vos prieres , & de croire

queje fuis avecsincerité &avec zèle, &c.

La joye que Mr. du Bose temoigne dans

cette lettre du rétablissement du Roy d'An

gleterre , montre bien qu'il n'étoit point d'au

tre sentiment que le reste de nos Theologiens,

qui ont condamné si hautement le parricide

comme les images rivantes de Dieu fur la

terre, que leur caractere doit rendre inviola

bles à leur peuple. Personne n'en a jamais

parlé avec plus de respect: personne ne s'est

soumis aux Puiûànces plus gayement& plus

franchement que luy. II n'oubhoit rien pour

inspirer à ses brebis l'amour& l'obeïslànce qui

leur est due. II s'y attachoit principalement

dans les occasions extraordinaires, comme il

 

fit
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fit à Rouen cn 166?. où préchant en pre

sence du Synode sur le premier Chapitre de

l'Apocalypse vers 1 6. ù fit un portrait de sa

Majesté très-Chrétienne , tout à fait propre

à aftermir ses sujets dans tous leurs devoirs.

Comme cette piece est devenue rare , on

pourra la faire reimprimer , pour detruire les

calomnies de ceux qui font paíser les Minis

tres pour les ennemis de la Royauté. II étoit

un desPresidens de ce Synode, où l'on exa

mina des affaires épineuses & difficiles j & il

n'y aquit pas moins de gloire qu'il avoit raie

ailleurs. II est vray qu'il reùslìslòit admira

blement dans ces A{semblées. La presence &

la netteté de son esprit, la force & la solidité

de son jugement y paroissoient avec éclat. II

avoit des vues & des ouvertures surprenantes,

qui tiroient souvent les Compagnies de»

plus grands embarras. Ajoutez à cela qu'il

parloit lì juste , & savoit donner un tour si fa

cile & si agreable aux choses , qu'il entraînoit

ordinairement la Compagnie dans ses senti-

mens. .

Le grand credit qu'il avoit dans nos Eglises,

& l'estime generale où il étoit parmi ceux du

)arry contraire , donnoit de l'ombrage aux

efuïres , qui ne peuvent souffrir le merite &

a vertu. Leur jalousie avoit paru dès 1661.

qu'il fit son Sermon sur la Grace. Ils preten

dirent qu'il avoit imputé à l'Egliíè Romaine

des fentimens qu'elle n'a point : ce qui l'o-

bligta à le faire imprimer. Mais elle éclata

cn



cn 1664. qu'ils le firent exiler par une Lettre

de cachet du 2. Avril , qui luy ordonnoit sur

peine de desobeïslànce de sortir inceslàm-

ment de Caen, & de se rendre à Châlons

jusqu'à nouvel ordre. Quelqu'un a cru qu'il

pouvoit avoir dit des choies de.l'autorité des

Rois , dont on s'étoit servi malignement

pour le rendre suspect: à la Cour. Mais c'eût

été le prendre par son fort ; puis qu'U n'y a

point eu de Pasteur plus jaloux du respect &

de l'obeïslànce que les peuples doivent à leur

Souverain. On en a déjà donné despreuvesj

& fi on en veut de plus fraîche datte , on pro

duira le Sermon qu'il fit en 1674. lors que

Mr. le Duc de Roquelaure sut envoyé en

Normandie, sur ces paroles de St. Pierre,

CraignezcD/eu, & honorez k Roy. Ses amis

n'eurent jamais d'inquietude de ce côté-là :

car Mr. du Gué qui étoit alors Intendant à

Caen, & à qui la Lettre de cachet sut adres

íèe, declara d'abord qu'il n'étoit point accu

sé de crime de leze- Majesté. II n'en voulut

pas dire davantage : mais l'on íçut qu'un mi-

scrable apostat de Montauban nommé Pom

mier, s'étoit vanté d'être la cause de sa dis

grace. Le faux temoignage qu'il rendit con

tre luy regardoit la Confeslïon auriculaire,

dont il pretendoit qu'il eût parlé dans les ter

mes les plus choquansj jusques.là qu'il l'ac-

cusoit d'avoir comparé l'oreille des Prêtres à

une cloaque, un égout & un canal qui rece-

voit toutes les ordures de la ville. Cela don

na
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na lieu à Mr. du Bosc , paslànt par Paris pour

aller au lieu de son exil, de s'expliquer avec

Mr. leTelier , qui a été depuis Chancelier

de France ■> & de luy faire connokre quels

sont nos íèntimens sur la Confession , & de

quelle maniere il en avoit parlé; dont ce Mi

nistre parut satisfait. II luy fit même l'hon-

neur de luy dire , qu'il n'avoit point douté

de la fausseté de l'accusation ; mais qu'il avoit

des ennemis. II y a de l'apparence que l'In-

tendant de Caen , à qui il écheoit de faire les

informations, en étoit aussi convaincu : car

Mr. Boucheras aujourdhuy Chancelier, luy

ayant demandé à la priere de Mr. de Tu-

renne, une lettrepour Mr. leTelier qui fut

favorable à l'accuse , il luy fit ce billet :

Mons ieur,

JE vous supplie d'être persuade de la pas

sion quefaurai toute ma vie de vous ren

dre mes respects & messervices ; & ques

sifauois pu écrire à Mr. le Telier en faveur

de Mr. du Bosc, faurois été ravi de vous

faire connottre le pouvoir que vous avez fur

moy , & Pinterct queje prendrai toàjotirs

dans la satisfaction éf le repos de ceux que

vous considerez. Mais Sa Majesté mi'ayant

adressé tous les ordres pour cette affaire, &

m'ayant marqué qu'elle n'étoit passatisfaite

de la conduite du Sr. du Bosc , qui s*étoit écha-

pepar un zèle un peu trop violent, & empor

té à dire des choses qui blejfoient le rejpect,
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& la veneration que tous lessujets de SaMa

jesté doivent avoir pour une Religion qu'elle

prefejse avec tant de pieté & de devotion :

vousjugetez vous-même Mr. queje ne sau-

rois m'ingerer defaire aucune chose dans cette

affaireJans nouvel ordre : & queje me dois

toujours conserver dans un état qui ne mepuis

sepas rendre suspect. Je craindrois, par une

lettre inutile; de mepriver des moyens quipour-

ro/ent peut-être se presenter de luy faire de

meilleurs offices, je les rechercherai avec

foin, puis queje croirai vous obliger, en luy

rendant service , à me continuer l'honneur de

vôtre amitie , avec la permission de me dire,

&c.

L'Intendant ne le charge de rien ., il ne parle

que des plaintes que le Roy faisoit de sa con

duite j qu'il ne pouvoit se dispenser d'appuyer

étant l'homme du Roy. Cependant il étoit sur

les lieux i il devoir être bien informé de tout cc

qu'il pouvoit avoir dit en Chaire. N'est-ce

pas une marque certaine qu'il étoit persuadé

de son innocence ?

Mr. le Marquis de Ruvigni, Deputé Gene

ral de nos Eglises , qui connoiííòit bien la

Cour, écrivit à Mr. du Bosc, qu'il craignoit

bien que son merite ne fit son crime , &

qu'ainsisa peine ne finît pasfi tôt. Mr. de

Turennc ne le dissimula point à Mr. Gâches :

car il luy dit en termes exprès , qu'il connoif-

soitson tnerite &son innocence j que toute la
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Cour même en étoit persuadee : mais qu'il

craignoit bien que les jesuites de Caen ne tra

vaillassent à le faire changer d'Eglise: que

l'on n'en vouloit au Berger, que pour dissiper

le Troupeau. II n'y eut personne dans le

monde & dans l'Eglise qui n'en fit le même

jugement. Ce qui faisoit que l'on n'en pou-

voit douter, c'est que fa disgrace arriva dans

un tems que le Conseil commençoit à pren

dre des mesures pour ruiner nos Eglises. On

ne pouvoit mieux commencer qu'en jettant

la terreur dans les esprits , & en intimidant les

Pasteurs , pour tâcher de les empêcher de

faire leur devoir. Ce sut dans cette vuë que

l'on en exila quelques-uns des plus distin

guez : Mr.Jauslàu de Castres , à Cahors ; Mr.

Fautras de Loudun , à Perpignan i & Mr. du

Bosc à Châlons. II perdit son beau-pere Mr.

de Cahaignes le même jour qu'il y arriva.

Ce sut une afsliction pour luy non moins dif

ficile à digerer que son exil : car il étoit fort

attaché à sa famille. II se consoloit de tou

tes ces disgraces avec Dieu , qui fait tourner

toutes choses au bien de ses enfans. Mr. du

Bosc l'éprouva particulierement dans son exil:

car il est certain qu'il luy fit grand honneur ,

& qu'il ne servit qu'à faire voir combien iì

étoit aimé & considéré. Ce ne surent

pas seulement les peuples de nôtre Commu

nion qui s'intereslêrent dans fa souffrance :

source qu'il y avoit d'honnêtes gens en Fran

ce y voulurent prendre part. On a dêjà parlé

1 .Ci des
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des bons offices que Mr. Boucherai luy rendit

Mr. le Comte de Roussi , qui posledoit de

grands biens aux portes de Châlons , eut la

bonté de prendre le soin de son logement ,

& de toutes les autres choses qui pouvoient

aider à adoucir ses ennuis. L'Evêque du lieu,

de la Maison de Herse Vialarr, se fit aussi un

plaisir de contribuer à ía consolation. II n'y eut

point d'honnêtetez qu'il ne reçût de cet ex

cellent Prelat. II n'auroit point mangé à d'au

tre table, s'il en eût voulu croire fa generosi

té i & il le faisoit deux fois reglément toutes

les semaines. Comme ce Seigneur luy mon-

troitun jour fa maison, dont les meubles &

les apartemens étoient superbes , il luy de

manda ce qu'il en penfoit , & si cette magni

ficence luy paroislòit fort Apostolique ? Mr.

du Bosc qui ne vouloit ni desobliger son bien

faiteur, ni dementir son caractere, repondit

qu'il avoit deux qualitez dans la ville , qu'il

étoit Comte & Evêque de Chálons , & que

ía dignité de Comte luy donnoit des droits &

des privileges tout autres que ceux del'Epif-

copat ; qu'il ne voyoit rien dans fa maison

qui sut au dessus de la magnificence convena

ble à un Pair de France. Une reponsè si sage

& si galante ne deplut pas au Prelat.

C'étoit dans la douce societé d'un si hon

nête homme qu'il attendoit sa delivrance. II

jouît aussi quelque tems de celle de Mr. Per-

rot d'Ablancourt, qui s'est rendu si celebre

par ses écrits. II eut la douleur de le voir

mou
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mourir entre ses bras: mais il n'eut pas peu

de consolation de le voir mourir en bon Chré

tien. Dieu permit que Mr. du Bosc assistât à

sa fin , pour desabuser le monde des faux

bruirs que l'on repandit , & qui allerent jus

ques aux oreilles du Roy , comme s'il fût

mort désesperé. C'étoit une horrible calom

nie, que Mr. du Bosc detruisit dans les let-

res qu'il en écrivit à Mr. Conrart ; qui étoit

d'autant plus affligé du tort que l'on faisoit à

la memoire de son ami, qu'il intereslòit tous

les Reformez : car on avoit ajoûté en faisant

ce faux rapport au Roy , que c'étoit la dispo

sition où mouroient tous les Huguenots.

Puis que nous parlons de Mr. Conrart , il

ne faut pas omettre que fa disgrace luy aquit

encore cet illustre ami. II fit connoiliince

aveduy en panant à Paris. Us s'aimerent ten

drement dès le premier jour : & leur com

merce qui a duré jusqu'à la mort de Mr.

Conrart , commença d'abord que Mr. du

Bosc sut à Châlons. Ce tendre ami le con-

íoloit très-efficacement par les lettres. II y

en eut une qui donna lieu à une excellente

Dissertation, sur le dernier verset du premier

Chapitre de l'Evangile de St.Jean. Comme

elle est fort propre à donner une claire intel

ligence de ce paílàge , nous n'avons pas cru

devoir la denier au public , non plus que la

lettre qui l'a produite.

Mais ce n'étoit pas seulement dans le com

merce des hommes qu'il trouvoit du soulage-

C j ment.
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ment. Sa principale consolation venoit de

Dieu. C'étoit dans le sein du Pere Celeste

qu'il versoit ses plaintes & ses soupirs. LaPa

raphraífe qu'il fit sur le Pseaume 42 . en est une

preuve suffisante. Elle se trouvera aussi à la

fin de sa vie, avec le jugement qu'en fit son

ami.

II travailloit en même tems à se justifier,

& à avancer sa liberté. II écrivit dans cet es

prit à Messieurs les Ministres , & à tous les il

lustres protecteurs qu'il avoit à la Cour. Mr.

le Duc de Montausier , qui étoit un des plus

empreslèz , se chargea de faire connoître son

innocence au Roy. Le temoignage avanta

geux que le Duc luy rendit, joint aux bons

offices qu'il reçut de Mr. de Turenne , de

Mr. de Beringhen premier Ecuyer , & de

plusieurs autres personnes de qualité de l'une

& de l'autre Religion, produisit son effet ;

tellement que fa Majesté dit à Mr. le Deputé

General, qui agislòit de son côté, qu'Elie

étoit persuadée de lòn innocence. Les cho

ses paroislàns si bien disposées , on crut qu'il

n'y avoit qu'à preslèr fa liberté pour l'obtenir :

mais le Roy repondit à ceux qui la sollici.

toient, qu'il n'étoit pas encore tems. II re

mit d'abord à un mois j & puis à un autre ter

me. Ilfaloit au moins le faire languir, pour

donner quelque satisfaction à ses ennemis .,

qui voyans qu'ils ne le pouvoient perdre ,

travailloient alors à l'éloigner de Caen.

La crainte que cela n'arrivâc obligeoit fes

amis
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amis & ses protecteurs à aller bride en main.

Mais enfin la Providence leur presenta une

occasion , dont ils se servirent heureusement.

Mr.duBosc avoit eu quelques accès de Ne

phretique fort violens : ce moyen leur parut

propre pour hâter sa liberté. Ilsluy conseille-,

rent d'écrire une lettre à Mr. de la Vrilliere,

qu'il pût lire au Roy. Leur conseil sut suivi j

&il fit la lettre qui luit.

Monsieur,

Bien quefattende icy dans unprofondref-

peél, & dans une entiere soumijjìon les

effets de la clemence de Sa Majesté , je mè

sens neanmoins contraint par une douloureusê

maladie^ d'implorer vôtre intercejjion envers ce

grand Grince. J'ay été attaqué tout d'un

coup du plus cruel de tous les maux , & quand

je vous aurai dit que c'est la Nephretique ,

vous ne trouverezpoint étrange queje luy don

ne ce nom. I1est vray que les remedes m'en ont

foulage, & qu apres douze jours entiers de

souffrance , j'éprouve un peu de repos. Mais

comme ce mal est fort sujet à revenir , qut

ìennui qui a beaucoup contribué à le faire

naître , lepeutfaire recommencer des demain,

& qu'ilm'en reste toujours ajfezpouren appre

hender le retour à chaquemoment , permettez,

moy, Monseigneur, devousfaire ouïrla voix

d'un miserable , quise voit accablé de trop de

mauxàlafois. Aunom deDieu, reprefen-

tez-vous wthomme malade hors defa maison ,

C ^ élffi
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éloigné de près de cent lieues des personnes qui

luyferoient necessairesi travaille également en

son corps & en son esprit, &je necroy pas

que vous refusiez votre compajfion à ce piste

objet. Ayez la bonté& la charité, Monsei

gneur , d'en parler au Roy , afin qu'il prenne

pitié d'un de sesplus fidelessujets Squi riaja

mais manqué en quoy que ce Joit à la reverence

& à l'obeïjsance qui sont duës inviolablement

à Sa Majesté , & qui entre lespersonnes de fa

profession , a toûjours pajse pour une des plus

ardemment zélées à son service. Mes maux

luy demandentgrace pour moy , & mon inno

cencemefais esterer la protection de fa Justi

ce. II est l'image vivante du grand Dieu

Souverain , & cegrandDieunejrendplaisir

à rien tant qu'à delivrer les affligez , & à

exaucer ceux qui le reclament dans leur mife

re. ¥ordonnez, Monseigneur , timportunité

queje vous donne : c'est la douleur qui m'yfor

ce , & vous considererez s'il vous plaît mespa

roles , comme lessoupirsd'un homme que lefert.t

timent d'un malviolent, & la crainte d'une

rechute encore pirefontgemir. J'espere que ce

glorieux Monarque , qui n'estpas moinsjaloux

defa bonté que defagrandeur, enfera touchés

fi vous daignez luyfaire connoitre mon état.

Çependant de quelque manierç qu'il luyplaise

disposer demcy , je restefierai humblement &

religieusementfes ordres , àf ne cesserai point

de prier Dieude tonte mon amepour la conser

vation desapersonnesacrée, pour l'accrois

se
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sentent de sa gloire , & pour le bonheur de

son Regne. A ces prieres , fen joindrai de

particulieres pour vous ,&Jerai toutema vie,

&c.

II J'adrefíà à Mr. le Premier , qui la presen

ta à Mr. de la Vrilliere , afin de l'engager à

en faire la lecture au Roy. Mr. de la Vril

liere y ayant consenti, il prit si bien sontems

que le Roy sut touché , & fit expedier sur le

champ une Lettre de cachet pour le mettre

en liberté. La suscription portoit , A notre

cher & bien-amé Mr. du Bosc, Ministre de

Caen. LeRoy luy donnoit une qualité, pour

laquelle on nous a voulu souvent inquieter

dans les derniers tems. Le corps de la Lettre

étoit ;

De par le ROY.

Cher & bien.amé,

NOus vous aurions cy-devant ordonné

d'aller en nôtre ville de Châlons en

Champagne , & y demeurer jusqu'à nouvel

ordre. Maintenant ayant été informé nonseu

lement de vôtre obeissance , &dela maladie

qui vous esìsurvenue, mais aujjì reçu de,vôtre

part des assurances de vôtrefidelité & affec

tion, nous vous faisons cette lettre, pour vous

dire quepourtoutes ces raisons nous vous per

mettons de retourner en nôtre ville de Caen,

&dy reprendre vosfonElions de Ministre , à la

C 5 char
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charge que vous vous contiendrez dans le de

voir & dans le respect que vous nous devez., ér

tiendrez à Pavenir unesibonne conduite , que

nousen oyions toutesatisfaction ., à quoy nous

vous exhortons. ¥)onné à Versailles , le 15.

d'Octobre 1664.

Signé, /

LOUIS.

Et plus bas,

Phelipeaux.

II ne saur pas s'étonner de voir dans cette

lettre des exhortations à se bien conduire à

Pavenir : car les Rois n'ont jamais tort. Mais

tout le reste , & particulierement son ren-

roy à Caen , pour y reprendre les fonc

tions de son Ministere , montre bien qu'il n'é-

toit pas coupable . Celle dont Mr. de la Vril-

liere voulut bien accompagner l'ordre du

Roy, le confirme encore ., car il ne luy fait

pas les moindres censures. La voicy :

. Monsieur,

SUivant ce que m'aviez écritpar vôtre let

tre du 7. de ce mois , & la priere qui

nia étéfaite tantpar Mr. le 'Premier , quepar

plusieurs autres personnes de qualité , je me

fuis emphyé auprès du Roy pourvous procu

rer vôtre retouren la ville de Caen ., ce que Sa

Majesté vous ayant accorde ,fur les assurances

quejeluyay données de vôtre part de vôtre fi

delité&affection afon service , &de vos res

pects
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pefts & soumissions , je vous envoye fordre

quevousavez demandépour vôtre retablisse

ment : & voussupplie de croire qu'eu vous

contenant en devoir , je vous temoignerai en

tous rencontres quejefuis ,

a Parï* ce i y. octo. Monsieur ,

brc 1664.

Vôtre très.affectionné serviteur ,

La Vrilliere.

Un actesi considerable de la justice & de

la clemence du Roy , ne donna pas peu de

satisfaction aux Princes& aux Seigneurs , qui

avoient eu la bonté de solliciter en sa faveur.

Mais si la Cour en parut contente , l'Eglise

en sut transportée de joye. Elle sut grande

dans tous les lieux où il y avoit des fideles y

mais elle parut sur tout en Normandie dans

tous nos Troupeaux. Mr. Cognard Secretai

re duRoy , & Ancien de l'Eglise de Rouen ,

en fut si touché , qu'il ne put attendre que

le Courier ordinaire en portât les nouvelles à

Mademoiselle du Bosc. II luy en depêcha un

exprès pour l'en informer.

Mr. du Bosc pasla par Paris à son retour,

pour remercier & Mrs. les Ministres, & les

illustres Protecteurs qu'il avoit trouvez

dans sa diígracCi & il y fit encore de nou

veaux amis. Messieurs les Ministres, qu'il vit

tous l'un après l'autre , ne luy dirent rien ,

qui pût faire soupçonner qu'ils euslènt le

moindre scrupule sur son innocence. Tant
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s'en faut , qu'ils parurent fâchez de s'être laiA

le surprendre ; & Mr. le Telier luy promit po

sitivement de ne recevoir plus d'accusation

contre luy , qu'il ne s'en éclaircît avant tou

tes choses avec luy. Quand il rentra dans

Caen , où il arriva le 8. Novembre, justement

sept mois après son depart , il y sut également

bien reçu de l'un & de l'autre party : & quel

que foin qu'il prît d'empêcher l'éclat , íâ

maison sut remplie de gens de toute sorte de

conditions, qui luy temoignerent à l'envi la

joye qu'ils avoient de son retour. Les Trom

pettes & les Tambours voulurent être de la

partie; & faire connoître par leurs Fanfares

que c'étoit une joye publique ; & il ne sut

pas possible de leur imposer silence. II arriva

même un cas si étrange , que l'on ne peut iè

dispenser de le raporter. Un Gentilhomme

de la Religion Romaine distingué dans la

Province , dont la vie n'étoit pas fort rcglée,

mais qui faifoit profession ouverte d'aimer les

Pasteurs qui avoient des tálens particuliers ,

& qui paroislòit sur tout enchanté du merite

de Mr. du Bosc , voulant solemniler la fête par

une debauche, prit deux Cordeliers, qu'il

connoissoit pour être bons Freres, & les

fit tant boire, qu'il y en eut un qui en mou

rut sur le champ. II alla voir Mr. du Bosele

lendemain, & luy dit qu'il avoit cru devoir

immoler un Moine à la joye publique. Que

le sacrifice auroit été plus raisonnable,s'il avoit

été d'un jcsuïteï mais que son offrande ne

luy
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luydevoitpas deplaire, quoy qu'elle ne fut

que d'un Cordelier. •;

Cet accident tragique, dontiln'étoit que

l'occasion innocente , ne laifíà pas de troubler

lajoye qu'il eut de se revoir dans fa famille &

dans son Troupeau. II la temoigna dans le

premier Sermon qu'il fit , ayant pns pour tex

te, Me 'voicy Seigneur, èr les enfant que tu

m'as donnez.

II ne demeura pas long.tems dans íòn Egli

se , que ses ennemis ne luy tendissent de

nouveaux pieges, pires que les premiers.

Ayant été obligé de parler dans un Sermon de

l'objet de la priere, il sut accuse par un Je

suite d'avoir parlé contre l'honncur de la

Vierge : & accuse en pleine Chaire dans l'E-

glife Cathedrale de Caen. Mr. du Bosc en

ayant été averti, alla avec Mr. Bochart à

l'Hôtel de l'Intendant i où l'on fît venir le

Jesuite, qui en reçut la consusion qu'il meri-

toir : tellement que la chose n'eut point de

suite. L'imposture étoit criante ., car Mr. du

Bosc avoit fait dans son discours un grand

éloge de cette Sainte femme, qu'il avoit

fini par ces paroles : quelque respect, & quel

que veneration que nous ayïons pour elle ,

nous ne Tinvoquons point : & on luy faisoit

dire que nous n'avions point de respect pour

elle, &d'autres choses plus fâcheuses. On

vit paroître à peu près dansle même tems un

Sermon sur le Ch. I. de St. Matthieu, y. 23. '-

imprime à Paris fous son nom j où l'on avoit
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fourré diverses choses qui regardoient enco

rda bienheureuse raere du Fils de Dieu ., &

qui étoient aslèz mal digerées , pour faire

de la peine à ccluy à qui on attribuoit faus-

íèment la piece. Mais il poursuivit si vive

ment l'imprimcus , que l'onne put avoir de

prise sur luy. Ce sut à la fin de l'année 1 665 .

1l eut encore d'autres inquietudes cette an

née-là, bien plus importantes, puisqu'elles

touchoient TÉglise de Dieu. On commença

dès lors à attaquer une partie des Eglises de

Normandie. Celle qui étoit à Caen ne sut

pas oubliée. II la defendit , & la plûpart des

autres, & de vive voix, & par écrit devant

leslntendans, contre les injustes poursuites

de l'Evêque de Bayeux & de son Clergé. Les

Factums en sont imprimez. Ces procedures

s'échauferent principalement les années sui

vantes , fous l'Intendance de Mr. de Cha-

millart qui luy fit faire bien des voyages £

Bayeux ; où il avoit établi sa residence. Cet

Intendant traitta durement les Deputez des

Eglises : mais il garda toujours des mesures

avec Mr. du Bosc. II voulut controverses avec

& sur les satisfactions humaines. Mais il n'y

trouva pas son compte : non plus que dans

son Recueil des Peres, où il chercha inutile

ment un passage pour la Transubstantiation.

Le Theologal de Bayeux se presenta aussi à

la fin d'une des seances , pour faire voir à

Mr. du Bosc qu'il n'avoit pas eu raison d'avan-

•• cer

luysurlesi
 

sur l'invocation des saints,
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ctrque St. Augustin dans son Epître 145. à

Coníèntius , paroît avoir douté que Jesus-

Christ glorieux eût dusang. Mais il s'en

retourna avec fa courte honte. L'Intendant

qui l'avoitfàit venir, avec le Theologal de

Coutances & quelques autres , en sut luy.mé-

me confus. Car après que la troupe defaite

se fut retirée , & que le vainqueur fut aussi sor

ti , il dit à un Gentilhomme present, Mr.

duBoscsait toujours bienfa cause : mais illa

fait perdre à ceux qui le croyent ., & qu'il

abuse. II eut de plus fâcheuses contestations

avec cetIntendant, qui se vouloit rendre maî

tre des originaux des Titres des Eglises : & il

fit si bien qu'il n'en eut que des copies colla-

données. Ce qui ''obligeoit à être si fort sur

ses gardes , c'est que la premiere fois qu'il pa

rut devant l'Intendant, il avoit dit tout haut,

montrant le Regître de sa commission qui

étoit fort bien relié , qu'il vouloit ensevelir la

Synagogue avec honneur. L'Evêque de.

Bayeux, qui n'étoit pas mieux intentionné, ne

laislà pas de traitter Mr. du Bosc fort honnê

tement , & de luy demander son amitié; après

une longue conference qu'ils eurent ensem

ble sur nôtre union avec les Lutheriens.

L'annéc 1666. nous ravit la personne du

monde que Mr. du Bosc honoroit le plus,

Madame la Princesse de Turenne. II en écri

vit à Monsieur son mari; & à Monsieur &

Madame de la Force , d'une maniere qui fait

bien voir qu'il étoit penetré de douleur de la

gran
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grandeur de leur perte. II auroit eu grand

tortde ne mèler pas ses larmes avec celles de

i tdute la Maison de cette illustre desunte : car

elle avoit eu des égards tout particuliers pour

.luy. j & pris grand foin de le consoler dans

son exil. Toutes ses lettres en font foy.

Ce sut dans le même tems, que le Ducde

.Montausicr alla prendre possession du Gou

vernement de Normandie. Mr. du Bosc

sut chargé du compliment de son Eglise * &

il le fit avec l'aplaudislèment de son auditoi

re.

Le commerce qu'il avoit avec Mr. Con-

rart continuoit toujours : & il donna lieu à

.deux autres Dissertations , l'une sur le 3 2. v.

du Chap. 11. del'Epîtreaux Rom. la secon

de sur la I. à Tim. Chap. 2. v. 4. & sur la

II.de St. Pierre, Chap. 3. v. 9. Elles meri

tent de voirie jour; aussi bien que les lettres

qui les ont fait naître. U en donna encore une

autre à Mademoiselle de la Suse , sur le Chap.

^.del'Ep.auxGal. v. 10. qui n'est pas moins

bonne que les autres. Cette admirable fille

luy ayant aussi demandé quelques avis, pour

s'avancer dans l'étude de la sainteté, il luy

fit une reponse qui ne sera pas inutile aux

lecteurs.

Pendant qu'il s'entretenoit ainsi avec ses

amisj des plus sublimes mysteres de la Reli

gion & de la pieté , on luy preparoit à la

Cour d'autres emplois. Car ce sut l'année

1 666. qui enfanta cette malheureuse Declara

' rion,
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tion , dont il euc tant de peine à obtenir la

revocation.

L'année 1667. ^ encore une année de

deuil pourluy : puis qu'il ne vit pas feulement

mourirMde. la Duchesse de la Force , à qui il

avoir de grandes obligations: mais qu'il perdit

encore son bon collegue le grandMr. Bochart.

D tâcha de peindre la douleur qu'il eut de son

decès dans de beaux vers Latins qu'il fit à sa

louange ; & d'adoucir celle de Mr. le Duc de

la Force par une lettre bien consolante.

Comme la Declaration dont nous venons

de parler étoit accablante , toutes les Eglises

deputerent à Paris, pour en faire de très-

humbles Remontrances au Roy. II fe paslà

un tems considerable, fans que les deputa

tions produisissent aucun fruit. On en fit de

nouvelles , pour fortifier les premieres. En

Normandie toutes les Eglises jetterent les

yeux surMr.duBofc, qui partit de Caen le

3.JuiIlet 166$. pour fe rendre à Paris. II y sut

aussi.tôt choisi par les Deputez pour dresser

divers écrits , & nommément les observations

sur la Declaration de 1660'. qui ont été impri

mées à Amsterd. parJaques leJeune,en 1670.

Le premier voyage qui dura près de trois mois

fe paslà dans cet exercice. Il en fit un second

en Octobre , qui produisit les observations

fur une autre Declaration donnée contre les

Relaps pretendus. Elles sont aulîï publiques*

Comme il y travailloit , le bruit fe repandît

que le Roy vouloit supprimer les Chambres

D de
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de l'Edit de Paris & de Rouen. Tous les De

putez des Provinces coururent chez le Deputé

.General, pour luy faire leurs plaintes sur une

matiere si importante. Le Consistoire de

Charenton s'y joignit :. &Mr. Drelincourc ,

qui portoit la parole pour fa Compagnie Iuy

parla fort vigoureusement. Toutes ces de-

marches tendoient à obtenir la permission ,

deíè jetteraux pieds de Sa Majesté ; & de luy

parler. Le Deputé G. fit savoir à Mr. du Bose,

le lundy 26. du mois de Novembre, que le

Roy accordoit aux Deputez leur demande .,

& qu'il leur donneroit audience le lendemain,

immediatement après son dîner. Mais que

Sa Majesté ni admettroit que luy seul de tous

les Deputez : dont il sut fort afsligé.

II se rendit donc le 2 7. au Palais des Thuil-

leries avec Mr. de Ruvigny. Tous les Depu

tez étoientdêjà dans la Sale des Gardes, où

ils surent obligez de s'arrêter. Etant entré

avec son guide dans la chambre du Roy,

ce Seigneur alla dans le cabinet , où étoit Sa

Majesté, pour savoir si elle souhaitoit que

Mr. du Bosc parlât à genoux. Le Roy re

pondit qu'il entendoit qu'il demeurât debout :

laveur singuliere; que l'on n'accordoit pas

même aux Deputez des Synodes Nationavx,

au moins dans les derniers tems. Après qu'il

sut informé de la volonté du Prince , il entra,

& fit une profonde reverence à la porte ., une

autre au milieu du cabinet ; & une troisiè

me plus avant. 1l croyoit que ce scroit la der

niere}
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niere ; mús Sa Majesté luy ayant commandé

de s'approcher plus près de luy il obeît, & s'a

vança jusques auprès de sa personne sacrée,

avec une très.profonde inclination.

LeRoyétoit seul dans le cabinet, debout,

fins chapeau, le dos appuyé contre une fe

nêtre. II le harangua en cet état disant:

SIRE,

NOus benissons Dieu de ce qu'il nous est

permis d'approcher de Votre Majesté

jacrée, pourluyfaire entendre la voix de nôtre

douleur. Cegrand Dieu dont vous êtes Pi-

mage vivante & glorieuse n'a jamais appelle

les hommes à luy , que pour leurfaire du bien ;

& quandson Fils eternel qui eft le Roy des

Rois est descendu en la terre , // ria dit aulre

chose aux miferables qui etoient chargez de

maux & travaillez d'ennuis , finon , Venez

à moy , pour leur promettre en même tems de

les soulager. Cest ce qui nous fait esperer.

Sire, que V. M. ayant trouve bon que nous

vinssions nousjettericy àfes pieds, nous y re

cevrons lesoulagement qui nous est necessaire,

dans Vextremite déplorable où noussommes re

duits ; & qu'en sortantde votre 'Palais , nous

aurons sujet depublier à toute la terre que vous

surpassez de beaucoup cet Empereurì de qui sm

a remarque quejamais personne ne fe presen

ta devant luy qui ne s'en retournât content.

Nous n'entrerons point , S 1 r. e , dans le

detail de nôtre mifere & de nos souffrances ,

D 2 parce
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parce que Vôtre Majesté nous ayant fait la

grace de nommerdes Commissairespour en con-

noìtre , nous nous promettons de leur probite ,

qu'ils vous en feront un rapportfidele. Nous

ne parlerons doncmaintenant que de cette sup

pression des Chambres de l'Edit , dont la dou

loureuse nouvelle nous cause des angoisses in

concevables. Quelles paroles pourroient ex

primer nôtre étonnement & nôtre surprise ,

puis que dans le tems même que nous atten

dions de vôtre mainfecourable le remede à nos

playes, nous recevons un coup mortelqui nous

frappe au cœur , & qui rend tous nos autres

maux incurables ! fermettez-nous, Sire,

d'en appeller de vous à vous même ; c'est-à-

dire d'un Roy tout-puiffant , à un Roy juste ,

& plusjaloux encore defajustice & defa

sincerite que de fa puistance. Car depuis vô

tre glorieux avenement à la Couronne , vous

avez temoigné à tout le Monde que vôtre in

tention étoit de maintenir l'Edit de Nantes.

Vos Declarations en ont ajfùre tous les peuples

de l'Europe ; & la derniere même donnee à

St. Germain en 1666. bien qu'elle contienne

tant d'articles qui nousfont gemir, proteste

cependant que vôtre dessein a toujours eté

d'observerexactement cet Edit. Nous espe

rons , Sire, que des paroles fi hautement

prononcées■>&fisouvent reiterées à la face de

tout l'univers, s'opposeront à cette autre pa

role , quine s'est encorefait entendre que dans

vôtre cabinet. Car ilferoit impossible de main-
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tenir l'Edit en abolissant les Chambres qu'il a

fi solennellement établies ., puis que leur éta

blissementfait la principale & la plus essen

tielle partie de cet Edit, que son grand & il

lustre tuteur a nomme une Loy perpetuelle &

irrevocable.

On a donné à entendre à Vôtre Majeste

que ces Cha:nbres n'avoient été creées que

pour un tems , &poursubsisterjusqu'à ce que

le Souverain trouvât à propos d'en ordonner

autrement. Mais quand Vôtre Majesté dai

gneraféfaire lire farticle XXX. de cet Edit

elle reconnoitra le contraire. Elle verra que

ces Chambres font établies à perpetuité , fans

condition , fans limitation de tems■> sans re

servation d'aucune clause qui puisse y appor

ter de changement. Elle verra même qu'à la

tète de cet article , //fe trouve une 'Preface

qui en est un fondement inebranlable , & une

raison éternelle , dont laforce nesauroit ja

mais cesser. Car il commence par ces termes:

Afin quelajustice soit rendue & administrée

à nos sujets sans aucune suspicion , haine ,

ou faveur, comme étant un des principaux

moyens pour les maintenir en paix & con

corde , nous ordonnons qu'en nôtre Cour de

Parlement de Paris , il y aura une Chambre.

C'est poser nettement que sans ces Chambres

particulieres à ceux de nôtre Religion , la Jus

tice nefouroit leur être rendue en Francefans

soupçon , fans haine de la part des Juges,

fansfaveurpour les Catholiques j si bien que

D 3 ruiner
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ruiner un Tribunalsi necessaire, ceseroit in

failliblement retomber dans le mal que la pru

dence & la justice de Henri le Grand avoient

voulu prevenir.

En effet les Loix ont toujours permis de

recuser les Jugesfuspelìs, parce qu'il ne se

roit pas raisonnable de mettre la .vie, Phon

neur& les biens d'un homme evtre les mains

de ceux qu'ilsoupçonne d'être aveuglez , ou

emportez de pas/ion contre luy. Ceux de nôtre

Religion regarderont toujours de cette maniè

re les Parlemens , dont la plupart des Juges

ont une animojìté implacable contre notre 'Pro

fession: animosité qu'on n'a pas vu cesser

áVec les anciens troubles de l'Etat j mais qui

dure encore anjourdhuy dans toutefa violence.

lestes dans le 'Parlement de'Pau, dont Vôtre

Majeste Elle même a reconnu & condamné

ies emportemens $ dans celuy de Rouen , qui

malgré les Arrêts & les menaces de Vôtre

Conseil d'Etat, autorise le ravisèment de nos

enfans , & tache de reduire à l' aumône nos

Avocats, nos Medecins & nos Artisans, en

leur ôtant tout moyen de vivre , par une ex-

cluston cruetie qui leur empêché l'entrée dans

toutes les 'Professons, &même dans les mé

tiers les plusmechaniques. Le 'Parlement de

'Bretagne a declaré fexcès defa hainepar un

exemple des plus tragiques; enfaisant brûler

, un homme d'honneur pour un crimesuppose ,

dont les Auteursfurent decouverts & punis

 

peu.
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peu de tems après sa mort. Et bien que le Ciel

equitable eûtjustifié fa memoire, ilfe trouva

neanmoins dans ce 'Parlement des Juges fi

passionnez & fi inhumains , que desoutenir

qu'il avoit ete bien condamné , & qu'il meri-

toit lefeu seulement parce qu'il étoit heretu

que. Mous abandonner à des Officiers fi

preoccupez & (i impitoyables , que feroit-ce

finon nous livrer à des ennemisjurez , dont

nous ne pourrions attendre que des Arrêts au

tant rigoureux qu'injustes f \

Apres cela Vôtre Majesté peut aisementju-

ger , fi onluy a bien represente les choses , en

Itty disant que lasuppression des Chambres de

l'Edit ne jeroit pas de confequence , & que

ceux de nôtre Religion ne s'y trouveroient

point blessez. Sire, permettez.nous de vous

tenir un langage tout contraire pour l'interèt

de votre service , auffi bien que pour celuy di

nôtre conservation ., & de vous dire dans une

exacte verité , que nous ne voyons rien dont les

consequences nous paroijfent plus dangereuses■>

soit à l'égard des 'Parlemens , soit à l'egard

des Catholiques , soit à Pegard de ceux de

nôtre Communion.

Carpour les Pariemens , quelle Justice en

pourrçns nous attendre après cette suppression?

Si pendant que les Chambres de PEdit fabfîf-

toient , ils se donnaient tant de licence , ils

frappoient defigrands ô1fi rudes coups., que

sera.ce quandil n'y aura plus rien auprès d'eux

& à leurs cotez pour leur retenir le bras ì

D 4 Com
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Commentpourroit-on esperer qu'ils gardassent

l'Bdit, puis qu'ils ne seront entrez dans la

connoissance de nos affaires, que par une gran

de breche faite à cet Edit ? Entrer dans un

lieu par la breche , ce n'est pas le moyen de le

respecter■> mais de s'y permettre toutes choses.

'Pour les Catholiques .> que jugeront - ils ,

Sire, dans tout le Royaume , finon que l'in

tention de Vôtre Majesté est de nous perdre ,

puis qu'ils verront abbatre nôtre Sauvegarde ?

Ils prendront indubitablement cette mauvaise

impression, capable de les poujser aux dernieres

extremitez ; & quelques ordres que vos Gou

verneurs donnent dans les 'Provinces ., qtiel-

ques Declarations même qui sortent de vôtre

bouchesacrée , ou qui émanait de vôtre auto

rité Royale , les peuplesjugeans de vôtre in

tention par des effets apparens, se licencie

ront à tout entreprendre contre des personnes

qu'ils s'imagineront être deformais abandon

nées à leurs insultes. T>e forte que s'ily a

des feditieux dans PEtat, comme il n'y en a

que trop , la suppression des Chambres , contre

vôtre deffein à la verité, maispar une fuite

inévitable lâchera contre nous ces gens mal-

tntentionnez , & exposera nos biens & nos

vies à leurs furieux deffeins.

Enfinpour ceux de nôtre Religion , // eft

certain , Sire, & ce feroit trahir les in

terêts de Vôtre Majesté que de le dissimuler ;

il est certain que cette suppression lesjettera

dans les frayeurs & dans les alarmes que tous

les
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les moyens imaginables ne sauraient jamais

appaifer. Ils considereront ce changement ,

comme lesignalde leur derniere ruine. Us ne

mettront plus de bornes à leurs craintes.

L'Edit est maintenant regarde par eux

comme une digue faite pour leur fureté. Mais

quand ils verront faire à cette digue une fi

large ouverture , ils ne concevront plus rien

qu'une chute de torrens, & qu'une inonda

tion generale. Tellement que dans ce trouble

& dans ces apprehensions , chacun d'eux tâ

cherafans doute à se sauver par la fuite :

ce qui dépeupleroit vôtre Royaume de plus d'un

million de personnes , dont la retraite feroit

un insigne prejudice au negoce , aux manu

factures , au labourage , aux Arts & aux

Metiers , & même en toutes façons au bien

de fEtat.

Au nom de 'Dieu donc , Sire, écoutez

en cette occasion nos gemiffèmens & nos plain

tes. Ecoutez les dernierssoupirs de notre li

berté mourante. Ayez pitié de nos maux.

Ayezpitié de tant depauvresfujets,qui depuis

un long-tems ne vivent presque plus que de

leurs larmes. Ce font des sujets qui ontpour

vousun zèle ardent, & unefidelité inviolable.

Cefont des sujets qui ont autant d'amour que

de respect pour vòtre auguste personne , en

qui le Cielpar une largejje nompareille a re

pandu 3 ou phïtòt raJJ'emblé ce qu'il a deplus

rare, de plus majestueux, & de plus aima

ble. Ce font des sujets à qui l'Histoire rend

D 5 te
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temoignage £avoir contribué notablement au

trefois à mettre Votre Grand & magnanime

Ayeul dansson Trône legitime. Ce sont des

sujets qui depuis votre miraculeuse naissance,

n'ontjamais rien fait qui puisse attirer de

blâmefur leur conduite. Nous pourrionsmê

meen parler d'une autre maniere ., mais Vôtre

Majesté a eu foin d'épargner nôtre pudeur ,

&ae louer dans des occasions importantes nô

trefidelité , en des termes que nous n'aurions

ofe prononcer. Cefont encore des sujets qui

n'ayant que Votre Sceptre seul pour appuy ,

four azyle ò.pour profession en la terre , sont

obligez par leur interêt, aujsì bien quepar leur

devoir érpar leur conscience, dese tenirinva

riablement attachez au service de VotreMa

jesté.

Ne craignez point, GrandRoy , defaire

tort à vôtre gloire , en changeant la resolu

tion que vous avez prise touchant les Cham

bres dont nous parlons. Dieu luy.même , la

source & le centre de toutes les grandeurs, &

de toutes les perfections , nous est representé

dans PEcriture Sainte commese repenta?it ,

quand H a menacé des hommes qu'il voit en

fuite s'humilier en fa presence ifa nousavons

en cette rencontre un intercesseur dont le me

rite rendra glorieux tout ce que vousferez en

fa consideration. C'est Henri le Grand, cet

admirable Heros que Vôtre Majesté par un

dessein digne desonsang, de son courage &

desa vertu, s'estpropofee defaire revivre en
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sa personne. II voussolicite icyen nôtrefa

veur. II vous demande la conservation d'un '

Edit qui est le grand ouvrage de son exquise

sagejjé, le douxfruit de ses travaux', le prin

cipalfondement de Cunion & de la concorde

desessujetsì& du retablissement deson Etat;

comme ìuy.même s'en est exprime dans la 'Pre

face de cette Loy solennelle. Nous n'ajoute

rons rien , Sire, à une recommandation

fipuijjant.e i & nous finirons en priant Dieu

qu'il donne au Petit.Fils encore plus de vettus

Ò~ plus de gloire qu'au Grand-Pere, & que

prolongeant ses années bien loin au delà de

celles deson invincible Ayeul, il ne le retire

du monde , que quand les dernieres bornes de la

vie humaine luyferontsouhaiter d'aller dans

le Ciel.> posseder une meilleure Couronne , que

toutes celles de la terre.

Sa Majesté l'écoura avec une attention

toute entiere ., & à mesure que son discours

avançoit , íès yeux & son vhage donnoient

lieu de croire qu'elle l'écoutoit favorable

ment. Après qu'il eut achevé le Roy prît la

parole, &dìt,

Ruvigny m'avoit déjà parlé de l'affaire ,

que vous venez de me representer', & m'avoit

touché une partie des raisons que vous m'a-

vez alleguées. Je ne vous dirai rien icy de

vos affaires en generais parce quejay nom

mé des Commissaires qui m'en feront raport:

•&je vouspromets queJe vousferai justice ,
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t &queje maintiendrai ce qui estjuste. Tour la

suprejjion des Chambres de fÉdit, il estvray,

que l'on m'a propose cette affaire , comme

pouvant servir à la reformation de la justice i

farce qu'il y a beaucoup de corruption & d'a

bus dans les Chambres de l'Edit, fous Pavez

pu voir par ma nouvelle Ordonnance. C'est

donc ce qui m'a fait prêter l'oreille à cette

proposition. Maisje n'ay point cru qu'elle fît

de prejudice à ceux de la Rel. 'P. A. Car il

n'f a qu'un Conseiller de la Religion dans la

Chambre de l'Èdit ., & il y en aura autant

dans chacune des Enquêtes. J'ay voulu mê

me qu'on aportàt dans cette occasion tous les

temperamens necessaires ■> pour empêcher que

vous n'y fussiez blessez. Carj'ay consideré

qu'il n'etoit pasjuste de vous envoyer dans les

Grands Chambres ., ou ily a trop de Conseil

lers Ecclesiastiques. Je reconnois aussi que le

^Parlement de Bretagne a temoigné trop d'ar

deur contre ceux de la Rel. & qu'il ne seroit

pas raisonnable de les mettre entre ses mains.

Cyest pourquoyje donnerai ordre à tout , afiìi

que vous ne receviez nulprejudice. On m'a-

voit parlé aujji de supprimer les Chambres

Mipartìes .y mais j'ay bien vu que cela

n'étoit pasjuste : èr que ces Chameres vous

étoient necessaires. Aussi n'ay-je pas vouluy

consentir, &je ne le ferai pas.

Le Roy luy ayant tenu ce discours avec

beaucoup de grace & de douceur,Mr. du Bosc

fit une profonde reverence 5 & luy demanda si

Sa



de Mr. du Bosc. 61

Sa Majesté ne trouveroit pas mauvais qu'il

prit la liberté de luy representer quelque

chose : & ayant répondu , Nonje le veux tres-

bien ., il repartit qu'à la verité la supression

des Chambres de l'Edit ne feroit pas de prêju

dice àj'égard du nombre desJuges ., puisqu'il

y auroit dans chacune des Enquêtes un Con

seiller de la Rcligionicomme il y en avoit dans

celles de l'Edit. Mais que le grand prejudice

de cette supression consìíloit dans l'infrac-

rion qui seroit faite à l'Edit, dans un point im

portant : un point d'éclat : un point formel ;

dont le renversement donneroit heu de crain

dre pour tout le reste.

Sur quoy Sa Majesté prît la parole , & dît,

Mais ces Chambres nefont.ellespas établies de

telle maniere .> queje puisselon fEdit les re

voquer quandil meplaira ?

Mr. du Bosc repliqua qu'il avoit apris,

qu'on l'avoit ainsi donné à entendre à Sa Ma

jesté. Mais que l'Edit n'en difòit rien du tout:

que l'établislèment de ces Chambres y étoit

perpetuël, íàns condition, & fans aucune li

mitation de tems. Que l'on avoit confondu

ce qui étoit dit de ^incorporation des Cham

bres Miparties dans l'article 36. de l'Edit:

avec l'établissement de celles de Paris & de

Rouen, dont la durée & la subsistance ne de-

pendoit d'aucune clause.

Le Roy luy ayant demandé s'il en étoit

bien assuré , il répondit hardiment qu'ouï &

qu'il en repondoit à Sa Majesté, & qu'il avoit

1 lu
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„ lu depuis peu l'Edit d'un bout à l'autre , telle

ment qu'il en parloit avec certitude. LadeC.

íus voyant que le Roy avoit la bonté & la pa

tience de l'écouter , il prit la liberté de conti

nuer ., & de luy dire que ce (ju'il y avoit de

plus fâcheux dans cette supreslion des Cham

bres, c'est qu'elle venoit au plus mauvais

tems du monde. Que tous ceux de la Reli-

fion étoient dans une consternation indici-

le , à cause du mauvais traitement qu'ils

recevoient en toute maniere dans les Pro

vinces. Car, ajoûta-t'-il ,permettez.moy , S i-

r e , de vous dire queje voy bien que vous etes

un bon Roy. Je n'en doute point ayant eu

í'honneur de voir, & d'entretenir Vôtre Ma

jesté. Maisje ne fay comment il arrive, soit

par la mauvaise dispojìtion des peuples ., ou

peut-êtrepar l"humeur deceux qui reçoivent les

Ordres de Vôtre Majesté , que vos intentions

nefontpointsuivies. Car on nous reduit par

tout à l'extremite. On rend nôtre condition

non feulement calamiteuse , mais entierement

insuportable. On nous ôte nos Temples : on

nous exclut des Métiers : on ?ious prive de

tous les moyens de vivre : & il n'y a plus per-

sone de nôtre Religion dans le Royame , qui ne

songe à la retraite. Si donc Vôtre Majesté

vient àsraperce dernier coup, dans un tems

fi miferable , il n'y aura plus nul moyen de

rassurer les esprits : & toute vôtre puissance

Royale ne sauroit empêcher Pepouvante & la

frayeur ì que tous ceux de nôtre Communion

en
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en prendront. Chacun tâchera à se sauver.

Ce ne sera plus qu'une debandade universel

le. Faites moy lagrace, Sire, de croire , que

je ne dis point cecy comme Ministre. Je ne

donnerien à mon caractere , ni àma Religion j

jedis les choses comme ellesfont. Vous tenez

laplace de Dieu ., &fagis devant vôtre Ma

jesté, comme(ìje voyois Dieu luy même , dont

vous étes l'image. Je proteste saintement en

vôtre presence , queje du la verité telle qu'el

le eji.

Le Roy parut touché ., & s'écria , Ah fy

penserai donc. Ouïje vous promets quefy

penserai. Et ayant avancé un pas , il sit connoî-

tre par cette démarche qu'il faloit se retirer :

ce que Mr. du Bosc fit en marchant toujours

en arriere. Lors qu'il fut proche de la porte du

cabinet , il fit une profonde reverence : &

le Roy eut la bonté defaire une inclination

de tête , qui paroissoit avoir quelque chose

de gratifiant.

Mrs. de Lionne & le Telier entrerent dans

le cabinet , comme Mr. du Bosc en sortoit .,

& le Roy ayant passé un moment aprè* dans

la Chambre de la Reine , où la Cour étoit

grosse, il dit s'adreslàntà la Reine, Madame

je viens d'entendre l'homme de mon Royaume

quiparle le mieux. Et se tournant vers les au

tres il ajoûta , II est certain queje n'avoisja

mais oui'/i bien parler. La Reine ayant de

mandé qui c'étoit , il repondit c'est un Mi-

Bistre j & cecte Princesse s'informant , si c'é

toit
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toit un de ceux de Paris , il luy aprit que c'é-

toit du Bosc, Ministre de Caen : ce qui s'étant

répandu à la Cour , & dans Paris, y fit grand

bruit. II étoit resolu , s'il eût pu trouver

l'occafíon, de se jetter une seconde fois aux

pieds du Roy ; & de luy faire une ample con

fession de nôtre Foy , pour tâcher d'effacer

les mauvaises impressions qu'on luy avoit

données de nôtre Religion. Mais il n'y euc

point de moyen d'en raprocher.

Tous ceux qu'il sut obligé de voir, ensui

te de cette audience , luy firent fort bon ac

cueil ; & particulierement Mrs. les Secretai

res d'Etat : Mr. le Marechal de Villeroy , &

Mr. le Duc de Montausierj avec qui il paslà

une matinée entiere, dans la chambre de

Monseigneur le Dauphin : ayant été present

à tous íès exercices.

II sut mandé huit jours après par Mr. le Te-

lier. II y alla en la compagnie de Mr. de Ru-

vigny, à qui le Ministre avoit écrit un bil

let pour ce sujet. II le trouva seul dans son

cabinet: & il luy dît en propres termes, Le

Roy a été fort content de vous. IItrouve que

vous luy avezparlé de bon sens, en beaux ter

mes, & en honnête homme ., & Sa Majesté

m'a commande de conferer avec vous de vos

affaires. Voyons donc ce quisepeut faire pour

les Chambres de PEdit , & quel temperament

onpeut aporter à leursuprejjìon. Car le Roy ne

veut point faire de prejudice à ceux de vôtre

Religion, &son intention est de maintenir tou

tes vos liberiez. Com
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Comme ce discours avoit commencé par

des paroles obligeantes de la part du Roy,

là. reponse commença par l'éloge de Sa Ma

jesté: temoignant à Mr.leTelier combien il

avoit été ravi de ses grandes & admirables

qualitez; de la force de son esprit ; de la fa

cilité & de la justeslèdeson langage; de la

douceur qui tempere sa Majesté. II ajoûta

qu'il ne le regardoit plus seulement comme

un grand Roy, mais comme un très.habile

& très.honnête homme. Mr. le Telier s'é

tendit Fort sûr cette matiere ; & puis venant

aux Chambres de l'Editj il demanda à Mr.

du Bosc ce qu'il y avoit à faire. Mr. du Bosc

ne manqua pasdeluy representer le prejudi

ce que nous souffririons de cette suppression :

& de luy decrire pathetiquement la grandeur

de nôtre misere ., afin que l'on ne nous fît

point de nouvelles playes. Et comme il con-

tinuoit à le preslèr de luy dire son sentiment,

il repondit qu'il luy scmbloit qu'il n'étoitpas

tems de toucher cette corde : parce que les

Deputez de toutes les Provinces du Royau

me étoient à Paris , pour demander justice

fur les vieux maux que nous souffrions de

puis Jong.rems , principalement sur les deux

Declarations de 1666. Que si avant que d'y

remed/er on nous en faifoit de nouveaux :

ceseroirnous ôter tout courage ., nous jetter

dans les dernieres frayeurs ; & nous obliger

tous à chercher nôtre sûreté hors du Royau

me Q^A luy'íêmbloit donc qu'avant tou-

E tes
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tes choses , il étoit neceslàire de nous donner

satisfaction sur nos griefs. Mr. le Telier re

partit que cela étoit raisonnable: qu'il approu-

voit fort cette proposition : qu'il conlènroit

à travailler dès la semaine même à l'examen

de nos plaintes & de nos écrits ., pourveu que

le Roy, qui s'en alloit le lendemain à Ver-

failles, voulût le laisser à Paris: qu'il s'en alloit

de ce pas l'en prier ., & que l'on differeroit

l'aífaire de la suppression des Chambres jus

qu'après l'examen de la Declaration.

En effet Mrs. les Commislàires s'aslèmble-

rentdeux jours après chez le Chancelier, au

nombre de cinq , pour y travailler : Mrs. 1c

Chancelier , de Villeroy , de Lionne , le Te

lier & de la Vrilliere ., Mr. Colbert qui étoit le

sixiéme se trouvant indisposé. Ils travaillerent

trois jours consecutifs.

Cependant on aprit du D. G. que l'aífaire

de la suppression des Chambres preslòit : &

que les Deputez feroient bien de donner leurs

Memoires , sur les temperamens & les con

ditions que l'on pouvoit demander, pour

adoucir le mal. On s'aslèmbla sur cette pro

position ; & on en confera avec Mr. de St.

Martin Doyen des Conseillers de la Religion ,

dont la Confession a été celebre dans ces der

niers tems , & avec les principaux du Consis

toire de Charenton. Tout le monde sut d'avis

qu'il ne falloit point proposer de conditions :

que ce seroit entrer en composition sor la rui

ne de l'Edit, & nous rendre en quelque

façon



de Mr. du Bosc. 6y

façon homicides de nous-mêmes , en contri

buant à detruire le fondement de nôtre sub

sistance. Que les Ministres d'Etat recher-

choient exprès nôtre consentement ., pour

foire croire dans les pais étrangers que nouS

avions donné les mains à la suppression des

Chambres, & que nous y trouvions nôtre

compte j moyennant certaines conditions qui

nousavoient été accordées. Qu'il falloit donc

laiílèr faire les choses j en forte que tout le

monde reconnût la brèche que l'on feroit à

l'Edit dans un article si important. Que l'on,

ne se contenteroit pas de dire au D. G. que?

l'on ne donneroit point de Memoires,que l'on

ne vouloit point entrer en composition sur la

ruine de l'Edit: mais que l'on sereposòit sur

la parole de Mr. le Telier , qui avoir promis à

Mr. du Boíc que l'on ne toucheroit point aux

Chambres, qu'il ne l'eût encore entretenu

fur cette matiere: ce que Mr. deRuvigny íç

chargea de faire savoir à Mr. le Telier.

Ce Ministre ayant agreé que Mr. du Bose

le revit sur ce sujet , il y retourna avec la mê

me Compagnie., & sut écouté patiemment

surtout ce qu'il representa, pour empêcher la

suppression, & en faire voir les inconveniens.

Maïs Je Ministre adroit luy demanda des

Memoires sur cette affaire ., & pour les tirer

plus aisément , il luy proposa de les faire co

pier par un de ses Secretaires ., tellement qu'il

ne paroitroit point qu'il y eût de part. Cette

proposition donna lieu à une nouvelle aslem-

E 2 blée.,
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blée , & à de nouvelles conferences tant avec

le Consistoire de Charenton , qu'avec les

meilleures têtes de Pans. On sut confirmé

par tout dans la pensée de n'entrer point en

Composition sur la ruine de l'Edit. On trou

va par tout que ce seroit une action reprocha-

ble, dont la posterité blâmeroit à jamais les

Deputez: & que toutes les Provinces au-

roient sujet de s'en plaindre. Que les tems

pouvoient changer ; qu'une Declaration íè

pouvoit revoquer : mais que si une fois on

pactisoit, le mal seroit fans remede : parce que

l'on ne feroit plus recevable à lè plaindre d'u

ne choie à laquelle on auroit consenti. Qu'au

lieu de Memoires , on pouvoit dresser une

Requête qui representeroit les inconveniens

& les prejudices que nous recevrions de la

suppression : que par ce moyen on pourroit

remedier aux prejudices, si le Roy avoic

quelque intention de nous bien faire. Tout le

monde étant du même avis,Mr. du Bosc dres

sa la Requête qui sutprefenréeauRoy&aux

Ministres. Elle est aussi imprimée , avec les

remarques sur les deux Declarations dont il a

été parlé. Mr. Pussort, qui avoit ordre de

dresser la Declaration pour la suppression des

Chambres, en parut ébranlé: &dìt que lî

l'énoncè en étoit veritable , il étoit juste d'y

avoir égard. II écrivit au Procureur General

de Rouen , pour savoir s'il étoit vray que

ceux de la Religion eussent droit dans ce Par

lement, de reculer tous les Ecclesiastiques de
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la Grand Chambre ., & qu'il y eût un regle

ment là - deslus : & ayant reçu une reponse

qui neluy laislòit aucun lieu d'en douter: il

promit que l'on nous accorderoit la recusa

tion des Eccleíiastiques., & de plus l'évoca

tion au Conseil. Cependant quand la Requê

te fut rapportée devant le Roy, il ordonna la

suppression des Chambres, avec la faculté de

recuser deux Ecclesiastiques seulement : quoy

que l'on eût encore ajoûté à tout cecy un

Memoire très-parriculier, des raisons qu'a-

voient ceux de la Religion d'empêcher que

les Ecclesiastiques, qui étoient leurs parties,

nesutsent leursJuges souverains.

Les Ministres de Rouen n'en recuserent

aucun dans le procès qu'on leur fit pour la de

molition de leur Temple ., & ils s'en trouve

rent bien: car ce surent les plus équitables de

leursJ uges. Le haut Doyen de Gremonville ,

le plus ancien de ceux qui aslìstoient au juge

ment, parla vigoureusement sur l'injustice que

l'on f^isoic à des gens que la Cour reconnois-

soit innocens, pour avoir lieu d'abattre leur

Temple: & dit que le Roy étoitle maître dans

son Royaume : qu'U pouvoit faire raser ce

Temple de fa pleine puislànce., fans qu'on

les obligeât pour y parvenir à faire des injus

tices qui les couvroient de honte : concluant

à la decharge des Ministres. Ce sut aussi la

contlusion de l'Abbé Ferrare, & de l'Abbé

d'Argouges , qui s'y trouverent. Ce qui obli

gea le President, qui craignoit que leur avis ne

E 3 fût
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fut suivi , à representer que c'étoit l'afFairc

du Pere de la Chaise j & de l'Archevêque de

Paris. Après quoy chacun opina du bonnet ,

à la reserve d'un seul j & se conforma aux con

clusions du Procureur General , & au senti

ment du Raporteur, qui alloient à bannir les

Ministres, & à raser le Temple.

Dans ce tems on presenta un nouveau Me

moire sur quelques Articles de la Declaration

de ióóó. qui surent jugez tant bien que mal.

On nous admettoit aux Prosefiions, Arts6c

Metiers , à l'exception de ce qui avoit été or

donné pour Rouen. C'éçoit le Chancelier

qui avoit suggeré cette clause. Mr. du Bose luy

en fit des plaintes qu'il appuya de raisons:

le Chancelier les ayant entendues sut fâché

de ce qu'U avoit fait; & luy conseilla d'en

parler à Mr. leTelier. Ce Ministre l'astûra

que l'intention du Roy étoit bonne : qu'il

croyoit avoir accordé ce que l'on demandoit :

& le renvoya au Chancelier : Mr. de la Vril-

liere de même. Tout ce qu'il en put obtenir ;

après luy avoir fait voir que les Arrêts du Con

seil castòient ceux du Parlement de Rouen ,

sut que l'on remît les papiers êntre les mains

du D. G. pour en parler au Roy.

Cet article des Arts & Metiers ayant été

rapporté devant Sa M. le premier Fevrier ,

avec celuy de la residence des Ministres , Mr.

leTelier dit à Mr. du Bose, au sortir du Con»

iêil, qu'il avoit ce qu'il demandoit ; quel'ex»

ception pour ceux de Rouen étoit levée:

que
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que ceux de nôtre Religion seroient reçus aux

Arts & Métiers nonobstant tous Statuts; mais

à l'exception de ce qui avoit été arrêté par

I* Arrêt du Conseil de 1667. pour ceux du Lan

guedoc. Ce qui causa un extrême deplaisir

aux Deputez ., & les obligea à raire de nou

velles instances envers le D. G. afin qu'il

parlât au Roy , pour lever une exception si

injuste , qui desoloit une grande Provin

ce : celle où il y a le plus de personnes de

nôtre Religion. II le fit, mais il sut mal reçu;

& Sa Majesté voulut que la clause demeurât.

Ce sut dans le même mois, que le Roy regla

l'âge des enfans qui peuvent changer de

Religion: & prononça que les 14. ans doi

vent être accomplis: & cela sur les plaintes que

Mr. du Bosc & les Deputez firent au Conleil,

des violences que l'on soustroit à cet égard

en tous lieux.

Mr. d'Estrades qui revenoit de son Ambas

sade de Hollande, se trouvant chez Mr. de

Ruvigny le dernier jour du mois, dît mer

veilles de ceux de nôtre Religion en presence

des Deputez. II parla avec une liberté nom-

pareille du traitement que l'on nous faisoit

en France ; disant que ce desordre avoit fait

sortir plusde 800. familles des pais conquis,

pour s'aller habituer en Hollande ; où elles

avoient porté de grands biens : que cela même

en avoit empêché plusieurs de s'établir à Dun-

kerkc, dont il étoit Gouverneur. II rendit

degrands temoignages à nôtre fidelité: ajoû-

E 4 tant
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rant que les Hollandois feroient infaillible

ment îa guerre à la France, si on continuoit

à nous persecuter. Qu'il y avoit vu les peu

ples tout disposez. Enfin il dît qu'il en avoit

écrit à Mr. Colbert, qui ne luy avoit point

fait de reponse. Tel étoit le langage des bons

François, qui ne s'étoient point laisle corrom

pre par les Bigots.

Les sollicitations pour finir l'affaire de la

Declaration qui caslòit celle de 1666. conti-

nuoient toujours : & Mr. du Bosc étant allé

au commencement d'Avril chez Mr. le Te-

lier, il luy dit que la chose étoit faite ; & qu'el

le étoit entre les mains de Boislîer. La Decla

ration y étoit en effet ., mais bien differente de

ce que l'on avoit eíperé. On l'avoit changée

& alterée en bien des articles ; &ce ne sut

qu'avec beaucoup de peines , & après bien

des allées & des venues chez les Ministres,

que Mr. du Bosc put obtenir qu'elle seroit

publiée dans l'état où on la voit aujourdhuy.

Il partit pour Caen , après avoir achevé ce

grand ouvrage : & en reçut les remercie-

mens qui luy étoient dus au Synode qui s'y

aslembla cette année-là. Ce sut luy qui y

presida.

II fit un 3. voyage à Paris pour nos affai

res , au mois deJuin. Ce sut dans ce voyage

qu'il dreslà la Requête generale, qui a tant

fait de bruit, & si peu d'effet. Elle sut com

muniquée aux Deputez, & aux principaux

de Paris qui l'approuverent. Le D. G. n'y

trouva
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trouva rien à redire non plus : mais il preten-

doit qu'il n'étoic pas tems de la presenter ; tel

lement que l'on sut obligé de retourner aux

avis. II n'y eut personne qui ne crût qu'il la

saloir presenter : puis qu'il n'y avoit point

d'autre moyen d'empêcher la ruine de nos

Eglises. On en preslà fortement le D. G. qui

ne pouvant plus resister , proposa aux Depu

tez de signer la Requête; quoy que cela fut

contraire à l'usage établi: le D. G. ayant de

coutume de signer seul les Requêtes genera

les : il en salut paíser par là ; & ils la signerent

tous. Monsieur de Ruvigny l'ayant communi

quée en cet état à Mrs. les Ministres , ils n'y

reprirent rien que les signatures: disansque

le nombre en pourroit deplaire au Roy ; &

qu'elle seroit mieux , si elle n'étoit signée que

du D. G. tellement qu'il sut obligé de la

signer. II la presenta en suite au Roy, enluy

marquant qu'elle contenoit divers points con

siderables concernans ceux de la Religion.

Mais que le principal étoit celuy qui regar-

doit leurs Temples & leurs exercices ., fans le£

quels toutes les concessions de Sa Majesté leur

seroient inutiles : & qu'il esperoit qu'elle y au-

roit égard. Le Roy répondit qu'il faloit remet

tre cette affaire à son retour de Chambor .t

qu'alors il verroit la Requête , & la ferait

examiner.

Le voyage du Roylaislànt à Mr. du Bose

la liberté de visiter son Troupeau, il acheva

l'annce avec luy . II retourna à Paris au com-

E j men
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mencement de la suivante, pour íòllicirerla

reponse á la Requête G. & prêcha à Cha

renton le 25. Fevrier, &le 2. deMars,sur

les 14. 1 5. & 16. du 3. de l'Apocalypse. Ces

Sermons sont imprimez. On luy dît le lende

main que l*Archevêque de Paris étoit allé à la

Cour, avecun Memoire dans lequel on l'accu-

lòit d'avoir parlé injurieusement de la Reli

gion Romaine, & de l'avoir traittée de Reli

gion de Belial ., & qu'il l'avoit presenté au

Roy. Que l'on disoit même qu'il y avoit une

Lettre de Cachet , qui l'exiloit à Riom en Au

vergne. Mr. de Ruvigny en ayant été averti

par l'accuíè , il en parla au Roy : & aslûra Sa

Majesté que le Memoire étoit faux ., que Mr.

du Bosc n'avoit parlé ni près ni loin des cho

ses qu'on luy imputoit: que c'étoit une pure

malice qu'on luy vouloit faire ., & qu'il de.

meuroit garant de son innocence. Le Roy

repartit , je vous croy , & ne croy rien de cela.

Et sur ce que Mr. de Ruvigny luy dît qu'on

parloit d'une Lettre de Cachet,Sa Majesté re-

pliqua,iV<w iln'y en apas:& iln'y en aurapas.

C'est une affaire qui n'aura point defuite. Di-

Quoy que Mr. du Bosc fût justifié dans

l'espntduRoy, il voulut confondre de plus

en plus la calomnie, qui ne s'étoit point re

butée d'avoir vu avorter tousses desseins: 6c

porta le Sermon dont il s'agislòit à St. Ger

main ; où Mr. de Ruvigny le montra après

souper à Mr. Turenne* Ce Prince avec qui

 

étoit
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étoit l'Evêque de Condom, qui l'est mainte

nant de Meaux, le lut luy-même j & l'un 8t

l'autre ne purent s'empêcher de dire que cela

étoit bien écrit. Mr. de Turenne le loua en

core depuis en parlant à ses domestiques;

quoy qu'il ne rut plus des nôtres.

Mr. du Bosc & les autres Deputez virent

Mr. de la Vrilliere dans ce voyage de St. Ger

main, qui les reçut fort rudement. II demanda

à Mr. du Bosc en particulier, qui luyavoit

donné la permission de prêcher à Charenton*

il luy répondit que c'étoit luy.même j sur

quoy s'étant un peu étendu , ce Ministre

n'en parla plus. Mais il se plaignit que c'étoit

Mr. du Bosc qui remùoit tous les Deputez:

que c'étoit luy qui avoit dressé la Requête;

& alla jusqu'à luy demander s'il étoit Deputé

General.

On alla en suite chezMr leTellier, qui se

trouva mieux disposé : & qui dît franchement,

qu'il faloit donner des Commissaires, pour

l'examen de la Requête. Et fur ce que Mr.

du Bosc se plaignit de la mauvaise reception

de Mr. de la Vrilliere , il luy dît , /àtà, Mon-

Jìeur , nous ferons nôtre devoir.

On esperoit que la Requête feroit luële

lendemain devant le Roy , mais cela sut re

mis fur divers pretextes. Mr. du Bosc étant

allé faire un tour ì Paris , il trouva en arrivant

un Gentilhomme de la Marquise de Boëce

qui l'attendoit , pour le mener voir sa maî-

treflèquiétoitàl'extremité. I1 l'affista de se*

prieres



y6 L a V i e

prieres & de ses exhortations., elle rendit l'ef-

prit entre ses bras ., & fit une fin très-Chrêtien-

ne. II rendit les mêmes devoirs à la Marquise

de Cognée.

Comme il sut retourné à St. Germain, ils eu

rent ordre luy & les Deputez d'aller trouver

Mr. de la Vnlliere, pour aprendre la volonté

du Roy de fa bouche. Ils y allèrent avec le

D. G. qui leur avoit donné l'ordre. Mr. de

la Vrilliere les ayant assemblez, leur dît que

leur Requête n'avoit pas été lue devant le

Roy : qu'il avoit seulement representé à Sa

M. que du Bosc Ministre de Caen l'étoit ve

nu trouver, accompagné d'autres Deputez,

avec une Requête dont ils l'avoient chargé.

Que le Roy trouvoit mauvais qu'il y eût tant

de Deputez à Paris: que c'étoit un Synode:

qu'ils ne devoient pas se mèler des affaires

generales : que le Ministre de Caen n'étoit

pas Deputé General : qu'il dresloit les Requê

tes : qu'il paroislòit à la tête des autres : que

Sa Majesté ne vouloit point de Deputez : &

qu'ils eussent à se retirer chacun chez eux : &

que quand ils seroient partis le Royauroit

égard à leur Requête , pour en juger comme il

trouveroit raisonnable: ne voulant auprès de

luy que le Deputé General : mais qu'au reste

Sa Majesté les maintiendroit toujours dans

leurs liberiez 8c leurs Edits. ' Mr. de Ruvigny

s'étant contenté de dire qu'il ne pouvoit pas

tout faire tout seul , Mr. du Bosc prit la paro

le, & dit qu'il étoit bien malheureux qu'on se
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prît à luy en particulier , d'une chose qui

étoit commune à tous les Deputez du Royau

me. Que la Requête avoit été presentée par

Mr. de Ruvigny au nom de tous ceux de la

Religion : qu'il ne se mèloit des affaires gene

rales que comme les autres ., & en qualité

de Deputé de fa Province. Qu'ils faisoient les

choses dans l'ordre., puis qu'ils n'agiíìòient

que par la personne nommée& choilie par le

Roy , qui est le D. G. qu'ils n'étoient là

que pour l'instruirei & luy fournir des Me

moires. Que de tout tems on en avoit usé de

cette maniere. II repartit à Mr. du Bose que

le Roy l'avoit bien traitté en son particulier .

& qu'il avoit sujet d'en être content. Mr. du

Bosc repliqua, qu'aussi il prieroitDieu toute

sa vie pour Sa Majesté. Et pour vous aussi,

Monseigneur, ajoûtà.t.il. La deslus tous les

Deputez se retirerent , & Mr. du Bosc étant

demeuré seul avec luy se plaignitdes discours

de l'Evêque de Bayeux, qui publioit qu'on

luy avoit defendu la Chaire de Charenton :

& que le Roy l'avoit chargé de veiller fur luy;

& de prendre garde à ses Sermons dans la Pro

vince. Et sur ce que Mr. de la Vrilliere luy dît

qu'il s'en devoit moquer , puis que cela étoit

faux, il luy répondit qu'il craignoit son pou

voir; & que s'il prenoit la methode d'en

voyer épier ses Sermons , ce scroit pour trou

bler tout le repos de fa vie : qu'il luy deman-

doit fa protection: &leprioit, quand il ver

rait l'Evêque , de luy parler d'une maniere qui
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luy pût procurer du repos. II l'aslura qu'il luy

temoigneroit qu'il s'étoit toujours bien con

duit à la Cour : qu'il y étoit connu pour hom

me sage : & qu'il le prioit de ne pas croire

legerement les raports qu'on luy pourroit

faire.

Tandis que Mr. duBose étoit dans ces oc

cupations, l'Eglise de Paris prenoit de nouvel

les mesures pour obtenir son Ministere. Les

Bigots en surent alarmez : & l'Archevêque

de Paris en parla jusques à trois fois en une

même semaine au Roy , pour l'empêcher.

Une fi grande opposition sut cause que Sa

Majesté demanda à Mr. de Ruvigny , s'il n'é-

toit pas bien à Caen : & quoy que Mr. de

Ruvigny répondit de fa conduite; & que le

Maréchal de Grammont qui étoit present as

surât, que quand Ruvigny répondoit de

quelqu'un le Roy pouvoit s'y fier, Sa Majefc

té parut toujours être importunée de la re

pugnance du Clergé. Cela joint à la resistance

invincible de l'Eglise de Caen , & à l'attache

ment qu'il avoit pour elle , rendit inutile le

voyage que MelTrs. Claude & de la Fontai

ne firent en çe tems.là au Synode de Nor

mandie, qui sctenoitàRouën, pour l'enle-

ver à la Province.

Mr. du Bosc s'y trouva aussi , & alla en

duite à Caen , où il pana l'êté. II retourna à

Paris au mois de Novembre ., sur ce qu'il aprit

que Mr. Boucheras, alors Conseiller d'Etat,

avoit ordre de Sa Majesté de raporter les

Par
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Partages des Eglises dont il étoit chargé) im

mediatement après la St. Martin. La pre

miere nouvelle qu'il y apprit sut la condam

nation du petit Temple de Montpellier, 8c

de trois autres du voisinage ; & que Mon

sieur de la Vrilliere avoit dit aux Deputez,

qu'il leur alloit rompre bras & jambes.

Mr. de Morangis interrogé íiir le jugement

de ce petit Temple avoit repondu,que c''avoit

été le premier ajjajjiné. Les Deputez s'étans

assemblez pour tâcher de detourner l'orage

qui se preparoit, ne purent faire autre choie,

que de prier Mr. de Ruvigny de representer

au Roy l'extremité ou Ton íè trouvoit , & lc

supplier d'y remedier. II promit de le faire :

mais en disant qu'il ne connoiíìòit point d'au

tre remede à nos maux , que de prier Dieu.

On attendit toute la semaine l'efFet de cette

promesle : & ayant apris au commencement

de la suivante que les Deputez de la Chambre

Miparrie de Castres scslatoient d'obrenir au

dience du Roy, ausujet de la translation de

leur Chambre à Castelnaudary , on les pria

de prendre cette occasion de faire nos Re

montrances à Sa Majesté. Mais ils ne purent

pas même en approcher pourluy rendre une •

lettre, dont ils étoient chargez. Mr. le Telier

les ayant remis lors que le Roy scroit à Paris.

Mr.de Ruvigny remit aussi à cetems.là,

à preslèr la reponfe aux Requêtes generales ,

que l'on sollicitoit inceslàmment. Mr. du

Bosc ne perdoit point de tems non plus ,
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à solliciter tous ceux qui devoient juger les

Partages. II vit Mr. Boucherat , qui le reçut

fort bien, &qui luy demanda s'il étoit vray

que nous sussions ibooooo. dans le Royau

me , à quoy il repondit que nous étions bien

deux millions.

Le Roy étant revenu à Paris, le D. G. se

plaignit à Sa Majesté de l'injustice que l'on

nous faisoit , dans le jugement des Partages :

& le supplia d'en arrêter le cours. Les Depu

tez le remercierent de cette diligence : & le

prierent de se souvenir de la Requête G.

Mr. du Bosc que l'affaire des Partages ne

laislòit point dormir, retourna chez Mr. Bou

cherat, qui luy dit que nos affaires étoient

remises après les Rois : que s'il pouvoit mê

me differer plus long-tems , il le feroit pour

l'amour de luy. Qujil pouvoit raire un tour

à Caen , sur la parole qu'il luy donnoit de ne

point rapporter son affaire qu'il ne fût de re

tour.; quand même on l'y voudroit obliger:

Taslurant qu'il le manderoit lors que fa pre

sence seroit neceslaire à Paris. Ce bonSei-

neur sit toûjours paroître la même équité dans

nos affaires : & il meritoit fans doute d'être

élevé à la dignité de Chef de laJustice, qu'il

poslède aujourdhuy. Le terme étoit court

pour un long voyage ; c'est pouçquoy Mr.

du Bosc ne partit point de Paris. II y reçut au

commencement de l'année une longue &

obligeante visite de Mr. le Prince deNaslàu,'

qu'il avoit eu l'honneur de saluer dans son'

' Hôtel.
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Hôtel. Ce fiat cette même année que parut

l'ExpositiondeMr. deCondom. On en avoit

fait voir le premier deslein à Mr. du Bosc

écrit à la main : que l'on a trouvé dans son

cabinet avec une réponse sur chaque article

deceTraitté.

Comme on languislòit après la reponse

à la Requête G. on prit la resolution de la

faire imprimer, de l'avisdes bonnes têtes de

Paris. On en parla aussi à Mr. de Ruvigni,

qui ne s'y oppose point. Le Conseil qui ne

cherchoir que des pretextes , pour éluder les

justes demandes des Deputez , s'en scandalisa;

& Mr. de Châteauneuf eut ordre d'en en

voyer deux à la Bastille. II les fit venir tous à

son Hôtel , pour y apprendre les volontez du

Roy : & après leur avoir demandé leurs noms

il choiíìt les Sieurs le Verdier & Chabot , qui

se trouverent les premiers en rang , & leur dit

qu'il falloit qu'ils entraísent en prison; le

Roy ayant été tellement choqué de l'impres-

sion de leur Requête, qu'il l'avoit condamnée

fans la voir. II n'étoit pas difficile de se justi

fier de cette accusation: aussi le fit on fort bien;

mais cela n'empêcha point qu'il n'executât

son ordre. Les prisonniers n'en surent point

étonnez. Ils témoignerent qu'ils s'estimoient

heureux de souffrir pour la cause qu'ils defen-

doient : que leur conscience ne leur repro-

choit rien : . qu'ils étoient bons & fidelles ser

viteurs du R.oy. qu'ils savoient le respect

inviolable que l'on devoit à Sa Majesté : &

» ' F qu'ils
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qu'ils reccvoient ses ordres avec soumission.

Les autres Deputez demanderent pourquoy

onlesépargnoit j puis qu'ils avoient tous agi

de concert , & par un consentement unanime :

& voulurent suivre leurs Freres. Mais le Mi

nistre repondit que ce n'étoit point l'ordre

du Roy. Cette prison dura un mois , après

quoy ces Deputez surent mis en liberté , sur le

raport qui sut fait de cette affaire par Mr.

de la Vrilliere , qui conclut à leur élargisse

ment. Son fil s s'y opposa: mais le Roy dit

que ce rìétoit qu'une bagatelle : ce qui mit

fin à la contestation.

II est à remarquer que cela se fit , fans que

ceux des Deputez qui étoient en liberté en

eussent parlé le moins du monde. Mr. du

Bosc, qui prevoyoit bien ce qui arriva, s'y

étant toujours opposé : de peur que l'on ne

crût à la Couravoir reussi dans le dessein de

les intimider, & de rallentir leurs justes pour

suites.

Ils resolurent tous de les continuer avec la

même ardeur: & prierent pour cet effet Mr.

de Ruvigni , deux jours après l'emprisonne-

ment , de supplier Sa Majesté de vouloir en

tendre leurs remontrances & leurs plaintes .,

parce qu'elles étoient fi justes, que quand

il en connoitroit la substance & le fond , son

équité l'engageroit à leur accorder sa pro

tection Royale. Il promit de le faire au

premier jourj & même dans les termes les

plus forts. . .

Mr,
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Mr. du Bosc vit en ce tems-là Mr. l'Evêque

de Mets chez Madamede Beringhen. Ils eu

rent ensemble une grande confèrence de Re

ligion j & parlerent en suite du traitement que

l'on nous faiíoit en France. L'Evêque té

moigna que son sentiment íèroit que l'on

nous laislàt nos Temples j parce que l'Evan-

gilc ne se doit établir que par la douceur,

& par la predication de la verité.

La Requête demeuroit toujours pendue

au croc. On disoit même que l'on avoit écrit

fur Toriginal qu'elle avoit éoc rebutée: ôç

dans l'éclaircissement que l'on eut avec Ic

D. G. sur ce sujet , il conseilla d'en dresser

une autre, qui contiendroit la substance de

la premiere \ mais sous une autre forme. Mr.

du Bosc sut prié par les Deputez d'y travailler:

&s'en étant voulu excuser, ils declarerent tous

qu'ils luy remettoient l'interêt generai des

Eglises entre les mains ; & que s'il resusoit de

les secourir, il en íeroit responsable devant

Dieu : ce qui l'obligea à se rendre. II en fit

dont une seconde, qui sut approuvée de tous

ceux qui la virent. On pria le D. G. de la

presenter au Roy : ce qui ne se fit que long-

temb après. Les affaires surent remises après

Pâques, & Mr. du Bosc s'en retourna à Caen,

après avoir entendu le Pere Bourdalouë Je

suite sur la Parabole du mauvais Riche, qui nç

contenta pas fort son auditoire. Mr. deChiU

teauneuf qui l'y avoit engagé , l'assûra qu'il

n'avoit jamais moins bien fuit.

F 2 L'an
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: L'année 1672. se paslà presque toute en

tiere sans qu'il quitât son Troupeau. II fit

seulement un voyage de trois semaines à la

fin de l'année, sur un bruit qui s'étoit repan

du que l'on alloic travailler aux Partages. En

paslànt par Rouen il consulta le Coniistoire ,

pour savoir si dans l'état où étoient les cho

ses, ilnescroitpasplus avantageux de laislèr

juger les Eglises , sans paroître au jugement ,

que de s'y presenter pour avoir le chagrin

d'aslister à leur condamnation. Toute la

compagnie sut d'avis qu'il falloit se defendre,

& laislèr le reste à la providence de Dieu : tel

lement qu'il continua son voyage.

II en fit un septiéme au commencement de

l'année 1673. ou ^on rePrit l'affaire de la Re

quête G. Les Deputez qui se trouverent à

Paris, & le Consistoire de Charenton crurent

qu'il falloit faire instance envers Sa Majesté ,

pour la supplier de se faire lire les Requêtes

generales ., &c particulierement la seconde : &

tâcher d'obtenir la " surseance du jugement

des Partages en attendant. Mr. du Bosc fit

un Placet à cette fin, que le D. G. presenta au

Roy. Sa Majesté promit ce que l'on souhai-

toit : & en effet la Requête sut luë le 1 7. Mars

devant le Roy , & Mrs. de Villeroy & le

Telier nommez pour l'examiner. Sur cette

nouvelle les Deputez arrêterent Mr. du Bosc,

que Mr. Boucherat avoit congedié, l'aslurant

qu'on ne toucheroit point aux Partagesj& luy

donnant de bonnes paroles: jusques là qu'il

• * .. - avoua
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avoua que la ruine de nos Temples n'étoit

pas un bon moyen pour nous convertir. Ce

pendant il demeura inutilement , & il ne se fit

rien. On remit toû jours les Deputez d'un jour

à l'autre, jusqu'au depart du Roy pour l'ar-

mée : tantôt sur ce que le Clergé ayant de

mandé la communication de la Requête, on

n'avoit pu la luy resuser : tantôt sur d'autres

pretextes , qui ne manquent jamais à la Cour.

Toutes les demarches que l'on fit chez Mrs.

les Commislàires surent autant de pas perdus.

Avant que de partir de Paris Mr. du Bosc

y aprit une chose notable , d'une personne

digne de foy , qui la tenoit de Madame la

Princesse de Tarente: c'est qu'elle avoit ouï

de la propre bouche de Mr. l'Electeur de

Brandebourg, que Mr.deVaubrun parlant

à son A. E. luy avoit dit que l'intention du

Royétoitde ruiner la Rel. Pror. par tout où

il la trouveroit : & que son A. E. ayant re

pondu que Sa Majesté Britannique la prote-

geroit, l'autre avoit reparti, la resolution en

est prise.

II fit un autre voyage en 1674.. pour les

mêmes sujets., qui sut encore inutile. Mr. le

DucdeRoquelaure sut envoyé cette année-

là en Normandie. II sut complimenté par

Mr. du Bosc , qu'il a toujours depuis honoré

de fa bienveillance jusques à fa mort. Ce bon

Seigneur l'aimoit tellement, qu'il nesepou-

voit lasser de luy donner des marques de sá

generosité. U se paslòit peu d'années qu'il

F 3 ne
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ne luy fît quelques prcsens. II luy envoyok

des Uvres , des eaux & des eslènces de Mont

pellier , & d'autres semblables galanteries.

Et lors que le Roy d'Espagne se maria, il vou

lut qu'il eûtpart aux prelens que Sa Majesté

Catholique sit à la Cour,& luy donna des gana

parsumez , & une coupe de Cocos garnie de

vermeil , dont il avoit été gratifié.

L'an 167s. n'a rien de remarquable, que le

compliment qu'il fit à Mr. de Matignon Lieu

tenant de Roy dans la Province de Norman

die ; & la lettre qu'il écrivit à Mr. le Duc de

Schomberg , lors qu'il reçut le Bâton de Ma

rechal de France. Le Synode se tint à Caen

cette année. là : & il y sut encore chargé de la

Députation pour Paris. II s'y rendit au com

mencement de l'année 167 6. & n'y trouva

qu'une dizaine de Deputez. Mr. le Marquis

de Châteauneuf avoit été reçu Secretaire d'E

tat , en la place de Mr. de la Vrilliere son pere.

Ils l'allerent saluer tous ensemble ., & le sup

plierent de leur procurer une réponse à la Re

quête G. & justice sur deux Arrêts surpris au

Conseil j dont l'un assujettislôit les Pasteurs

â demeurer sur les lieux même de leur exer

cice , & l'autre defendoit aux Ministres des

Eglises de Fief l'entrée aux Synodes. Mais il

ne leur promit rien: sinon qu'il leurdonne-

foit audience tìn jour qu'il leur marqua.

En l'attendant ils dreslèrent une liste de

leurs principaux griefs au nombre de douze.

t. Les enfaas enlevez au dessous de l'âge :

,
. &
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&les autres personnes empêchées d'embras

ser nôtre Religion. II. Les exercices inter

dits , & les Temples demolis contre la dispo*.

sition des Edits. I I I. Le resus que l'on rai-

soit de juger les Eglises de Bailliage , qui fous

ce pretexte demeuraient privées d'exercice,

IV. L'Arrêt surpris contre les Ministres de

Fief. V. La vexation pour les Arts & Me

tiers, íl grande qu'en plusieurs lieux on ne

vouloit pas même d'aprenrifs de nôtre Rel.

VI. L'Arrêt de la residence des Ministres ,

qui les arrache à leurs Troupeaux. VII. Les

Consulats Mipartis ôtez , avec l'entrée au

Conseil de la Police, où se font les imposi

tions des deniers communs. VIII. Les af

faires criminelles faites íous pretexte de su

bornation. IX. Les malades troublez par les

Prêtres & Momes. X. La facilité d'obtenir

des Arrêts au Conseil & aux Parlemens sur

Requête. X L La rigueur exercée contre

les Relaps pretendus. XII. L'Arrêt surpris

pour empêcher l'iropreslìon de nos Livres,

sans la permislion des<jea$ du Roy,contrc les

termes formels de l'Edit. Sur tous lesquels

Articles & autres très.consìderables,il y avoit

des Memoires &des Requêtes toutes prêtes ,

si le Roy eût voulu les entendre.

Ils ne manquerent pas de se rendre à St.

Germain au jour aíìïgné. Et comme ils vou

lurent commencer leurs plaintes par les Tem.».

pies demolis, &les exercices interdits, Mr.

deChiteauneuf les interrompit, disant que

F 4 c'étoit
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c'étoit une chose faite, & que l'on netouche-

roir point à ce qui avoit été jugé à cet égard :

que l'on passât à un autre point. La matiere

de l'exclusion des Ministres de Fief s'étant

presentée, il s'étendit fort à vouloir soutenir

l'Arrêt qui l'ordonne. Les Deputez au con

traire le combatirent ., par l'usage , par la

raison , par les inconveniens qui en peuvent

arriver ., & firent voir quel'Article XIV. de

la Declaration de 1669. ne parle que des

lieux , &c non pas des Ministres ., & encore

n'exclut-il que desTables des Synodes, & non

pas des Synodes même. La conversation tirant

en longueur, tellement qu'il n'y avoit plus

de tems pour déduire les autres griefs , on

le pria de trouver bon que l'on presentât des

Requêtes. II y consentit , pourveu qu'elles

ruslènt particulieres sur chaque grief: & mar

qua luy.même l'Article des Eglilès de Baillia

ge condamnées en Bourgogne ., sur lequel il

dit que l'on eûtàdreslèr une Requête. II la

resula depuis ; & voulut qu'elle fût mise au

rang des Placets. Ce resus donna lieu aux

Deputez de se remettre dans la voye des

plaintes G.

Mr. du Bosc avoit cependant écrit à Mr.

de Ruvigni, qui étoit alors en Angleterre,

au sujet des Consulats Mipartis d'Usez , dont

ceux de nôtre Religion avoient été exclus ,

par un Arrêt du Conseil du 3 .Janvier.

. Etant à St. Germain le 6. Fevrier pour une

affaire particuliere, Mr. de Châteauneuf le

. . - mena
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mena seul dans Ion cabinet: &luy ayantde

mandé ce qu'il savoir des Patronages de ceux

de nôtre Relig. dont la Declaration de 1656.

transportoit le droit aux Evêques, tout le tems

que Jes Fiefs étoient poslèdez par des per

sonnes de la Religion , il luy dit qu'il devoit

rapporter cette affaire le lendemain ; & qu'il

se proposoit de faire tomber la nomination

fur le Roy pendant ce tems-là ., la chose luy

paroislant plus jusfe. Après cet entretien

il paslà au fait de la Religion , & fit de gran

des offres à Mr. du Bosc pour l'obliger à

changer. II l assura que le Roy en auroit une

joye extraordinaire : qu'il n'avoit qu'à sou

haiter & à demander : qu'il regardât quelle

Charge il voudroit dans le Royaume ; & qu'il

l'obtiendroit : qu'on avanceroit ses enfans .,

& qu'on établiroit fa famille d'une maniere

si avantageuse , qu'il en seroit content : luy

donnant là-deísus les plus grandes louanges:

le traitant d'illustre, de grand homme; &

disant que c'étoit dommage qu'un homme

comme luy qui étoit propre à tout,& qui pou-

voit faire une des plus belles fortunes du

monde, demeurât dans un état si fort au des

sous de son merite. Dieu fit la grace à Mr. du

Bosc de repartir en homme de bien. Mr.

de Châteauneuf ayant ajoûté qu'il y avoit

400000. écus pour dédommager , & pour

recompenser les Ministres qui se voudroient

convertir ; & que l'on y travailleroit dès qu«

la guerre seroit finie: Mr. du Bosc repliqua

Fy que
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*jue Ton n'auroit par là que des canailles,

& des gens de neant, [/évenement l'a justifié.

II vit peu de jours après Mr. de la Vrilliere,

avec qui il demeura plus d'une heure dans

son cabinet, à luy faire toutes nos plaintes.

II insista particulierement sur l'enlevement

desenfansj & ce Ministre répondit, cela ne

vaut rien. II avoua qu'il trouvoit quelque

chose à redire à l'Arrêt de la residence, & á

celuy qui regarde l'impreflìon des Livres.

II ne tint bon que sor l' Article des Ministres

de Fief, assurant que l'on n'y gagneroit rien.

II voulut en suite persuader à Mr. du Bofc

que le Roy n'avoit point de dessein de nous

ruiner : que c'étoit simplicité de croire qu'il

regardât les progrès qu'il faisoit contre nous

comme des conquêtes : que ce n'étoit point

là l'esprit de la Cour : & que l'on feroit jus

tice ílir les griefs , qui n'arrivoient laplûpart

dutems que par surprise. II finit en deman

dant s'il souhaitoit quelque chose en particu

lier. Là-deslus Mr. du Bose luy representa

un enlevement d'enfans, en confequence d'u

ne Gardenobie ., où l'on avòit fait inserer

frauduleusement qu'ils scroient élevez dans

% la Religion Romaine. II blâma cette condui

te, & promitde recommander i'afraire à son

fils, à qui Mr. du Bose en avoit dêjà parlé.

Mr. de Ghâreauneuf la condamnoit aulli :

tellement qu'après bien des sollicitations &

des remises, les enfans furent rendus à leur

mere pourieséleverdansnôtre Religion.

v. -• Mr.
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Mr. du Bose avoit retouché les X 1 1. An

odes des griefs , & les avoit mis entre les

mains de Mrs. le Telier & dePompone , qui

luy avoient tenu de bons discours iur tous ces

chefs. Mr. le Telier étoit demeuré d'accord

qu'il y avoit à redire à l'Arrêt de la residen

ce, &àceluyqui nous condamnent à lacoa.

(traction , & à la reparation des Eglises Ro

maines ., demandant s'il n'y avoit point de

circonstances qui y euslènt donné lieu. II ne

defendit que l'Arrêt des Ministres de Fief*

parce que c'étoit son ouvrage.

Mr. de Ruvigni , au retour de qui Mr. de

Châteauneuf avoit renvoyé les affaires gené

rales , tìt rcponle le 2 3 . Fevrier à la lettre que

Mr. du Bosc luy avoit écriteau sujet du Con

sulat d'Usez. II mandoit qu'elle luy avoit

paru si juste & si prudente, qu'il avoit prié Mr.

de Pompone de la lire au Roy : & que l'on

s'adrestat à ce Ministre. Son avis fut suivi :

Mr. du Bose luy fit un discours animé &vehe

ment, dont le but étoit de fairevoir, qu'au

lieu de remettre les Deputez au retour du

D. G. on devoit examiner fans retardement

la Requête & les nouveaux griefs ; puis que

l'on nedemandoitencela que l'execution de

la parole du Roy, qui avoit reçu & agreé .la

Requête ; & nommé même des Commislài-

respour l'examiner.

C'étoit pour rentrer dans la voye des plain

tes generales, dont Mr. de Châteauneuf avoit

tâché de détourner les Deputez. Mr. de Pom

pone
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pone les écouta favorablement ; & promit

de bonne grace deparier de leurs affaires au

Roy ., & de luy presenter le Placet que Mr.

du Bosc avoit dresse , tendant à même fin

que son discours. Ils allerent de là chez Mr.

deChâteauneuf, qui les voyant tous ensem

ble leur ferma la porte au nez : disant qy'il

.n'en vouloit voir qu'un ou deux à la fois.

Mr. leTeliersut plus humain : car il reçut le

Placet, avec promesse de le lire au Roy. Lc

fruit que l'on recueillit de toutes ces sollicita-

tions,sut la promesse que l'on fit dejuger quel-

ques.unes des Eglises de Bourgogne ., & de

donner contentement sur le Placet. Comme

cette promesse étoit bien vague , on tâcha

de savoir plus particulierement ce qui s'étoit

paíse au Conseil : &Mr. du Bosc aprit enfin

de Mr. deChâteauneuf que le Roy donnoit

des Commissaires , comme on l'avoit sou

haité ., Mrs. de Villeroy, le Tclier, la Vrilhere

& luy : mais qu'ils ne pourroient travailler

qu'après le retour de Sa Majesté. Sur quoy il

demanda la surseance de l'execution des Ar

rêts , dont on se plaignoit dans le Placet , jus

qu'à ce que Mrs. les Commissaires sussent en

état d'agir j dont il parut fort éloigné. II sut

resolu d'écrire à Mr. de Ruvigni, pour tâcher

d'obtenir cette surseance. Mr. du Bosc fit la

ìettre, & un Placet tendant à même fin. On

le donna aux Ministres & aux Commissaires.

En le presentant à Mr. le Marechal de Ville

roy , on luy marqua les Arrêts dont on se

• plaignoit.
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plaignoît. Il parut toujouts bien intentionné:

mais il fit comprendre que le Conseil étoit

mal dispose pour les Ministres.de Fief. Mr. le

Tellier dit que l'on n5accorderoit point de

furseance, sans entrer en connoislànce de cau

se. Mr. du Bose ayant repondu , que c'étoit

pour cela même que l'on n'entroit point en

connoiííànce de cause , &que l'onremettoit

au recour du Roy , qu'on devoit raisonnable-

ment accorder la surseance , ce Ministre re

prit que fi on vouloit tricher., on dirait que les

Commislàires travailleraient toujours à exa

miner les choies en l'absence du Roy. II est

vray repliqua Mr. du Bose \ mais ils ne ju

geraient pas : & c'est à cause du retardement

du jugement que l'on doit accorder la sur

seance.

Avec toutes ces raisons, & la lettre de Mr.

de Ruvigni sur le même sujet , qui arriva en

cetems-là, on ne put obtenir que la sursean

ce de l'Arrêtde la residence ;&c voyant qu'il

n'y avoit rien à esperer, avant le depart du

Roy , pour les Ministres de Fief, on resolut

de ne tenir point de Synodes cette année : de

peur que l'exclusìon des Ministres de Fief,

resolue dans le Conseil , ne devint irremedia

ble par l'execution. Après quoy les Depu

tez se difposcrent à fe retirer chez eux.

La derniere Assemblée qu'ils firent , les De»

putez des Vallées de Pragelas& de Briançon

leur lurent l'horrible Projet fait par le con

seil de la Propagation de la Foy de Grenoble r *

pour
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pour exterminer les Eglises de ces Vallées.

Mr. du Bosc sut choisi avec un autre Deputé ,

pour accompagner les Envoyez des Vallées

à St. Germain ., & sejoindre aux plaintes qu'ils

en devoient faire à Mr. le Maréchal de Vil-

leroy , qui étoit le Chef du Conseil, & que le

Roy avoit chargé d'examiner le Projet avec

I*Archevêque de Paris. Ils ne le purent voir

à cause de l'embarras du depart: mais pour

Mr. le Teher qu'ils devoient aussi saluer,

les Vallées qui dependent du Dauphiné

étant dans son departement, il leur parla fort

bien: les aísurant qu'il seroittoûjours dispo

íè à appuyer la justice de leur Requête.

Le dixiéme voyage que Mr. du Bosc fir à

la Cour sut sur la fin de l'année. II prêcha à

Charenton le 20. Decembre. II avoic dêjà eu

quelques accès de fievre; & il sut pris le len

demain d'une grande maladie qui dura deux

mois. Comme Mr. de Ruvigni étoit aussi

indisposé , il ne se sic rien aux affaires genera

les pendant ce tems-là. On aprit même de

luy lors qu'il sut en état d'y travailler, que l'on

n'y toucheroit point cecte année. Ce qui

donna lieu à Mr. du Bosc de dresser une Re

quête, pour demander la cassation de l'Arrêt

du Parlement de Rouen , qui condamnoit

ceux de nôere Religion à se meccre à genoux ,

à la rencontre du Sacrement dans les rues.

Mr. de Châteauneuf à qui il la presenta ,

luy fit toute forte d'honnêtetez sur fa gueri-

■ fpn. II blâma l'Arrêt, &lezèleindiscrec du
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Parlement, qui luy faisoit passer tous les jours

les bornes : & promit de le raire casser. Et

sur la priere que luy fit Mr. du Boscdel'ex-

pedier promtement j parce que fa santé ne

luy permettoit pas d'aller & de venir, il l'exor-

ra obligeamment à la ménager , disant qu'el

le ne luy étoit pas moins chere qu'à tout le

monde ., & luy defendit de retourner à St.

Germain, luy promettant un Arrêt le premier

jour de Conseil , qu'il n'auroit qu'à faire pren

dre chez luy à Paris, où il i'envoyeroit. Mr.'

du Bosc benit Dieu pour cette journée.

II eut aussi peu dejours après quelque espe

rance, pour les Ministres de Fief. Car Mr.

deRuvigni l'alla trouver, pour luy dire que

fur les fortes remontrances qu'il avoit faites

à Sa Majesté sur cet article , il avoit promis

de faire justice : & que Mr. le Telier même

ayant Içu la volonté du Roy s'étoit relâché ,

& l'avoit assuré que l'on feroit droit sur la

Requête : & qu'il la raporteroit luy.même ,

si Mr. de Châteauneuf ne le vouloit faire.

On n'obtint pourtant rien alors : on ne put

pas même avoir l'Arrêt promispour le Sacre

ment, le Roy ayant voulu avant toutes cho

ses savoir les motifs de celuy du Parlement de

Rouen. Mr. du Bosc n'ayant rien à faire à

Paris pendant le voyage du Roy retournai

Caen , pour rétablir fa ianté qui étoit toujours

languislànte.

il y demeura jusques au mois de Juin de

l'année 1677. qu'il courut encore à Paris,

pour
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pour avoir réponse à la Requête gi

au Places. Mais principalement p

der justice sur deux points qui pressoientle

plus, l'Arrêt des Ministres de Fief, &celuy

du Sacrement. II obtint surseance du premier*

& que les Synodes se tiendroient à l'ordinai-

re : seulempnt que les Professeurs de Saumur,

& les Ministres interdits n'y seroient point

reçus. Et pour le second, il sut confirmé à

l'égard du particulier qui en avoit été le pre

texte : mais au surplus Sa Majesté ordonna

que l'article 33. de la Declaration de 1665?.

feroit executé dans fa forme & teneur ., &

defenses à toutes personnes d'y contrevenir

à peine de punition. Mr. du Bosc eut beau

coup de peine à le faire dresser de cette ma

niere ; & neputjamais obtenir de Mr. Châ-

teauneufque l'on y ajoûtât une clause, à l'é

gard de ceux qui sont dans les maisons où le

Sacrement n'entre point , comme les Bar

reaux & les Pretoires.

II s'en retourna en Normandie avec cet

Arrêt, resolu de remettre fa Commission au

Synode, qui se devoit tenir à Rouen le 8.

Septembre; & de se donner desormais tout

entier au service de son Eglise. En panant par

Rouen il prit des mesures avec les Ministres '

du lieu , comme il avoit dêjà fait à Paris, avec

ceux qui étoient jaloux de la gloire de Dieu .,

pour faire condamner le Pajonifrae au Syno

de : car personne n'a été plus ennemi que luy

des Hereíies & des nouveautez. Personne

n'a
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n'a été plus attaché à tous les dogmes de nô

tre Confession de Foy : & sur tout à ceux

qui sont essentiels au Christianisme , & qui re

gardent la Divinité éternelle du Fils dè Dieu,

& la satisfaction qu'il a faite à fa justice par

son sang : le peché originel : & la necessité

de l'operation immediate du Saint Esprit

dans le cœur de l'homme pour le convertir.

U demeura environ dix-huit mois à Caen.

Mr. leComtedeTorigny, reçu Lieutenant de

Roy dans la Province avec Mr. son frere , y

fie ion entrée ., & comme il fe disposoit à le

haranguer , l'íntendant s'y opposa ; preten

dant que nous ne faisions point de Corps. II

s'en plaignit par lettres à Mr. le Duc de Mon.

taufier , & à Mr. de Ruvigni : qui obtint de

la Cour que nous en userions comme par le

passe. Mais il n'en étoit plus terns^ car le

Comte s'étoit retiré. Il le fit dès la nuit même

de son entrée/, pour éviter les suites de cette

• contestation. Mr. le Marquis de Beuvron, le

plus ancien Lieutenant General de la Provin

ce, alla aussi à Caen, dans letems du même

Intendant. Mais il se moqua de ses preten-

íìons : & fit dire à Mr. du Bosc qu'il s'atten-

doic qu'il luy viendroit faire les civilitez de

ceux de nôtre Religion. II n'y manqua pas,

&il fut reçu, comme il le pouvoit être d'un

Seigneur, qui n'a peut-être pas son pareil

dans le Royaume en douceur & en bonté.

Audi voit-otì prosperer fa Maison. II a été

hit Chevalier de l'Ordre depuis quelques an-

. G nées.
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nées. Mr. le Marquis de Harcourt son fils

aîné marche à grands pas aux plus hautes

dignitez. Madame la Ducheííè d'Arpajou fà

íbeur , eíì entrée par son merite & par la vertu

dans la Maison de la Reine , dont elle étoit

Dame d'honneur. Le Roy en la luy presen

tant dît,Madame,c'est la Ducheslè d'Arpajou,

la plus belle femme de mon Royaume , à qui

personne ne l'a jamais oíë dire. Mr. duBosc

n'en fit pourtant point de dirficulté, un jour

qu'il la trouva en viíite chez Madame de la

Luzerne : & elle luy temoigna fort obligeam

ment qu'elle n'étoit point marrie de cette

rencontre. Elle étoit encore Mademoiselle

de Beuvron.

Ce fut dans la même année que Mr. de

Brays , reçu Professeur à Saumur à la fin de la

precedente , luy envoya lès Theses inaugura

les, qui traittent du Batême des petits enfans.

Ces Theses donnerent lieu à deux lettres, que

Mr. du Bosc & Mr. de Brays s'entre écrivi

rent sur cette matiere ; qui ièront jointes aux

DilîèrtatJons. Ce sut encore en ce tems qu'il

fit quatre lettres de Controverse, pour ré

pondre à celles que Monsieur le Premier écri-

voit à Madame de la Luzerne íâ soeur, qui

pourront aulîi voir le jour.

• II eut une grande maladie à la fin de l'an

née, qui penla i'enlever à son Troupeau. Mais

Dieu le rendit à ses prieres, auslì bien que Mr.

Guillebert son cher Collegue, qui pensa mou

rir dans le même tems : comme s'il leur eût

été
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été inévitable de souffrir & de finir en même

année. Mr. du Bosc delivré de son mal en

marqua sa reconnoislànce , dans le Sermon

qu'il fit immediatement après sa convalescen

ce : ayant pris pour texte l'action de graces du

Prophete, contenue dans les vers 12. 13. &

14.. duPseaume n<S.

Apeinesut.il gueri, qu'il fallut se preparer

à de nouvelles fatigues. Quelque las qu'il

sut de ses courses, il fut obligé à en faire en

core une en 167p. pour le jugement des Par

tages des Eglises. II nescpaslâ rien de consi

derable dans ce voyage , sinon qu'étant au

dîner du Roy , derriere Monsieur Frere uni

que de Sa Majesté , le Roy jetta les yeux fur

luy., & dit tout bas à Monsieur qu'il étoit là:

Monsieur l'ayant apris se leva , & se tourna

pour le regarder : Madame en sit autant ; ce

qui luy attira les regards de tout le monde.

II retourna à Paris en Juillet, pour la mê

me affaire. Son premier foin fut de dresser

une Requête , à la priere des Deputez , pour

deux Receveurs Generaux du Languedoc,

condamnez par un Arrêt du premier du mois

à se defaire de leurs Charges , en faveur de

deux Catholiques : quoy qu'ils eussent été

reçus avec la clause de la Religion. II prit oc

casion de l'Arrêt , de representer au Roy dans

cette Requête tous les maux que l'on nou»

faisoit. Mr. de Ruvigni la presenta. Elle sut

mise entre les mains du Marquis de Château-

neufpar son ordre i qui dît qu'il l'envoye-
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ïoit à Mr. Colbert , au raport de qui l*Arrêt

avoit été donné. Non feulement il sut con

firmé ., mais en même tems on suprima les

trois Chambres Miparties de Guyenne, de

Languedoc, & du Dauphine : & on vit par là

qu'il n'y avoit plus de grace ni de protection

à esperer dans le Royaume.

On ne laislà pourtant pas de voir Mr. de

Ruvigni , pour luy parler de trois chefs.

I. De la Declaration que l'on minutoit con

tre les Eglises de Fief, afin qu'il suppliât Sa

Majesté de la suspendre , jusqu'à ce qu'il eût

entendu nos raisons. II. De Mr. Merlat Mi

nistre de Saintes,emprisonné fans savoir pour-

quoy ; & depuis interrogé sur des chosesge

nerales : comme fur l'obeïslànceduë au Roy:

sur fa qualité de Fils aîné de l'Eglife, & autres

choses semblables , qui pouvoient donner

s lieu à emprisonner tous les Ministres, & tou

tes les autres personnes de la Religion. III.

D'un Libelle que lesJesuites avoientfait im

primer, sur la mort de leurs confreres execu

tez à Londres, pour conspiration.contre le

Roy & l'Etat: mais qu'ils faifoient paslèr

pour Martyrs de leur Religion. On iàvoit

qu'ils vouloient faire crier ce Libelle dans les

rues : ce qui pouvoit exciter des feditions ;

sur tout dans la conjoncture de la supression

des Chambres Miparties. On pria Mr. de

Ruvigni de voir dès le jourmême Mr. de la

Reinie ., pour empêcher qu'on ne criât ce

Libelle dans Paris 3 & de parler au Roy, afin
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qu'il écrivît aux Intendans dans les Provinces,

pour la même chose. ' II ne manqua pas de

parler à S. M. des trois articles. Le Roy répon

dit qu'il n'avoit point ouï parler de la Declara

tion contre les Eglises de Fief: le Marquis de

Cháteauneuftint le même langages à l'égard

des deux autres S.M. promit d'y donner ordre.

Dans ces entrefaites l'Eghse de Paris pen-

soit à faire un dernier effort , pour arracher

Mr. du Bosc à son Troupeau. Mrs.deRu-

vigni pere&flls le solliciterent fortement de

répondre à ce dessein. Ils luy dirent même

qu'ils en avoient parlé au Roy : & que fur la

proposition qui en avoit été faite à Sa Ma

jesté , elle avoit demandé deux jours pour y

penser: qu'au bout des deux jours, le Roy

avoit declaré à Mr. de Ruvigni le Fils qu'il

consentoit à cèt établissement , n'ayant apris

que du bien de luy : & sachant d'ailleurs qu'il

étoit honnête homme & bon sujet. Mr. &

Madame de Schomberg , les Pasteurs de

Charenton , & toutes les personnes distin

guées s'y joignirent pour le persuader. Mais

il leur fie à tous la même reponse ., qu'il étojt

trop attaché à son Troupeau, pour le quitter

dans l'état où il se trouvoit ; & que íà con

science ne le luy permettoit point. M. Claude

l'avoit voulu engager à prêcher, peu de jours

après que Mr. de Ruvigni lepere luy eut fait

Ja premiere ouverture de leur dessein., & s'en

étant exeusé, il sut fort étonné que Mr. de

Ruvigni qui étoit avec Mr. Claude , & qui

G 5 jusques
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jusques là n'avoit point fait connoitre à Mr.

du Bosc ce qu'il avoit negotié auprès du Roy,

luy dit pour seconder son Pasteur qu'il íe

devoit rendre j que le Roy étoit informé que

tout Charenton le souhaitoit : & que Sa Ma

jesté y donnoit les mains. Mais au lieu d'ac

quiescer , Mr. du Bosc avoit reparti que cela

même l'obligeoit à ne prêcher pas ., de peur

que Sa Majesté ne crût qu'il mandiât son éta

blissement à Paris: & qu'il nc vouloit pas

qu'un íi grand Roy le pût soupçonner de fai

re la moindre demarche, où il allât tant soit

peu de son honneur.

Sa fermeté sut telle qu'il n'ajoûta rien à

ía premiere declaration , sinon qu'il servi-

roit l'Eglise de Paris , fi la sienne y consèn-

toit ; qu'à moins de cela il ne le feroit ja

mais : mais elle n'empêcha point que le Con

sistoire de Charenton, fortifié de 4.0. des prin

cipaux Membres de l'Eglise, ne resolût à son

in,scu de l'appeller : de notifier fa vocation en

Chaire : & d'envoyer même Mr. Menard avec

cinq autres Deputez au Synode de Norman

die , pour y demander son Ministere. II eut

beau dire que son Eglise ne consentiroit point

à ía separation : que c'étoit son principe de

ne s'en détacher jamais que de son consente

ment : & que quand le Synode l'ordonneroit,

il ne pourroit s'empêcher d'adherer à l'appel

de son Eglise , si elle en interjettoit un au

Synode National. Les Deputez partirent ., &c

n'obtinrent rien ni de l'Eglise ni du Synode ,

t où
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où Mr. du Bosc étoit present. Voyans qu'ils

ne pouvoient l'avoir absolument , ils le de

manderent par prêt pour un an ; & son Egli

se s'y étant encore opposée, ils eurent un íe-

cond resus du Synode: tellement qu'ils pro

testerent de se pourvoir de son jugement par

toutes les voyes qu'ils aviseraient bien être 1

conformes neanmoins à la Discipline.

Le Synode fini il salut retourner à Paris ,

pour le jugement des Partages des Eglises.

On commença par Gavré , Carentan & St.

Lo. Gavré sut conservé , comme premier lieu

de Bailliage ; quoy que le Syndic de Coûtan-

cette allegation qu'il apuyoit de l'autorité

du Pere Meynier , ayant été lîfïïée par Mr. le

Telier devenu Chancelier , & par tous lesJ u-

ges. Mr. le Chancelier fur tout la rejetta avec

indignation ., disant qu'il ne connoislòit point

d'autre Pere Mcmier quel'Edit. Carentan se

cond lieu de Bailliage fut renvoyé aux Com.

mislàircs dans la Province , pour informer de

la continuation , ou de la discontinuation de

l'exercice les derniers douze ans : mauvais

pretexte pour le condamner. Pour ce qui re

garde St. Lo, il ne sut jugé qu'en deux sean-

ces : lc rapport ayant été commencè dans la

premiere, le Conseil remit la cause, pour

avoir le tems d'examiner les Synodes de

I f5>6. & 15 97. II dura encore cinq quarts

d'heure dans la seconde; après quoy on ht en-

trer Ms. du Bosc, & le Deputé de St. Lo.

ces alli
 

'il ne devoit point y en avoir:

G 4 Mr.
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Mr. le Chancelier voyant que le Syndic du

Clergé n'avoit rien à ajouter au plaidoyer

qu'il avoit fait le premier jour, demanda àMr.

du Bosc ce qu'il avoit à dire íur les Synodes

de 1596. & 1597. dont on avoit demandé

les originaux. II prit la parole, & dit que

pour le Synode de 1 5.96. tenu à Rouen au

mois de Decembre,le Syndic l'avoit voulu fai-

re.soupçonner de faux, parce que la signatu

re du Scribe nommé SIRE paroislòit d'une

ancre plus noire, & plus fraîche que le reste

de la piece : mais que cette raison étoit nulle s

parce qu'il y a des ancres fort differentes ,

quoy qu'elles soient de même tems : qu'il

étoit prêt de justifier le caractere du Scribe .t

& même la couleur de son ancre par quatre

pieces authentiques , aussi vieilles & plus

que le Synode : & s'étant mis en devoir de les

presenter, Mr. le Chancelier ne daigna pas

s'y arrêter, comme meprisant cette objection.,

& luy dît de paslèr outre. II ajoûta donc,

que pour le Synode de 1597. on n'avoitja

mais pretendu que ce fût un original ; mais

une copie ancienne : qu'il en justifioit la veri

té par deux moyens. L'un que le Synode de

15.98. qui est un original parfaitement bien

conditionné , rapporte un article du prece

dent, touchant une somme de 90. écus de-,

mandée par l'Eglisc de Dieppe. Or l'arti-;

cle concernant cette somme, & la demande;

qu'en faisoit l'Eglise , se trouve formellement

dans la copie en question. L'autre moyen

beau
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beaucoup plus fort, c'est qu'il se tint un Col

loque à Caen le 8. Janvier 1508. Mr. du

Bosc l'avoit en main. Ce Colloquefait re

flexionfur le Synode dernier , comme il parle ,

qui étoit manifestement celuy de 1 597. car

cenepouvoitêtre celuy de 1596. puisqu'on

produisoit tous les deux de cette année-là. On

ne peut pas dire non plus que ce Synode

dernier fût de 1598. puis que le Colloque

qui en parle est du commencement de Jan

vier de cette année j & qu'ainsi le dernier Sy

node qui avoit precedé devoit neceslàire-

ment s'êrre tenu en 1 f97. Cela posé il remar

qua , que ce Colloque contenoitjusqu'à dix

art. dç ce Synode dernier : que même il les

numerote , en les marquant par leur nombre ,

& par leur chiffre. Les mêmes dix art. se

trouvent dans la copie que l'on presentoit

dans le même ordre, & sous les mêmes chif

fres , & par confequent on ne peut pas dou

ter qu'elle ne soit veritable : son antiquité nc

permettant pas qu'on la puislè soupçonner

d'avoirété faite íiir ce Colloque ., puis qu'elle

est d'un tems où l'on ne pouvoit pas de

viner qu'on en eût jamais affaire au Conseil.

Mr. du Boseapella cette preuve une demon

stration , & une demonstration évidente:

aprèsquoy Mr. le Chancelier fit signe de la

tête qu'il étoit convaincu , & plusieurs Con

seillers d'Etat avec luy. On avoit aussi de-

monté dans la premiere seance la batterie fai

te des extraits tirez des Manuscrits delaBi-

G y blio
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blioteque du Roy , ayant montré que ces

Manulcrits ne tendoient qu'à faire voir , que

quand les Assemblées de Loudun en 1 596.

de Châtellerault & de Vendôme en 1597.

demandoient que l'exercice fut rétabli dans

les villes de St. Lo, Caen &c. par les villes

on entendoit l'enclos & l'enceinte des vil

les : ce qui n'induisoit rien contre l'exercice

que l'on avok ces années-là dans les faux-

bourgs. La fin sut que le Temple fut conser

vé. Grouchy & Chef.Frefne surentcondam

nez au Conseil suivant. Les Eglises de Cerisl

& de Glatigni conserveès à droit de Fief*

quoy que le premier ne relevât point clu Roy ,

& que le second fàt aquis depuis l'Edit. On

en condamna plusieurs autres sur divers pre

textes; & il n'y en eut que très.peu de sau

vées.

Si ce mal étoit grand , le projet que l'on

faisoit à la Cour , pour introduire des Com-

mifîàires de la Religion Romaine dans nos

Synodes, n'étoit pas moins à craindre. On

courut à Mrs. de Ruvigni pour s'en éclair

cir, qui dirent que la chose étoit veritable.

En effet A y avoit dêjà un Arrêt pour leur y

donnerentrée. Consultez sur le remede que

son poiHToit aporter à un si grand mal , ils

n'en trouverent point d'autre que dedeman

der qu'il y en eût aussi un de la Religion

avec le Catholique : expedient qui ne pue

alors être goûté ., parce que c'étort toûjours

avoir un espion dans nos Assemblées , qu4 ne

man
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manqueroit pas de criminallier les paroles

& les actions les plus innocentes, & de faire

des procès verbaux tels qu'il luy plairoit, &

contre qui il luy plairoit : tellement qu'il n'y

auroit plus de liberté pour ceux qui assiste-

roient aux Synodes. On «imoit mieux n'en

tenir point, que d'en avoir à ces conditions :

c'est pourquoy ces Messieurs surent priez

instamment d'en parler personnellement au

Roy ., & de n'oublier rien pour parer ce coup.

Le fils qui faiíoit il y avoit dêjà long.tems la

Charge de Deputé General , promit de le fai

re inceslâmment: donnant à entendre qu'il n'y

avoit point encore de Reglement generai &

public ., mais seulement un ordre secret, pour

en user comme le Roy le jugeroit à propos.

Le pretexte étoit, disoit-il, que l'on accufoit

les Synodes de cacher une partie des resolu

tions que la Cour avoit le plus d'interêt de

savoir. Surquoy on luy representa que cette

accusation retomboit fur les Commislàires de

nôtre Religion: que c'étoit les soupçonner

d'être traîtres au Roy, &de luy manquer de

fidelité i & leur faire une slétrissure qu'ils ne

meritoient point. Qu'il pouvoit aslurer hardi

ment le Roy , que c'étoit une calomnie for

gée par des imposteurs , pour les rendre

odieux. Que nous avions tous une fidelité ìn-

lable à son service; qu'elle avoit paru dans

toutel'étenduë de son Regne : & tout nou

vellement dans la derniere guerre, où l'unifor-

mité de Religion avec ceux à qui on la foi
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soit , n'avoit point empêché les nôtres d'être

les premiers à repandre leur sang pour son ser

vice.

L'Eglise de Caen ne put êtrejugéedece

voyage , quelque envie qu'en eût Mr. du

Bosc ., dans la crainte de l'Assemblée du Cier

ge qui n'étoit pas éloignée. II salut faire un

quinziéme voyage en 1 680. pour ce sujet ., &

pour les autres Eglises quisetrouvoientdarrs

le même état. Vire, Freines, & Sainte-Mere-

Eglise surent les premieres condamnées. Mr.

du Bose parla pour elles dans le Conseil ; & il

ie rit avec tant de force & tant de grace, que

le Chancelier & les Conseillers d'Etat ne pu

rent s'empêcher de le louer. Mr. Fieubetdît

tout haut en sortant du Conseil , que c'étoit

grand dommage qu'il fut de sa Religion. Le

Marechal de Villeroy dît le lendemain à Mr.

de Ruvigni qu'il avoit fait merveilles. Mr. de

Châteauneuf ne parla d'autre chose en sou

pant le jour du jugement, & dit qu'il n'étoit

pas poilible de mieux faire, ni de parler avec

plus de force & plus de delicatesse.

Mais tout cela ne guerissoit de rien. On re

çut encore une seniible playe par la Declara

tion contre les Sages Femmes de nôtre Reli

gion, qui parut en ce tems-là. Mr. du Bose ac

compagné de tous les Deputez vit les Minis

tres l'un après l'autre sur cette nouvelle De

claration ., & leur declara à tous qu'ils n'y

pouvoient obeïr : qu'ils ne permettroient ja

mais à des Sages Femmes de batiser leurs en-

r fanS}
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fans, leur Religion & leur conscience ne lç

pouvant souffrir. II dît formellement que

ecluy qui avoit suggeré cette Declaration de-

mandoitleur sang, puis qu'ils ne pouvoient

admettre un tel Batême j & qu'ils seroienc

obligez de rebatiser leurs enfans , quand il

leur en devroit coûter la vie. Ils parlerent

tous en mêmes termes au D. G. & luy don

nerent une nouvelle Requête, & un Memoire

fur ce sujet. II avoit dêjà vu le Chancelier, qui

avoit paru disposé à faire reformer la Decla-

tion ; & à luy en substituer une autre, qui de-

fendroit seulement aux Sages Femmes de

nôtre Religion de servir les Catholiques: as

surant que l'on rétreindroit à ce cas seul l'ar-

ticle où le Roy déroge au 3 1 . de la Declara

tion de 1 669. touchant les arts & les métiers:

mais il ne s'en fit rien .

Au milieu de toutes ces consusions, Mr. du

Bosc reçut une visite d'un Ministre apostat

nommé Cotherel, qui craignant que ses de

bauches ne luy fislènt perdre la pension

qu'il tiroit du Clergé, prêt à s'aísembler à St.

Germain, s'avisa d'aller trouver ce bon servi

teur de Dieu , & de bâtir sur cette visite une

pretendue conference, pour se faire de fê

te dani son party. II la fit imprimer d'un air

triomphant, mais les honnêtes gens, de fa Re

ligion même, ne luy firent pas l'honneur de

croire qu'il y eût le moindre fondement à ses

vanteries. II avoit tendu à peu près le même

piege à Mr. Claude i & n'ayant pu le faire

tomber
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tomber dans le paneau , il ficha aussi de se

venger de son mepris , en faisant imprimer le

resus que ce sage & savant homme avoit fait,

de mesurer ses armes avec un adversaire si

indigne de luy . Le Clergé étant aísemblé ,

l'Archevêque de Paris harangua le Roy , la

Reine, Monseigneur & Madame la Dauphine

au nom du Corps. II dit une fausseté prodi

gieuse en parlant au Roy, qu'il s'étoit con

verti 25000. personnes en un an. Et dans le

discours qu'il fit à Madame la Dauphine , il

loua son ayeul Guillaume de Bavieres, d'avoir

éteint dans des ruisseaux de sang les fiames

de l'Herefie d'Allemagne.

On manifesta dans le même tems deux De

clarations fâcheuses, l'une qui defend aux

Catholiques d'embrasser nôtre Religion , &

l'autre qui exclut des Fermes du Roy & des

Finances ceux qui en font profession. Le

Chancelier parlant au Roy de la premiere de

cesdeux Declarations, comme étant contrai

re à l'Edit , le Roy repondit qu'il étoit au-

dessus de l'Edit.

On eut encore la douleur de voir le Clergé

faire de nouvelles démarches contre nous à

Fontainebleau, où étoit le Roy. II presen

ta un Cahier contenant divers articles. Ce sut

une nouvelle allarme qui obligea les Deputez

à écrire à Mr. de Ruvigni, qui étoit à Paris,

de venir en Cour , pour detourner ce coup

qui auroit achevé nôtre ruine. II se contenta

d'écrire au Chancelier, que les Deputez

prierent,
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prierent cn luy presentant la lettre, derou

leur bien cn faire la lecture dans le Conseil s

ce qu'il promit.

II y avoit une autre affaire sur le bureau,

qui regardoit les mariages. Mr. le Chancelier

donna ordre à Mr. du Bosc de l'aller trouver,

pour s'en entretenir avec luy. D'abord qu'il

fut entré dans son cabinet, il le fit asseoir au

près de luy dans un fauteuil, & luy ayant com

mandé de se couvrir, il demanda comment

nous en usions, quand un Catholique vou-

loit épouser une personne de nôtre Religion,

& qu'il étoit question de les marier. Mr. du

Bosc repondit que nous condamnions ces

mariages ., & que nous ne les benislìons point.

Mr. le Chancelier repartit que les Evêques

ne les aprouvoient point non plus: & que

par confequent le Roy ne nous feroit point

de prejudice, quand il declareroit de tels ma- •

riages nuls quand à l'effet civil; &lesenfans

qui en sortiroient incapables de succeder , &

déchus de tout droit civil. II repliqua que

nous ne nous attachions qu'à l'interêt de la

conscience & du salut ., & que pour le civil lc

Roy en étoit le maître ., qu'il en pouvoit

disposer comme il luy plaisoit. En suite Mr.

le Chancelier ayant ajoûté que nous ne de

vions pas nous épouvanter, & que l'on n'a- 1

voit nul defîein de nous faire du mal ., il ré

pondit qu'il y en avoit dêjà assez de fait,

pour nous rendre tout à fait miíerables., &

nous jetter dans une deíolation extrême.

Comme
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Comme quoy ? dit-il : ce qui ayant donné

lieu à Mr. du Bosc de parler des trois dernie

res Declarations , il les prit l'une après l'au

tre. II commença par celledes Sages Femmes,

remontrant qu'elle mettoit l'allarme dans

toutes les familles de nôtre Religion ., qu'elle

avoitdêjà fait mourir en divers lieux nombre

de femmes & d'enfans : que c'étoit une ri

gueur sans exemple, dont les Catholiques

mêmeétoient touchez, la trouvant odieuse .,

& qu'elle impofòit un joug insupportable à

nos consciences , en nous astùjettilíànt à souf

frir l'ondoyement des Sages Femmes ; que

nousnc regardions pas comme un Batême,

mais comme une profanation de ce divin Sa

crement. Le Ch. dît là.deslus, que le Roy ne

pretendoit point nous obliger à souffrir l'on

doyement des Sages Femmes ., ni empêcher

que l'on ne rebatifât les enfans qu'elles au-

roient ondoyez: qu'il ne pretendoit point

non plus nous ôter la liberté de nous servir de

Sages Femmes de nôtre Religion , pourveu

qu'elles ne suslènt pas Maîtreslès jurées. Sur

quoy Mr. duBose ayant pris la liberté deluy

dire, qu'il avoit une fille qui feroit bien.tôt en

cet état, &s'il Luy feroit permis de se servir

d'une femme de la Religion ; il l'asluraqu'cl-

' lelepouvoit. Et Mr. du Bosc ajoûtant qu'il

seroit aisé d'interpreter ainsi" la Declaration ,

pour en ôter ce qu'il y avoit de plus fâcheux ,

& d'expliquer en même tems la clause qui

regarde les arts & les métiers , il repartit que

lc
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leRoy nc l'avoit pas voulu. Mais que son

intention n'étoit que d'empêcher les Sages

Femmes de la Religion de servir les Catholi

ques ; parce qu'elles n'ondoyoient point les

enfans ; & qu'elles n'avoient pas même aslèz

de soin d'avertir du peril où ils se pouvoient

trouver. Mr. du Bosc dit en cet endroit que

la forme de la Declarasion étoit surprenante .,

que c'étoit une vraye controverse, puis qu'el

le entroit dans la queilion de la necessité du

Batême i & qu'elle nous accusoit de n'avoir

point de creance aux Sacremens. Qujil pa-

roislòit que celuy qui l'avoit suggerée étoit

un esprit de controverse : ce qui fit rire Mr.

le Chancelier.

Paslànt en suite au reglement qui exclut

ceux de nôtre Religion des affaires du Roy ,

il Iuy dit que c'étoit une chose bien dure de

reduire tant de familles à l'aumône. Le Ch.

repartit que c'étoit pour les faire Catholiques.

II repliqua que ce seroient de mauvais Ca

tholiques , s'ils le devenoient pour avoir du

pain. II repondit que les enfans vaudroient

mieux que les peres : & luy que c'étoit un

proccdé terrible , de vouloir damner les peres

pour sauver les enfans : que ces voyes n'é-

toient point Evangeliques , qûej. Christ

& ses Apôtres ne s'en étoient jamais servis.

Que Mr. l'Evêque deChâlons luy avoit dit

une fois, qu'il ne connoislòit que trois moyens

pour nous ramener : l'instruction , la priere

& l'exeraple. Surquoy le Ch. repartit que
r H c'étoit
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t'étoit un homme de bien,& un excellent Pre

lat : qu'il íêroit à souhaiter qu'il y en eût bien

de semblables dans le Clergé. Mais qu'il

avoit été accusé de nous être trop favorable i

parce que les Religionnaires s'étoient multi

pliez à Châlons, durant son Episcopat.

Comme il vint à la Declaration qui defend

aux Cath. d'embraslernôtreReligion:& bien,

dit Mr. le Chancelier, vous plaignez.vous

de celle-là ? Ouï assurément, Monseigneur,

& nous en avons grand sujet. Pourquoy ,

ajoûta-t.ïl ? parce, reprit Mr. du Bosc, qu'elle

détruit l'Edit, & la liberté qu'il nousdonnoit

dans le Royaume. Mais cette liberté, dit-

il, n'étoit que pour vous autres. Elle étoit

pour tous en generai, repliqua Mr. du Bosc,

tomme il paroit par l'usage vray interprete

des Loix. Et qui peut mieux savoir l'inten-

tion de l'Edit que le Grand Roy qui l'avoit

fàit, & les Ministres qui l'avoient dressé du

rant fa vie ? Le Ch. avoua que l'usage étoit

Îiour nous , & ne repartit rien autre chose.

I paslà de là au Cahier du Clergé , & dit

qu'il ne devoit point nous allarmer : & qu'il

n'y avoit que peu de chose qui nous regar

dât. Mr. du Bosc luy ayant dit qu'on luy

avoit parlé de divers articles importans:

comme de l'imposition des Ministres à la

Taille , il assura que ce n'étoit point l'inten-

tion du Roy : marquant en suite ecluy qui

veut que l'on ôte les Temples des villes Epis,

copales. Que dites-vous à cela , dit le Ch ?
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Qj?il renverse l'Edit , repartit Mr. du Bosc,

qui n'excepte les villes Episcopales, qu'àl'é-

gard des seconds lieux de Bailliage : exception

qui rend la permission generale, pour tous les

autres droits d'exercice : que même il y avoit

dans l'Edit quatre villes expreslement nom

mées, qui étoient Episcopales, où l'exer-

cice étoit établi par l'Edit ; Montauban, Ca£

tres , Montpellier, & Nimes. II répondit

que cette exception faisoit contre les autres :

sur quoy luy sut representé que cette excep

tion n'éroit pas faite à l'égard des Sieges

Episcopaux: mais des sieges de guerre, que

ces villes avoient souffert j à quoy il acquies

ça. Mr. du Bosc toucha encore un autre arti

cle du Cayer , qui regarde les Seigneuries

Ecclesiastiques , sur lesquelles on preten-

doit que nous ne devions point avoir de

Temples. II dît qu'il en étoit comme des vil

les Episcopales ; qui n'excluoient que les se

conds lieux de Bailliage : & le Ch. ajoûta

que cela étoit vray. Apres ces trois articles

Mr. du Bosc luy dit qu'on l'avoir assuré qu'il

y en avoit beaucoup d'autres ; mais qu'il ne

les favoit pas n'ayant point vu le Cahier. Là-

dessus le Ch. parla luy.môme d'un autre qui

regarde les Fiefs acquis depuis l'Edit. Mr. du

"Bosc representa que la chose avoit été deci

dée en nôtre faveur, par Arrêt contradictoire

dans le jugement deGlatigny: & que la rai

son du Clergé fondée sur le mot ayant qui

étant, dit-on, au present ne regarde point

Hz l'ave
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l'avenir, étoit une pure chicane que l'on sif-

sleroit dans les moindres Ecoles de la Gram

maire: le participe comprenant tous les tems.

Ce qu'il confirma par des exemples. II op

posa encore à cette honteuse vetille une

constante maxime que Lex insuturum , pour

achever d'en faire voir l'impertinence : re

marquant fort à propos que s'il en étoit au

trement, les Loix ne vaudroient que pour

ceux qui vivent l'an & jour qu'elles font

faites.

Après cela Mr. du Bosc s'étendit sur la mi

sère de nôtre condition., & prit la liberté de

dire à Mr. le Ch. qu'il ne connoislòit pas

toute la grandeur de nos maux : parce qu'ils

ne paroiííòient pas aux yeux de la Cour i ni

même à ceux de Paris. Mais que dans les

Provinces lesJuges les agravoient d'une ma

niere, qui les rendoit insupportables : fi bien

que quand le Royusoit de quelque rigueur,

;il falloit s'attendre qu'elle deviendroit in

comparablement plus grande au loin: &

qu'elle refièmble malheureusement en ce

point à la Renommée, qua vires acquiriî eun~

do. Là.deíTus le Ch. dit qu'il s'étonnoit du

Parlement de Rouen, qui se montroit beau

coup plus rigoureux que les autres ., comme

dans la limitation qu'il avoit faite des Avo

cats $ qui ne se voyoit point ailleurs. Qujil

s'étoit étonné de son animosité ., n'y ayant

pas là plus de devotion qu'ailleurs. Puis il

l'aslura que l'intention du Royétoitdenous

pro
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proteger ; & qu'il n'entendoit pas qu'on

nous mal.traitât. Le Ch. se leva après cela,

pour le congedier : ce qu'il fit avec beau

coup d'honnêteté , l'assurant de son estime ,

& de son affection. Mr. du Bosc fihit en di

sant que nous remarquions en luy tant de

bonté , & tant d'équité, que nous louions

Dieu du haut rang où il l'avoit élevé : & que

si tout le monde luy reslèmbloit nous ne se-'

rions pas à plaindre. Mais qu'il se sentoit

obligé de luy representer, que nôtre misere

étoit venue à un tel point , que nous se

rions contraints de chercher nôtre sûreté,

hors du Royaume , puis qu'on nous ôtoit les

moyens de vivre , & de servir Dieu en Fran

ce. Que tant que nous avions pu jouir de

nôtre Religion , & subsister aucunement dans

nôtre patrie, nous avions souffert avec patien

ce plûtôt que de la quitter. Mais que dans l'é

tat où étoient les choses , c'étoit une necessité

indispensable de songer à la retraitte : & que

nous n'en serions blâmez ni de Dieu ni des

hommes. Le Ch. branlant la tête Scsoûriant,

repartit que cela n'étoit pas aisé à faire. II re

pliqua que nous tenions fans doute par de

fortsliens j mais que la conscience étoit plus

forte que tout : & que si quelques-uns de

nous ne se pouvoient resoudre à quitter, la

meilleure & même la plus grande partie s'y

resoudroit assùrement , & feroit comme le

Patriarche Abraham , qui abandonna son

pais & fa parenté , pour suivre la vocation de

H 3 Dieu,
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Dieu , & chercher à le servir avec liberté.

Mr. le Chancelier ayant témoigné par un

fimple baislement de tête qu'il étoit tenis

de fè retirer , Mr. du Bosc le fit en le remer

ciant, en l'aíTûrant de ses très.humbles re

spects, & en le suppliant d'avoir la bonté de

fè souvenir de nous auprès du Roy.

Mr. de Seignelai voulut aussi conferer avec

luy , sur le sujet de l'imposition des Minis

tres à la Taille, quand ils poslèdent des im

meubles. II luy dît tant de raisons pour luy

montrer qu'ils en étoient exemts, qu'il en

parut persuadé : & promit de les rapporter

au Roy , qui s'étoit engagé envers le Clergé

de regler cette affaire, avant que d'aller en

Flandres.

Pendant le voyage du Roy Mr. du Bosc

s'en retourna à Caen ; & vit en passant le pre

mier President de Rouen qui luy accorda

tout ce qu'il souhaitoit , dans une affaire par

ticuliere qu'il avoit avec quelques.uns de ses

vaslàux.

L'Eglise de Caen ne sut jugée que l'année

suivante, le jugement sut heureux. Mr. du

Bose ayant plaidé fa cause, avec le même

aplaudislèment du Conseil qu'il avoit eu au

paravant, la gagna. Mais il ne put obtenir

de Mr. de Châteauneuf qu'il fit mention

dans l'Arrêt , du desistement des Moines de

St. Etienne qui avoient renoncè à leur action.

' L'Arrêt qui conserve le Temple & l'exercice

est du 10. Fevrier 1681. Comme Mr. du

Bosc
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Bosc prenoit congé de Mr. lc Chancelier,

après avoir gagné son procès , pour se reti

rer dans son Eglise , il luy dit ces propres paro-

les ;je voudrois avoir donne le rejie de mes ap

nées , & que vous fufjïez des nôtres. II sut

reçu à Caen , comme le meritoient ses traT

vaux & ses services. II y aprit peu de tems

après son retour, que Dieu avoit disposé de

Mr. de la Vrilliere. II en sir une lettre de con

doleance à Mr. de Châteauneuf, qui y répon

dit fort obligeamment.

L'année 1682. sut considerable parle§y>

node de Rouen , où il presida. On sut obíi*

gé d'y souffrir un Commissaire Catholique ,

avec celuy de la Religion j le Roy n'ayant

point eu d'égard à nos remontrances. Jta

firent chacun un discours à l'ouverture du

Synode , & le President y repondit en ces

mots.

Me... EUR. S, t

Voici le premier de nos Synodes où nous

ayons vu deux Commislàires de la part du

Roy. Nous n'avons garde de nous en plain

dre 1 Messieurs, parce que le profond,

respect que nous avons pour les ordres de

S À. M AJ E S T E' , nous les fera toujours

recevoir avec une soumission entiere. Nouj

savons obeir au Souverain non seulement par

la crainte de la colere , mais principalement

par le devoir de la conscience j & ce senti-

H 4 ment
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ment qui est toujours neceslàire, est sur tout

raisonnable dans un tems où nous vivons sous

le plus grand Roy du monde ., sous un Mo

narque qui est encore plus grand par fa Per

sonne, que par ses exploits & par fes victoires,

bien que ses armes triomphent par tout où

elles paroislènt. Les quatre parties du mon

de en ont reslênti la force : ce n'est plus l'Eu-

rope seule qui l'éprouve ., c'est l'Afie , c'est

lJAfrique, c'est l'Amerique même qui trem

blent sous son pouvoir ., & s'il y a des lieux où

ses armes ne s'étendent pas , sa reputation

l'y fait mieux triompher que ses Troupes &

ses vaisseaux. Mais on peut ajoûter que fa

presence passe encore de beaucoup & la puif-

sance de fes armes, & la gloire même de fa re

putation : & que s'il pouvoit se faire voir dans

tous les pais qui font hors de son Empire,

comme ce Soleil qui est son embléme , il iè fe-

roit des sujets dans tout l' Univers.

II n'y a donc rien de plusjuste , que de re

verer tout ce qui part d'un Prince li extraor

dinaire. Auslì pouvons-nous protester avec

verité , que si le changement qui s'est fait dans

l'établissement des Commissaires de nos Sy

nodes nous a touchez ., c'est que nous avons

craint qu'on ne voulût luy rendre siispects nô

tre zèle, & nôtre fidelité à son service. Rien

ne sauroit nous être plus douloureux que la

diminution de l'honneur de ses bonnes gra

ces ; & la vie nous deviendrait amere, s'il

pouvoit croire que nous eussions besoin d'au

tres
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tres Loix que de celles de nos propres cœurs ,

pour demeurer attachez inseparablement à

les interêts.

C'est, Messieurs, ce qui vous paroî

tra dans cette Assemblée. Vous n'y remar

querez qu'une obeissance sincere & religieu

se, qu'une affection ardente , qu'une fidelité

à toute épreuve pour Sa Majesté : & nous

retirerons cet avantage de vôtre nombre,

qu'au lieu d'un témoin , nous en aurons

deux de nôtre parfaite innocence en tous ces

égards.

Nous esperons de vous en particulier,

MONSIEUR, que vous nous rendrez

ce témoignage, d'avoir reconnu en nous des

cœurs veritablement François ., & vous

avouerez fans doute que la difference de nô

tre Religion , n'en met point du tout dans

les sentimens que nous avons pour nôtre in

vincible Monarque. Vous verrez que ces

Compagnies se tiennent exactement dans les

bornes qui leur sont prescrites parles Decla

rations du Roy ; qu'elles ne traitent point

d'autres matieres que de celles qui font per

mises par les Edits, & qui regardent la Disci

pline de nôtre Religion.

Personne n'est plus propre à juger de nô

tre conduite que vous , MONSIEUR.

Nous connoislons vos lumieres : nous savons

quelle est la penetration de vôtre esprit ., &

nous n'ignorons pas qu'à la Noblesse do

sang , à ía profession des armes & à l'hon-

H f neur
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neur du commandement , vous avez joint

une grande capacité en toutes choses. Com

me les personnes éclairées sont ordinairement

les plus genereuses, nous sommes persuadez

que vôtre suffisance nous promet vôtre pro

tection : & que Vous, aussi bien que Mon

sieur le Marquis de Heucourt, dont le meri-

rite est de la nature de ceux qui font honneur

au Royaume , accorderez vôtre bienveillan-

. ce à cette Assemblée , qui de sa part vous as

sure l'un & l'autre par ma bouche de ses très-

humbles respects.

Quelque soin que l'on eût pris de fermer le

Temple , il y étoit entré bien des gens pour

entendre Mr. du Bosc ., & il satisfit tellement

ses auditeurs , que le Pere du Breuïl de l'Ora-

toire , homme de merite que ses souffrances

pour le jansenisme ont rendu celebre, qui étoit

du nombre desécourans, ne put s'empêcher

de l'embraslèr après l'action , pour luy mar

quer son contentement.

Mr. Colbert Archevêque de Rouen , mais

qui n'étoit alors que Coadjuteur, se trouvant

dans la Province, Mr. du Bosc luy rendit vi

site. Ils parlerent de Controverse avec beau

coup de douceur , & d'honnêteté de part &

d'autre. Et étans tombez sur l'autorité que

nôtre Seigneur donne aux Pasteurs , pour ta

remission des pechez , le Prelat avoua de

bonne roy qu'elle n'étoit point absolue , &

que les textes dont on se servoit pour le

prouver étoient inutiles } à moins qu'il ne pa
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rût d'ailleurs que le Seigneur s'étoit demis

de lòn pouvoir entre les mains de les ièrvi-

tcurs: parce que les pouvoirs que l'on a de

coutume de donner aux Ministres des Prin

ces sont toujours très.amples ., sur tout ceux

que l'on donne aux Plenipotentiaires. Mais

que quelque amples & quelque étendus qu'ils

puislènt être, ils se doivent toujours rapporter

à leur instruction; & se regler par là : & que

quand ils s'en éloignent le Prince est toujours

en droit de les desavouer quelque étendu

qu'ait été leur pouvoir,& lors même qu'il sem

ble n'avoir point de bornes. C'est pourquoy

on a roûjours besoin de la ratification du Prin

ce. Mais il pretendoit , que si à la considerer

en elle.même elle n'éroit pas absolue, elle le

pouvoit devenir par la concession dejEsus-

Chris t., & qu'il pouvoit ceder tous ses droits

à ses Ministres , & qu'il les leur avoit effective

ment transportez. Mr. du Bosc luy remon

tra qu'un Souverain ne renonce point aux

droits de la Souveraineté, & à l'autorité su

prême : que ce seroit ^e depouiller de son

caractere ., & que quand jiôtre Seigneur au-

roit voulu faire ce tort à sa dignité, & s'en de

pouiller pour en revêtir fes Disciples , il en

auroit été empêché par les imperfections de

la creature. Car elle ne connoit point les

cœurs ., qualité absolument necessaire pour

absoudre , ou pour condamner justement le

pecheur : puis que sans cela on ne peut juger
 

. C'est un privi
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legc qui n'apartient qu'à Dieu seul. II n'y a

que luy qui connoisse les cœurs : il se distin

gue par là de ses creatures : & il n'est pas pofc

fible qu'il leur transporte , ou qu'il leur com

munique ce privilege non plus que la Divi

nité , dont il depend essentiellement. II n'y

avoit rien à repliquer à cette reponse , ausfì

le Prelat parut-il y acquiescer ., & ils se sepa-

rerent fort satisfaits l'un de l'autre. *

II ne seroit pas difficile de faire convenir

ces Messieurs de bien des choses, s'ils étoient

toujours disposez à se payer de raison , com

me le Prelat le parut alors. II me souvient

d'un entretien qu'eut un des Ministres de

Rouen avec le Procureur General du Parle

ment , peu avant que d'en sortir. Ce Ma

gistrat s'étoit transporté dans la maison du

Ministre, avec le Sr. Nouvel son Substitut,

pour l'execution de l'Arrêt donné contre ces

Pasteurs: & plaignoit leur condition. Le Mi

nistre dît qu'il est vray qu'ils étoient à plain

dre de souffrir , pour avoir obeï à l'Evangile.

Que c'étoit une chose, étrange de persecuter

des sujets pour s'attacher à la Loy du Prince,

& la maintenir contre un Gouverneur de Pla

ce , qui s'est rebellé contre son maître ; & qui

foulant ses Loix & ses ordres aux pieds, veut

livrer la Place qui luy a été confiée à l'enne-

mi. Inapplication étoit aisée à faire. Le Sub

stitut qui la voyoit bien , prit la parole& dit

brusquement , mais la Loy est ambiguë. Le

Ministre le regardant avec une espece d'in

digna-
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dignation s'écria, Monsieur, vous ne voyez

pas que vous dites un blasphème. Quelle

injure à la sagesse infinie du Souverain Mo

narque du Ciel & de la terre, de dire que ses

Loix font ambiguës ! D'où viendroit cette

ambiguïté; puis qu'il est infiniment hon , &

infiniment éclairé ? Parleriez-vous ainsi des

Declarations du Roy? & cependant il n'y

a point de comparaison entre Dieu , & le

plus grand Monarque. Je suis asliïré que Mr.

le Procureur General ne voudroit pas avoir

cette pensee. Non, dit-il, mais nous ex

pliquons la Loy d'une façon , & vous de l'au

tre. Qui est ce qui nous jugera? Sera-ce un

Turc? Pourquoy non, reprit le Ministre, les

Payens n'ont-ils pas souvent été juges entre

les Chrétiens? Je ne veux qu'un Turc qui ait

le sens droit: il luy sera fort aisé de voir qui

a raison sur bien des chefs. Par exemple sur <

le retranchement de la Coupe, je luy pro

duirai la Loy qui dit Beuvez-en tous : & vôtre

pratique qui l'ôte à la plûpart du peuple :

sera.t-il bien embarasle à juger ? Le Mag.

repondit que s'il n'y avoit que ce dissentiment

entre nous , on seroit bien - tôt d'accord ;

avouant à demi qu'il la faudroit rendre au

peuple : mais traittant cela de bagatelle. Le

Min. poursuivit. Et bien le culte est une affaire

plus importante : vous vous prosternez devant

les images & les representations des Saints

qui regnent avec Dieu ., & la Loy dit, Tu ne te

prosterneras point devant elles , ni ne les ser

viras.
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viras. Le Mag. voulut direqu'ils netaiíòient

point d'Idoles: qu'ils n'adoroientpas.mêmc

leurs images. Le Min. l'arrêta disant, Mr. vos

distinctions d'Idoles & d'Images font trop

subtiles & trop rafinées pour nôtre Juge.

Souvenons.nous que nous avons affaire à un

Turc ; facilitons-luy l'intelligencede nos con

troverses. Neparlons que de representations

des Saints qui/ont au Ciel; puis que laLoy ex-

pliqire le premier terme qu'elle employe par

celuy de representations , pour un plus grand

éclaircissement de la matiere. Ne parlons

point non plus d'adorer. II me seroit aisé de

vous fermer la bouche par le second Conci

le de Nicèe qui ordonne l'adoration ., & ce

luy de Trente qui y renvoye. Mais n'inci-

dentons point : la Loy desend dese prosterner

> nc slechislèz-vous pas íe genou devant ces

representations? Mais palîòns au sacrifice.

Qupy de plus important ? C'est l'eslênce de

la Religion , selon vous.mêmes : continua le

Min. Vous en offrez un tous les jours en

mille lieux , que vous estimez propitiatoire *

& toute l'Epître aux Hebreux dit que J.C.

ne s'est offert qu'une seule fois, & que par son

oblation une fois faite en la croix il nous a

sanctifiez pour toujours: qu'il n'a pu être

offert souvent, parce qu'il luy auroit fallu sou

vent souffrir. Le Turc pourra.t-il encore íe

dispenser de prononcer contre ceux qui pre

tendent offrir tous les jours le Corps de

 

rosternez-vous pas ?

Christ
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Christ à la Mellc , pour l'expiation des

pechez des vivans & des morts ? Voyant des

textes fi clairs & 11 nets , qu'il étoit impossi

ble qu'un homme de bon sens ne se declarât

en nôtre faveur, il dît qu'il auroit son tour.

Vous voulez parler dît le Min. de cet artic. de

la Loy qui porte cecy est mon Corps. Et com

me il en sut tombé d'accord , le Min. s'arrêta

au mot de cecy, & prouva par St. Paul l'inter-

prete de la Loy que cecy fignifíe ce pain ., l'A-

pôtre appellant toujours ainsi le Sacrement

après la consecration , dans l'x1. de la I. aux

Corinthiens. Le Mag. ne trouva rien à re

dire à l'explication de St. Paul. II convint

qu'il l'en falloit croire, & entendre avecluy

par cecy, ce pain: voilà donc la Loy qui est for '

melle pour le pain dit le Min. pourveu que

lc Turc fâche lire, il verra que cecy signifie

ce pain ., que les Reformez ont raison à cet

égard. Le Mag. ne repondit rien. Je n'en

veux point davantage dît ausfi-tôt le Minifc

tre: car pour le reite je m'en rapporterai à

un Jefuite qui convient que cecy signifiant

cepain , il faut suivre necessairement la pensée

des Reformez, parce que du pain ne peut

être un corps humain qu'en figure & en mys

tere. Et je m'aísûre que le Turc ne me trou

vera pas deraisonnable, d'en paslèrpar l'avis

de ces Messieurs. Le Mag un peu étonné se

leva disant, les Arriens avoient aussi des paslà-

ges formels qui vous auroient fait condam

ner de même: comme celuy.cy , LeTereeíi
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flus grand que moy. Sur cela le Min. luy re

presenta qu'il nefalloitpas s'arrêter à un seul

endroit de la Loy ., qu'il la salloit considerer

toute entiere : quej. C. y paroislôit en bien

des lieux égal en toutes choses à son Pere :.

& Dieu benit éternellement avec luy. Que ce

paslàge nc faisoit illusion aux Heretiques,

que parce qu'ils ne consideroient point l'œ-

conomie , par laquelle le Fils quoy qu'égal au

Pere s'est abaisle au dessous de luy, pour ac

complir l'ouvrage de nôtre redemption : &

qu'il seroitaisé defaire toucher au doigt &à

l'œil cette sainte œconomie à toute person

ne équitable. Qujau reste l'argument des

Ariens étoit ecluy que Mr. de Marillac avoit

toujours à la bouche ., & qu'il l'avoit fans

doute pris de luy : mais qu'il leur conseille-

roit à l'un&c à l'autre en ami de ne s'en servir

jamais; parce qu'il leur coupoit la gorge.

Comment s'écria le Mag ? vous en convien

drez, Mr. dit le Min. N'est ilpasvray que les

Ariens avoient la multitude pour eux sous

Constance? Ouï, dit.il, tout le monde ge

mit de se voir Arien. N'est.il pas vray que

l'Empereur: les Evêques l'étoient? que le

Pape même Liberius avoit souscrit à l'He-

resie j & qu'il y avoit des Conciles qui l'auto-

risoient? Le Mag. cita luy même Antioche 6c

Arimini. N'est-il pas vray qu'il ne parois.

soit d'orthodoxes qu'Athanafe j & un petit

nombre de proscrits & de sugitifs comme luy,

que l'on traittoit de rebelles & d'opiniâtres ?

N'est
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N'est-il pasvray enfin que les Heretiques te-

noient les Eglises, les Chaires, les Evêchez, le

Papat même du tems de Liberius , & se nom-

moient Catholiques ? les plus forts s'appro-

prians toujours les beaux noms. Appliquez

cela, Mr. à nôtre sujet ., & jc m'aslure que

vous ne parlerez jamais des Ariens. Le Mag.

sourît, & le Substitut qui n'avoit point ouvert

la bouche depuis ce qu'il avoir dit de l'ambi-

guïté de la Lóy, s'écria, constamment le Parle

ment a été trop rigoureux : & il ne devoit

point aggraver la Declaration du Roy, déjà

trop rude contre ces Mrs. Le Mag. repliqua

en s'en allant, *TercutiamePa/iorem , Graves

dìspergentur. Le Min. finit en luy disant que

les brebis appartenoient à un berger, qui étoit

au deslûs de la portée de leurs coups : & que

ce qu'ils faisoient pour dissiper son Troupeau

scrviroitàle raslèmbler; que s'ils nous enle-

voient ce que nous avions defoible, ou de

corrompu, plusieurs bonnes ames de la Re

ligion Romaine , excitées à s'instruire par les

maux qu'ils nous faisoient , se convertiroient

enfin au Seigneur: & qu'à vingt ans de là il

yauroitplus de gens de nôtre Religion dans

Rouen qu'il n'y enlaislòit. Dieu veuille que

cette prediction s'accomplislè. Ces Mrs. ne

repondirent rien , & se retirerent en assurant

le Min. de leurs services. Le Magistrat se

trouvant le lendemain dans le même lieu,pour

raire livrer aux Administrateurs des Hôpitaux

les meubles& les deniers de ceux delaReli-

I gion,
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gion , que l'Arrêt du Parlement leur adju-

geoit,& ayant honrede les voir disputer cn-

tr'eux pour peu de chose, en presence du Mi

nistre quilesobíèrvoit: il dît une chose con

siderable , pour les obliger à aller disputer

ailleurs j Vous ne songez pas que vous fai

tes de la peine à Mr. qui dit en luy-mêmeils

ont partagé entr'eux mes vêtemens : le Mi

nistre luy dît, Mr. cette pensée me console

rait bien loin de m'affliger , si elle m'étoit

venue dans l'esprit. Comment, dit le Magis

trat? c'est, ajoûta le Ministre, que cette con

formité que nous avons avec J. Christ

m'aslure que nous sommes du nombre de ses

disciples : car la condition des disciples n'est

point differente de celle de leur maître.

L'Evangile nous l'enseigne , & rien ne peut

être plus consolant. Nousnel'entendonspas

ainsi, repliqua le Magistrat. Non, Mr. dit

le Ministre: mais l0 verité sort de vôtre bou

che sens que vous y pensiez, puis que vous

nous appliquez vous-même les oracles de

l'Ecriture , qui parlent des plaintes que fit

nôtre Sauveur quand il sut depouillé par ses

ennemis. La belle Bibliotheque de Rouen

ne sut point exceptée de ce pillage. Le Mi

nistre qui en étoit gardien l'avoit sauvée

des mains des Hôpitaux, par une Requête

qu'il avoit presentée au Parlement afin

qu'elle ne fût point vendue : mais mise dans

* un lieu public , comme celle de Saumur ,

pour l'usage des gens de Lettres. Mais les

Jefuites
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Jefuites , qui ne dorment point , sorprirent

^une Lettre de cachet : & comme ils virent

que le Parlement n'en étoitpas content) ils

la presenterent à la petite audience, si mar

tin qu'il ne s'y trouva que de leurs creatures 9

qui avoient le mot. Se l'étant fait ainsi ad

juger sous la cheminée , ils l'enleverent avant

sept heures de matin : comme s'ils l'eussent x

derobée. Si on est jamais en état de leur

faire rendre gorge, on trouvera un Catalo

gue de cette Bibliotheque bien exact au Gref

fe du Parlement, rait en Juillet, ou Août

168 s.

Revenons à nôtre sujet. Mr. du Bosc après

le Synode esperoit jouir de quelque relâche

dans le sein de son Eglise ; mais il sut bien

tôt troublé par YAvertislèment Pastoral , que

le Clergé fit courir partout le Royaume. II

sut signifié à toutes les Eglises par les Inten-

dans , accompagnez des Grands Vicaires ,

Penitentiers & autres Officiers du Clergé.

Mr. du Bosc eut ordre d'expliquer les senti-

mens de sa Compagnie à Mr. de Morangis,

qui avoit alors l'Intendance de Caën. fi le

fit en ces termes.

Monseigneur,

Comme Vous êtes icy par rordre du Roy,

Vous trouverez dans nos esprits tous lessen-

timens que doivent avoir de bons , fideles , &

obeïfsans sujets. On voit écrites en lettres

<?or fur ía principale porte de nôtre Temple

I 2 cts
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ces paroles Apostoliques , Craignez Dieu ,

honorez le Roy ., mais ellesfont encore bien

mieuxgravées dansnos cœurs. Nous ne les fe

pareronsjamais dans nôtre conduite , &nous

esperons que ces deux articles se remarque

ront toujours visiblement dans nos aclions.

C'est , Monseigneur , ce qui nousfait reverer

la Commission que vous executez maintenant

au milieu de nous , comme étant émanée de

l'autorité Souveraine : & nous ne donnerons

pointfur ce sujet d'autres bornes à nôtre de

voir , que celles où Sa Majesté même veut bien

que nossoumissions s'arrêtent. Car elle nous

accorde dans ses Etats la liberté de nos con

sciences. Elle nous permet de vivre dans les

fentimens denôtre Religion s & noussommes

persuadez non seulement par les termes de

ses Edits , mais beaucoup pluspar leslumie.

res extraordinaires de fa sagesse , & par la

grandeur de ses Royales vertus , qu'elle trou

vera toûjours bon qu'en luy rendant religieu

sement ce qui luy est dû ., nous reservions à

Padorable Majesté du Roy des Rois ce que

nous croyons luy appartenir. Ainsinousserons

également fideles & à Cesar , & à 'Dieu ,

distinguant leurs droits fans les confondre ;

maisausjìen même tems les unissantparfaite

mentsans les diviser.

'Dans cette liberté que 'Dieu , le Roy , & \

nos consciences nous donnent , nous vous di

rons naïvement , Monseigneur , que nôtre

dessein efì de vivre & de mourir dans nôtre

foj:
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foy: & que l'Avertissement de MeJJÎeurs du

Clergé de France qu'on vient nousfignfier au-

jourdhui, mais qui estpubhc ily a long-tems,

ne nous fait point changer de resolution.

Nous n'y trouvons rten qui nous persuade :

& nous avons été fort surpris d'y rencontrer

des invitations qui ne nous paroijsent soute

nues d'aucune raison , des reproches & des

noms injurieux que nous ne croyons pas avoir

meritez , & des menaces qui nous semblent

plus propres à effrayer qu'à instruire.

C'est pourquoy ne voyant rien dans cette

piece , ni dans les methodes dont elle est suivie ,

qui nousfosse douter de la bonté & de la verité

de nôtre Religion, nous supplions très-humble

ment nôtre Grand Monarque de nous permet

tre de la professer à l'avenir, comme nous

avonsfait par le passé. C'est une Religion qui

ne nous inspirera jamais que de l'obeissance

pour son service , de ?amour & de la vene

rationpoursa 'Personnesacrée. C'est une Re

ligion dont les exercicespublics&particuliers,

feront toûjeurs accompagnez de prieres très-

ardentes pour la conservation de sa santé , qui

est fi precieuse à tout le Royaume, pour le

bonheur deson Auguste Maison , pour la gloi

re de son Regne, &pour la prosperité de son

Etat. Oest une Religion qui nousfera tou

jours refpeèíer nos Gouverneurs , honorer nos

Magistrflts , cherir nos Compatriotes , &pre

venir tout le monde par nosservices autant

que nous enserons capables.

I 3 Tour
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Tourvous, Monseigneur , nous tâcherons

de vous temoignerpar tous lesmoyens possibles

que nous n'avons pas moins d'estime pour vô

tre merite, que de respect pour vôtre caracte

re. Cette belle reputation qui avoit marché

devant vous , avoit donné une grande idee de

vos vertus : mais vôtre presence nous en fait

encore plus voir que nous n'en avions conçu s

& nous reconnoiffbns avec joye dans vôtre

personne fheureuse destinée de vôtre Maison ,

qui esten possession de donner d'excellens hom

mes à la France.

Nous ne manquerons jamais non plus de

consideration pour l'illustre 'Prelat, que ces

Messieurs les Ecclesiastiques de son Diocese

representent icy : & bien que nous vivions

fous une autre Discipline que lasienne, nous

ne laisserons pas de rendrejustice à ses loua

bles qttalitez , & d'avouer qu'il honore au

tantson Episcopat , que fEpiscopat honore

ceux qui en sont revêtus.

Soyezpersuade s'ilvousplaît, Monseigneur,

que ce sont là les dispositionssinceres de ceux

qui composent nôtre Troupeau en generai ,

de ceux que vous voyez dans cette Compa

gnie en particulier : & les uns & les autres

vous conjurentpar mon ministere d'avoir la

bonté de leuraccorder vôtre protection, en vous

assurant de leur parfaite obéissance.

Monsieur le grand Penitencier ayant fait

son discours, 6c Monsieur l'Oífiáal ayant lu

l'Aver
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l'Avertissement en Latin & en François i Mr.

du Bosc dît,

MON SE I GNEUR,

Apres le discours & la lecture qu*on vient

d'entendre nous n'ajouterons rien sinon que

nous avons écouté l'un & Pautre par le res

pect que nous devons aux Ordres du Roy ,

fans reconnoítre neanmoins dans Messieurs

du Clergé aucun droit de Jurisdiction sur

nous.

Peu de tems après parut la Declaration, qui

housaslùjettisíòit à donner un banc aux Ca

tholiques dans nos Temples. Mr. Voisin du

Neubosc, Conseiller au Parlement de Rouen,

opinant sur cette Declaration dît fortà-pro-

pos, qu'elle neluy paroislòit bonne à rien :

que ce seroit ou de la canaille , ou des gens

d'esprit qui occuperoient ces bancs : que sl

c'étoit de la canaille , il en naîtroit des íè

ditions: fi des gens d'esprit, ilssëmettroient

des choses dans la tête , dont ils ne se defe-

roientpas quand ils voudroient. C'est le ju

gement que ce Magistrat faifoit de nôtre Re

ligion , qu'il est difficile de la connoître fans

l'aimer. £t n'est.ce pas là le vray caractere de

la verité ? Elle a des charmes aussi bien que

la vertu , dont on ne se peut defendre, quand

on la voit toute nuë. Le .banc fait à Caën

servit en effet très-souvent à des gens malins,

qui ne cherchoient qu'à troubler l'Eglise : &
 

donna



t$6 .'La Vie

donna lieu à divers libelles. Quoy que ces

Ecrits ne meritaísent pas que Mr. duBoscs'y

arrêtât, il ne laissa pas de repondre à un que

l'on fit imprimer , contre un Sermon qu'il fit

sur le Carême : mais nous ne trouvons qu'u

ne partie de íâ reponse.

Son travail sut apparemment interrompu ,

par le procès que l'on fit à son Eglise sur la

fin de l'année 1684.. pour achever fa ruine.

Le pretexte que l'on en prit, d'un Proselite

qui s'étant voulu marier avoit une attestation

de Mr. du Bose , que ses Bans avoient été pu

bliez dans le Temple de Caen, après avoir ob

tenu une permistìon du Roy , pour épouser sit

cousine , est si honteux ., la corruption des te

moins qui deposerent contre luy & ses Col

legues, qu'ils avoient reçu des Relaps à la

Communion : reconnue même de l'Jnten-

dant, quidisoit je ne say à quel propos à la

Superieure de la Maison de la Propagation ,

qu'elle leur avoit fourni deux bons faux te

moins : cette corruption , dis-je , est si criante ,

& toute la procedure si violente & si injuste,

que l'onne peut se resoudre à en salir le pa

pier. Les Factums qui exposent toutes ces

iniquitez ont été imprimez. On fit courir

cet homme illustre , & ses Collegues de lieu

en lieu , & de ville en ville au cœur d'un

hyver cruël, pòur y subir divers interroga

toires ; & être confrontez à ces faux temoins.

On les arrêta à Avgentan, les constituant pri

sonniers par la ville. Ils n'en sortirent que

pour
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pour aller à Rouen , où ils demeurerent dans

Je même état , jusqu'au jugement du procès,

qui finit par la demolition du Temple , & par

là condamnation de ces Mrs. qui par Arrêt du

6.Juin 168 f. surent mis à 400. livres d'amen

de , interdits du Ministere dans le Royaume ,

& obligez de s'éloigner de 2 o. lieues de Caen,

avec defenses de s'habituer dans aucune ville

de la Province où l'exercice eût été interdit.

Le Temple avoit été fermé dès avant les fê

tes de Noël de l'année precedente ; & Mr. du

Bosc avoit couru à Paris, pour tâcher de pa

rer le.coup ; & d'arrêter la violence. II vit

Mr. Ie Chancelier : mais il n'en put tirer que

des paroles fort generales pour la person

ne, & point du tout d'esperance pour son

Eglise. Au contraire il luy fit connoître que

le Roy étoit resolu d'éteindre nôtre Refor

mation , & qu'il n'y avoit que la mort qui

l'en pût empêcher. Mr. du Bosc luy repartit

que c'étoit l'ouvrage de Dieu : & que toute

la puiíìànce des hommes n'étoit pas capable

de le detruire ; & le quitta fort afsligé. II

sut mieux reçu de Mr. le Duc de Montausier,

qui fit tous ses effbits pour mettre sa personne

à couvert. II en écrivit au Procureur General;

& à la plûpart des Juges du Parlement. La

réponse du Procureur General fut que sa

Charge l'obligeoit à le pousser à toute ri

gueur. H s'en aquita bien , car ses conclu

sions alloient à luy faire faire amende hono

rable, à lc bannir à perpetuité, 6c à confit

I $ quer
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quer ses biens : mais elles ne surent pas sui

vies. Ce ne sut pas tant par un reste d'équi

té & de conscience, quelaTournelle, où il

fut jugé comme un criminel , les adoucit ,

que parce qu'il plaida fa cause en plein Par

lement, avec tant de force qu'il desarma ses

Juges. II y en eut qui en surent si touchez ,

qu'ils ne purent retenir leurs larmes : & de

plus ils craignirent que l'amende honorable

d'un si grand homme, qui auroit fans dou

te soutenu cette épreuve avec une constance

digne des Confesseurs & des Martyrs du Sei

gneur Jésus, ne fìt trop d'impression sûr

les esprits. Ils se contenterent donc de fai

re demolir le Temple: &del'arracher à son

Troupeau , & à fa patrie. Cet Arrêt injus

te est du 6. Juin, Comme il a été dit. On

l'executa à Caen sur le Temple, aux fan

fares des Trompettes & des Tambours , le

2<). du même mois: avec tant de foreur que

l'on deterra les morts, qui étoientdansle ci

metiere joignant le Temple, pour jouer à la

boule avec les cranes , & faire toute forte

d'indignitez à leurs os. On n'épargna pas

même ceux de quelques Seigneurs étrangers,

qui reposoient dans le même lieu. Pour Mr.

duBosc,&Mrs.Morin &Guillebert ses Col

legues, on eut tant de dureté pour eux , qu'ils

ne purent avoir plus de quinze jours , pour

faire leurs affaires à Caen. Dans ce peu de

sejour Mr. du Bosc eut la consolation de rece

voir visite du Curé de la Cathedrale, & de

plu
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pluficurs autres personnes de la Religion Ro

maine de toutes qualitez, qui pleuroient ù

destinée : & de sortir de la ville avec les bene

dictions de tout le peuple Catholique : tant il

est vray que ce grand homme a toujours été

cher à Dieu & aux hommes.

Ce même jour 6. Juin sut aussi fatal à l'E-

glise de Rouen , & à íes Pasteurs qui surent

jugez à la Grand' Chambre. On avoit fermé

leur Temple dès le 3 Janvier ., & on les avoit

attaquez sur des pretextes encore plus legers,

& moins specieux que ceux dont on s'étoit

dêjà íèrvi contre l'Eglife de Caen : car

quelque soin que l'on eût pris de faire là

bouche aux temoins , il ne s'en trouva pas

un seul qui deposât avoir vu un des preten

dus Relaps dans le village de Quevilly : bien

loin de l'avoir vu dans le Temple. Aussi Mr.

de Bernieres Louvigny , qui étoit leur Com

mislàire, & qui ne sut pas de leurs Juges,

étant alors en Tournelle , ctft toujours dans la

ville que les Ministres de Quevilly luy paroif-

foient innocens. On dira icy à fa louange,

que quelque attaché qu'il soit à fa Religion,

il agit toûjours fort équitablement avec eux,

lors qu'il leur fit prêter l'interrogatoire. Mr.

deTouvens Fauvel leur Raporteur, & le Pro

cureur General n'en userent pas de même.

Mais n'en parlons point , puis qu'ils en ont

rendu compte devant Dieu. Toute l'inno-

cenec de ces Ministres n'empêcha point qu'ils

ne recuisent le même jugement que Mr. du

Boscj
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Boscî à la reserve de I'amendcquinesutque

de cent francs. Ils étoientau service du mê

me Maître , & coupables du même crime, d'a

voir servi fidellement le Seigneur dans le Mi

nistere de son Evangile : il étoit bien juste

qu'ils euslènt le même sort.

On n'attendit pas à commencer la demoli

tion du Temple de Quevilly , que l'Arrêt en

eût été donné. LesJesuites qui craignoient

qu'il n'échapât à leur violence, avoient don

né congé à leurs Ecoliers quelques mois au

paravant, pour faire ce bel exploit. Ils y

étoient allez avec d'autres gens apostez , au

nombre de deux ou trois mille ., & ils avoient

tellement avancè l'ouvrage , lors que les Ma

gistrats y envoyerent pour arrêter leur sureur,

qu'il ne restoit presque plus que les murailles.

La Loy de Dieu , & les Armes du Roy qui

étoient sûr le banc des Catholiques, surent bri

sées en mille pieces comme tout le reste. Ils

étoient dêjà à la Clef de la charpenterie,

d'.une beauté que tout le monde admiroit ,

tout l'édifice n'étant soutenu que par une

seule poutre, où toutes les autres aboutis-

soient. Ils travailloient à l'arracher lors que

J'on arriva : & s'ils en suslent venus à bout ,

ils étoient perdus; ilsauroient tous été écra

sez sous les ruines du Temple. Le fils aîné

de Mr. d'Anfreville , qui presida depuis au

jugement, étoit des plus ardens à cette action :

moins honorable que celle où il a perdu la

vie, car il est mort sur la slote de France dans

un
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un combat. Mr.de Marillac, Mr. le Gucr-

chois Procureur General , & le Raporteurne

parurent pas moins zêlez que ce jeune hom

me. Après le jugement ce surent eux qui don

nerent les premiers coups de hache , ou de

marteau pour la demolition du Temple. Jus.

ques là on avoit laissé le foin de l'execution

des Arrêts criminels aux plus vils ministres

de lajustiçe. Quelques jours avant la pre

miere desolation du Temple, deux Moinesde

l'Ordre de Sainte Barbe étant allez le voir par

curiosité, le plus jeunedes deux dîtauPcre,

qu'il le trouvoit bien nud j à quoy le Pcre re

pliqua , qu'il n'en étoit que plus propre pour

prêcher l'Evangilei & que tous les orne-

mens des Temples n'étoient bons qu'à dis

traire les auditeurs. Ce Pere là sentoit un

peu le Fagot.

Toute la difference qu'il y eut entre Mr.

du Bosc & ses Collegues , & Mr. BaíhageMi

nistre de Rouen & le sien , sut que le Parle

ment leur permitd'y demeurer quelques mois,

pour y faire leurs affaires. II est vray qu'ils

ne jouirent pas paisiblement de cet avantage:

car Mr. de Marillac leur ordonna d'en sortir,

dans deux fois vingt & quatre heures : sous

pretexte qu'ils faisoient deserter leur Trou

peau. Et il ne faut point nier que ces pau.

vrés PasteurSjafsligez au dernier point d'aban

donner leurs Brebis à la gueule des Loups,

n'oublierent rien, avant leur depart, pour les

òbliger à pourvoir à leur salut. Ausliont-ils

eu
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eu la consolation de voir plus de la moitié de

leur Eglise abandonner genereusement leur

patrie pour suivre J. Christ. Plusieurs de

ceux qui y font demeurez, ne leur ont pas

moins fait d'honneur: puis qu'ils se sont signa

lez entre les Confeslèurs du SeigneurjEsus.

Mr. de la Bazoge , Doyen des Conseillers du

Parlement, leSr. Cardel Avocat, sa femme,

& ses deux filles ; le Sr.Jaques Coslàrt & sa

femme, morte de la maladie qu'elle avoit

gagnée dans le Couvent i le Sr. Isaac le Fevre

& fa femme j le Sr. Isaac le Boulanger, &la

. sienne , le Sr. Daucy qui échapa du vieux

Palais, où il étoit prisonnier i la Demoisel

le de l'Arroque, veuve du Ministre, & sa 2.

fille , prises en se sauvant, & condamnées à une

prison perpetuelle; la Demoiselle Harang con

damnée à même peine , & à être rafëe ; le

Sr. l'Anglois Orfevre ., la Dame Gontier & sa

fille aînée ., les Dames Pitreflòn , & Simon ;

les Demoiselles de Martigny, & Lamberville *

deuxFonteine 3 uneCamin., cinq Vandales,

dont l'aînée fëella sa Confession par sa mort

dans le Couvent : sans parler d'un nommé du

Mont de 88. ans, paralytique depuis long-

tems , qui sut obsedé jusqu'à samort sans que

personne luy parlât , tellement que l'on ne

sait comme il mourut: & d'un grand nombre ,

qui étant tombé entre les mains des soldats,

se tirerent heureusement de leurs mains fans

blesser leur conseience: leur abandonnans

leurs maisons & leur bien. Çeux même

qui
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oui ontcu la foibleslc de ceder àla'tempête,

scsont relevez pour la plupart j & ont glo

rifié Dieu parleur repentance.

C'a été un des plus grands deplaisirs que

Mr.du Bose ait eus dans tout le cours de sa vie,

de voir que son Troupeau n'avoit pas jàit

tout ce qu'il auroit dû attendre de luy dans

cette rencontre. II a pourtant eu aussi ses

Confeslèurs. Madame de la Luzerne, per

sonne distinguée par sa qualité, & par son

merite i s'est aussi distinguée par fa pieté, &

par son courage ., quoy qu'elle passât 80. ans :

& après avoir été long.tems dans un Couvent, ■

elle est morte dans la maison en profeslànt

hautement la verité. Mr. de Cagny Menage,

jeune Gentilhomme qui ne fit pas moins bien

son devoir : & qui a été tué au siege deLim-

merik en Irlande. Mr. Carbonnel, Secretaire

du Roy : la Demoiselle de Platement, sœur de

Mademoiselle du Bosc, & sa jeune fille, qui

après avoir été long-tems errantes surent pri

ses, & renfermées dans des Couvens. LeSieur

du Clos & fa sœur: le nommé des Sablons,

porté à l'Hôpital ., où il est mort en bon Chré

tien: & d'autres encore , dont on nefaitpas

les noms. II y en a aussi bon nombre dans

ce Troupeau, qui ont pris le party de la re

traite : & qui se sont mis à couvert de la per

fecution , fans rien faire qui soit indigne de

leur profession : beaucoup encore qui se sont

relevez , avec toutes les marques d'une prom-

te & d'une sincere repentance j & qui ont

souffert
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souffert à cet égard de rudes & de rigoureu

ses épreuves dans les prisons & ailleurs.

Tandis que l'on persecutoit ainsi Mr. du

Bose en France, son merite & sa reputation luy

avoient foit des amis & des protecteurs : mais

des amis & des protecteurs illustres , qui tra-

vailloient à sa consolation. La Reine de Dan-

nemark , grande & vertueuse Princesse, luy fît

offrir par Mr. le Comte de Roye , par Mr. le

Marquis de la Forêt , & par deux autres hon

nêtes hommes de sa Cour , une douce retraite

dans ses Etats. Elle l'y asluroit & d'un Trou

peau , dont cette Illustre Reine auroit bien

voulu elle-même être partie i &d'un établis.

sement avantageux pour sa famille. Messieurs

les Venerables Magistrats de la ville de Rot

terdam de leur côté avoient fait une Ordon

nance , dans laquelle ils le qualifioient^ très-

savant&de très-craignant fDieu , dès le i f.

d'Avril, près de deux mois avant qu'il fut con

damné a sortir de fa Province, pour luy pre

senter la Chaire de l'Eglife Françoise.LeChe

valier Chardin son ami avoit aussi entretenu

Mr. l'Evêque de Londres de l'état où il lè

trouvoit : & cet illustre Prelat avoit offert

fort obligeamment son credit, pour luy pro

curer un Benefice digne de luy , s'il vouloit se

retirer en Angleterre. Deux choses l'cmpê.

cherent de prendre ce dernier party : la mort

du Roy Charles II. & la reordination qui

n'étoit point à son goût. Les offres de la Rei

ne de Dannemark avoient de grands char

mes
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mes pour un homme comme luy, qui hono

rait parfaitement cette sage Princeslè ., qui

admiroit fa vertu ; & qui d'ailleurs n'auroic

pas été marri d'aslurer quelque subsistance

à sa famille. Mais la Hollande l'éloignoit

moins de son Troupeau. II éroit plus à portée

de s'y rejoindre si la persecution eût cesse; &

d'en recueillir les debris pendant la tempête.

IlavoitlecœurHollandois: parce que nôtre

Religion domine dans le pais ., & que le peu

ple en est doux & benin: & de plus je ne say

quel pressentiment depuis long.tems qu'il y

mourroit : prevoyant bien fans doute qu'il luy"

faudroiF quirter tôt ou tard la France, foie

par une períècution generale , soit par un ef

fet particulier de la haine des ennemis de la

verité : tellement qu'il prefera ce party à tous

les avantages qu'il pouvoit esperer ailleurs ,

pour luy & pour les siens.

Ayant donc aslùré Mesírs. les Magistrats

de Rotterdam de fa reconnoislànce ., & de la

disposition où il étoit de se" jetter entre leurs

bras, luy, sa femme, & ía famille, il alla à

Paris pour demander son congé pour la Hol

lande. II l'obtint le 1 8. Juin , avec la permis

sion de disposer de ses biens , dont il n'a gue-

res profité : & d'emmener ses deux filles. La

permission de disposer de ses biens ne luy

étoit point particuliere : car on ne la resusa

point aux Ministres qui étoient contraints de

íè retirer , avant le mois d'Octobre. Ce ne

sut que dans un Conseil quiietintàFontai
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nebleau le 8. du mois susdit, qu'on la leur

ôta. Ce Conseil se tint exprès pour savoir si

on enfermeroit les Ministres qui étoient en

core dans le Royaume entre quatre murail

les i ou fi on leur donneroit la liberté d'en

sortir. L'Archevêque de Paris, quin'étoit

point à la Cour , y sut apellé pour en dire

son avis. La plûpart du Conseil conclùoit à

les renfermer : de peur que leur bannissement,

leurs plaintes & leurs écrits ne touchaísent

les étrangers. Le Pere de la Chaise étoit d'un

autre sentiment : dans la crainte que leurs fers

& leur constance ne fût de trop bon exem

ple à leurs Troupeaux. Mais il étoit seul de

ion avis ; lors que Mr. de Châteauneuf dît

brusquement, qu'il n'y avoit point de raison

de charger le Roy de la nourriture de ces mi-

serables ., qu'il avoit de bons avis que ceux

qui étoient allez en Hollande y avoient été

mal reçus. On pretend que cela regardoit

ceux qui avoient eu part à l'avanture du pau

vre Mr. Homel , que des raisons de Politique

avoient peut-être fait recueillir moins chari

tablement , que l'on n'a fait les autres. II

determina par ce moyen le Conseil à les lais

ser aller ; à condition qu'ils laifseroient leurs

biens: tellement qu'il ne leur sut plus permis

d'en disposer. A peine eurent.ils la disposi

tion de leurs Livres: & Mr. deCroislynela

voulut pas accorder le lendemain aux Mi

nistres de Rouen , qui renonçons gayement

à tout le reste pour l'amour de leur bon

maître
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maître ne demandoient que cela, sans en

avoir parlé au Roy. II est vray qu'il le fit obli

geamment dès le même jour : & sa Majesté

leur permit de les emporter.

Mais pource qui est de la liberté donnée à

Mr. du Bosc d'emmener ses deux filles, c'étoit

une petite gratification : car l'aînéeétoit ma

riée., & elle faisoit famille à part. Elleauroit

été plus considerable si on avoit compris le

mari , & trois enfans qu'ils avoient dans le

congé: mais on ne le putjamais obtenir, telle

ment qu'elle sut inutile à la fille aînée. Car

n'ayant pu se resoudre à abandonner son ma

ri & ses enfans , elle aima mieux se cacher

avec eux pour se sauver tous enscmble.Le ma

ri & la femme en trouverent enfin l'occasion,

après bien des peines & des inquietudes : &

après avoir perdu l'aîné de leurs fils , qui ne

put resister aux fatigues qu'il luy salut esluyer.

I Le 2. y succomba aussi , & mourut huitjours

après qu'il sut arrivé en Hollande. Le dernier

tomba entre les mains des ennemis : & est

mort dans la Maison de la Propagation ., telle

ment qu'on les peut mettre tous trois au rang

des Martyrs. Mr. du Bose partant de Paris

prit congé de Mr. le Marechal Duc deSchom-

berg , & de Madame fa femme ., & reçut mil

le nouveaux témoignages de leur affection ï

jusques là qu'ils luy donnerent les lettres de

recommandation les plus obligeantes, pour

divers Officiers & Commandans des Places

& des garnisons qui étoient sur fa route.

K 2 U
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II arriva en Hollande à la fin du mois

d'Août de l'année 1685. & sut instalé dans

l'Eglise Françoise de Rotterdam le ï8. Oc

tobre. La premiere pensée qu'il eut après

s'être un peu delassé, ftit d'aller à la Haye ren

dre hommage à ce Grand Prince , que nous

voyons aujourdhuy élevé , par la grace de

Dieu , sur le Trône qui étoit dû à sa naislàn-

ce, &àsavertu. II le reçut avec une bonté,

quel'on admireroit dans une personne d'une

bien moindre élevation que la sienne. La Rei

ne son' Auguste épouse ne luy fit pas moins

d'accueil, lors qu'il eutl'honneurde luy faire

la reverence. Le Roy souhaita de l'ouir prê

cher, & il reçut cette seconde marque de la

bienveillance de Sa Maj. avec le respect &

I'obeïslànce qui luy étoit duë. II monta donc

en Chaire à la Haye le 2 . Decembre,& prêcha

sur ces paroles du 2. de St.Jean v. 17. Lezè/e

de ta maison m'a rongé : & eut le bonheur d'ê

tre écouté de ce glorieux Monarque avec plai-

íìr. La bonté que le Roy luy témoignoit

luy fit prendre la liberté de luy dedier le Ser

mon qu'il avoit entendu ( avec quelques au

tres qu'il faisoit imprimer ) après en avoir ob

tenu la permission de Sa Majesté. La Reine

se fit un plaisir de les lire : & luy fit la grace de

marquer qu'elle en étoit fort contente.

Cette pieuse Princesse avoit aussi eu quel

que desir de l'entendre : mais les infirmitez

dont il étoit travaillé ne le luy permirent point.

II avoit eu quelques attaques de Goûte en

France :
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France : elle augmenta considerablement en

Hollande. II en eut une violente enti686.

avec une grosse fievre , qui fit craindre dès

lors pour fa vie ; & fans doute que les de

plaisirs qui accompagnerent son exil contri-

bùoient beaucoup à son mal. Ce bon servi

teur de Dieu étoit accablé de la Froiffure de

Joseph : & toutes les mauvaises nouvelles

que l'on recevoit de France luy navroient le

cœur. Et qui est ce qui auroit pu aprendre,

fans une excessive douleur, toutes les crùau-

tez qui s'y commettoient ? On ne seconten-

toit pas de piller, de ruiner, de renfermer,

de condamner aux galeres, de pendre, &

de maslâcrer en divers lieux tous ceux qui

entreprenoient de secouer le joug impie &

barbare , que l'on avoit mis fur leur conscien

ce: on y sevifíoit avec la derniere inhumani

té contre les corps morts. A Rouen on traî

na sur la claye dans la premiere année de la

revocation de l'Edit ceux qui donnerent gloi

re à Dieu en mourant. La femme du nom

mé Vivien, le fils du Sr. Vereul Chapelier,

que son pere& quelques autres de ses parens

accompagnerent de leur bon gré en habits de

deuil, pour avoir part à fa gloire. Lenom

mé l'Aloùerte qui n'avoit pas signé •., &pour

comble de barbarie , on condamna son pe

re à être present à ce spectacle \ & à voir ainsi

dechirer ses propres entrailles dans les rues.

Pierre Hebert sut encore plus mal.traité. II

avoit servi un des Ministres de Rouen : & il

. K 3 n'y
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n'y eut point d'indignitez que l'on ne fit à son

pauvre corps, en haine de son maître. Après

avoir été traîné par les rues , il sut mis en

pieces par les Ecoliers des Jefuites .t & par

d'autres seelerats , qui firent des horreurs aux

tristes reliques de ce cadavre que l'on ne

sauroit exprimer. A Caen Jâqueline de la

Rue ne sut pas plus épargnée. Jean Louvet &

Etienne Louis y éprouverent auíu" le même

sort. Un Bennetot au pais de Caux qui sut

traîné plus de deux lieues , & abandonné aux

bêtes sauvages : & combien d'autres en tous

lieux ? tellement que nous pouvons appliquer

à nos pauvres freres les plaintes du Prophete,

Ils ont donné les corps De tes serviteurs

morts Aux corbeaux pour les paître, La chair

des bie?i vivans Aux animaux fuivans Bois

& plaine champêtre. Mr. de Ruvigni l'a- .

voit bien ditlong.tems auparavant au Roy,

qui paroislòit ennemi du sang : que le zèle

furieux & aveugle de son Confesseur , &des

Intendans, le seroit sortir tôt ou tard des

bornes que fa bonté & son équité naturelle

luy prescrivoient. II ne s'est peut-êtrejamais :

rien vu de semblable dans le monde Chré

tien: que l'on ait profané l'autorité du Prin

ce > avili ses Loix & ses Edits , & ses plus au

gustes Tribunaux, jusqu'à les faire servir à des

executions si noires , & si violentes : à punir

avec tant de barbarie de pauvres gens, dont

l'unique crime étoit de ne pouvoir se resou

dre à mourir dans une Religion que nous ab

horrons,
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horrons , & qu'on leur avoit fait embraíser

le poignard à la gorge. Je ne say qu'un exem

ple dans l'Histoire qui ait du raport à ces

cruautez., celuy de Ketavane mere du Prince

de Georgie, dont leRoydePersefitjetterle

corps à la voirie , après une souffrance de huit

ans ; & avoir été grillée sur des charbons ,

pour le nom deC«Risr Hist. de Chardin.

Si ce bon serviteur de Dieu avoit tant de

sujet d'afsliger son amejuste ., il n'eut pas peu

dejoye lorsque l'on ouvrit les prisons d'une

partie de nos Confesseurs , & qu'on les mit

hors du Royaume. II en embraslà plusieurs,

comme les Marquis de Tors, de Langeay, de

l'Isle du Guât, de la Musse, de Verdelle , &de

Vrigny. Mrs. de St. Martin, & de la Bazoche,

de la Pierre, de Villazel,de la Loë & de Berin-

ghen , Conseillers dans des Cours Souverai

nes ., le pere & la mere du dernier , avec la plu

part de leur famille : y en ayant peu qui ayent

aussi bien fait leur devoir. Les Dames de Tors,

de St. Martin,le Coq, de Cheùs: les Demoisel

les de Villarnoul , de Danjeau , de Coursillon,

de Langeay , & de la Moufîàye, venue depuis

les autres. II íçut avec la même fatisfaétion

qu'il en étoit pasle bon nombre en Angleter- *

re , comme Monsieur le Coq , Conseiller au

Parlement de Paris ., les Srs. Papillon, Caha-

nel, Rapin& autres dont on ne fait point les

noms.

II eut encore une très-grande joye,quand

il revit ce grand Marechal , dont le nom ne

K 4 mourra
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mourrajamais dans le monde , ní dans l'Egli-

se, Monsieur le Duc de Schomberg , & son

illustre épouse. Ils luy avoient faitl'honneur

de luy écrire de Portugal, des lettres routes

pleines d'estime & de tendreslè, qu'il a con

servées pretieusement jusqu'à sa mort : & il

sut ravi de pouvoir voir encore une fois des .

personnes d'une pieté & d'une vertu si rare :

& de les voir triompher, avec leur famille,

du monde & de ses vanitez. Mais fa joye

ne sut pas de longue durée ; car il eut pre

mierement la douleur d'apprendre la mort

de Madame la Marechale , qu'il regardoit

comme un miracle de toute sorte de vertus:

& à quelques années de là celle de son incom

parable époux. Quoy que ce Heros ne pût

mieux Couronner une vie ausfi glorieuse que

la sienne, qu'en mourant entre les bras de la

victoire ., & en combattant pour la querelle

du meilleur Prince du monde, dans la Mai

son de qui il avoit été élevé : il ne pouvoit

s'empêcher de pleurer la perte d'un si grand

homme , qui meritoit de vivre éternellement.

Cette playe n'a jamais paru bien consolidée :

mais ce luy sut une grande consolation de

voir Messieurs de Schomberg , dignes fils .

d'un Heros si parfait, élevez aux hautes digni-

tez quiétoic .t duës à leur courage & à leur

vertu.

II sut aussi fort sensible à la mort deMon

sieur le, Comte de Roye, quand il l'apprir. II

avoit aussi été témoin de sa pieté, &dc celle

de
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deMadame la Comtesse, & de Mesdemoisel

les ses filles : & il regretta long-tems ce bon

Seigneur,qu'il estimoit encore plus par sa pro

bité & par sa candeur , que par toutes ses

autres qualitez , qui le faisoient regarder com

me un des bons Capitaines du siecle.

Celle de Mr. le Marquis de Ruvigni ne luy

sut pas non plus indifferente , quoy qu'il eût

pasle les bornes que Moïse prescrit aux plus

vigoureux. II en avoit reçu de bons offices ;

& il luy faisoit la justice de croire que s'il n'a-

voit pas toujours fait tout ce que les Eglises

de France attendoient d'un Deputé General,

c'est qu'il connoislòit l'esprit de son maître;

& qu'il n'en auroit pu aprocher, s'il nel'a-

voit menagé avec un grand soin. D'ailleurs il

étoit édifié de l'attachement que toute ía

famille avoit temoigné pour la verité ., & des

soins infatigables que Messieurs ses fils ont

pris pour le soulagement des pauvres Refsu

giez : & il ne pouvoit s'empêcher d'entrer

dans leurs interêts ; & de prendre part au de-

plaisir qu'ils ont eu de perdre une si bonne"

tête , qui avoit fait paroître la sagesiè & la

prudence des Politiques les plus consommez ,

dans toutes les grandes negociations où il

avoit été employé. II l'estimoit heureux d'a

voir laisle deux fils après luy ; dont le cadet

a repandu son sang au service d'un grand Roy,

& l'aîné a tant contribué par son bras & par sa

conduite, à assurer à ce même Prince la con

quête d'un grand Royaume.

K 5 Mr.
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Mr. du Bosc reçut encore deux grandes

playes par la mort de Mr. Claude, & de Mr.

de Brieux qu'il a vus passer avant luy. Le

premier dont le seul nom fait un panegyri

que achevé, avoit toute son estime, & toute

son admiration. II le regardoit comme le plus

ferme appuy ., & le plus bel ornement de nos

Eglises. Son ame étoit liée à la sienne par

les liens d'une ancienne , d'une étroite , &

d'une solide amitié: & quoy que leurs com

munes infirmitez ne leur permissent pas d'a

voir grand commerce l'un avec l'autre ; il

crut avoir tout perdu , quand il aprit que

Dieu en avoit dispose. Pour Monsieur de

Brieux, il étoit neveu de sa premiere fem

me. II voyoit qu'il faisoit honneurà sa famille:

qu'il l'édifioit aussi bien que toute l'Eglise par

sa predication & par son exemple.. II le consi-

deroit comme un bon serviteur de Dieu, qui

n'avoit pas fait comme ce jeune homme de

l'Evangile , qui s'étoit retiré du service de

J. Christ, lors qu'il luy avoit comman

dé d'abandonner ses biens pour le suivre :

qu'il les avoit sacrifiez gayement à ce di

vin maître ., quoy qu'ils sussent considerables.

Ces dernieres demarches avoient augmenté

l'affection qu'il luy portoit : & il nous sut en

levé fans qu'il eût la consolation de l'asfister

dans son mal ., s'étant trouvé malade en mê

me tems que lu y. Sa perte luy auroit paru plus

suportable , s'il avoit été le témoin du deta

chement de cet excellent Pasteur, le plus en
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ticr que l'on puislc souhaiter : & de toutes les

autres marques qu'il donna de fa foy & de

son esperances qui ne surent pas communes.

D'ailleurs il consideroit la desolation de sa

femme & de ses enfans , à qui il étoit encore

tout autrement necessaire qu'à íèsamis. II le

regrettoit aussi pour le bon Mr.deMasclary

son beaupere, qui ayant tout abandonné pour

le nom deChrist, qu'il a confesle si long-

\ems entre les mains des Dragons , & dans

les Couvens , n'avoit presque point d'autre

consolation de la part des hommes , que celle

que son gendre luypouvoit donner.

Mr. du Bosc n'en trouvoit gueres non plus,

au milieu de tous ces ennuis, que dans le sein

de fa famille qu'il aimoit, autant qu'il en

étoit aimé : dans l'exercice de son Ministere,

auquel il se donnoit tout entier : & dans la

douce societé de Madame de Tilli , & de Ma

demoiselle de St. Contêt ses fidelles amies .t

qui sont aussi contentes dans le triste état où

la persecution les a reduites , qu'elles l'ont

jamais parudans l'abondance , la prosperité ,

& l'élevaçon où elles étoient en France.

U traînoit languislàmment les restes d'une

belle vie ., lors que le premier bruit de l'expe-

dition d'Angleterre parvint à ses oreilles. II

ne sut pas moins épouvanté de la grandeur

de l'entreprisej& du peril qui l'accompagnoit,

qu'U l'avoitété des efforts & des progrès que

la fuperstition avoit faits en ce païs-là, pour y

detruire la Religion Reformée. II en craignoit
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sur tout les confequences pour ce grand He

ros , qui en a été le Chef. II craignoit les dan

gers où son courage l'exposeroit ; il crai

gnoit la puislànce & la violence de ses enne

mis. II ne pouvoit envisager tous les haíards ,

que ce genereux Prince, l'asyle & le resuge

des ridelles persecutez alloit affronter, sans

un mortel effroy. 1l s'en expliquoit à tous

.ses amis, avec un trouble & un attendrisse

ment , qui faisoit bien voir qu'il faisoit son*

amour & ses delices de nôtre Heros. II ne

put le laisser partir sens aller prendre congé

de Sa Majesté ; & luy souhaiter d'heureux

succès: ç'aété son dernier voyage. Le Prince

le remercia avec sa bonté ordinaire ., & le

conjura de prier Dieu de benir ses desseins.

II n'avoit garde d'y manquer., car il étoit

bien persuadé que ce Prince n'entreprenoit

rien que de juste & de legitime : & que c'étoit

une grande segesse à ce puissent genie, de

se servir de la disposition où il trouvoit les

peuples, pour prevenir un Roy qui avoit

juré se ruine, & fait une alliance particuliere

avec la France , pour detruire les Provinces

Unies dont il est Gouverneur^ & y abolir ausïï

bien que dans ses Royaumes la Religion ,

dont les Princes d'Orange ont toujours été

les restaurateurs & les defenseurs.

Jamais il n'a fait de prieres plus ardentes,

que celles qu'il presentoit tous les jours à

Dieu pour cet Illustre Monarque. II avoit

toujourseu dessein de donner ausïï à l'Augus

te
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te épouse de Sa Majesté quelque marque écla

tante du respect , & de la veneration profonde

qu'il avoit pour elle. II crut en avoir trouvé

une occasion favorable dans l'impression du

second Volume de ses Sermons. La Reine

avoit vu de bon œuil le premier, qui porte

le nom duRoy. II se persuada qu'elle avoit un

droit sur le second, qu'il neluypouvoit ôter

sans Crime. II ne combatif point une pensée

qui étoit conforme à son inclination. II prit

la liberté de dedier le second Volume à cette

grande Princeslè ., & parut n'avoir plus rien

à faire au monde après que l'Ouvrage sut

achevé. Car s'étant fait lever pour l'exami-

ner, &l'ayant trouvé tel qu'il souhaitoit, il

se recoucha : 6c ne sortit plus depuis de son lit.

On l'envoya en Angleterre avec toute la dili

gence possible: mais il n'eut point le plaisir

d'apprendre qu'il y fût arrivé. La Reine ne

vit le livre qu'après fa mort : Sa Majesté

en reçut cn même tems la nouvelle ; & les

dernieres marques de la veneration qu'il avoit

pour une Princeste, qui a toutes les vertus

en partage ; & en qui on n'a jamais remarqué

le moindre defaut. Elle parut, touchée sen

siblement de l'un & de l'autre : le Roy qui

étoit avec elle luy fit pareillement l'honneur

de marquer , que ía personne ne luy avoit pas

été indifferente.

Un peu avant qu'il tombât malade il étoit

arrivé une chose, qui n'est pas mal propreà

faire connoìtre l'estime où il avoit été à la

Cour
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Cour de France. Un de ses parens s'étant

presenté à Mr. de Châteauneuf , pour de

mander la confiscation de son bien , ce Mi

nistre repondit que le Roy ne le donneroit

point, qu'il ne fût ce qu'étoient devenus ses

enfans: que Mr. du Bosc étoit un honnête

homme, & un homme de merite : & que fa

Religion n'empêchoit point qu'il n'eût une

estime particuliere pour luy. Un homme

d'honneur qui étoit present à ce discours,

l^ayant écrit à Mr. du Bosc ., & quelqu'un de

ses amis luy ayant conseillé de remercier Mr.

de Châteauneuf, & de luy faire connoître

que ses enfans étoient sortis du Royaume

avec permission ., & qu'il y avoit laisle ses

biens, quoy qu'il eût la liberté d'en disposer ,

attendant qu'il plût au Roy d'en rouvrir la

porte à ses bons sujets , il eut de la peine à

s'y resoudre: parce qu'il ne faisoit plus de

conte des biens de la terre ., & qu'il cherchoic

un meilleur heritage pour luy , & pour ses

enfans. Enfin s'étant laislë persuader, &la

lettre ayant été rendue à Mr. de Château-

neuf, on sut que ce Ministre avoit temoigné

qu'il n'y pouvoit repondre dans la conjonc

ture presente : mais qu'au reste il seroit toû-

jours disposé à rendre service à ceux de sa fa

mille , qui voudroient retourner en France.

Ccluy qui rendit la lettre ajoûtoit qu'il voyoit

bien, que Mr. du Bosc étoit toûjours dans une

haute estime à la Cour.

CefidelleMinistredejES us-Chr i st
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avoit prêché peu de jours avant que de tom

ber malade ; & il se preparoit encore à le faire,

lors qu'il fut pris de ion mal. II le faisoit

avec peine : car fa memoire étoit affaiblie .,

mais il ne íè relâchoit point ., & il prêchoit

toujours avec un applaudissement generai ;

car il avoit conservé toute la vigueur de son

esprit ., & toute la force de fa voix. Ses autres

facultez n'étoient point diminuées. Lors qu'il '

sut isaisi , il se trouva tellement accablé qu'il íè

condamna ausli-tót ., & dit dès le premierjoiy

qu'il n'en releveroit point : & quoy qu'il ait

été près de cinq semaines au lit, il ne chan

gea point de scntimens. II se prepara tóû-

jours à la mort ., & ne temoigna jamais lc

moindre attachement à la vie. II en connois-

soit une meilleure , & plus heureuse qui étoit

l'objetdetous ses desirs. Pendant qu'il pen-

foit à deloger de ce miserable monde , Mr.

Guillebert son cher Collegue , qui étoit Pas

teur à Haerlem , en partit. On luy cacha la

mort de ce fìdelle serviteur de Dieu, qui mou

rut huit jours avant luy : de peur qu'elle ne

luy fût trop sensible. II n'étoit pas possible

qu'il n'en fàt vivement touché ., car Mr. Guil

lebert avoit toutes les qualitez propres à se

faire aimer. II étoit bon Chrétien , bon

Theologien, bon Predicateur , bon Pasteur:

& d'un esprit doux, agreable & aisé. Mr. du

Bosc avoit été sonmodelle; & personne n'en

a approché plus près que luy. Aussi est-il

peu de Predicateurs qui ayent autant travaillé
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à cultives les talens que Dieu leur a donnez.

Son travail n'avoit pas été inutile ., car il à

toujours été en grande édification à l'Eglise.,

& fa perte l'a d'autant plus affligée, qu'il éroit

dans la sleur de son âge quand Dieu l'a rappel-

lé ; & en état de rendre encore de grands ser

vices à son bon maître.

La famille de Mr. du Bose ne s'apperçut

que peu de jours avant fa mort qu'il appro

chât, de sa fin; car ilavoitété plus mal l'an

née precedente qu'il ne paroislòit, & Dieu

n'avoit pas laide de le rendre aux prieres de

ses enfans. On se slattoit encore de la même

grace. Pour luy il n'en demandoit point d'au

tre à Dieu , que celle d'une entiere delivrance.

Comme sa Goûte étoit remontée dans fa tê

te ; & qu'il en avoit le cerveau , & le nès mê

me fort occupé , il ne parloit pas beaucoup :

mais tout ce qu'il disoit marquoit fortement

son esperance; &ledefir qu'il avoit de delo

ger pour être avec Christ. Sa seconde fille

qui étoit fort attachée à son pere , & qui ne le

perdoit gueres de vue , étant demeurée avec

luy le premier jour de l'an , veille de ía mort ,

pendant que l'on étoit au Prêche, il luy fit

connoître qu'il étoit au bout de sa carriere ;

& qu'il ne falloit plus penser à sa guerison ;

ìiiy parlant de sa fin avec une grande tranquil

lité. Sa fille en sut étonnée ; & ne put s'em

pêcher de luy marquer qu'elle étoit íìirprise,

que se croyant si proche de paroître devant

Dieu, il eût l'eípritíi tranquille. II luy repli

qua
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qua qu'il en étoit étonné luy-même j fùr tout

quand il faisoit reslexion sur la grandeur de ses

pechez : mais qu'il avoit une si grande con-

fiance en la misericorde de Dieu , que rien ne

la pouvoit ébranler.

II parut toujours dans la même assiette jus-

qu'au dernier soupir. II regarda toujours

la mort, comme la fin de ses miíères, & le

commencement de son bonheur : dans l'aslu-

rance qu'il avoit que son Redempteur étoit

vivant ., & qu'il releveroit un jour son corps de

la poussiere, pour le rendre conforme à son

corps glorieux. Quelqu'un luy ayant dit que

son heure étoit venue , il s'écria , Bonne nou

velle , hb Mr. que vous irìannoncez aujour-

dhui une bonne nouvelle ! II prenoit le même

plaisir à entendre parler de la grace .,. qu'il

avoit toujours prêchée avec tant de force ,

qu'on le metroit ordinairement au rang de St.

Paul & de Sc. Augustin , qui en ont été les

principaux Herauts. II sut visité par la plû

part des Pasteurs, qui se trouverent à Rot

terdam : & reçut avec mille marques de re-

connoislànce tous les discours , & toutes les

remontrances qui luy surent faites sur ce su

jet i qui faisoit toute sa consolation & tou

te son esperance : donnant sa benediction ,

à tous ceux qui la luy demanderent , en des

termes pleins d'estime & d'affection pour

leurs personnes , & d'ardeur pour la bene

diction de leur Ministere , & l'avancement du

Règne de nôtre Seigneur Jésus. .

h II
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. il íêroit à souhaitter que l'on pût entrer

dans un plus grand detaîl, de tout ce qui se

pana entre luy & ces charitables consolateurs.

Mais comme celuy qui fait ce trille recit

n'y put assister : ayant été occupé pour le pu

blic , il n'est pas en état d'en rendre un comp

te exact:. H ne sut pas même present , lors

qu'il donna sa benédiction à sa famille. Sa

femme y eut la double portion. II l'avoit tou

jours tendrement aimée ; & il en avoit reçu

de grands services , qui l'obligerent à la re

commander très-particulieremenr à sa fille:

mais il n'y eut aucun de ses enfans qui n'y

eût part. Lors qu'il la donna à ceux de ses

petits enfans qui avoient été nourris dans son

sein , il en parut ému , & jetta quelques lar

mes , en avouant à un Pasteur qui les luy

presentoit , que c'étoit là l'endroit sensible.

C'étoit une foibleslè qui n'est pas indigne

des meilleurs Chrétiens , &des plus grandes

ames. II y a pourtant deTapparence qu'il la

combattit , & qu'il la vainquit bien-tôt après;

car le dernier de ces enfans luy ayant été pre

senté la veille de fa mort , pour recevoir aussi

la même grace , il temoigna que cela ne luy

faifoit plus de peine , &c qu'il avoit rompu

tous ces liens. II benit aussi toutes les per

sonnes de son ancien Troupeau qui purent

approcher de son lit ; Mr. Carbonnel entr*au-

tres , avec qui il eut un excellent entretien :

& fit des prieres ardentes pour la consolation

de toutes lés Eglises affligées. Ayant appris

d'un
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d'un Pasteur qui venoit de prêcher pour luy,

que celles qu'il avoir, fait pòur fa delivrance

avoient été accompagnées des larmes de tou

te l'Aslèmblée , il la benit aussi avec de gran

des marques de fa tendresse & de fa récon-

noislance. II n'en donna pas de moindres

aux Deputez que le Consistoire luy fie la gra

ce de luy envoyer , pour l'aslïïrër de l'interèt

qu'il prenoit dans son état.

Le Pasteur qui venoit de prêcher ne le

quitta plus depuis ce moment. II paslà la nuit

auprès de luy. Mr. du Bofc parut toujours fort

sensible à toutes les consolations qu'il en re

çut : mais sur tout auxprieres qu'il fit à Dieu,

pour obtenir les graces qui luy étoient neces

saires dans ce dernier combat. A peine en

avoit il fini une , qu'il en demandoit urie au

tre : tellement que toute la nuit se pasta , aussi

bien que celle de la lute dejacob , dans cê

continuel exercice : qui sut suivi d'une bene

diction fort tendre & fort touchante, dont il

eut la charité de gratifier celuy qui luy ren.

doit ces tristes devoirs.

Cependant fes yeux s'éteignoient , & sa

poitrine fe remplistòit. ll reconnut pourtant

encore fa precieuse amie Mademoiselle de St.

Contêt , qui étoît accourue de Hacrlem (où

elle étoit allée au secours dé Mr. Guillebert)

pour avoir part à fa benediction : il eut de la

joye de luy dire le dernier Adieu ., & la luy

donna de tout son cœur. II étoit midi quand

tìlô arrívá. II entendit encore la priere

L 2 que
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que l'on fit auprès de luy quelque tems après:

'& comme on paslòit une chandelle devant

1ès yeux, pour savoir s'il voyóit encore, il

"dit ç'en est fait : témoignant qu'il s'en alloit

â son Dieu & à nôtre Dieu. Et en effet il ren

dit son ame à Dieu peu d'heures après , sans

joeinc & sans agitation ., si doucement qu'on

peut dire ausu veritablement de luy que des

Patriarches , qu'il s'endormit avec ses peres.

Ainsi finit ce fidele serviteur de J. Christ,

si cheri de Dieu & des hommes , dans la 6p.

année de son âge , & la 4.7. de son Ministere;

par lequel il a repandu la bonne odeur de la

connoislànce de nôtre Sauveur, par tous les

lieux où il a prêché. Sa course a été d'au

tant plus belle , qu'il a fourni sa glorieuse car

riere, sans avoir jamais eu de differens per

sonnels avec qui que ce soit. Sa douceur &

son humilité le mettoient à couvert de la plû

part des .chagrins , qui sont inévitables aux

ames fieres & vaines. II sacrifioit volontiers

ses interêts particuliers à la paix & à la cha

rité , qui tenoit la premiere place dans son

cœur. C'érbit un homme de paix ; un vray

disciple du Prince de Paix. II recueille main

tenant les fruits de fa conduite , puis qu'il

jouît d'une paix & d'une félicité qui ne sera

jamais troublée : & que son nom sera benit

éternellement. Amen.
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qui regardent les. affaires des

EGLISES REFORMÉES, >

que

Mr. DU BOSC

a gerées à Paris.

Requise presentée au Roy , sur le sujet des"

Chambres de PEdit. " ?

' "í

Sire,

O S très.humbles & très-obeïs-

íans sujcrs de la Religion pre-i

tendue Reformée, ne pouvant

aslèz temoigner de quelle im-,

portance seroit la suppression:

des Chambres de l'Edit de Pá-

ris & de Rouen , supplient dans un profond'

respect: Vôtre Majesté de leur permettre d'eu

representer icy les inconveniens , & les pre

judices.

I. Le premier seroit l'infraction de l'Edit"

de Nantes dans un point clair, formel, absolu^

&de telle confequence , qu'il peut être ap-

pellé l'arne de l'Edit : car les Ordonnances

L 4 font
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sont desLoix mortes fans le Magistrat, qui est

la Loy vivante pour les faire executer. Mais

de plus l'établissement de ces Chambres re

gne si fort dans l'Edit, qu'il s'étend preíquc

à tous ses articles : de sorte que s'il n'y a plus

de Chambres , il n'y aura plus de sureté pour

ceux de la R. P. R. plus de fondement de leur

subsistance. De 92. articles qui composent

l'Edit de Nantes , il y en a 38. qui regardent

expreslément les Chambres qu'il a ordon

nées., si bien que les ruiner, ce seroit detrui

re d'un seul .coup plus du tiers de cet Edit.

Ce ne seroit donc plus l'Edit de Nantes : ce

qe seroit qu'un triste reste de luy-mémei

qu'un membre d'un corps renversé., qu'une

piece de debris, sur laquelle on nepourroit

esperer de se sauver du naufrage, Les arti

cles même où il n'est pas parlé en termes ex

près des Chambres de l'Edit , y tiennent

neanmoins par une telle dependance , que la

ruine des unes seroit l'aneantislèment des au

tres , & la destruction entiere d'un Edit éta-

bli par vôtre grand & invincible Àyeul, con»

fírmé par Louis leJuste son succeslèur , & af

fermi par les Declarations authentiques de

tant de fois que son intention étoit de l'ob-

scrver exactement.

II. Le second prejudice , c'est que ceux

de la R. P. R. feroient livrez à l'impitoyable

rigueur des Juges Ecclesiastiques , qui font

leurs parties formelles,& leurs ennemis decla-

Vôtre Majesté
 

'otesté publiquement

rez.



rez. Ceux de ladite Religion, dans les écrits

qu'ils ont faits & presentez sur la Declaration

de 1666. ont supplié instamment,Vôtre Ma

jesté , que les Eccleíiastiques ne soient plus

reçus deformais à se rendre leurs parties , par

ce qu'autrement il n'y auroit jamais de repos

pour eux. Et s'ils ne sont pas recevables à

être leurs parties , combien moins à être leurs

Juges? Comment pourroit-on sc promettre

qu'ils gardaísent l'Edit, puis qu'ils nîen ont .

jamais juré l'observation ? qu'au contraire

quand on l'a verifié dans lesrarlemens, ou

ils se sont retirez, ou ils ont protesté contre

ion enregîtrement. Parmi ces Juges Eccle

siastiques il y a souvent des Archevêques, &

des Evêques qui ont seance dans les Parle-

mens , quand il leur plaît d'y prendre place.

Et parmi ceux qui y assistent ordinairement,

& qui sont Conseillers Clercs , la plûpart sont

ou Curez, ou Chanoines, ou Doyens ., par

consequent engagez par leur profession &

par leur caractere, à nuire aux personnes &

aux affaires de ceux dont la ruine passe dans

leur esprit pour un sacrifice agreable à Dieu.

La faculté d'en recuser quelques.uns ne sau-

roit servir de remede au mal, qu'on apprehen

de de leur part : car quand il n'en demeureroit

qu'un seul ce seroit encore trop ; & ceux de la

R.P. R. n'espereroient aucune justice d'une

Compagnie où une de leurs parties seroit Ju

ge , & pourroit donner aux autres des im

pressions dangereuses.

L f Aussi
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Aussi le Reglement que Henri le Grand

fit en i f99. pour Rétablissement de la Cham

bre de PEdit à Rouen , portoit que quand

ceux de las Rel. P. Ref. voudroient aller à la

Grand' Chambre , tous les Ecclesiastiques

fans exception d'aucun , & fans expression de

cause, s'abstiendroientdelaconnoislànce de

leurs affaires : liberté dont ils ont joui dans

ce Parlement jusqu'à maintenant sans inter

ruption. Les en priver aujourdhuy, ce se-

roit non feulement leur ôter la Chambre de

J'Edit ; mais leur faire perdre un avantage

raisonnable,, qui ne leur avoit jamais été con

testé.

La même cause qui les avoit fait exemter

de la jurisdiction des Ecclesiastiques , dure

encore presentement dans toute sa force : car

leur haine implacable n'a point cessé ; elle

continue encore aujourdhuy dans toute son

aigreur. On. l'a vu depuis peu par mille fu

nestes effets dans le Parlement de Pau, &

dans eduy de Rouen , qui même en verifiant-

la Declaration de 1666. s'emporta jusqu'à

l'aggraver à la suggestion des Conseillers

Clercs , sur des articles où Vôtre Majesté el-

îe.même a reconnu qu'elle avoit belòin d'ê

tre moderée. Certainement ceux de la R. P.

R. fremissent, toutes les sois qu?ils pensent

que leur bien , leur honneur & leur vie se-

roient en la. puissance de ces Magistrats Ec

clesiastiques i &:la crainte de se voir sous un

joug si terrible, ne leur laisse plusfconcevoir



 

çl'autres pensées que celles .d'abandonnec.

tout, & de suir une si grande misere , s'ils

y étoient aslujettis.

I I I. Le troisième prejudice regarde les af

faires de Religion & d'Edit : car quand on

pourroit attendre quelque íôrte d'équité des

Conseillers Ecclesiastiques, dans les affaires.

communes & indifférentes , où ceux de la R.

P. R. sont interessez, cequine se peut nean

moins; il est. certain que pour les causes de

Religion ils y seroient toujours ardemment

contraires. Car pourroit-on esperer , par

exemple,, que des Ecclesiastiques dans le pre

jugé de leur zèle conservaísent un Temple

contesté, dont ils ne regardent la subsistaiì-

ce qu'avec horreur? Ou qu*ils rendissent des.

enfans enlevez exprès pour les jetter dans des

Cloîtres , ou pour les mener à. Ia Messe ? en

levement qu'ils considerent comme un saint

moyen de procurer leur salut. On a vu par

plusieurs exemples à Rouen , qu'ils ont tou

jours autoriíè ce ravissement des enfans con-

treles defenses même de Vôtre Majesté, & les

Arrêts de. vôtre Conseil d'Etat. Etnon seule

mentles Conseillers Ecclesiastiques , mais en

generai les Parlemens sont recufables dans ces

affaires de Religion. Car ils y ont fait paroî-

ttç une animosité excessive : jusques là que

Vôtre Majesté leur enavoit ôté absolument la

çonnoislance, pour la renvoyer devant les

Commissaires departis dans les Provinces,

avec,defense aux Parlemens d'en connoître.



Nc seroit-ce donc pas urie chosè tout-à-fâit

étrange de les rendre aajourdhui maîtres de

ces mêmes causes, dont Vôtre Majesté leur

avoit interdit le jugement par des Declara

tions expreslès ?

I V. Le quatrième prejudice, c'est que dans

la Grand' Chambre, outre la consideration des

* Eccleíiastiques qui sont passionnez jusqu'au

dernier excès , il y auroit encore ce mal,

qu'il n'y auroit pas un seulJuge prepose par

ticulierement pour l'observation de l'Edit.

Qui est.ce qui citeroit l'Edit de Nantes dans

cette Chambre ? Qui est-ce qui prendroit le

soin d'obliger les autres à y penser? Qui est-

ce qui auroit l'œil ou aux infractions qu'on y

voudroit faire , ou aux mauvaises interpre

tations qu'on y voudroit donner ? Quel

le justice donc pourroit.on attendre d'une

Chambre , où tant de personnes travaille-

roient à éluder l'Edit, íepas une seule à le

faire executer ?

V. Le cinquième prejudice, c'est que la

condition de ceux de la R. P. R. seroit pire

aujourdhui après soixante & dix ans d'Edit,

qu'elle n'étoit dans les tems les plusdifficiles ,

avant qu'il y eût jamais eu de Chambres de

l'Edit en France. Car dès 1 570. sous le regne

de Charles I X. ceux de ladite Religion,

avoient le pouvoir de recuser fans expression

de cause quatre Officiers, soitPresidens ou

Conseillers , dans chaque Chambre du Parle

ment deParis , & six dans celuy deRouen, &

dans



dans les autres, à raison de trois pour cíiaque

Chambre i corame on le voit dans l'Editde

cette année-là, art. 3 5 . & 3 7. Même il y a toû-

jours eu quelque exception favorable pour

ceux de la R. P. R. car tantôt leurs causes ont

été renvoyées au Grand Conseil , tantôt aux

Requetes de l'Hôtel , jusques à ce qu'enfin se

fit cet établislèment solennel des Chambres

de l'Edit, lesquelles ayant pour fondement

une Loy perpetuelle & irrevocable ,• devoient

durer à jamais, afin que la Justice se pût

rendre fans soupçon & fans haine , à ceux qui

à cause de leur Religion ont besoin d'une

protection particuliere.

VI. Le sixième prejudice concerne les

étrangers de la R. P. R. à qui l'Editde Nan

tes donne liberté de conscience, & sûreté dans

ce Royaume. Ils en seroient bannis infailli

blement par la suppression des Chambres de

l'Edit ; car ils ne se resoudroient jamais à

mettre leurs causes dans des Chambres où ils

ne verroient pas un seul Officier de leur Re

ligion , en qui ils pussent prendre confiance ,

& où des Prêtres , des Curez & des Chanoi

nes seroient maîtres de leur vie & de leurs

biens. Aussi depuis que la nouvelle de cette

suppression s'est repandue, ceux qui sont en

France ne songent plus qu'à retirer leurs ef

fets ; & plusieurs d'entre eux ont dêjà envoyé

leurs enfans devant, dans le dessein de les sui

vre si cette resolution s'execute. Ce qui nui

rait extremement au negoce, & au bien de

FÊtáf.' 7 Pour



 

Pour ces raisons , Sire , Bc pour pìutfetirS

autres très-importantes qu'on s'abstient de re

presenter , de peur d'abuser de la patience de

Vôtre Majesté , vos sujets de la R. P. R. la

supplient très.humblement qu'il luy plaise de

conserver ces Chambres , & de maintenir en

íòn entier l'Edit de Nantes sur lequel elles

sont fondées ., afin qu'ayant obtenu cette fa

veur de vôtte bonté Royale , ils puissent con

tinuer leurs prieres avec liberté pour la santé

& le bonheur de vôtre auguste personne , &

pour la prosperité de vôtre Etat.

Moyens de remedier aux abus , pour lesquels

1 on parle de supprimer les Chambres de PE~

dit de 'Paris & de Rouen.

GE qu'onallegue pour la suppression de

ces Chambres , c'est la multitude des

abus qui s'y commettent ., les uns par des in

terventions mandiées, qui mettent les procès

hors d'état, & qui causent de grandes lon

gueurs dans les procedures : les autres par

des vacations excessives, & par de petits Bu

reaux , où les procès ne sont vus que de deux

ou trois Juges seulement.

Mais pour les interventions empruntées

exprès , afin de faire évoquer les causes dans

les Chambres de l'Edit, la nouvelle Ordon

nance de ía Majesté y a pourvu par deux ar

ticles formels, qui sont le 29. & le 30. du Cha

pitre des Delais & des Procedures : le pre

mier

t



 

mier defendant les interventions, si elles ne

se font dans le mois ; cc qui ne laiíìè plus

aucun moyen de prolonger malicieusement

les procès. Lefecondcondamnamceux qui

seront intervenus fans interêt , & feulement

pour évoquer , à cent cinquante livres d'a

mende envers le Roy, & aux dommages &

interêts des parties qui auront été évoquées t

ce qui surfit pour servir de frein à la temerké

de ceux qui voudroient évoquer en fraude.

La feule observation de ces deux articles est

capable d'étouffer toutes ces interventions

fupposées, & d'empêcher que personne ne

s'y haíârde.

Pour la quantité excessive de vacations ,

elle ne peut servir de fondement legitime à la

fuppression des Chambres. Car li quelques

uns des Juges ont abuiè de leurs Charges,

ceux de la Religion pretendue Reformée

n'en doivent pas porter la peine., autrement

les innocens souffriroient pour les coupables.

Les Chambres de l'Edit n'ont pas été éta

blies pour les Juges, qui sont Catholiques

à la reserve d'un seul ., mais pour ceux de la

Religion P. R. afin que la justice leur fût ren

due & administrée fans soupçon & fans haine.

Ruiner donc ces Chambres pour des abus

qu'ils n'ont pas commis , & qui sont proce

dez de Magistrats Catholiques, te feroit les

punir pour les fautes d'autrui , & leur ôter

leur privilege pour des actions où ils n'ont

point de part. . . . . - •.»

D'ailleurs'



  

D'auteurs il est facile d'émpêcher cet ex

cès de vacations , en limitant celles qui pour

ront íè faire chaque matinée , & chaque

après-dînée, comme on le pratique dans

d'autres Parlemens de ce Royaume : & l'on

abolira les petits Bureaux , en defendant aux

Juges de travailler qu'au nombre de dix selon

l'Ordonnance. De quoy l'on pourra rendre le

President & le Rapporteur responsables en

leur nom.

Mais le principal moyen de remedier à

tout , & d'empêcher toutes sortes d'abus

dans ces deux Chambres de l'Edit , ce lèroit

de les remettre dans les termes de leur pre

mier établissement; tout ce qu'on y trouve

aujourdhui à redire n'étant venu que du chan

gement de l'ordre ancien.

Car pour la Chambre de Paris , on ne la

composoit pas comme on fait maintenant.

Le choix des Juges qui devoient y entrer íè

faisoit en presence du Deputé General de

ceux de la R. P. R. II y étoit appellé pour

convenir de ceux des Officiers du Parlement

qui étoient propres à cet emploi, & pour

marquer ceux qui Iuyseroient suspects. Pen

dant qu'on en usoit de la forte , il n'y entroit

que des personnes d'experience qui s'arta.

choient à l'etudede l'Edit, pour le faire soi

gneusement observer en faveur de ceux de

l'une & de l'autre Religion , & pour empê

cher qu'on n'y contrevint ; cequimaintenoit

la paix entre les sujets de Sa Majesté. U ne fau
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droit que remettre les choses sur ce pied.là ,

pour óter la cause de tous les desordres j &

iùrtoutil n'en arriveroit jamais, si l'on con-

tinuoit les Commissaires de cette Chambre

durant un tems considerable ., afin qu'ils pus

sent se bien instruire des affaires, &que la

crainte de laislèr paslêr les procès en d'autres

mains , ne les obligeât pas d'en precipiter

Instruction & le jugement.

Quant à la Chambre de Rouen , elle étoit

fixe au commencement. Les Conseillers des

Enquêtes y éroient continuez , jusqu'à ce que

leur ordre les sit monter à la Grand' Cham

bre ; & les Conseillers de la Grand' Chambre

qui n'auroient pas trouvé leur compte à de

meurer toujours dans celle de l'Edit, étoient

obligez d'y servir trois ans de mite. II y en

• avoit neuf choisis qui y entroient successive

ment de trois ans en trois ans : & même

lexactitudealloitjusques.là, qu'on nommoit

un certain nombre de Juges qu'on appelloit

le fupplément de la Chambre de l'Edit : c'é

taient dix Conseillers choisis tant de la Grand*

Chambre que des Enquêtes, afin que quand il

arrivoitou maladie,ou absence,ou recusation,

ou mort de quelques. uns de la Chambre de

l Edit, on en prit du nombre de ces dix pour

remplir leur place. Cet ordre sut observé jus

qu'en 1637. & alors seulement , fans avoir

égard à la premiere institution , on sit de la

Chambre de l'EdituneTournelle ,oíi tous les

Conseillers entreroient à tour de rôlle , fans

M excep



exception d'aucun ., & où ils chángeroient

tous les ans : c'est.là fans contredit la source

du mal. Car depuis on n'a plus fait de choix

entre les Juges qui ont lervi dans cette Cham

bre. Chacun y est allé à son tour fans discer

nement ; les plus suspects y ont été admis ,

comme les autres : & l'espace d'un an dans

lequel leur Commission est bornée, adonné

lieu à la precipitation. II est donc évident

qu'en remettant cette Chambre dans son pre

mier état, on n'y laislèra plus aucun sujet de

plainte ; & l'on y fera resleurir la justice avec

éclat, comme elle avoit fait durant trente-

huit ans qui se sont paslèz sans reproche.

. Avec ces moyens, le Roy parviendra in

failliblement à son but , qui est de reformer

ses sujets, & pour la gloire de son regne : & en

même tems il maintiendra l'Edit de Nantes,

qu'il a confirmé si solennellement par tant de

Declarations authentiques ; & auquel on ne

sauroit deroger , fans donner heu à ceux de la

Religion pretendue Reformée qui se sont

toujours reposez sur la bonne foy de la paro

le Royale, de concevoir des frayeurs , où

la bonté parernelle de fa Majesté ne voudra

pas les exposer.

la Justice dans son Roy;
 

le bien de

Me-
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Memoires des raisons & defenses que ceux de

la Religion CP. R. ont, pour faire voir que

les Conseillers Ecclefaftiques ne doivent

sas être leurs Juges Souverains , & qu'ils

souffrent un grand prejudice & desavan

tage des Chambres de l'Edit qu'on asup

primées. Toutes les autres pieces qui regar

dent ladite suprejjìon se voyent dans le li

vre impriméen 1670.

LEs Edits de Pacification ayant été faits

en France pour nourrir & entretenir l'u-

nion j & la concorde entre les sujets de l'une &

l'autre Religion , les Chambres de l'Edit su

rent établies pour tirer ceux de la R. P. R. de

la puislànce & Juridiction des Ecclesiasti

ques. Et afin de leur faire rendre Justice par

des Juges qui ne leur sussent point suspects ,

le Roycrea des Juges & Conseillers de ladite

Religion, pour assister dans lesdites Cham-

bresde l'Edit aux jugemens souverains qui y

feroient donnez., afin qu'il y eût toujours

desjuges de leur Religion , qui par la confor

mité de leur creance fussent obligez plus

étroitement que les autres Juges Catholiques

àconserver leurs bons droits, à prendre gar

de à leurs interêts , & à l'obfervation des

Edits donnez pour leur assurance , & pour leur

repos. Aucuns Juges ni Conseillers Eccleíias

tiques n'ont jamais été admis dans lesd. Cham

bres de l'Edit j & on souftrok rarement aux

M 1 gens
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gens d'Eglise de se rendre parties contre ceux

de la R. P. R. pour les executions ou contra

ventions aux EditSj& la recherche & poursuite

ne s'en devoit faire que par les Gens du Roy.

Mais depuis quelques années les Eccle

siastiques ont fait paroître plus que ja

mais leurs animofitez , & leur haine irrecon

ciliable contre ceux de la R. P. R. Ils se

sont rendus non seulement solliciteurs con

tre eux en tous leurs procès, mais même

leurs parties ; & le Syndic de leur Cler

gé se trouve toujours intervenir en tou

tes les affaires qu'on leur suscite, tant civiles

que criminelles. Ils font tous leurs efforts

pour ruiner ceux de la R. P. R. pour leur ôter

la liberté de conscience , leurs privileges , leurs

cimetieres : pour faire abattre leurs Temples,

íans qu'une possession de plus de 70. ans ,

,& des Titres authentiques les y puislène

maintenir. Ils ne se contentent point de vou

loir être leurs parties, ils font auslì devenus

leurs Juges en leurs propres causes, par la sup

pression des Chambres de l'Edit.

Car bien que le Roy dans fa Declaration

de la suppression des Chambres de l'Edit de

Paris & de Rouen, ait temoigné que son in

tention étoit de conserver à íès sujets de la

R. P. R. tous les avantages qui leur sont at

tribuez parles Edits, & qu'ils y soient main

tenus ponctuellement , fans qu'ils y souffrent

aucun trouble ni empêchement , neanmoins

il se voit par le dispositif de la même Decla

ra
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ration, que ceux de la Religion y reçoivent

des prejudices & desavantages tres-apparens

& très-confiderables.

On renvoye toutes leurs causes de Poli

ce & d'audience , qui concernent pour la

plus grande partie leur Religion & la lir

berté de conscience; d'infraction contre les

Edits ., de l'état & "qualité de leurs personnes \

de leurs métiers & professions ; de leurs ma

riages., de l'autorité sur leurs enfans pour leur

nourriture & éducation ; de la conservation

de leurs Temples, & de leurs biens &digni-

tez , pour être jugées en la Grand' Chambre,

où l'on ne veut plus admettre aucun Conseil-

ler ni Juge de leur Religion , pour prendre

garde à leur interêts & à lbbservation des

Edks, & où la plus grande partie des Juges

sont Curez , Evêques , Doyens , Chanoi

nes & autres Eccleíiastiques qui les haïs

sent, &qui parleur Syndic se rendent pres

que toujours en telles causes leurs pa«ies très-

animées& intereslees. On se resout quelque

fois de faire juge une personne en sa propre

cause, quand on sait qu'il n'a aucune haine

ni passion ; & qu'on croit que sa bonne foy

& sa conscience l'obligera à se condamner

luy-même. Mais comment esperer que des

Juges Ecclesiastiques , qui croyentqu'ily a dé

la conscience à ne pas ruiner une Religion

qu'ils trouvent mauvaise , des privileges

qu'ils pretendent usurpez , & des personnes

qu'ils croyent perdues , puissent rendretonne

M 5 jus
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justice en des causes où ils ont tant d'animo

sité & d'interêt ? Si la nouvelle Ordonnance

veut que tout Juge se retire du jugement

d*Une cause où il croira avoir quelque interêt ,

pu avoir quelque pareille question & procès

pourluy, ou être parent des parties, com

ment les Conseillers Clercs pourront-ils de

meurerJuges des causes où il s'agira des in

terêts du Clergé , des reparations & construc

tions des édifices Ecclesiastiques, & des droits

& libertez contraires à leur Religion ., & main

tenir des Edits qu'ils n'ont jamais approuvez,

& dont ils n'ont jamais voulu jurer l'observa-

tion, ains ont toujours protesté à l'encontre ?

Ceux de la R. P. R. de la Province de Nor

mandie ont toujours eu , & ont encore de

très-grands & justes sujets d'apprehender

&c soupçonner la haine, & le déni de justice

des Juges Ecclesiastiques du Parlement de

Rouen. On fait aslèz combien cette ville

Jeur a toujours été contraire : que dans les

troubles pour la Religion on y a brûlé & con

damné rigoureusement ceux de la Religion

pretendue Reformée : qu'elle a toujours tenu

tant qu'elle a pu pour le party de la Ligue :

qu'il a falu plusieurs jussions pour obliger cc

Parlement à faire enregîtrer l'Edit de Nan

tes , & les articles particuliers : que (<z) lors

que les Conseillers Ecclesiastiques furent con

traints

(a) Ceey se justifie p*r les Arrêts de verificAtion dit

Tdrlement de Rouen, les zp. & dernier d'Août i6c$

&.lt io. de M.M ióio.
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traints de paslêr à l'enregîtrement, ils sc re

tirerent & protesterent contre , & surent plus

de dix ans entiers premier que de vouloir le

ver plusieurs modifications qu'ils y avoient

mises j & il salut que Henri I V. envoyât Mr.

lc Marechal de Fervacques , & depuis en

core Mr. Vignier Maître des Requêtes , pour

les faire lever , & les faire verifier selon leur

forme & teneur.

C'est (a) pourquoy on avoit donné de plus

grandes libertez & avantages à ceux de ladite

R. P. R. du district de la Chambre de l'Edit

de Rouen, qu'à ceux de Paris ., parce qucr

ces derniers font plus proches & en commo

dité de se pourvoir par devers le Roy , ou en

ses Conseils, quand on leur fait quelque in

justice, & peuvent plus promtement en

empêcher ou arrêter le cours. Et à cause

qu'en la ville de Rouen il y a plusieurs ne-

gotians & Marchans des pais étrangers qui s'y

viennent habituer , ou qui y ont leurs Fac

teurs & Commis qui font de la R. P. R. &

qui ont plus de besoin d'être appuyez contre

la haine du Clergé , pour le bien du com-

M 4 merec

(a) Ceux de la R.P. R. du Parlement de Rouen ont

encore toutes les mimes raifons, & causes d'être apfuyez,

contre la haine du Clergé. Neanmoins par la fuppres

fion de leur Chambre de l'Edit , ils fouffrent bien plus

de prejudice qu'à Paris. On leur ôte plusieurs Regit-

mens & avantages qu'ils avoient à leur benefice ; (y la,

Grand' Chambre veut connaître presque de toutes leurs

causes i & ne se conforme pas à ce qui ft fait dsst

jugeaux Chambres du Parlement de Paris,
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merce entre les Anglois , Hollandois , &au

tres nations Protestantes.

Aussi il y a eu sur les plaintes de ceux de

la R. P. R. de Normandie, plusieurs Regle-

mens faits à leur avantage par nos Rois pour

le Parlement de Rouen , dont ils avoient

toujours joui jusques à prefent.

La Oiambre de l'Edit y sut établie en

i J99. & les Juges qui y íèrvoient y étoient

fixes , & y demeuroient plusieurs années.

Ils étoient choisis par le Roy sur deux lif

tes, qui luy étoient baillées par ceux de la

R. P. R. & ils bailloient l'exclusion à qui ils

vouloient des Conseillers. On composòit

même une liste de Juges de supplément,

pour prendre la place des Juges qui étoient

abfens, malades, recusez ou morts ., &l'an-

cien Conseiller de la R. P. R. servoit toujours

en ladite Chambre , comme celuy qui avoit

plus de connoisiance des affaires & Regle-

mens concernans les Edits, & qui pouyoit

plus servir à ceux de ladite Religion. Même il

n'y a que douze ou treize ans que le Regle

ment , qui faifòit aller les Conseillers de la

R. P. R. tour à tour , & d'année en année , au

service de ladite Chambre de l'Edit , avoit été

obtenu par un Conseiller, qui depuis a chan

gé de Religion. Et Ça) même il y a eu plu

sieurs Conseillers de la R. P. R. dudit Parle

ment de Rouën,qui fans changerde Religion,

font

(a) Cecjf se pourroit prouver par des Extraits de

'Regîtres du Parlemeut de Rouen. . ....
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sont montez en la Grand' Chambre en leur

rang & degré , &y ont servi comme les autres

Conseillers Catholiques , tant qu'ils ont été

en charge. Mr. de la Mothe Grimoult ,

Mr. de Vicquemare le Seigneur, Mr. deLar-

diniere , y ont eu seance, & Mr. Sarau,

quand il a servi avec les Commislàires de

Paris , lors de Interdiction dudit Parlement.

Henri le Grand ûc un (a) Reglement le

28. Août 1599. lors de rétablissement de la

Chambre de l'Edit de Rouen , par lequel

quand il y avoit partage en ladite Chambre

de l'Edit de Rouen , il étoit parti ou par les

Conseillers élus ou choisis pour supplément

en la Grand' Chambre, à l'option de ceux

de la R. P. R. Et en ce cas , ou que ceux de

ladite Religion voulussent quitter leur privi

lège de la Chambre de l'Edit , & se pourvoir

& plaider ou en la Grand' Chambre , ou en la

Chambre des Enquêtes , les Ecclesiastiques

quiservoient ausdites Chambres, pouvoient

être recusez sans aucune expression de cause

par ceux de la R. P. R. Cela a été reglé

& executé suivant plusieurs Arrêts donnez au

dit Parlement de Rouen : & ils ont joui de

cette liberté & avantage raisonnable , jusqu'à

la suppression de la Chambre de l'Edit. Et

quoy que le Roy proteste par la Declaration,

M 5 que

(a) Ce Reglement a été mises mains de Mr. Pufort

& les Arrêts & Ailes , tomme cela avoit toujours été

observé jttfaueï à la fuppresfion de la Chambre de s£-

dit de Rouen.
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que c'est ion intention que ceux de la R. P.

R. soient maintenus ponctuellement en tous

les avantages qu'ils avoient auparavant, on

renvoye malgré eux presque toutes leurs affai

res , & les.plus importantes à juger en Grand'

Chambre,où il y a presque moitié dejuges Ec-

clesiastiques : & on permet à ceux de ladite

Religion , soit qu'il y en ait plusieurs interessez

en la cause ou non , de recuser seulement deux

Conseillers Clercs : encore ne peuvent-ils

jouir de cette recusation qu'ils ne soient par

ties principales en la cause : & n'ont qu'un

mois du jour de la distribution du procès pour

recuser le Rapporteur : n'étant pas dit que les

Conseillers Clercs de la Grand' Chambre nc

seront point Rapporteurs des procès de ceux

de ladite Religion , mais seulement qu'ils ne

.seront point distribuez aux Conseillers Clercs

des Chambres des Enquêtes ., qui sont toutes

choses directement contraires aux avan

tages que ceux de la R. P. R. ont toujours

eus par cy-devant , de n'avoir point pour

Juges contre leur gré des Conseillers Ecclesias-

riques. Et cette restriction de recusation de

» deux Conseillers Clercs seulement peut faire

grand prejudice, quand il y aura plusieurs

parties de ladite Religion en la cause. Car si

un a recusé deux Ecclesiastiques qu'il crai-

gnoit ne luy être pas favorables, les autres par

ties de ladite Religion qui auront d'autres

Conseillers Clercs qui leur seront suspects ne

les pourront plus recuser , 6c n'auront plus au

cun avantage. Et
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Et pour ce qui est des Chambres des En

quêtes , où l'on renvoye toutes les causes par

écrit où ceux de la R. P. R. auront interêt ,

& où l'on pretend qu'ils doivent avoir pareil

avantage qu'ils avoient aux Chambres de l'E-

dit , y ayant aussi des Conseillers de ladite

Religion distribuez , il y a bien de la diffe

rence i cardans les Chambresde l'Edit il n'y

avoit point de Conseillers Clercs , & dans les

Chambres des Enquêtes il y a toujours une

bonne partie des Juges qui font Ecclesiasti

ques , & fort assidus au service de ladite

Chambre: & il n'est pas dit que ceux de ladi

te Religion en puislènt recuser aucun , com

me ils les pouvoient tous sans expression de

cause avant la suppression de la Chambre de

l'Edit , dans laquelle il n'y avoit ordinaire

ment que douze ou quinze Juges laies, dont

il y en avoit toujours un de ladite Religion ,

en l'abience & recusation duquel on en appel*

loit un autre pour servir en sa place. En la

Chambre des Enquêtes de Rouen il y a cin

quante-sept Juges, dont il n'y en a que dix

qui soient de l'Extraordinaire ., & il arrive

souvent que les Conseillers de la R. P. R. ne

sonr pas d'ordre d'en être. II est vray qu'ils

y peuvent assister si bon leur semble ., mais

comme ils n'ont pas encore part aux deniers

consignez , & qu'il est laissé à leur volon

té d'y assister, s'ils ne veulent pas, ceux de

ladite Religion se trouveront en la puislànce

des Juges Ecclésiastiques, fans avoir auçun

Conseil
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Conseiller de leurdite Religion pour leur

conserver leurs bons droits , dans les procès

quisevuident àl'Extraordinaire, & qui sont

se plus souvent les plus de consequence.

Dans les Chambres de l'Edit il arrivoit bien

plus souvent , que le Conseiller de ladite

Religion étoit de l'Extraordinaire , parce

qu'ilyavoit bien moins dejuges de service;

èc même on pouvoit obliger le Conseiller

qui étoit de ladite Religion d'assister ausdits

procès d'Extraordinaire, en consignant par la

partie de ladite Religion qui le requerois la

vacation qu'il falloit pour luy, lequel avan

tage on ne manquera pas de contredire, & dis

puter en la Chambre des Enquêtes.

Dans les Chambres des Enquêtes de Pa

ris , on juge tous les procèsjugez par rapport

devant les Juges des lieux , & même ceux

d'audience qui sont restez à appeller sur les

Rôlles de la Grand' Chambre , ce qui fait

une grande competence susdites Chambres :

mais la Grand' Chambre du Parlement de

Rouen ayant fait regler, qu'elle auroit plu

sieurs procès par rapport jugez siir les lieux

pour les Catholiques , pretend qu'elle doit

aussi juger ceux qui seront de la même sorte

& matiere pour ceux de la R. P. R. si bien

qu'il ne resteroit que fort peu de causes de

ceux de ladite R. aux Enquêtes , où ils pus

sent avoirl'avantagc d'avoir un Juge de leur

dite Religion.

Pour ce qui est des procès criminels, où

 

ceux
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ceux de ladite R. P. R. auront interêt , les

Conseillers de ladite Religion y doivent as

sister, & servir en la Chambre deIaTournellc

tour à tour trois mois : en forte qu'il puisle y en

avoir toujours un de service pendant toute

l'année:mais si celuy qui sera en tour de service

est absent , malade ou recusé , on ne dit pas

qu'on y pourra appeller un autre Conseiller

de ladite R. à servir én sa place , comme il

étoit permis en la Chambre de l'Edit avant

fa suppression ., & ainsi ceux de ladite R.

n'auront plus cet avantage d'avoir pour Ju

ges un de leurdite R. en leurs procès crimi

nels , où ils en ont plus de besoin. Lors

qu'il s'agit de leur vie ou de leur mort , &

qu'ils font plus exposez à la haine des en

nemis de leurdite R. qu'on leur fait des at

taques & fausses accusations , ils ne. seront pas

assurez de pouvoir avoir • comme ils avoient

en ladite Chambre de l'Edit , un; Juge de

ladite Religion , qui prenne garde plus exac

tement à leur bon droit, & à la defense de

leur innocence. Et on ne manquera pas à em

pêcher qu'il n'y assiste au jugement, d'autre

que celuy qui étoit en tour de servir en la

dite Chambre de la Tournelle.

Et d'autant plus , que par la Declaration

de la suppression de la Chambre de l'Edit ,

on dit bien que l'un des Conseillers de la

R.P. R. pourra entrer ès Chambres des Va

cations , & y servir comme tous les autres

Conseillers : mais on ne laisse pas la liberté

au
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au Conseiller de ladite R. qui sera en com

modité d'y servir , ainsi que l'ont les Con

seillers Catholiques. On contraint ceux de

la R.P. R. de commencer par le Conseiller

de ladite R. qui sera plus ancien , & ainsi

tour à tour , fans que pour l'absence , maladie,

ou recusation du Conseiller de la R. qui se.

ra en tour , un autre Conseiller de la Reli

gion puisse entrer en Tsa place , comme il iè

pratiquoit avant la suppression de la Cham

bre de l'Edit : & même on prive ledit Con

seiller de ladite Religion , qui servira en ladite

Chambre des Vacations , de gages , &on luy

dispute même d'avoir part aux Epices de ce

qu'il servira., si bien qu'un tel tort& slestrif-

iurefera qu'aucun Conseiller de ladite R. ne

voudra être de service de la Chambre de la

Vacation ., & cela apportera grand prejudice

à ceux de ladite R. qui n'auront plus cet

avantage d'avoir toujours dans ladite Cham

bre un Juge de leur Religion , qui puislè

prendre de plus près garde à leurs interêts ,

& conserver leur bon droit , & faire bien

examiner leurs procès & defenses de leur in

nocence. En lòrte qu'ils se verront jugez

& condamnez promtement fans aucune

protection , & fans qu'ils puissent avoir au

cun Juge de leur Religion pour les assister,

&leur donner acte, ou empêcher que la jus

tice ne leur soit deniée dans les accusations &

procès criminels qu'on leur peut faire en hai

ne de leur Religion.
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Et partant il est aisé devoir combien leur

est de confequence la suppression des Cham

bres de l'Edit , & que contre l'intention de

là Majesté on leur ôte , ou rend nuls & inuti

les tous les avantages qu'ils avoient par les

Edits ; & d'avoir des Juges de leur Religion

pour assister aux jugemens de leurs procès ,

& pour maintenir leur bon droit& leurs privi

leges : dont ils ont plus de besoin que jamais ,

aussi bien que de la protection Royale con-

rre tant d'ennemis de leur R. & sur tout au

Parlement de Rouen, qui de touttems leur

a témoigné sa mauvaise volonté , & n'a lais

se, paslèr aucune occasion de leur nuire. Com

me il se peut voir aux Cahiers des plaintes que

l'on a été contraint de faire , depuis l'établisse

ment de la Chambre de l'Edit audit Parle

ment , & même à present.

'Par la Reponse au Cahier du iS. Sep

tembre 1601. Art. 4 f.

{a) La Cour de Parlement de Rouen ne

voulant recevoir les Requêtes presentées au

nom de quelque Eglise ou Communauté de

ceux de la R. P. R. contre l'art. 43. des par

ticuliers de l'Edit de Nantes, sut mandé audit

Parlement de faire observer ledit art. 43.

con.

(a) Le Parlement de ~Roiïén a teâjms contrevenu k

et Reglement , & esl dans l'intentitn d'y contrevenir.

U y a plusieurs Arrêts qu'il a donnes qui J ftnt cm~

trAires , dent in j>eut faire apparoir.

 



concernant les donations & legs faits aux

pauvresde ta R. P. R.

Reponse au Cahier de 1602. art. if.

(aì Sur ce que dans les Evêchezde Nor

mandie on faiíòit un rôlle de ceux de ladite

R. P. R. & marquoit leurs maisons pour

émouvoir le peuple à íèdition contreeux , Sa

Majesté defendit de faire lesdits enrôllemens

& marques.

Reponse au Cahier de 1601. art. ip.

(£) Sur ce qu'à Rouen on fâtíòit des re

cherches contre le 21. art. de l'Edit ès mai

sons desLibraires , & autres de la R. P. R. des

quelles on enlevoit les livres de leur Religion,

Sa Majesté ordonna qu'il ne se feroit aucune

recherche dans lesdites maisons , pour le re

gard desdits livres.

Reponse au Cahier de 1602. art. 26.

Sur ce qu'au Parlement de Rouen on vou-

loit troubler les (V) Conseillers de la R. P. R.

en la fonction & exercice de leurs Charges ,

Sa

(a) Les Care<^ ont encore fait des Rôles de ceux de

ladite R. P. R. dam chacune de leurs Paroisses en Nor

mandie. »

(b) Ce Reglement a été enfreint, & l'eíi encore à

present j & le Parlement de Rouen a donné plusieurs

Arrêts qui font tout à fait contraires audit Reglement.

(c) Les Conseillers de la R. P. R. du Parlement de

Rouen ont été & font troubles en U foncìion de leun

Charges
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Sa Majesté ordonna que conformément au

3 f. art. de l'Edir. de Nantes , audit Parle

ment de Rouen les Conseillers de ladite Re

ligion assisteront, & auront voix & sèance en

toutes les deliberations qui se feront en tou

tes Chambres ., & jouiront des mêmes gages,

autorisez & preéminences que font les autres

Presidens & Conseillers , & leront employez

indifferemment en toutes commissions com

me les autres. . .

Reponse au Cahier de 1 602 . ari. 33.

Sa Majesté ordonna que l'art. 6. du {a)

reglement fait à Paris en Mai 1 f99. seroit ob

servé en Normandie , & que les reglemens

de lia Police des villes, & autres lieux du ressort

du Parlement de Rouen seroient faits en la

Grand' Chambre , appeliez les Conseillers de

la Chambre de l'Edit, & que íurles contra

ventions faites auscîits reglemens , ou en au-

N tre

Changes. On les veut priver de leurs gages , & vn lettr

conteste d'avoir part aux Epices : & par Ufuppression

de la Chambre de l'F.dit ils y feront encore bien plut

troubles, puisqu'ils font dans des Chambres ou ils ont

a demêler avec des Conseillers Clercs.

(a) Le Parlement de Rouen n'observe plus ce Regle

ment, & l'obfervera encore bien moins a prefent qu'il

n'y a plus de Chambre de l'Edtt : neanmoins cela eíi

bien de conséquence pour ceux de la R. P. R. parce que

c'est par ces Reglemens de Police qu'on les exclut de tou

tes professions., arts & métiers j n'ayant point de Con

seiller de leur Religion qui afjtfit a cet Reglemens, pour

y conserver leurs drotti. ; ''
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; tre fait queleonque de Police, ceux de ladite

R. P. R. pourront requerir leur renvoi en la

Chambre de l'Edit , sans que la Cour en puis.

fe connoître.

Reponse au Cahier de i6oi.art..$j.

Sur ce que le Parlement deRouen ne

vouloit souffrir que ceux de la R. P. R. fis

sent faire aucun exploit en vertu d'Arrêt du

Conseil , & des Chambres de l'Edit , resusant

donner Pareatis pour l'execution desdits

Arrêts, concernans les exemptions de ceux

de ladite Religion aux reparations des édi

fices Ecclesiastiques , lesdits de la R. P. R.

supplierent Sa Majestéde commettre en cha

cun Bailliage du ressort dudit Parlement , à

la nomination de ceux de ladite Religion ,

une personne publique pour leur faire tous

exploits pour l'execution des Edits , & de fai

re interdiction audit Parlement d'entrepren

dre aucune Jurisiiiction contre lesdits Com

mis i le Roy ordonna que ledit Parlement

de Rouen seroit tenu de garder étroitement

l'Ordonnance , pour les executions des Arrêts

du

(a) Ceux de la.R. P. R. de Normandie n'ont plus

À present aucun Huissier ou Sergeant de leur Religion ;

& ne peuvent faire faire aucuns exploits quand tl s'agit

d 'affaires contre le Clergé , & pour le maintien des pri

vileges de ceux de ladite Religion. Ils n'ont plus perfon

ne qui leur puise donner des attestations , ni Ailes, des

torts & denis de justice qu'on leur fait ; ils m'aseront

bien.tôt plus d'Avocats , ni de Procureurs, ni de Tabel

lions , ni de ferfonnes publiques de leur Religion.
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da Conseil & Chambres del'Edit, íàns de

mander audit Parlement Visa ni Pareatis. .[

(a) Sur ce que ceux de ladite R. P. R.Tup-

plierent Sa Majesté d'ordonner un fond de

deniers aux Presidais & Conseillers de la

Chambre de l'Edit de Rouen , durant leurs

seances en Vacation, comme les gages ordon

nez aux Chambres des Vacations dudit

Parlement, fond leur sut accordé & 'or

donné, li'.irn

Reponse au Cahier du\y. Fevrier 1604. .

(b) Ceux de la R. P. R. de Rouen surent

contraints d'obtenir un reglement de SaMa

jesté, qui ordonnoit que les portes de la ville

de Rouen, qu'on leur fermoit aux Dimanches

& grandes fêtes , leur seroient ouvertes pour

aller au Prêche.

Reponse au Cahier en 1607. '

(a) Les Conseillers de la R.P. R. du Parlement de

Xoucn . avoient toujours eu &joui de leurs gages des

Chambres des Vacations , tant de la Chambre de l'F.dit,

que du Parlement , ainfi que les autres Conseillers Ca

tholiques : par la fuppresfion de la Chambre de l'Edit

on leur ùte leurs gages. '

(b) Pour montrer qu'k Rouen on eíl bien contraire À

tenx de la R. f. X.

(c) N'j ayant plus à Rouen de Chambrt it ítiit ,

ceux it la Religion serient ct. privilege^

Reponse au Cahier de 1 602 . art. 4, . q

(c) Le Roy ordonna que suivant l';

N 2

; 
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xte l'Edit de Nantes & la reponfe de sa Ma

jesté sur le 4,0. ars. du Cahier gênerai j que

les évocations generales des Parlemens ne

pourront s'étendre aux causes où ceux de la

R. P. R. auroient interêt ., & qu'il n'y auroit

point d'évocation des causes attribuées à la

Chambre de l'Edit de Rouen, linon ès cas de

l'Ordonnance. , . . , .. -> H . „ ii bA 1 í

.fi. , ' -! liì' ... :::<* . ' '.' ." *. ' '

Reponse au Cahier du 10. Février 1607.

Les Conseiller* de la R. P. R. du Parle

ment de Rouen ayant demandé d'être em-

Eloyez tous trois au fupplément de la Cham.

re de l'Edit, il fut ordonné que le (a) regle

ment fait íùrl'aft. $î. dú Cahier generai re

pondu en ì 606. pour la ChambVede l'Edit de .

Paris , scroit observé en celîe dé Rouen ., &

Éru'en cas démaìadie, absence, ou recusa

tions Conseiller' de la"&\P.R. qui servi-

roit en ladite Chambre de l'Edit ,'le plus an

cien des autres qui seroit aux autres Cham

bres scroit appellé à ion lieu & place, afin

qu'il y puislè Toujours. avoir quelcun íùr le-

Sjel ils puissent se reposer, que rien ne sera

teféaùx.Edfts.

c"ìc\ \ t ... .'•'.» . i ..•îir.ítii £ }• ,k'';l .*"

.;J. (a) N'j ayant, plus de Chambre de ÍLdit ,. on n ob

servera plus ce Reglement ; &wime fff. U Declara

tion de la fuppresfion de lad. Chambre , an l'a enfreint

.^"fQU,r UCbambre des Vatatims, quuehl bien de 1

sequence a ceux de la R. P. R\ qui ont plus de befoin
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Reponse an Cahier du* 3 . Juillet. 1 $11 ,

En interpretant le 5 9. art. de l'Edit, il sut

(a) enjoint à la Chambrede l'Edit de Rouen,

de deduire des longues prescriptions letems

encouru depuis l'Edit de Juillet 1 com

me il se pratiquoit aux autres Chambres do

l'Edit. • • 'j i '.' - • .í£a':

Reponse au Cahier du if. Mai 1620.

Lettres de jufiïon expediées pour la veri

fication de la Declaration pour ladite deduc

tion des longues prescriptions , & à faute

d'obeïrpar le Parlement de Rouen, Lettres

d'évocations ottroyées à ceux de ladite Re-

bSlon. , .'. . . m.

' . Reponse au Cahier du ì i . Septembre J

'" '"'"161 f: ars. 4..

Ceux de la R. P. R. ayant supplié Sa Ma

jesté, qu'attendu que par infinis Actes & de

mandes la paslion des Sieurs du Clergéten

dante à leurruine se faisoit aslèz connoitre,

6e qu'il n'étoit pas raisonnable qu'ils suslènt

leursJuges, puis qu'ils etoient leurs parties forr

nielles , il luy plût ordonner qu'ils s?abstien*

droient de la connoislànce;& jugement des

affaires qui concernoient leíHits de la R, P.

':. ."cvj N.:3i; í ..- .TR.

""" (b) Vour montrer que le Parkéent de Roum n'o

beit pat volontiers i & qu'U faut ' bien des Juffiàiu',

quand H sAgiziekfUdque cbofaiïihœt.avMtagettx ì

tiux de ladite R. P. K,
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R. & ensemble les Conseillers qui leur étoienr

notoirement suspects , le Roy repondit que

les (rf) Ecclesiastiques avoient accoutumé de

se repirer lors qu'il sc traitoit des affaires des

dks de la R. P. R. & qui concernaient Pob.

íêrvation des Edits , 6c autres graces à eux ac

cordées, & où le corps des Ecclesiastiques

peut avoir quelque interêt ; &c qu'il en le.

roit ainsi usé à l'avenir.

(a) Cette Jurisprudence eft à prefent bien contraire,

& d bien change, puis que par la suppression de la

Chambre de l'Edit les Ecclefiastiques doivent connaître ,

& être Juges des affaires de ceux de U R. P. K. &

qu'on renvoye leurs affaires concernantes leur Religion

& i Edit de Nantes , à juger en Grar.d' Chambre , où

ity a presque l.t moitié de Conseillers Clercs. Ce qui

esl de grand prejudice a ceux de ladite Religion , qui

ont plus de besoin que jamais d'être appuyez, contre les

Juges Ecclefiastiques , dont le Syndic esl leur partie

formelle.

\ y- . ^ »» -« . -

APrès avoir fait voir toutes les demar

ches que l'on fit pour empêcher la ruine

des Chambres de l'Edit, il est bon de savoir

quand & comment celle de Normandie a été

créée. Elle avoit été promise par l'arricle

trentiéme de l'Edit de Nantes, qui porte l'é

tablissement de la Chambre de l'Edit du Par

lement de Paris.

Pour satisfaire à cette promesse , & pour

remedier aux frais & aux autres incommodi-

tez que l'on sousfroit en Normandie , par l'é

vocation des causes de ceux de la Religion

tant

'
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tant au Parlement de Paris , qu'au Grand

Conseil , où leídires causes étoient jugées

avant , & depuis la publication de l'Edit ., le

Roy Henri IV. par un autre Edit du mois

d'Août i f95>. donné à Blois , crea ladite

Chambre appellée la Chambre de l'Edit,

composée d'un President & douze Conseil

lers, que fa Majesté choisit & nomma elle-

même, dans le dessein d'en user toujours de

même à l'avenir; & de nommer & choisir les

Officiers qui prendroient la place de ceux qui

íòrtiroientdela Chambre, ou par leur decès,

ou par la resignation de leurs Charges : ce qui

fut executé pendant la vie de ce Prince. Le

susditEdit sut verifié le 23. Septembre audit

an 1599. La jurisdiction & la competence

de ladite Chambre étoit reglée par le même

Edit , & par l'article trente.quatriéme de ce-

luy de Nantes. On y voit ausìì la creation

de trois Offices de Conseillers Laies , dont

trois personnes de la Religion devoient être

pourvues, avec les mêmes gages , honneurs,

autorisez & preéminences que les autres Con

seillers de la Cour ; dont l'un seroit du service

de ladite Chambre , & les deux autres dans

la Chambre des Enquêtes.

En vertu & en confequence de ce Regle

ment , la Province dans divers Synodes Pro

vinciaux & Assemblées de Notables , tenues

à St. Pierre sur Dive , & à Rouen au mois de

Septembre 1595?. & ailleurs, choisit & nom
 



 

(200)

de la Mothe Grimoult , Lieutenant General

Civil & Criminel au Bailliage & Siege Preli.

dial d'Alençon ., de Vicquemare le Seigneur,

& de Chaulieu Bourget ., &c ce après avoir

tire d'eux une promesse expresse , qu'ils ne

refigneroient leur état à qui que ce soit , fans

le consentement des Eglises de ladite Pro

vince. Ils se soumirent aussi à ne lesrelìgner

jamais qu'à des personnes de la Religion ., &

à le faire gratuitement , attendu qu'ils n'en

avoient payé aucune Finance ., sauf nean

moins qu'ils so pourroient faire rembourser

des frais raisonnables qu'ils auroient faits,

dont la liquidation feroit remise à leurs con

sciences. Ce surent les conditions sous les

quelles les premiers Conseillers de ladite

Chambre de l'Edit, créée par le Roy, fu

rent nommez & choisis par la Province.

Pour ce qui regarde le service de cette

Chambre , sa Majesté envoya une commis

sion particuliere, tant au President, qu'aux

Conseillers choisis du corps de la Cour, qui

devoient composer la Chambre, & y avoir

tous les ans en chaque Parlement uneseance

fixe & perpetuelle , ce qui dura plusieurs an

nées après fa creation. Mais comme les Con

seillers qui étoient attachez à ce service, cru

rent devenir par cette raison meprisables à

leurs confreres , ils demandèrent eux.mê

mes que cet ordre fût changé , & que le ser

vice de la Chambre se fit alternativement par

tous les autres Conseillers : ceux de Messieurs

.f qui
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qui l'avoient fait jusques èn tannée 1637.

n'y étans entrez qu'avec Lettres particulieres

du Roy , qui ne les y engageoient qu'à rems*

&en attendant le Reglement qui sut fait ea

ladite année 1637. par un Edit qui revoquoit

ceux qui avoientété nommez par proviiion,

Stordonnoit que la Chambre feroit servie à

l'avenir alternativement par Meslìeurs les

Conseillers Laies de la Chambre des Enquê

tes , distribuée pour cet effet en une liste à

trois colomnes , avec deux de Messieurs cte

la Grand' Chambre, aussi Conseillers Laies.

I1 ne faut pas icy omettre parlant du ser

vice de la Chambre, que l'on n'avoit jamais

empêché deux Conseillers dJEdit de se troi*-

ver ensemble aux audiences de la Chambre:

ce que l'on justifie par une infinité d'exem

ples , dont le Regître de la Chambre est char

gé, qui font voir une possession continuelle

de ce droit jusques en 1636. & depuis. Cet

usage& certe pratique avoit toujourseu lieu,

particulierement lors que Messieurs les Con

seillers d'Edit prenoient leurs premieres sean

ces dans la Chambre , après leur reception

& seance à l'audience de la Grand* Chambre.

Cependantle Mercredi 20. Août 1664. Mr.

de Farcy Pênel , Conseiller d'Edit , ayant pris

fa premiere seance en ladite Chambre , où

étoirMr. de Colleville le Sueur aussi Conseil.

ler d'Edit , & du service de la Chambre cet

te année-là , Mr. l'Avocat General fit son Re

quisitoire à la Cour , sur ce qu'il y avoit deux

N j Con



 

(Í02)

Conseillers d'Edit cn ladite Chambre , qui

n'étoit qu'une Commission; demandant que

le Regître en sut chargé pour la coníèquen

ce , & pour marquer que ladite seance ne luy

étoit accordée que par honneur. La fin de

ce Requisitoire sut que l'on empêcha qu'il

n'opinât dans une cause d'Edit qui étoit sur

le Bureau: ce qui obligea les deux Conseil-,

lers de la Religion à se retirer de l'audience,

en faisant leurs protestations , dont ils de

manderent acte.

II est important de remarquer encore sur

cet article, que jusques en l'année 162 3. on

n'avoit point empêché les Conseillers de la

Religion , de monter en leur rang & degré

cn la Grand' Chambre. Mr. de Viquemare le

Seigneur eut encore cet honneur dans ladite

année., & il y a servi long-tems, & jusques

à la resignation de fa Charge.

Enfin pour la competence de la Chambre,

il faut remarquer qu'elle est amplement ex

pliquée , tant par l'Edit de son établissement,

dont il a été cy-devant parlé , que par les

arncles XXXIV. & LUI. de l'Edit de Nan

tes. Ce dernier article l'autorisoit à faire les

informations des Avocáts de la Cour , faisans

profession de la Religion Reformée, ou Of

ficiers subalternes lors de leur reception , pour

être en suite le serment prêté dans la Grand'

Chambre : & on ne s'étoit point avisé de la

troubler dans la possession de ce droit, jusques

en l'année 1634. Non feulement elle en avoit
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joui paisiblement ., mais lors que la Grand'

Chambre faisoit difficulté de recevoir ceux

qui se presentoient , la Chambre de l'Edit ,

aux termes exprès dudit article , ne man-

quoit pas à leur faire prêter le serment. II y

en a divers exemples sur le Regitre. Les re

parations honorables s'y faisoient aussi.

II y eut une question sur la competence de

la Chambre, qui interessoit ceux de la Con

fession d'Ausbourg. On demandoit fi leurs

causes devoient être traittées dans cette

Chambre , qui sembloit n'être établie que

pour ceux de la Religion Reformée de Fran

ce , qui ne sont pas de cette Confession ?

Cette question sut agitée en l'an iói 3. au

sujet d'un nommé le Fort : & la Cour, les

Chambres aísemblées, en renvoya la cause à

la Chambre de l'Edit. II y a eu aussi plusieurs

Arrêts du Conseil Privé du Roy , qui ont ren

voyé des personnes de la même qualité à la

Chambre de l'Edit.

C'est pourquoy on ne peut faire fond sur

l'Arrêt rendu le septiéme Octobre 1653. ^ans

la Chambre des Vacations , par lequel sur les

conclusions du Procureur. General , la cause

d'un Marchand originaire de Hambourg sut

retenue par ladite Chambre des Vacations de

la Grand' Chambre , au prejudice du renvoy

demandé en la Chambre de l'Edit. Car cet

Arrêt ne sut rendu que sur des considerations

particulieres : & d'ailleurs l'attestation du Mi

nistre qu'il representoit , ne portoit autre cho
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se sinon qu'il frequentoit les Prêches de ceux

de ladite Religion , & ne faifoit point de

mention qu'il participât à laSainte Cene. Si

l'attestation avoit été dans le stile ordinaire,

st n'y auroit pas eu de raison de resulèr le

renvoy ; parce que les Lutheriens ne faisens

point profession de la Religion Romaine,

ils ne doivent pas être jugez dans une Cham

bre où assistent Messieurs les Conseillers Ec

clesiastiques.

Et sur l'exception portée dans l'article

XXXJV. concernant les matieres beneficia.

les , les poslèfíòires des Dîmes non infeodées,

les Patronats Ecclesiastiques , & les causes.,

où il s'agit des droics & devoirs appartenans

au Domaine de l'Eglise , qui n'étoient pas de

la competence de ladite Chambre ; est aussi à

observer , qu'encore qu'il s'agit de Dimes,

si la cause étoit personnelle , & qu'un parti

culier de la Religion fût debiteur de la Dîme

demandée, la cause seroit de la competence

de la Chambre. Mais il n'en est pas de mè.

me quand il s'agit du patrimoine de l'Egliíè,

& qiic la cause est purement réelle. Cela sut

lé lc 28. )uin 165 1. dans une cause où on

)utoit des Novales & Dîmes à un Curé

environs du Pontaudemer , comme les

rres n'ayant labouré que depuis quarante

ans. La cause en sut renvoyée à la Grand*

Chambre, suries conclusions de Mr. l'Avo

cat General.

Dffòns aussi qu'aux
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les Requêtes presentées en la Chambre sous

le nom collectif cant de ceux de la Religion,

que des Prêtres & Ecclesiastiques ; ont été

jugées non recevables : & a été fait defense

aux Procureurs de la Cour de les signer ,

comme il se voit sur les Regîtres par les Ar

rêts du i^.Fevrier iói<>. & 2. Août 1630.

Enfin il faut savoir que même après la sup

pression des Chambres de l'Edit , ces trois

Charges créées en faveur de ceux de la Reli-

gion , font toujours demeurées entre les

mains de personnes qui en faisoient prosefc

sion , jusquesen l'année 1683. qu'il y en eut

deux qui leur surent ôtées, l'une par un or

dre du Roy , qui obligea Mr. Samuel le Sueur

de Colleville à se defaire de la sienne", & à

la resigner à un Catholique ., pour avoir re-

marqué , en opinant pour la liberté du pri

sonnier que l'on delivre le jour de l'Ascen..

sion , que le fondement de ce privilege est

faux Sc fabuleux : & l'autre par la mort de Mr.

Guillaume Scott de la Mesangere. Le Tuteur di»jí

de ses enfansavoit été oblige de vendre à un ín'68».

Catholique ; fa Majesté ayant fait connoître

qu'il ne faloit point esperer de provisions

pour un autre. La troisieme & la seule Char

ge qui se puistê dire encore à ceux de la Re

ligion , ètoit entre les mains de Mr. Cognard

du Petit Camp , qui a été forcè comme beau

coup d'autres de ceder au tems.

'' . :• . > ." " ' ■ vu!
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Edit du Roy portant suppression des Cham

bres de l'Edit des 'Parlemensde 'Paris &

de Rouen. .' i. »'.

LOuis par la Grace de Dieu Roy de Fran

ce de Navarre : à tous prescris & à ve

nir , Salur. Le Roy Henri le Grand nôtre

ayeul voulant retablir la paix dans le Royau

me, & l'union parmi ses sujets que la diver

sité des Religions avoit separez , crut qu'un

des principaux moyens pour y parvenir ,

étoit de faire rendre justice à ceux de la Re

ligion pretendue Reformée par des Ju

ges qui ne leur suslènt point suspects ; & pour

cet effet il auroit entr'autres choses par ses

Edits des mois d'Avril 1 5.98. appellé de Nan

tes, &celuy du moisd'Août 15 99. établi en

chacune de nos Cours de Parlement de Paris

& de Rouen, une Chambre intitulée de l'E.

dit, composée, c'est à íavoir celle de Paris

d'un President & seize Conseillers, du nom

bre desquels seroit un Conseiller de la Reli

gion pretendue Reformée ; & celle de Rouen

d'un President & douze Conseillers , des

quels il y en auroit aussi un de ladite Religion,

pour connoître des causes& procès de ceux

de ladite Religion pretendue Reformée , qui

seroient dans l'étendue du ressort deídites

Cours : & outre ce auroit attribué à la Cham

bre de l'Edit de nôtre Parlement de Paris , la

connoislance des procès & dirferensde ceux
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de la Religion pretendue" Reformée , qui fè-

roienr du ressortde nôtre Parlement de Bre

tagne , & ordonné que ceux du ressort du

Parlement de Bourgogne auraient le choix

de plaider en la Chambre de l'Edit du Parle

ment de Paris, ou en celle deDauphiné. Et

ayant consideré que ceux de ladite Religion

pretendue Reformée ne reçoivent aucun

avantage de l'établissement desdites Cham

bres, qu'ils ne puislènt rencontrer également

aux Chambres des Enquêtes, dans chacune

desquelles est austî distribué un Conseiller de

ladite Religion pretendue Reformée ., & à

l'égard des Grandes Chambres , en leur per

mettant de recuser quelques uns des Officiers

d'icelles. D'ailleurs, ayant reçu diverses plain

tes des vexations que souffrent nos sujets par

les entreprises de Juridictions faites par les-

dites Chambres de l'Edit de Paris & de

Rouen , lesquelles par le moyen des trans

ports & cessions simulées faites à quelques

particuliers de ladite Religion pretendue Re

formée , ont évoqué 6c retenu toutes sortes

de causes & procès, encore qu'ils euslènt été

intentez & poursuivis pendant plusieurs an

nées entre les Catholiques seulement ; que

ceux sousle nom desquels les évocations ont

été demandées n'y euflent aucun interêt ; &

que lors des Jugemens des procès, les seuls

Catholiques demeuralsent ordinairement

parties: à quoy delìrans pourvoir, nous

avons estimé qu'il étoit du bien de laJustice,
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&du soulagement de nos sujets , d'ét

& supprimer lesdites Chambres de l'Edit de

Paris& de Rouen , en conservant neanmoins

à nos sujets de ladite Religion pretendue Re

formée tous les avantages qui leur sont attri

buez par les Edits , dans lesquels nôtre inten

tion est qu'ils soient maintenus ponctuelle

ment, fans qu'ils y souffrent aucun trouble

n'y empêchement: en conservant aussi ceux

qui sont dans les ressorts des Parlemens de

Dijon & de Rennes dans la liberté du choix,

qui leur a été accordé. A ces causes, &

autres considerations à ce nousmouvans, de

l'avis de nôtre Conseil , & de nôtre certaine

science, pleine puissance & autorité Royale,

nous avons éteint & supprimé , 6c par ces

presentes signées de nôtre main éteignons &

supprimons les Chambres de l'Edit , établies

dans nos Cours de Parlement, de nos villes

de Paris & Rouen ., ensemble les places des

Clercs& Commis des Greffes desdites Cham

bres , le prix desquelles les autres Greffiers ou

Commis aux Greffes desdits Parlemens se

ront tenus de rembourser à ceux qui exer

cent lesditcs Commissions & places de Clercs,

chacurt à proportion de l'augmentation qu'il

.cn recevra, suivant la liquidation & reparti

tion qui en sera faite par les Commissaires

qui seront par nous deputez. Et desirant

presentement esdites Chambres de l'Edit sup

primées , voulons & nous plaît que toutes

les
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causes, appellations verbales , & autres af

faires d'audience en matiere civile, qui ont

été retenues efdites Chambres de l'Edit, &

n'y ont point été appointées , soient traittées

& jugées ès Grandes Chambres defdits Parle-

mens, chacun à leur égard., & fans que les

simples assignations fans retention de cause

puissent valoir , que pour empêcher la pre

scription &c peremption d'instance : & à l'c-

gard des procès par écrit , & instances en

consequence d'appointemens au Conseil en

droit , & à mettre en matiere civile , qui

íbnt presentement pendantes efdites Cham

bres de l'Edit, voulons qu'elles soient inces

samment portées ès Chambres des Enquêtes

defdits Parlemens , & distribuées en la nïa,-

niere accoutumée , chacun en ce qui les con

cerne : & quand aux causes , instances & pi o

cés criminels , voulons qu'ils soient renvoyez

ès Chambres de la Tourndle desdits Parle

mens , chacun aussi à leur égard. Et à cet ef

fet seront les Greffiers defdites Chambres J

l'Edit , Clercs des Conseillers nomi

pour servir en icelles, tenus de remettre

Greffes defdits Parlemens , chacun en ce qui

les concerne, dans huitaine pour tous delais,

à compter du jour de l'enregîtrement & pu

blication des presentes , tous procès & instan

ces en confequence d'appointemens au Con

seil , en droit & à mettre , dònt ils se trou-

it chargez; à quoy faire ils seront cón.

fans qu'eux , ni les Grcf.

O fiers
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fiers puislent exiger ni recevoir aucuns droits,

encore qu'ils leur sussent offerts pour la re

mise , nouvel enregitrement & distnbucion

deidits procès , à peine de concussion. Et

en confequence voulons qu'à l'avenir toutes

les appellations verbales , dans lesquelles ceux

de ladite R. P. R. pourront être intereslèz,

soient portées & jugées ès Grandes Cham

bres desdits Parlemens ., eíquels ceux de la

dite R. P. R. pourront , soit qu'il n'y ait qu'un

seul de ladite R. P. R. qui y lòit interessé, ou

plusieurs , recuser feulement deux Conseillers

Clercs desdites Grandes Chambres, fans au

tre expression de cause que celle de ladite R.

P. R. Voulons pareillement que cy-après

les procès par écrit, auiquels ceux de ladite

R. P. R. seront intereslèz , soient conclus aux

Chambres des Enquêtes , fans qu'ils puislènt

être distribuez aux Conseillers Clercs desidites

Chambres. Et quand aux causes , instances

& procès par écrit en matiere criminelle ,

nous les avons renvoyez & renvoyons aux

Chambres de la Tournelle desdits Parlemens.

Et à cet effet entendons que les Conseillers

de la R. P. R. y entrent tour à tour pendant

trois mois , en forte qu'il y en puiile toujours

avoir un de service pendant toute l'année.

Voulons que les Conseillers de ladite R. P.

R. qui serviront ès Chambres des Enquêtes,

puislent assister, si bon leur semble, aux pro

cès qui se vuideront par Commislàires , 8c

qu'ils y ayent voix deliberative ., lans qu'ils

puislènt



puislent prendre part aux deniers consignes,

íìnon que par l'ordre de leur reception ils y

devront assister : & que l'un des Conseillers

de ladite R. P. R. puislè ausîi entrer ès Cham

bres des Vacations desdits Parlemens , & y

servir comme tous les autres Conseillers , perç-

dant tout le temsdes vacations j tour à tous,

& d'année en année , à commencer par lè

plus ancien suivant l'ordre de reception , &

ainsi successivement ; sans que pour l'abíên.»

ce ou maladie de celuy qui fera en tour, ùri

autre puislè entrer en (a place : sans diminu

tion neanmoins du nombre des Conseillers

dont leíciites Chambres seront composées*

& fans gages à l'égarddu Conseiller de la R.}

P. R. ht à l'égard des procès mus & à mou

voir par ceux de ladite R. P. R. du refiòrtdu

Parlement de Dijon , voulons & nous plaît!

qu'ils puislênt être portez audit Parlement dé

Dijon , ou à la Chambre de l'Edit de Grenoí

ble , à leur choix : St en cas d'option du Par-*

lement de Dijon , qu'ils ayent la faculté d'y

recuser deux Officiers en matiere civile , &

trois en matiere criminelle , fans autre ex

pression de cause. Et pour ce qui concerne

nos sujets de ladite Religion du Parlement de

Rennes , voulons qu'ils puislent plaider en

nos Cours de Parlement de Paris ou de Ren

nes , à leur choix ., & qu'en cas d'option de

eeluy de Rennes , ils puislênt y recuser le

même nombre dejuges qu'en celuy de Dijon.

Et pour empêcher les vexations , qui pour-

Q % roient
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roient être faites à nos sujets par les inter

ventions de ceux de la R. P. R. pour exclure

sur le point du jugement des causes & pro

cès le Rapporteur , ou recuser les Conseillers,

conformément à ce que nous avons cy.des-

siis ordonné, voulons 5c nous plaît que ceux

de ladite R. P. R. ne puissent jouir de la fa

culté de pouvoir faire lefdites recusations,

s'ils ne font parties principales ., auquel cas

neanmoins ne pourront reculer le Rappor

teur, si ce n'est dans le mois du jour que le

procès luy aura été distribué ; la liberté leur

étant laislee de recuser les autres Conseillers

Clercs en la forme 8c maniere cy.deíTus or

donnée, en tout tems, & jusqu'à ce que le

procès ait été mis sur le Bureau : & s'ils font

intervenans, ne pourront pareillement jouir

de ladite faculté , si leur interêt n'est établi

par titres authentiques , paslèz trois ans au

paravant leur intervention , & qu'elle n'aie

été faite dans le mois à. compter du jour de

la publication du Rôlle , si les causes y ont

été mises , ou du premier Acte pour venir

plaider ., & s'il y a appointement en droit ,

ou au Conleil , du jour de l'appointement.

Et à l'égard des procès par écrit , du jour du

premier Arrêt de conclusion , conformément

à l'arcicle 29. du Titre des Delais de nôtre

Ordonnance du mois d'Avril 1 667. Si don-

1 mandement à nos amez & seaux
 

II).



Requête Generate presentée au Roy. " i

m , , \ ' i „ i • *

. ; S 1 R. E , :

VOs très-humbles, très- fideles, &très-

obeïslàns sujets de la Religion preten

due Reformée, preslèz par les maux qui les

accablent, dans toute l'étenduë de vôtre

Royaume , s'adreslènt à vôtre Majesté avec

un profond respect, & avec une forte per

suasion que de ce haut point de gloire qui

vous éleve au deslus de tous les Rois , vous

daignez, à l'exemple du Dieu Souverain,

baislèr les yeux sur les moindres d'entre les

hommes qui implorent vôtre bonté paternel

le. Inexperience qu'ils ont dêjà faite de cette1

inclination vrayemefit Royale , qui vous rend

sensible aux souffrances de vos sujets, & qui

avec la generosité d'un grand Monarque ,

vous donne la tendresse d'un bon pere, les

porte à vous representer encore une fois le

miserable état où ils sont reduits ., & ce qui

les confirme dans ^esperance d'être écoutez

favorablement , c'est que vôtre Majesté prend

elle-même connoilîànce de toutes choses dans

son Etat , qu'elle voit par ses I umieres , Qu'elle

entend par fa propre intelligence ; & que se

donnant au gouvernement de ses peuples

avec une application qui temoigne également

la grandeur de son genie , & l'équité de son

ame, tout le monde peut actendre d'elle une

parfaite Justice—'" v . i ' . . ' '-.i

O 3 Dans
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Dans cctte confiance , Sire, les sup-

plians prennent la liberté d'aslurer , qu'encore

que vôtre Majesté sur les très-humbles remon

trances qu'ils luy ont faites, ait revoqué la

Declaration du 2. Avril 1666. neanmoins

leurs principaux sujets de plainte subsistent

toûjours, & les jettentdans une telle extre

mité, que s'ils ne trouvent à vos pieds le re

mede qu'ils y cherchent, ils se verront bien

tôt dans la derniere desolation, parla haine

du Clergé qui a entrepris de les ruiner.

C'est ce qui paroìt sur tout par le dessein

& qu'il a fait de leur ôter en tous lieux leurs

Temples, & leurs Assemblées , fans lesquel

les la liberté de conscience accordée si solen

nellement dans vos Etats feroit nulle , les

Edits de Pacification lèroient inutiles , les

Declarations des Rois vos predecesseurs sc-

roient vaines, & la condition de tant de mil

liers de personnes, qui depuis le regne de Hen

ri le Grand jouïstòient paisiblement de l'exer-

cice de leur Religion , feroit entierement de

plorable j puis qu'ils se verroient par la pri-

vezdes moyens de se trouver ensemble pour

prier Dieu , que leurs enfans seroient fans

Batême , & eux sans participation au Saint

Sacrement de l'Eucharistie , fans celebration

de leurs mariages , sans instruction & fans or

dre, & qu'ils vivroient épars & inconsola

bles, comme de pauvres brebis errantes fans

Pasteur & sans pâture.

Hcstvray que pourcolorer cette ruine de



0*0

leurs Temples , le Clergé a voulu garder des

mesures qui pussent donner à ses poursuites

quelque apparence de Justice, en faisant re

chercher par des Commislàires departis dans

les Provinces les Titres des Eglises P. R. &

faisant en suite vuider les partages dans vôtre

Conseil.

Mais , Sire, cette apparence de Justice

n'est qu'un artifice inventé par le Clergé pour

frapper son coup avec plus d'adresle ; & c'est

de ces Commissions attirées dans les Provin

ces par un projet li suneste , que les supplians

se plaignent principalement à vôtre Majesté ,

comme d'une choie où la surprise est fi évi

dente, &la vexation lì manifeste, qu'elles

paroislènt tout visiblement , pour peu qu'on

y faste de reslexion.

I. Au lieu que les Commislàires avoient toû.

jours été demandez par ceux de la R. P. R.

comme un moyen neceslaire pour les mettre

à couvert des oppressions qu'ils souffroient ,

ceux-cy ont été demandez parle Clergé % 6c

c'est à fa requisition formelle qu'ils ont été

envoyez dans les Provinces. Ce qui montre

aslèz que ces Commissions font une partie fai

te & concertée exprès par les Ecclesiastiques,

pour detruire sous pretexte de justice ceux

qui sont innocemment l'objet de leur haine.

I I. Au lieu que dans toutes les Commis»

fions precedentes le Commistàire de la R. P.

R. étoit choisi sur la nomination qu'en fai-

soieneceux de la même profession, afin qu'il

O 4 ne



ne leúr pût être suspect ., dans celle.cy c'est

de plus souvent le Commislàire Catholique

<mi de sa pure autorité choifitson Ajoint,

sur la nomination & au gré du Clergé , qui

tâche de faire donner cet employ à des gens

propres à ses desseins ., jusques.là qu'on en a

vu qui après avoir achevé leur Commission sur

le fait des Temples , ont austì. tôt changé de

Religion , & abandonné la Communion de

ceux qu'ils faisoient semblant de proteger.

III. Au lieu que dans toutes les Commis

sions où l'autorité est partagée entre deux

personnes nommées par le Roy , l'un des

deux ne peut rien ordonner fans l'autre, &

contre le sentiment de son Ajoint ., danscel-

les.cy le Commistàire Catholique est maître

absolu de toutes les instructions , qui servent

de fondement au jugement des procès. Ce-

luy de la R. P. R. n'oscroit le contester : & le

Clergé a surpris en vôtre Conseil un Arrêt qui

defend aux Commislàires de ladite Religion

de se partager sur aucune procedure ., 11 bien

que les Intendans ont conduit , menagé &

dispose les choses comme il leur a plu pour

prevenir le Conseil, &l'empêcher de rendre

justice. -? jï

I V: II est clair que les Commisliires Ca

tholiques sont entierement à la devotion du

Clergé ., car le sens commun & les regles de

la Justice vouloient , que puisque le Clergé

étoit la partie demanderesse contre ceux de

la R. P. R. il fût obligé de marquer le tems&
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les circonstances des usurpations qu'il pre-

tendoit avoir été faites à l'égard des Temples,

& d'en rapporter les preuves. Car toute la

Jurisprudence du monde convient de ces deux

choses: l'une que celuy qui veut deposlèder

quelqu'un , doit montrer en vertu de quoy

il pretend luy ôter fa poslèssioni l'autre que

le possesseur doit être maintenu , jusqu'à ce

qu'on luy faslè voir par des Titres authenti

ques , ou par des preuves convaincantes qu'il

a usurpé. Cependant on a renversé ces maxi

mes fondamentales du droit commun & ge

nerai contre ceux de la R. P. R. comme s'ils

ne devoient plus avoir de part à l'équité natu

relle. Le Clergé a été reçu à leur disputer

leurs Temples , fans rien alleguer qui en pût

rendre l'établislèment suspect ou douteux.

On les a contraints de remonter à l'origine de

leur poslèslìon , ôç de la justifier , quoy qu'el

le fût incontestable , puis qu'elle dure depuis

soixante & dix ans & plus ., & que les Losx

ne requierent que quarante ans , pour servir de

borne aux recherches les plus rigoureuses.

. .V. Après avoir obligé ceux de la R. P. R.

à prouver leur droit, nonobstant la longueur

de leur possession , contre l'usage de tous les

peuples du monde ., on leur a ôté ensuite tous

les moyens possibles de faire leurs preuves.

Car quand ils ont voulu justifier la poslèssion

de leurs exercices par le temoignage des vieil

lards , qui àvoient vu leurs Assemblées du tems

de l'Edit , bien que cette preuve par témoins

Oj fût
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fit indubitable, qu'elle eût toujours été pra

tiquée & reçue, que ces temoins sussent ir

reprochables, & de la Religion Catholique,

Apostolique & Romaine j neanmoins on s'en

est moqué , & le Clergé a surpris en vôtre

Conseil un Arrêt , portant que ces preuves

seroient rejettées. Quand au lieu de temoins,

ceux de la R. P. R. ont produit des Titres cer

tains & authentiques , comme des Regîtres

de Batêmes & de mariages , des livres de

Consistoire, des Synodes, 6cdes Colloques

en boqne forme, pieces qui font une foy cer

taine, & qui étoient capables de contenter

les Juges les plus difficiles ; les Commissaires

Catholiques les ont rebutées , meprisées avec

insulte, & n'en ont tenu aucun compte ., bien

que ces pieces eussent toujours été reçues en

Justice, tant au Conseil que dans les Parle.

mens, &dans toutes les autres Juridictions

du Royaume. Quand même ceux de ladite

Religion ont produit les Ordonnances des

Commissaires, envoyez immediatement après

I'Edit pour l'executer dans les Provinces .,

quoy que ces Ordonnances soient reconnues

par les plus passionnez adversaires pour des

preuves incontestables , & pour des fonde-

mens inebranlables ., cependant on n'y a point

deferé , on a cherché des pretextes pour les

éluder, en disant, contre toute apparence de

raison , ou que ces Commissaires étoient par

tiaux, ou qu'ils avoient été surpris, ou qu'ils

n'avoient pas bien examiné les affaires , &

n'y



n'y avoient pas vu clair, par la plus étrange

supposition du monde ., comme fì des gens qui

viennent aujourdhui après soixante & tant

d'années, & qui ne voyent les choses qu'au

travers d'un fi long espace de tems, pouvoient

raisonnablement accuser d'ignorance des per

sonnes qui voyoient de près , qui avoient leurs

propres yeux pour temoins des établislèmens

qu'ils autorisoient , & qui ayant été choisis par

un des plus grands & des plus sages Princes

du monde, ne peuvent être soupçonnez de

prevarication en leur charge. On s'est avise

de plusieurs autres chicanes pour rejetter les

productions de ceux de la R. P. R. & de la

maniere qu'on a épluché leurs Titres , criblé

leurs preuves , & cherché des moyens de

pointiller sur leurs raisons , on peut dire har

diment qu'il n'y a rien cn la terre de si bien

établi , qu'on ne pût condamner par cette

methode. Il seroit inutile d'employer des

preuves pour faire voir qu'on n'a pas conside

ré les plus justes Titres, puisqu'on fait gloi

re de le publier , & qu'un Barnabite , Deputé

du Clergé de Bearn , reconnoît dans un

écrit imprimé , que de cent vingt-trois lieux

où l'exercice étoit permis , & établi dans cet

te Province suivant les preuves & les produc

tions des P. Reformez, on n'en a maintenu

quevingt.

. V I. Ce qui fait voir encore plus manifes

tement la paísion desdits Commislàires , c'est

que lors même qu'ils se sont trouvez convain

cus
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cus de la bonté & de la validité des Titres , &

qu'ils n'y ont pu marquer aucun defaut ; ils

n'ont pas laissé de condamner ou de donner

de rudes atteintes aux exercices , sur de certai

nes allégations affectées, & tout à fait hors

de question i en disant, que les uns font si

tuez en des lieux maritimes , où il n'est pas

à propos de souffrir ceux de la R. P. R. com

me à Carentan en Normandie , nonobstant

l'avantage reconnu & non contesté d'être lieu

de Bailliage; les autres en des villes qui ont

été prises d'aslàut durant les guerres de la Re

ligion , comme on le voit par l'exemple de

Negrepclislè , qui a prouvé la possession de

son exercice depuis l'an 1 5 6 1 . par des Titres

si forts , si précis & si formels qu'on n'y a pu

trouver rien à redire. Et cependant on n'a pas

laisse de declarer l'Eglise P. R. de ce lieu de

chue de son droit , sur ce pretexte qui est entie

rement vain ; puis que la prise de cette ville

n'empêche pas que l'exercice n'y eût été éta

bli scson les Edits., & que trois Declarations

du feu Roy verifiées dans les Parlemens en

1622. 1626. & 1629. avoient retabli dans

leurs droits les Eglises P. R. que le malheur de

la guerre avoit engagées à prendre les armes ,

abolislànt tout le paslë , & ordonnant que les.

dites Eglises scroient laissées ou remises dans

l'état où elles étoient avant les hostilitez. En

confequence de quoy elles avoient toujours

depuis joui paisiblement, & fans trouble de

leur liberté jusqu'à maintenant. On ne peut

donc
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^donc douter que ces Commiflaires n'ayent eu

pour but de detruire les Temples & les exer

cices , puis qu'ils ont tâché par toutes les íub-

tilitez imaginables d'éluder la force des Ti

tres; que quand même ils n'ont pu les criti

quer, ils ont paísé hardiment par dessus, te

ont pris les moindres pretextes pour execu

ter leur deslèni. ''.;::> ; . ." :<—.• j! *fob

VII. Enfin il ne faut que considerer les

jugemens qu'ils ont rendus, pour reconnoî-

tre visiblement leur animosité excessive : car

íls ont condamné fans remission presque tout

ce qui a paísé par leur jugement. De soixante

& une Eglises P. R. qui étoient dans le Poi

tou , Je Commislàire Catholique n'en laislà

qu'une feule ; & le Conseil en suite ayant ad

mis &ouïceCommislàire, sans entendre ce.

luy de la R. P. R. & même l'ayant fait opi

ner le premier comme Rapporteur , après

avoir été Juge , n'en conserva que treize;

reduisant ainsi plus de soixante mille person

nes dans cette grande Province à vivre fans

exercice de Religion. Dans le pais de Gex,

de vingt-deux Temples on n'en a épargné

que deux , encore a.t-on voulu qu'il fût dit,

que ç'a été par grace. Dans la Guyenne de

quatre-vingts lieux d'exercice , il n'y en a

que trois exceptez de la rigueur du partage.

Dans la Bretagne on a prononcè contre tous

les- lieux de possession , & il n'y reste plus

pour tout que celuy de Vitré , où l'on vit

continuellement dans la crainte s parce que

la

 



 

la Loy du partage a tiré la cause au Conseil,

où elle est depuis long-tems sur le Bureau.

En Normandie les Intendans ont eu de la pei

ne à souffrir les íèuls lieux de Bailliage , &

tout le reste y gemir dans la douleur de n'a

voir pu les slechir par la force de leurs Ti

tres. Est-il croyable que tant d'Eglises Preten

dues Reformées euslènt été usurpées ? Que

dans le Poitou, par exemple, il n'y en eût

qu'une seule de bien établie ? Que contre

celle.là il y en eût soixante de mal fondées ?

Et comment depuis I'Edít de Nantes ceux

de la R. P. R. cuslènr.ils pu usurper des lieux

d'exercice, puis que c'est une chose connue

de tout le monde qu'ils n'en ont pas été en

pouvoir ., qu'ils ont toujours été la partie la

plus foiWe de l'Etat ., qu'ils n'ont pretendu

à rien qu'à jouir des concessions qui leur

avoient été accordées? Et s'ils avoient usur

pé quelque chose, l'eût.on souffert soixante

& dix ans durant , parmi tant de recherches

qui se sont faites de tems en tems fur ce su

jet? N'auroit.il pas fallu que tous lesJuges,

tous les Procureurs du Roy , tous les Eccle

siastiques , & tous les Moines , qui veillent

continuellement fur la conduite de ceux de

ladite Religion , cussent dormi pendant tou

tes ces années , pour leur laisler faire tant d'u

surpations dans le Royaume , sahs s'en plain

dre & fans dire mot ? Certainement c'est mal

connoitre, ou faire semblant d'ignorer l'état

de leurs Eglises , que de les traitter d'usur

pateurs :

 

 

 

 



 

áujourdhuy le nombre des lieux d'exercice,

qu'ils avoient lors que l'Edit sut dressé à Nan

tes. Dans le Synode de Mompellier en 1 599.

la somme de cent vingt mille livres donnée

par le Roy , sut departie sur le pied de sept

cens soixante Eglises , fans comprendre cel

les des Fiefs , ni celles de Bailliage qui n'a-

voient pas encore été données, ni celles qui

devoient être retablies selon l'Edit de 1577.

L>e combien ce nombre est.U maintenant di

minué ? Où sera donc l'usurpation ? Et n'est-

il pas vray de dire, qu'imputer des usurpa

tions aux Supplians c'est proprement iniul-

à leur misere ? II paroìt bien que ce n'est pas

pour cela qu'on les poursuit , & un exemple

seul suffit pour le mettre en évidence. C'est

celuy deChauvigni en Poitou. L'exercice y

étoit autorisé non seulement par des Titres ,

par des Regitres, ou par des Ordonnances

de Commislaires ., mais par l'Edit de Nantes

même qui est le Titre des Titres, & qui en

fait mention expresse dans l'article 28. des

particuliers , où il est ordonné en propres

termes, £%ue l'exercice stra continué dans la

ville de Chauvigni. On ne dira pas fans dou

te, qu'un exercice établi par l'Edit fut con

traire à l'Edit ., qu'il fût usurpé , ni qu'il man

quât de preuves. Cependant le Commislài

re Catholique de cette Province le condam

na comme les autres, & le Conseil prevenu

par l'avisde ce Commissaire l'a privé de son

 



drofo' comme òh le voie dans l*Arrêt du 67

' Toutes ces remarques montrent claire

ment , que les Commissions données sur ces

matieres n'ont pas été un bon moyen d'in

former vôtre Majesté: que les Commislàires

Catholiques n'en ont pas usé comme ils de

voient : qu'ils ont suivi les mouvemens de la

passion du Clergé : qu'ils se sont proposez

d'exterminer indifferemment tout ce qui est

tombé entre leurs mains, fans considerer ni

tèsÉdits, ni. les Titres les plus raisonnables :

que par consequént leurs avis ne doivent

point être écoutez ., & que les jugemens qui

ônt été dêjà rendus au Conseil de vôtrp Ma

jesté i sur leurs instructions & leurs scntimens,

doivent être revoquez, comme y ayant une

íùrprifc qu'on ne peut nier.

< Màis permettez , Sire, aux Supplians

d'ajótìíter , que le Clergé n'étok nullement

bien fondé à demander de telles Commis

sions, & que les Eglises P. R. dévoient être

desormais exemtes de ces recherches , où

le Clergé a voulu les assujettir. Non seule-:

ment parce qu'elles étoient dans une longue

& constante possession , capable d'assurer leur

subsistance; car on ne remuë pas les choses

sans fin , & si cela étoit , il n'y auroit rien de

fixe & de certain dans le monde ; mais de

plus , parce que ces Eglises avoient dêjà pas

sé par les mains^ de divers Commislàires qui

avoient jugé de leur établissement. Car après
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PEdit donné à Nantes en 1598. Henri le

Grand dès l'année suivante envoya des Com-

mislàires , qui se transporterent dans les Pro

vinces ., où s'étant exactement informez de

tout ce qui étoit neceslàire, ayant pris le te

moignage des habitans Catholiques des vil

les & des villages, ayant mûrement examiné

& pesé toutes les circonstances des choses,

ils établirent ou confirmerent les exercices

dans les lieux où ils le devoient être suivant

l'Edit , dont ils connoislòient parfaitement

J'esprit & l'intention , puis qu'ils étoient en

voyez par le Legislateur même , qui les avoit

encore chargez d'instructions particulieres &

expreslês , pour executer ponctuellement ses

volontez.

De plus en 1 6 1 1 . Louis XIII. son succes.

seur, & pere de vôtre Majesté , envoya d'au-

tres Commislaires pour achever ce que les

premiers n'avoient pu accomplir : & la mê

me chose se fit encore en 1 620. Après trois

Commissions si considerables , peut-on dou

ter que les exercices de ceux de la R. P. R.

ne soient bien & legitimement établis ? Peut-

on souhaiter de nouvelles perquisitions de

leurs Titres? Quelle apparence de croire les

Commislàiresd'aujourdhuy, au prejudice de

ces anciens ? Sont.ils plus clairvoyans dans

un tems d'éloignement & d'obscurité , que

les autres dans le teins même de la naislànce

des choses , & des lumieres de l'Edit , qui ve-

noit de forcir tout pur & fans nuage du sein

P de

 



çfe son grand auteur ? Quand les Eglises P.

R. auroient negligé & perdu leurs Titres,dans

la creance qu'elles n'en auroient plus jamais

affaire , pourroit-on raisonnablement s'en

prevaloir après tant d'années ? Et l'équité ne

veut.elle pas qu'on les juge bien établies,

après que trois sortes de Commislàires en

l'espace de vingt ans ont examiné leurs

droits ?

Mais il y a bien davantage : car le desor

dre des guerres ayant cause de l'interruption

aux exercices de la R. P. R. en quelques lieux,

il se donna une Declaration authentique en

1622. une autre en 1626. & encore une troi

siéme en 1629. par lesquelles il sut ordonné

que ceux de h R. P. R. scroient remis dans

leurs droits , & leurs exercices retablis aux

lieux où ils étoient en l'année 1620. C'est

ce que porte l'article troisiéme de la Decla

ration de 1626. confirmée par celle de 162p.

II n'étoit donc pas question en ces dernieres

années de fouiller dans les premiers établisle-

mens de ces exercices. II ne s'agiísoit que de

lavoir s'ils subsistoient en 1620. La chose se

devoit decider par là ; & trois Declarations

Vôtre Majesté même, Sire, donna deux

Arrêts qui tenoient lieu de Declaration en

164p. & 1650. &: qui portent que Ceux de

la R.'P.R ne pourront être troublez en /V-

 

 



Jtons à eux accordees , & qu'ils enjouiront

tout ainsi& en la mêmeforme qu'ils faifoient

lors du decés dufeu Roy , fans qu'ily soit rien

innové à leurprejudice. Pourquoy donc veut-

on encore des enquêtes & des recherches de

Titres , après la decision de vôtre Majesté ?

Voilà vôtre ordre exprès i voilà vôtre volon

té claire & nette , suivant laquelle il ne faut

que regarder si les Temples & les exercices

des Supplians subsistoient lors de la mort du

feu Roy , & tous les procès intentez sur ce

íujet seront bien.tôt vuidez.

C'est la très.humble supplication que ceutf

de la R. P. R. adressent maintenant à vôtre

Majesté , qu'il luy plaise arrêter le cours des

Commissions qui ne sont pas encore execu

tées dans les Provinces, à l'égard des Tem

ples & des exercices ., comme aussi le cours

des jugemens qui se rendent depuis quelque

tems en son Conseil d'Etat, sur les partages de

ces Commislàires.

Que pour cet effet elle ait la bonté d'or

donner, que conformément à ses Arrêts dtí

1649. & i6fo. les Temples & les lieux desti

nez aux Assemblées de ceux de ladite Reli

gion seront maintenus , ou retablis en l'état

qu'ils étoient lors de la mort du feu Roy de

glorieuse memoire , ou bien en l'état qu'ils

étoient en 1620. conformément aux Decla

rations de 1616. & 162p. nonobstant tous

Arrêts contraires : & que les personnes qui

ont été emprisonnées en consideration des

P 2 exer
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exercices, seront mises en liberté , puis qu'el

les n'ont eu qu'une intention entierement in

nocente , & que leur deslein a été purement

de servir Dieu , & de le prier pour vôtre sa

crée Personne. La longueur de leur deten

tion, qui dure depuis plus de deux ans, parle

en leur faveur , & fait eíperer que vôtre Ma

jesté , informée de leur conduite , & du pro

fond respect: avec lequel ils ont enduré leur

peine , leur accordera la delivrance après la

quelle ils soupirent.

Acai*. La même supplication qui vient d'être fai.

«"*"' te à vôtre Majesté pour les exercices, regar

de aussi les Academies , dont la ruine entraî

nerait infailliblement avec elle celle des pre

miers j puis que n'y ayant plus d'Ecoles pu

bliques de Theologie , on ne pourroit plus

avoir de Ministres pour l'instruction des peu

ples. C'est pourquoy le Clergé travaille de

toutes fes forces à boucher ces sources , & à

ruiner ces pepinieres. L'Academie de Puy-

Laurens , cy.devant établie à Montauban,

est dêjà partagée par les Commislàires du

haut Languedoc. Celle de Saumur est mena

cèe de l'êcre bien. tôt par ceux d'Anjou. Ce

pendant ces Academies avoient des fonde.

mens fermes & solides : car outre la poslèf.

íìon tranquille de soixante & dix années en

consequence de l'Edit , ces deux grands Rois

vos predecesseurs , Taycul & lepere de vô

tre Majesté, avoient assuré leur subsistance.

Henri le Grand les avoit comprises dans le
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don qu'il sit à ceux de la R. P. R. en l'an

1 5.99. Et dans les articles de paix accordez

par Louis XIII. à ceux de Montauban , il

leur promit formellement de continuer fa li

beralité pour l'entretien de leur Academie &

de leur College. Même par fa reponfe au Ca

hier de 161 1. article 19. il accorda aux Aca

demies deSaumur &de Montauban les mê

mes privileges, immunisez & prerogatives,

dont les autres Academies de ce Royaume

jouissent , suivant l'intention de Henri son

pere , exprimée dans sa réponse au Cahier

de 1602. article 4.

II n'y a pas moins de sujet de se plaindre c<msu.

à I'égárd des Consulats : car ceux de la R. P. t*'í"

R. avóient lieu de croire qu'on ne penserait

jamais à les en priver, après les furetez qui

leur avoient été données sur cette matiere.

Non seulement l'Edit de Nantes dans se.n ar

ticle 27. declare ceux de ladite Religion ca

pables de tenir & exercer tous Etats, Digni-

tez, Offices & Charges publiques quelcon

ques , Royales & Seigneuriales , ou des vil

les , & veut qu'ils y soient indifferemment

admis : mais de plus la Declaration de 1629.

de laquelle Vôtre Majesté ordonne l'observa-

tion aussi exactement que de l'Edit de Nan

tes, porte dans l'article 17. que l'ordre gar

de d1ancienneté dans les villes , tant pour le

Consulat que pour la 'Police , sera garde &

observé, comme il étoìt auparavant les moti-

"vemens. Par la paix même particuliere de

P 3 ' Mon-



 

Montauban article 1 1 . il est dit expressément ,

qu'il ne serafait aucune innovation en PHô

tel de ville. Cependant contre ces disposi

tions fi formelles , non feulement les Con

sulats qui étoient posledez tous entiers par

ceux de ladite Religion ont été mipartis;

mais même ils leur ont été entierement ôtez

en plusieurs villes, par de simples Arrêts don

nez sur requête , ou feulement par des Or

donnances des Gouverneurs & des Inten.

dans; comme à Montauban , Mompellier,

Milhau, Realmont, Saverdun, Mauvezin,

Castel.jaloux , Castel.sacrat , & plusieurs au

tres. On ne fauroit exprimer l'étonnement,

non plus que le deplaisir qu'un changement

de cette nature a causé dans toutes ces villes,

Íjarce que la fidelité exemplaire que ceux de

a R. P. R. y ont temoignée dans les derniers

troubles de l'Etat , scmbloit leur promettre

un tout autre fort. Après les marques qu'ils

y ont données de leur zèle inviolable au ser

vice de vôtre Majesté , dans des occasions

de la derniere importance , ils ne s'imagi.

noient pas que leurs ennemis pussent entre

prendre de leur faire perdre leurs anciens pri

vileges , & de les depouiller d'un avantage

qui leur est d'autant plus cher & plus pre

cieux , que dans les Provinces où ils avoient

l'honneur d'en jouir , il s'appelle La l i.

vre'e du Roy; tellement qu'en le per

dant , ils semblent être dechus de la qualité

de vos sujets , & par là tombez dans la der

niere



nîerc infamie. C'est à quoy vôtre Majesté est

instamment suppliée de remedier , en remets

tant selon íà Justice les choses dans leur état

legitime , & en reridant à ceux de ladite Re-

' ligion les Consulats ; sinon tous entiers, selon

les Edits & Declarations , au moins mipartis

conformément à la Declaration de 1631.

puis que fans cela dans les Provinces de

Guyenne & de Languedoc ils souffnroient

une oppression inévitable , qu'ils ne pouri

roient esperer ni de tranquillité pour leurs

personnes , ni. de sûreté pour leurs biens ; &

que dans le departement des Tailles , & des

autres charges publiques , dont ils portent

la plus grande partie, ils se trouveroient in»

failliblement accablez.

Les Supplians se trouvent forcez de recou* Arti-

rir encore à vôtre Majesté sur un autre inte- sani »

rêt , dont ils ne sauroient íè taire. On peut

l'étendre à tous les Artisans de la R. P. R.V««m.

car bien que vôtre Majesté ordonne par fa

nouvelle Declaration du mois de Fevrier,

qu'ils seront reçus aux Arts & aux Métiers

dans les formes ordinaires des apprentislàges

& des chef-d'œuvres ., cependant leur recep

tion ne laisse pas d'être rendue impossible,

par le resus que les Juges font d'admettre

comme auparavant les Maîtres de ladite Reli

gion , dans la fonction & dans la qualité de

Gardes des Métiers. Ce qui en ferme la por

te aux Appréntifs de la même Communion .,

parce que si tous les Gardes font neceslàire-

* P 4 ment
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ment d'une Religion contraire , comme ils

auront en main le pouvoir de l'exclusion ,

ils leur formeront des difficultez insurmon

tables sur leurs apprentislàges & sur leurs

chef.d'eeuvres. On peut encore representer

icy l'extrême misereoù les Artisans de cette

Religion se trouvent en Languedoc , par la

nouvelle necessité qui les a reduits au tiers.

C'est mettre à l'aumône la plûpart des habi-

tans de cette Province , où l'on sait que le

nombre de ceux de la R. P. R. excede de

beaucoup en plusieurs lieux celuy des Catho

liques. C'est les chaslèr même & les bannir

de leur païs ., puis que n'y pouvant plus trou

ver les moyens de gagner leur vie , ils seront

contraints d'aller chercher du pain ailleurs.

Vôtre Majesté peut avoir été dêjà informée

de ces deux articles ; & l'on espere de ía Jus

tice qu'elle y pourvoira , pour sauver de la

faim &c de la disette une infinité de person

nes, qui ont l'honneur d'être ses sujets.

Mais les Supplians font obligez d'insister

fur l'interêt des Avocats & des Medecins.

Ceux de la R. P. R. s'y voyent blessez d'une

maniere veritablement surprenante. Jusqu'i-

cy l'on n'avoit pas songé à leur resuser l'en-

trée dans ces Professions , parce que l'Edit

qui les admet à toutes sortes d'états , de di-

gnitez, d'Offices & de Charges, ne permet-

toit pas qu'on entreprît de leur interdire ces

emplois. Cependant c'est ce qu'on a fait de

puis peu , par une dureté où ils ne fe scroient

jamais
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jamais attendus. Le Parlemènt de Rouen a

donné deux Arrêts , par l'un desquels il li

mite le nombre des Medecins de la R. P. R.

& les reduit à deux dans cette grande ville :

& par l'autre il défend de souffrir plus de

deux Avocats de ladite Religion dans chaque

' Bailliage ., plus d'un dans chaque Vicomté .,

& d'en recevoir aucun dans le Parlement que

le nombre n'en soit reduit à dix : c'est.à.dire

que de plus de cinquante ans on n'y en pour-

Le Parlement de Pau ne se montre pas

moins animé : &bien que vôtre Majesté luy

ait enjoint depuis peu la reception des Avo

cats de ladite Religion , par un article exprés

de son nouveau Reglement , cependant on

y trouve le moyen de les exckirre sur de feints

pretextes d'incapacité supposée. Cette ri

gueur commence à se repandre dans le reste

du Royaume ., & les Univerfitez resusent les

degrez de Medecine à ceux de la R. P. R.

qui se presentent pour être reçus. C'est vou

loir jetter dans l'opprobre & dans la misere

ceux qui étant d'une condition honnête , &

qui ayant des dons pourroient servir utile

ment le public. C'est les declarer infâmes,

comme s'ils étoient indignes d'entrer dans

un employ honorable. C'est leur ôter les

moyens de subsister j & les traitter de la sor

te , ce seroit sans doute les chasser hors du

Royaume. C'est pourquoy vôtre Majesté

est très-ardemment lùppliée d'arrêter ce mal,
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en cafíànt ces Arrêts deraisonnables du Par

lement de Rouen , & en declarant ceux de

la R. P. R. capables d'exercer fans restriction

les professions d'Avocat 8c de Medecin , avec

defense de leur en resuser l'entrée, ou l'exer-

cice fous pretexte de leur Religion.

ceux A ces justes sujets de plainte , les Sup-

%™u* plians joignent celuy qui concerne les per-

KtUps sonnes à qui l'on donne le nom de Relaps.

tìem»s ^es empêcner de reprendre leur premiere

uitrs. Religion , quand les sentimens de leur esprit

les y portent , c'est leur ôter la liberté de con

science : c'est les contraindre à demeurer

malgré eux dans une Religion qu'ils improu

vent : ce qui les rend sacnleges & hypocrites

par force , & leur fait profaner tous les mys

teres où ils participent , puis qu'ils les con

damnent en leur cœur , & que leur ame re

jette ce que leur corps paroìt adorer. Ceux

de la R. P. R. ont dêjà fait leurs très.humbles

remontrances à vôtre Majesté siir ce point ,

qui est des plus importans pour le repos de

ses sujets : &ils la supplient icy dans une sou

mission respectueuse, qu'elle ait la bonté &

la patience de se faire representer les raisons

qu'ils ont alleguées , afin qu'il luy plaise de

revoquer la. Declaration que le Clergé a sur

prise contre ces pretendus Relaps , èc les lais-

lèr dans la liberté de suivre les mouvemens

de leur conscience , pour ne depeupler pas

le Royaume de quantité de gens qui se sen

tent gênez , Sc qui au prejudice de l'Etat

iroient
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íroient chercher dans les païs étrangere , la

consolation dont ils seroient privez dans les

lieux de leur naislànce.

Cette humble mais neceslàire demande

est fortifiée par la consideration de ceux que

l'on qualifie Blasphemateurs contre les mys

teres de la Religion Catholique, &qui font

compris dans la même Declaration. Car cer

tainement appeller du nom de blasphèmes&

d'impietez , ce qu'on peut dire d'une Reli

gion qu'on ne croit pas , & qu'on est en li

berté de ne pas suivre ., condamner aux plus

rigoureuses peines ceux qui en parlent selon

leur sentiment ; les livrer aux Parlemens, avec

defense aux Chambres de l'Edit de connoî-

tre des procès qui leur font intentez ., c'est

exposer leurs biens, leur honneur & leur vie

à des suites dont la feule peníèe fait fremir.

Car il fera au pouvoir du premier qui vou

dra perdre un homme de la R. P. R. de l'ac-

cuser d'avoir proferé des blasphèmes contre

tre la Religion Catholique. Sur cette accu

sation , pour laquelle on ne manque guere

de temoins , il le tirera devant un Parlement

animé , qui sc laifíant emporter au prejugé

de sa paslìon , prononcera un Arrêt terrible

contre un pauvre infortuné, dont la famille

par ce moyen fe verra miserablement acca

blée , & fa personne même fera peut-être

traînée au supplice.

Les experiences du paste font tremblee

pour l'avenir. Et l'on peut juger dclagran.,

deur



deur du peril , par l'exemple tout nouveau de

ce qui vient d'arriver à un habitant deDau-

phiné, qui voulant poursuivre en Justice le

ravisseur de ses biens, s'est vu par recrimi

nation accusé de blasphème de cette nature ,

& sous ce pretexte traduit au Parlement de

Grenoble , dans les prisons duquel il est pre

sentement detenu,au prejudice de la Chambre

de l'Edit qui étoit dêjà saisie de cette affaire.

Vôtre Majesté considerant les dangereuses

& formidables confequences de cette Decla

ration , qui jette ses sujets de la R. P. R. dans

les dernieres alarmes , aura pitié d'eux s*il

luy plaît, & les delivrera de leurs frayeurs ,

en revoquant ce qui a été surpris contre ceux

qu'on luy a depeints comme des Relaps &

des Blasphemateurs ., & laislànt à ceux de la

R. P. R. leur ancien droit , de ne pouvoir être

jugez en dernier ressort ailleurs qu'aux Cham

bres de l'Edit dans toutes leurs affaires civiles

& criminelles , suivant les Articles 34,. 6C64.

del Editde Nantes.

Recusa. Enfin, Sir e, à ces plaintes generales,

tien de ceux de la R. P. R. de Bearnen ajourent une

'officiers qui leur est particuliere. Vôtre Majesté vient

t»»r de donner un nouvel Edit qui regle leurs af-

«Mra. faires & leurs interêts : cependant encore que

cet Edit leur soit très-desavantageux en di

verses choses, le Parlement de cette Provin

ce qui ne le trouve pas aísez rigoureux à son

gré, s'oppose tant qu'il peut à son execution;

travaille & moleste eh toutes rencontres ceux
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qui l'ont obtenu , & leur donne tant de mar

ques d'aversion& de haine , qu'ils se trouvent

obligez de supplier vôtre Majesté de leur ac

corder la faculté de recuser dans ce Parlement

quatre Juges, soitPresidensou Conseillers,

íans expression de cause , ou le pouvoir de

porter leurs causes dans la Chambre de l'Edit

de Bordeaux. Ce qui est d'autant plus juste

que les Officiers y font tous Catholiques , &

qu'il n'y en a plus de la R. P. R. Que dans

tous les autres Parlemens ceux de ladite Re

ligion ont la liberté de quelques recusations,

lors qu'il n'y a point de Chambre de l'Edit .,

que même du tems de Charles IX. on ne leur

resusa pas ce privilege ; & qu'encore aujour-

dhui ils en jouissent dans tous les Prcsidiaux,

en vertu de l'article 6 f. de l'Edit de Nantes.

A plus forte raison le doit-on esperer dans

un Parlement aussi mal intentionné qu'est ce-

luydePau, dont la passion a été si loin , que

même il s'est rendu partie formelle au Con

seil de vôtre Majesté , contre ceux de la R. P.

R. de son ressort, ce qui le devroit empê

cher d'en être Juge.

II y auroit encore quantité d'autres Griefs ,

sur lesquels les Supplians pourroient implorer

la Justice & la protection de vôtre Majesté.

Mais de peur de l'importuner par un trop

long recit de leurs miseres, ils se restreignent

à ces six principaux , dont le premier regar

de leurs Temples & leurs exercices ; le se

cond leurs Academies ., le troisième leurs

Consù

 



Consulats., le quatrième leurs Artisans, leurs

Avocats & leurs Medecins * le cinquième

ceux qu'on appelle Relaps , & Blasphema

teurs j &le sixième les recusations pour ceux

de Bearn. Ce sont des articles d'une telle ne

cessité , que s'il n'y étoit pourvu par vôtre au

torité souveraine , vos sujets de la R. P. R.

se verroient privez du benefice des Edits, qui

leur ont été solennellement confirmez pat

vôtre Majesté ., la vie leur seroit amere, &

même leur subsistance leur deviendroit im

possible dans vos Etats. Ils esperent de la

bonté & de la magnanimité de vôtre ame

toute Royale, qu'elle se laislèra toucher aux

gemislèmens de tant de personnes desolées,

qui ne respirent que la gloire de vôtre Ma

jesté , & la félicité de son regne. Us savent

qu'étant Grand par vôtre naislànce miracu

leuse, par vos prosperitez extraordinaires ,

par vos victoires & par vos triomphes , vous

ne l'êtes pas moins par vôtre Justice & par vos

vertus heroïques. Ils savent que par un

deslein digne du rang qUe la Providence éter

nelle vous fait tenir dans le monde , vous

avez entrepris de faire voir en vôtre auguste

personne le modele d'un Prince achevé, qui

n'a pas moins à cœur le repos & la tranquÛi-

té de ses sujets , que la terreur & la defaite

de ses ennemis. C'est pourquoy ils se pro

mettent que Vôtre Majesté agislànt par ces

genereux principes leur accordera leurs justes

demandes j & qu'après avoir fâk admires



son courage & sa force à tous les peuples

qui font hors de son Royaume, elle voudra

qu'au dedans il n'y ait personne qui ne recueil

le les doux fruits de fa clemence. Ceux de la

R. P. R. ayant l'honneur d'être nez fes su

jets comme les autres, ils osent se persuader

qu'ils éprouveront aussi avec les autres, com

bien il est avantageux de vivre sous la puislàn-

ce de son Sceptre. Ils tâcheront par un zèle

ardent, & par une fidelité inviolable, denese

rendre jamais indignes de ce bonheur: &si

leur foibleslè les empêche de donner d'autres

marques de la paíììon vehemente qu'ils ont

pour le service de vôtre Majesté ., au moins

ils adresseront fans cesse des prieres au Ciel

pour la conservation de vôtre personne sa

crée, & pour celle de toute la famille Roya

le , que Dieu veuille combler de ses bene

dictions les plus precieuses.

R.u VIGNT,

'Deputé generai des Supplions. '

'Premier Tlacetpresenté au Roy.

Sire,

VOs sujets de la Religion P. R. ne voyent

que des Declarations & des Arrêts qui

les accablent de douleur & de crainte. Ils

avoient touché une partie de leurs griefs dans

une Requête qu'ils croyoient presenter à vô

tre Majesté, au retour de son dernier voya

ge: mais il est arrivé, par le fait de quelqu'un^
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qui en a abusé , qu'elle a été publiée íàns

qu'elle eût été presentée. Depuis , Sire,

ils ont vu encore diverses autres Declarations

& Arrêts qui font aussi très-contraires à l'Edit

de Nantes , & à ce qu'il plaît à vôtre Majesté

de declarer elle-même , que son intention

n'est pas qu'on donne atteinte à cet Edit. Les

Supplians marqueront encore icy sommaire

ment , sous son bon plaisir , quelques-unes de

ces choses qui ont été ordonneès contr'eux,fur

lesquelles ils ont un besoin plus preslànt d'im

plorer la justice & la bonté devôtre Majesté.

L'exclusion non seulement des Charges,

mais des arts & des métiers en plusieurs villes,

de toute sorte d'emplois dans les affaires de

vôtre Majesté ; & generalement de tous les

moyens lans leíquels des sujets ne peuvent

ni s'occuper, ni subsister dans les Etats. La

liberté qu'on leur ôte de tenir leurs Synodes ,

en la forme qu'ils les ont toujours tenus , ce

qui leur empêche l'éxercice de leur Diseipli-

ne. La defense à ceux qui veulent se faire de

leur Religion d'en faire profession ; ce qui

ôte aussi tout ouvertement la liberté de con.

icience permise par les Edits. L'ordre qui en

joint aux Officiers des lieux d'aller dans les

maisons des malades , fans y être appeliez ,

pour les interroger s'ils veulent mourir dans

leur Religion ., ce qui trouble encore entie

rement le repos de,leurs consciences. Enfin ,

Sire, cette maniere si extraordinaire avec

laquelle , en quelques Declarations , on don

ne



(140

ne à ceux de ladite Religion le caractere

d'Heretiques i chose qui ne s'étoit jamais fai

te dans aucun Acte de justice émané de I'au-

torité de vôtre Majesté, & qui excite con-

tr'eux le mepris & la haine de vos autres sujets,

contre l'intention de vôtre Majesté. A ces

causes s SiREj vos sujets de ladite Religion

P. R. supplient très-humblement vôtre Ma

jesté de selaislèr toucher à leurs plaintes ; d'a

voir la bonté de se faire lire leur precedente

Requête avec cePlacet, & sur l'une & sur

l'autre ordonner à Messieurs ses Ministres

d'Etat , ou tels autres Messieurs de son Con

seil qu'il luy plaira de commettre , d'exami

ner les Memoires & pieces justificatives des

Supplians sur tous les chefs , & en particulier ,

suries chefs cy.dessus mentionnez , comme

provisoires & plus preslàns, pouren faire le

rapport à vôtre Majesté, & y être pourvu par

elle selon fa justice & selon sa clemence. Et

les Supplians ne cesseront jamais leurs prieres

à Dieu pour la gloire & pour la prosperité de

vôtre Majesté.

//. Requête generalepresentée au Roy.

Sire,

VOs très.humbles , très.obeïstans & très-

fideles sujets , faisans profession de la

Religion pretendue Reformée , voyent croî

tre leurs maux tous les jours ., mais ils ne sen

tent point diminuer dans leur cœur la con

fiance
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fiance qu'ils ont toujours euc en vôtre Justi

ce & en vôtre bonté Royale. Ils sont persua

dez qu'ils trouveront dans vos équitables

mains le secours dont ils besoin , quand leurs

plaintes seront entendues de vôtre Majesté .,

& qu'ils ne sont miserables , que parce qu'elle

n'est pas informée de leur misere. Un Roy

tel que vous , Sire, c'est.à-dire un Roy

qui veut devoir son autorité à ses vertus , en

core plus qu'à la naissance, n'est jamais in

sensible aux calamitez de ceux qui sont ses

enfans , aussi bien que ses sujets : & la seule

chose qui peut l'empêcherde se montrer ten

dre envers eux , c'est de ne pas savoir les pei

nes qu'ils souffrent. Ainsi les Supplians qui

vous regardent , Sire, comme digne d'ê

tre le plus grand Roy de l'Univers , quand

vous ne le seriez pas , comme vous l'êtes ef

fectivement , ne doutent point que si le pi

toyable état où ils sont reduits vient enfin

à la connoislance de vôtre Majesté , elle n'en

soit touchée de compassion. C'est pourquoy

ils Raffermissent dans le respectueux dessein

deluy presenter diverses Requêtes, afin que

si l'une est malheureuse , &c trouve des obsta

cles qui l'empêchent d'être luë dans vôtre

Conseil , l'autre puisse avoir une meilleure

destinée , & se faire entendre dans ce sacré

Tribunal, qui est le plus auguste sanctuaire

de la Justice. Ils ne doivent point appre

hender que cette reiteration de leurs plaintes

foie mal reçue , puis que Dieu luy.même dans



son adorable grandeur prend plaifir à l'impor-

tunité de íès creatures humiliées à ses pieds, &

qu'il accorde souvent à la troifiéme & à la

quatriéme priere , cô qu'il avoit resusé à la

premiere & à la seconde. Comme vôtre Ma

jesté est son image vivante en la terre, il y a

tout sujet de se promettre qu'elle imitera sa

bonté: 6edans cette esperance lesSupplians

representeront icy l'extremitéde leurs maux ,

dont le triste tableau, s'il peut paroître devant

vos yeux , suffira pour leur en obtenir le re

mede.

Ils commenceront par la Declaration de

1669. Vôtre Majesté après l'avoir fait ex

pedier à Paris le premier jour de Fevrier,

voulut en suite qu'elle fût envoyée dans tous

les Parlemens de son Royaume , avec ordre

de l'observer selon sa forme & teneur, non

obstant tous Arrêts contraires. On devoie

croire qu'un fi grand Monarque ayant parlé

avec tant de force , on luy obeiroit dans ses

Etats ; & que les peuples & les Juges reve

rant les volontez de leur Souverain , feroient

gloire de les executer à l'envi. Cependant

les Supplians ont la douleur de voir que cette

Declaration , sur laquelle ils se promettoient

quelque repos , leur est inutile par la licence

qu'on se donne de l'enfraindre ouvertement

en tous lieux.

L'article 39. de cette Declaration defend

à toutes personnes d'enlever les enfans de la

Religion pretendue Reformée , de les indui-

Q 2 re,



re, ou leur faire raire aucun changement de

Religion , avant l'âge de quatorze ans ac

complis pour les mâles , & de douze ans ac

complis pour les femelles. II n'y a point de

Province où l'on n'ait violé une Declaration

si juste. On enleve tous les jours des enfans

de la R. P. R. on les arrache à leurs peres

& meres ; on les jette dans des Cloîtres , ou

dans des maisons où ils font retenus prison

niers j & par une violence cruelle on les con

traint d'abjurer leur Religion avant l'áge re

quis, íàns qu'il y ait aucun moyen de les ti

rer de ces lieux inaccessibles , qui servent ainsi

d'asyle à l'infraction des Loix. Ce ne sont pas

seulement des particuliers qui commettent

ces attentats, lesJuges & les Pariemens mê

mes les autorisent ; & les pieces que les Sup.

plians ont entre leurs mains justifient, qu'ils

font paslèr des declarations de changement

de Religion à des enfans de neuf & de dix

ans , sauf à les reiterer quand ils en auront

quatorze ; croyans par cette indigne finesse

éluder la force de vôtre Loy , qui est fondée

sur l'équité naturelle. Et l'on ne peut igno

rer d'où vient ce mal , puis que le Clergé

dans une des Remontrances publiques qu'il

a faites à vôtre Majesté , n'a point craint de

demander hautement la revocation de cet ar

ticle qui concerne les enfans, jusqu'à poser

que les Loix temporelles , c'est-à-dire les or

dres de vôtre autorité souveraine , ne peu

vent pas soustraire au pouvoir de l'Eglise

ceux
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ceux qu'elle pretend appartenir à son corps,

lans distinction d'âge.

L'article 30. de cette Declaration porte,

que ceux de la R. P. R. ne pourront être ex

clus d'être admis & reçus aux arts & métiers ,

dans les formes ordinaires des apprentislà-

ges & des chef.d'œuvres , dans les lieux où

ìly a Maîtrise jurée, à quoy ils seront admis

ainsi qu'auparavant, sans être tenus de faire

aucune chose contraire à leur Religion. Ce

pendant une volonté si expresse n'a point

trouvé d'obeïsîànce. On resuse par tout la

reception de leurs Apprentifs dans tous les

métiers , sans en excepter les plus mechani-

ques. On defend la fonction de Gardes &

deJurez aux Maîtres dêjà reçus. On en de

pouille par autorité'de Justice ceux qui y

avoient été élus dans toures les formes. En

un mot, on ôte aux artisans de cette Reli

gion tous les moyens de gagner leur vie, &

on les reduit au desespoir par la dureté in

slexible qu'on exerce contre eux , au mepris

de vps Ordonnances. II se trouve même des

Arrêts dont les Supplians font saisis, par les

quels on a defendu depuis peu en Parlement

aux Maîtres de la R. P. R. d'avoir chez eux

aucuns Apprentifs Catholiques , pour repan

dre ainsi dans l'esprit des peuples une aver

sion surieuse contre ceux de ladite Reli

gion.

L'article 12. autorise les donations & les

legs particuliers qui se font pour lasubsistan

Q^3 cc



ce des Ministres , & des pauvres de la R. P.

R. conformément à l'article43. des parti

culiers de l'Edit de Nantes. Nonobstant une

autorité fi precise , les Parlemens n'ont pas

laisle de casier nouvellement des donations de

cette nature, quoy que les contracts en suslènt

cn bonne & duë forme , & que même ils eus

sent été autorisez par les Juges inferieurs des

lieux : la seule Religion des Donataires ayant

été le motif de cette injustice. On a les Ar

rêts qui en font foy.

Cette même Declaration avoit supprimé

l'articlc 7. de celle de 1666. qui defendoit

d'imprimer aucuns livres touchant la Reli

gion , fans la permission des Magistrats, &

le consentement des Procureurs de vôtre Ma

jesté. Mais on voit avec étonnement qu'un

Arrêt surpris au Conseil vient de relever cet

te defense , que vôtre Declaration verifiée

dans tous les Parlemens avoit abbatuë. Eût-

on pu s'imaginer , Sir k, qu'en un an de

tems un simple Arrêt eût detruit l'ouvrage

d'une Declaration Royale , & d'un même

l'Edit de Nantes ? car dans l'article 21, il

donne à ceux de ladite Religion , la liberté

d'imprimer leurs livres dans toutes les villes,

& dans tous les lieux où l'exercice public de

leur Religion est permis. Comme vôtre Ma

jesté s'est expliquée plusieurs fois sur cet Edit

perpetuel & irrevocable , & qu'elle a fait sa

voir à tout le monde que son intention est

de

 

renversé la disposition authentique de



de l'obsêrver exactement ; les Supplians espe

rent qu'ayant reconnu l'incompatibilité du

nouvel Arrêt dont ils se plaignent avec cette

Loy sacrée , elle aura la bonté de le casler

comme surpris, avec les trois autres du même

jour 9. Novembre 1670.

Mais pourroient.ils douter , Sire, de

vôtre protection íur une autre plainte , qui

touche encore la Declaration de 1669 ? Le

sujet de cette plainte est fi étrange, qu'il pa-

roîtroit incroyable íî les preuves n'en étoient

publiques. C'est que le Clergé pretend que

huit articles qui étoient dans la Declaration

de 1666. & qui ont été entierement suppri

mez par celle de 1669. subsistent neanmoins

encore , & doivent être executez contre ceux

de la R. P. R. parce, dit-on, que n'en étant

point parlé dans la Declaration posterieure,

on doit juger qu'ils demeurent toujours en

leur force. Sire, rien ne sauroit mieux

temoigner avec quelle indignité on traitte

vos pauvres sujets de la R. P. R. car certai

nement c'est ajoûter la moquerie à l'outrage ,

que de leur insulter de cette maniere. Vô

tre Majesté par sa Declaration de 1669. re

voque en termes formels celle de 1 666. Cet

te premiere donc est abrogée , elle est an-

nullée, elle n'est plus. Et comment une Loy

morte & éteinte pourra.t-elle avoir huit arti

cles encore vivans sur les Tribunaux de vô

tre Royaume ? II n'est point parlé, dit-on,

de ces huit articles dans la Declaration de

1669.
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i66p. II est vray , & c'est pour cela qu'ils

sont aneantis : car puis que la Declaration de

1 666. est revoquée en generai , rien n'en peut

subsister , s'il n'cít excepté formellement dans

celle qui prend la place & l'abolit. Tout ce

qui n'y est point conservé ou retabli , est

compris dans la revocation generale, &par

confequent est nul. Aussi Messieurs les Com-

mislàires qu'il plut à vôtre Majesté de choi

sir pour travailler à la Declaration de 1 669.

savent qu'il y eut d'abord huit articles écrits,

pour être opposez à ces huit autres qui se

trouvoient dans celle de 1666. Mais depuis

y ayant fait reslexion, ils crurent qu'ils n'é-

toient pas neceslaires par cette raison , que

les huit articles de la Declaration preceden

te ne paroislànt plus dans celle qui la revo-

quoit , c'étoit aslèz pour les dt truire , & qu'il

ne falloit rien davantage. Ce sut la raiíon

qu'ils en alleguerent eux.mêmes à ceux d'en

tre les Supplians , qui eurent l'honneur de

leur parler sur cette matiere. Cette preuve

est decisive pour faire connoître quelle étoit

alors l'intention de vôtre Majesté , & celle

de son Conseil.

Quelque considerables que soient ces

plaintes des Supplians , elles ne compren

nent néanmoins , Sire, qu'une partie de

Jeurs maux: &leur condition est maintenant

íì deplorable , soit à l'égard de leurs biens,

ou de leur honneur, ou de leur vie même,

que si vôtre Majesté ne se laislè toucher à

leurs



049).

leurs larmes , il faut qu'ils succombent sous

le poids de leur douleur.

Car pour leurs biens, comment les pour-

roient.ils conserver dans les Provinces où ils

font en petit nombre, puis que même ils ne

le peuvent pas dans les autres où ils sont plus

considerables ? Car ils n'y ont presque plus

de part aux Consulats , sans lesquels nean

moins il est infaillible qu'ils se verront expo

sez à toutes les injustices de ceux qui se vou

dront enrichir de leurs depouilles ; & toutes

les charges publiques tomberont sur eux avec

tant de pesanteur , qu'ils ne les pourront plus

soutenir. La Declaration de 1631. ordon-

noit que les Consulats seroient mipartis : xwi

les avoit toujours ainsi partagez depuis ce

tems.là i & cependant tout d'un coup vos

Lieutenans,ou vos Intendans en ont privé en

tierement ceux de la R. P. R. fans aucun pre

texte : car bien loin d'avoir attiré sur eux î'in-

dignation de vôtre Majesté , au contraire ils

luy ont rendu des services impûrtans dans les

Provinces de Guyenne & de Languedoc.

Pour leur honneur, helas, Sire, com

bien ont.ils sujet de gemir de ce côté-là!

Non seulement toutes les Charges , qui sont

la legitime recompense de la vertu, leur sont

deniées, contre les termes fi remarquables

de l'Edit de Nantes : mais les prosessions mê

mes 8c les emplois un peu honorables leur

sont interdits. On leur resuse la qualité d'A

vocat i on les empêche d'entrer dans l'exer-

Q_5 cice
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cice de la Medecine, comme si c'étoìent des

personnes notées d'infamie , & indignes de

servir en aucune maniere le public.

Quant à leur vie, on peut dire sansexag-

gerer qu'elle n'est plus en sûreté , depuis la

Declaration qui regarde ceux qu'on appelle

Blasphemateurs contre les mysteres de la Re

ligion Catholique : car, Sire, sous le pre

texte de ces pretendus blasphémes, dont la

connoislànce est ôtée aux Chambres de l'E-

dit , on peut faire le procès aux plus inno-

cens. La moindre parole dite dans une con

ference , ou dans un simple discours de Re

ligion , passera pour blasphematoire dans

l'eíprit d'un homme mal intentionné. Tout

paroît blasphème à une personne prevenuë ,

& animée d'un faux zèle. Et quelle porte

n'ouvre-t.on point par cette recherche à ceux

qui veulent perdre un voisin ou un ennemi ,

que sa Religion expose à leur mauvaise vo

lonté ? Aussi depuis cette Declaration on a

vu une espece d'Inquisition S'introduire dans

vôtre Royaume ., contre l'intention de vôtre

Majesté. On a épié les paroles non seule

ment des Ministres , mais des particuliers mê

mes de la R. P. R. On a decerné contr'eux

une infinité de prises de corps , sur des accu

sations frivoles. On en a condamné plusieurs

à la mort , pour des termes qu'on leur a ca-

lomnieusément imposez. On rappelle toute

leur vie paslee , pour examiner ce qu'ils ont

dit depuis dix , quinze & vingt ans : & pour

com.



comble de mal , les Curez se sont avisez de

puis peu de jetter des Moratoires vagues Sc

generaux , pour avoir revelation des paroles

que ceux de ladite Religion peuvent avoir

proferées depuis qu'ils sont nez. Ces Moni-

toires qui paslènt pour des moyens religieux

& sacrez , ne manquent pas de remuër les

esprits , jusqu'à leur imprimer cette pensée

qu'ils peuvent perdre en bonne conscience,

même aux depens de la verité , ceux qu'on

leur depeint comme des Heretiques, parce

qu'ils s'imaginent que c'est faire, un sacrifice

agreable à Dieu. C'est là une invention nou

velle, contraire à l'usage, a la Justice, à la

raison , à la paix , & à la tranquillité publi

que. Elle a dêjà causé de grands malheurs,

& elle produira une desolation effroyable , si

vôtre autorité Royale n'en arrête promte-

ment le cours. C'est pourquoy vôtre Ma

jesté est très-humblement suppliée d'y faire

reslexion , & de considerer en même tems

les suites» sunestes de la Declaration contre

les Blasphemateurs pretendus : car tant que

cette Loy redoutable subsistera , il est impos

sible que vos sujets de la R. P. R. puislènt

s'aslurer de leur liberté ni de leur vie. En

core ce peril est-il de beaucoup accru , de

puis la terrible methode qu'on a prise de

proceder criminellement contre ceux , à qui

l'on impute de ne s'être pas retirez dans les

rencontres où ils y sont obligez par vos Or

donnances : bien que leur rctraitte leur soit

renduë



rendue impossible par les violences qu'on

leur fait, par les coups dont on les charge ,

& par les empêchemens feditieux qu'on op

pose à leur paslàge.

Mais , Sire, ce seroit inutilement que

vôtre Majesté feroit la grace aux Supplians

de remedier à tous ces desordres , si ses soins

paternels ne s'étendoient jusqu'au principal.

Car il y a encore un mal plus grand que tous

ceux qui viennent d'être representez ; un mal

qui entraîne avec soy tous les autres ; un mal

qui tient lieu de tous maux à vos sujets de la

R. P. R. & qui leur rendroit vaines & fans

fruit toutes les concessions qui leur ont été

accordées par les Edits. C'est la ruúie de

leurs exercices & de leurs Temples, qu'on

attaque depuis quelque tems , & de leurs

Academies , qu'on leur veut enlever d'une

maniere qui les jette dans une consternation

inexprimable.

Quand vôtre Majesté envoya des Com

mislàires dans les Provinces pour en recher

cher les Titres , ceux de ladite Religion com

parurent devant eux fort volontiers , parce

qu'ils étoient si assurez que la possession de

leurs exercices étoit legitime , & que bien

loin d'avoir usurpé des Temples , ils en

avoient perdu plusieurs , qu'ils ne s'imagi-

noient pas qu'on pût rien prononcer à leur

prejudice. Mais aujourdhuy qu'ils voyent

que les Commislàires Catholiques , sans avoir

cu d'égard aux Edits , sans avoir consideré
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la bonté des Titres qu'on leur a produits,

sans avoir gardé aucune mesure , ont con

damné presque tout ce qui est tombé entre

leurs mains ., & que le Conseil prevenu par

les écrits de ces Commislàires , ne laislè rien

ou quasi rien subsister de ce qui paíse par

son jugement ; les Supplians ne sont-ils pas

obligez de s'adreslèr à vôtre Majesté , com

me à la souveraine intelligence qui sait cor

riger dans l'Etat les abus des causes inferieu

res ? II y a plusieurs choses toutes évidentes,

qui temoignent qu'on n'a pas agi comme on

devoit dans la recherche , & dans le jugement

de ces exercices. Mais pour ne pas ennuyer

vôtre Majesté , les Supplians en remarque

ront seulement icy une des principales : c'est

qu'il n'y a pas d'apparence que l'Edit de

Nantes , cet Edit qui est le grand ouvrage

d'un admirable Heros ., cet Edit qui sut con

certé par tant de sages & illustres têtes ., cet

te Loy generale& absolue, que son Auteur

même appelle le principal fondement de l'u-

nion , de la concorde & du retablissement de

son Etat , il n'y a pas d'apparence qu'un Edit

íi important ait été fait pour n'autoriser rien

dans le Royaume. Cependant c'est ce qu'il

en faudra dire neceslàirement , si les avis de

vos Commislàires Catholiques subsistent : car

presque tout ce qu'on a mis sur leur Bureau

a été condamné sans remission. Ils se sont

partagez dans les Provinces sur tous les exer

cices , si l'on en excepte seulement quelques*

uns



 

uns de ceux qu'on appelle de Bailliage , dont

le nombre est très-petit : & le Conseil venant

en suite à vuider les partages , acheve la rui

ne que les autres avoient commencèe. Ainsi

l'Edit de Nantes n'aura fondé presque aucun

exercice en France , horsinis les deux qu'il

donne dans chacun de vos Bailliages. II n'au

ra été dresse avec tant de soin que pour lais

ser les choses à la licence des usurpations j

& les Commislàires qui surent envoyez par

Henri le Grand pour l'executer dans le

Royaume , n'auront rien établi legitime

ment.

Ce n'étoit pas le sentiment de Louis son

fils, & son successeur de glorieuse memoire,

lorsque dans ses Declarations de 1622. 1626.

& 1629. ilordonnoit que l'exercice de la R.

P. R. scroit retabli dans tous les lieux où il

étoit auparavant selon l'Edit. Reconnois.

íànt ainsi que l'Edit de Nantes avoit autorisé

les Temples qui avoient été bâtis avant ces an

nées. Ce n'étoit pas le sentiment de vôtre

Majesté, lorsqu'en 1649. & 165 o. elle vou

loir que ceux de ladite Religion jouissent de

leurs exercices & de leurs Temples, tout ainsi

& en la même forme qu'ils faisoient lors du

decès (du feu Roy : fur ce juste fondement,

que les exercices dont ils étoient en possession

quand Dieu retira ce grand Monarqne ,

étoient conformes à la Loy. Et ce sut ce qui

l'obligea encore en 1652. à les maintenir par

une Declaration solemnelle. Ce n'étoit pas

non



non plus le sentiment de'vôtre Majesté, lors

qu'elle envoya lesdits Sieurs Commissaires

dans les Provinces, puis qu'elle leur enjoi

gnit de garder l'Edit de Nantes , & la Decla

ration de 1629. ce qui montre bien claire

ment qu'ils n'ont pas suivi vos ordres. Et

l'on n'ensauroit douter, quand on considere

qu'ils ont condamné des exercices designez

expreslement,& confirmez positivement dans

l'Edit de Nantes même. Vôtre Majesté qui

ne veut pas avoir de sujets fans Religion , a

íòuvent temoigné qu'elle n'entend pas qu'on

reduise ceux de la R. P. R. à l'impossibilité de

íè trouverdans leurs Aslèmblées. Cependant

c'est ce qu'on a fait en plusieurs contrées , où

la distance des Temples& des lieux conservez

est si grande, la difficulté des chemins si in

surmontable , la foibleíse des enfans, l'in-

firmité des vieillards , la necessité de pour

voir aux affaires publiques & domestiques si

incompatible avec ces éloignemens excessifs,

que plusieurs milliers de personnes sont con

traints de vivre fans exercice de Religion ;

traînans ainsi dans un ennuy inconsolable la

plus malheureuse vie qu'on se puislè imagi

ner. Cela suffit pour faire voir si les juge-

mens qu'on a rendus jusqu'icy sur ces matie

res peuvent être approuvez de vôtre Majes

té , & si elle en doit permettre la continuation.

Et il y a quantité d'autres raisons non moins

fortes, & de la derniere importance, qui l'in-

clineroient fans doute à les arrêter j si elle

avoir
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avoit agreable d'en prendre connoiílànce , ou

denommer quelques-uns pour les entendre.

L'ordre qui s'observe dans les Requêtes

voudroit maintenant , qu'après ces diverses

plaintes les Supplians prislènt leurs conclu

sions , pour demander à vôtre Majesté avec

tout le respect: qui luy est dû , ce qu'ils esti.

meroient neceslàire pour leur soulagement.

Mais, Sire, comme leur calamité est ex

traordinaire, ils ne suivront point cette voye

accoutumée. Ils connoistent les vertus he

roïques de vôtre Majesté ., ils savent quelles

senties lumieres de son esprit; quelle est l'é-

quité & la generosité de son amej quelle la

merveilleuse sagesse qui aílàisonne ses autres

vertus , & qui luy donne une penetration fans

pareille dans toutes les choses qui luy sont

proposées. Ils n'importuneront donc point

de l'explication de leurs demandes un Prince

si éclairé ; si sage & si bon. Ce leur est aslêz

de luy avoir fait entendre la grandeur de leur

misere , & de laisser à son incomparable pru

dence le choix des moyens qu'elle jugera

propres à les en tirer. Ils se contenteront de

se mettre entre les bras de fa clemence ,pour

y ttouver la protection dont ils ont besoin ,

soit pour eux en generai , soit en particulier

pour les personnes que l'amour seule de leur

Religion a fait agir, & que l'innocence de

leur intention jointe à l'humilité de leur pa

tience rend dignes de vôtre pitié. Au nom

de Dieu , Sire, que l'accès à cette bonté

pater
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paternelle , qui fait une des principales parties

de vôtre grandeur, soit permis à des sujets af

sligez , qui après le service de Dieu n'ont rien

de plus profondément gravé dans le coeur que

celuy de vôtre Majesté.

Une de vos Declarations leur defend de

sortir de vôtre Royaume pour s'aller établir

ailleurs > ils benissent cette Loy qui leur im

pose la douce necessité de vivre dans leur

patrie ., & ils seront ravis de passer leurs

jours dans un Etat qui a l'honneur d'être gou

verné par un Roy, dont la gloire fait aujour-

dhui l'admiration de toute la terre, & dont

la reputation attire les peuples les plus éloi

gnez. Mais puis que les ordres de vôtre Ma

jesté obligent lesSupplians à demeurer dans

les pais de son obeïslànce , Sire, achevez

de les y retenir par les liens de vôtre charité,

& daignez au moins leur en rendre l'habita-

tion possible : empêchant les mauvais des

seins de ceux qui leur enlevent leurs enfans ,

qui leur arrachent le pain par le resus de les

admettre dans les métiers, qui leur ravissent

leurs biens, qui slétrissent leur honneur, qui

exposent leur vie à de continuels perils , &

qui ses privent des exercices de leur Religion,

sans lesquels la vie même ne leur scroit qu'une

longue mort. C'est à ces choses, qui sont d'une

necessité absolue pour subsister en ce monde ,

que les Supplians bornent icy leurs preten

tions. Ils n?aspirent point à de plus grands

avantages dans vôtre Etat. Tout ce qu'ils
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s'y proposent c'est d'y vivre simplement en

paix , & d'y servir Dieu avec liberté selon les

îèntimens de leur conscience, Ils s'estimeront

heureux à ces conditions ., & quelque service

qu'ils puissent rendre à vôtre Majesté, quel

ques dangers qu'ils puislènt essuyer pour ses

interêts , ils ne croiront jamais s'acquitter en

vers un Prince qui les en aura fait jouir. Ne

souffrez pas, Sire, que la haine qu'on leur

porte les prive de ce bonheur innocent , qu'ils

font consìster à pouvoir respirer librement

dans vôtre Empire ., ils n'y seront pas inuti

les, ils contribueront à y faire sleurir le com

merce, les manufactures & les arts. Leur fide

lité y lèra pour vous à toute epreuve, & ils

ne perdront jamais d'occasion de la temoi

gner, par toutes les actions qu'une sincere &

inviolable' obeislànce peut inspirer à de bons

sujets. C'est ce qui leur fait iòuhaitter prin

cipalement d'y continuer leur demeure, arìn

d'y servir de tout leur pouvoir au bien de vô

tre Royaume , d'y donner à vôtre Majesté

des preuves considerables de leur zèle , & d'y

presenter fans cesse des prieres ardentes au

Roy des Rois pour la prosperité de vôtre

Regne, &c pour la félicité de vos peuples.

;.i

: II Tlacet au Roy.

Sire,

VOs sujetsdela Religion pretendue Re

formée ont su de Monsieur le Marquis

de



de Châteauneuf, que sur la lecture qui sut fai

te de leur Placet le 6. de ce mois dans vôtre

Conseil, vôtre Majesté avoit eu agreable de

leur donner des Comftîislàires pour examiner

leur Requête, & leurs autres plaintes: mais

qu'on n'y pourroit travailler qu'après la Cam

pagne, où vôtre Majesté íè prepare pour l'exe»

cution de ses glorieux desleins. Comme vos-

dits sujets apprehendent avec raison que ce

retardement ne les jette dans une desolation

extrême, ils prennent la liberté de vous sup

plier avec un profond respect, que puisque

vôtre bon plaisir est que l'examen de leurs

Griefs soit remis après le retour de vôtre Ma

jesté , au moins l'execution des nouveaux Ar

rêts dont ils se sont plaints dans leur Placet

soit sursise jusques à ce tems-là , & jusques

à ce que lesoits Sieurs Commislàires entrent

en connoislànce de cause. C'est la raison & la

Justice même qui le demandent pour eux ,

& l'ordre naturel des choses le requiert. Car

puisque vôtre Majesté veut bien que ces Ar

rêts soient rapportez devant elle,la coníèquen

ce qui s'en tire naturellement est que leur ef

fet doit être suspendu, jusqu'à ce que la sur

prise de ces Arrêts ait été reconnue, après une

exacte discussion , d'autant plus qu'il paroî

tra qu'ils sont formellement contraires aux

Edits.

S 1 r e , ce n'est pas un sentiment d'impa

tience , qui porte les Supplians à faire cette

très-humble priere à vôtre Majesté. C'est la
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connoifTânce qu'ils ont des maux infinis où

ils vont tomber infailliblement , fi cette sur.

seance ne les en garantit. Car leurs Trou

peaux se vont trouver fans Ministres , en

vertu del'Arrêt qui les chaslèj, & les confine

dáns les lieux où ils prêchent. Ils ne pourront

tenir de Synodes cette année, à cause de l'Ar

rêt qui defend aux Ministres des Eglises de

Fief d'entrer dans ces Aslèmblées , ce qui les

jetteroit dans un desordre dont on n'a point

encore vu d'exemple en France , depuis qu'ils

Ìrontl'exercice libre de leur Religion. On

es accablera de sommes excessives & ruineu

ses , par la rigueur de l'Arrêt qui les aslùjettit

aux constructions & aux reparations des Egli

ses des Catholiques. On leur fera par tout des

procès criminels, s'ils entreprennent d'impri

mer la moindre chose en matiere de Religion,

en suite de l'Arrêt qui leur en fait la detenfe,

quoyque les Edits leur en donnent la permis-

lìon. On leur enlevera leurs Consulats mipar-

tisj & parce moyen on les depouillera de leurs

biens, sur le pretexte du nouvel Arrêt qui a été

surpris contre ceux d'Usez. Ainsi les Sup.

plians se verroient reduits à une condition in

supportable , qui leur rendroit non seulement

leur vie amere,mais leur subsistance impossible,

> s'ils n'obtenoient pas le soulagement neceslai.

re qu'ils demandent icy , avec toute l'humilité

& toute la soumission dont ils font capables.

Ce consideré, Sire, qu'il plaise à vô

tre Majesté en attendant que les Commislài

res
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res par elfe nommez travaillent à l'examen de

leurs plaintes, accorder auxSupplians la sur-

íèance de l'execution des Arrêts cy devant

designez ., & faire entendre à Meslleurs ses

Ministres , & à ses Intendans & ses Officiers

dans les Provinces , que son intention Royale

est qu'on ne faslè point de nouvelles affaires

aux Supplians. Et ils continueront à prier

Dieu pour la conservation de vôtre auguste

personne, & pour l'hcureux succès de vos

armes. >

///. Tlacetpresenté au Roy.

Sire,

VOs sujets de la Religion pretendue Re

formée de Montauban representent

très.humblement à vôtre Majesté , quequoy

qu'ils n'ayent jamais manqué à leur devoir,

ayans rendu à vôtre Majesté en toutes ren

contres avec ardeur & exactitude leurs très-

humbles obcïslànces , (comme ils feront toute

leur vie) de quoy vôtre Majesté ne peut dou

ter, s'il luy plaît de se ressouvenir , qu'en

l'année iófo. vôtre Majesté ayant assiegé la

ville de Bourdeaux , & ayant envoyé un or

dre aux Supplians de luy lever des gens de

guerre , ils luy envoyerent en même tems

cinq cens hommes armez , qu'ils leverent à

leurs depens. Qu'en suite en l'année idj1.

toute la Guyenne étant tombée dans une ma

nifeste rebellion, & les ennemis de vôtre Ma-
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jesté appuyez par des Puislàncesquiavoient

droit d'y commander, y ayans voulu enga

ger les Supplians, ils leur resisterent de leur

propre mouvement, & se mirent en defen

se pour le maintien de leur ville au service

de vôtre Majesté. Le Sieur Marquis de St.

Luc, Lieutenant de vôtre Majesté en la même

Province , voulant reduire à l'obeislance la

ville de MoiíTac , qui avoit suivi le party des

rebelles, & n'ayant aucunes Troupes pour

executer son dessein, les Supplians luy four

nirent douze cens hommes , qui seuls force

rent la garnison qui étoit dans cette ville,

s'en rendirent les maîtres, & emmenerent pri

sonniers le Regiment d'Infanterie de Gon-

drin , & une Compagnie de Cavalerie qui

étoit dans ladite Place. Et le Sieur Comte

de Harcourt General de vos armées , venant

en ladite Province pour soumettre les rebel

les , & degager les Regimens de Champagne

& Lorraine aslìegez dans Miradoux, & qui

étoient aux abois i sur l'ordre que les Sup

plians reçurent de se saisir du lieu d'Auvillar

sur la Garonne, distant à dix lieuës de Mon.

tauban , ils y envoyerent en toute diligence

cinq cens hommes , qui favoriserent le paslà-

ge de la riviere à l'armée de vôtre Majesté , &

aiderent à la delivrance de ces deux conside

rables Corps. Neanmoins comme si les Sup

plians avoient été les plus grands rebelles du

monde , il n'y a aucuns maux que les Catho

liques deMontaubanneleurayent procurez.

Us



 

Ils avoient , Sire, un College de fonda-

ri III. confirmé par les Rois Henri I V. &

Louis XIII. ayeul & pere de vôtre Majesté,

qui leur íèrvoit non seulement pour l'instruc-

tion de leurs enfans ., mais même leur don-

noit moyen de gagner leur vie , & payer plus

facilement les T ailles à vôtre Majesté. Ce

pendant en l'année 1 65 9. lesdits Catholiques

sur de faux faits le firent transferer en la vil

le de Puy-Laurens. Ils avoient pareillement

un Temple , dont la place leur avoit été mar

quée par les Commissaires exécuteurs de l'E-

dit de l'an 1 561. mais fous pretexte que lors

qu'ils l'avoient rebâti , ils y avoient joint une

petite partie d'un Hôpital , qui ne faifoit pas

la vingtiéme partie dudit Temple , & pour

laquelle les Supplians en avoient baillé par

contr'echange une autre de vingt fois plus

de valeur : lefdits Catholiques le. leur firent

demolir en l'année ióóf. & les obligerent de

s'aíTembler dans un Temple qui ne contient

qu'à peine deux mil cinq cens personnes ,

(bien que les Supplians soient en nombre de

dix ou douze mille de ladite Religion) &

qu'on ne peut aggrandir, pour être environ

né de toutes parts de places publiques & ina

lienables : & s'étans les Supplians opposez

dans les voyes de Justice depuis la dcmoli.

tion , à ce qu'on ne leur prît pas cette an

cienne place , qui leur avoit été marquée

pour ledit Temple ; le premier Consul pre-
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nant cet acte d'opposition pour une rebel

lion , par un emportement qui n'a pas d'e

xemple , a decreté le Syndic des Supplians

le premier Decembre 1 668. Mais , Sire,

ce qui les reduit à la derniere misere, est de

íè voir privez par un Arrêt du Conseil ren

du sans defense du Consulat , dont ils avoient

joui entierement pendant un siecle , & qui

étoit miparti depuis l'année 163 1. d'où les

Catholiques tirent les moyens de les oppri

mer , veu qu'étans les seuls maîtres de la Mai

son de ville , non seulement ils imposent sur

les Supplians ce que bon leur semble ; mais

mêmes ils se licentient au prejudice des Ar

rêts du Conseil , de resuser ceux de ladite R.

P. R. quand ils se presentent pour être reçus

aux métiers. Et parce , Sire, que lors du-

dit Arrêt les Supplians n'ont été ouïs ni ap

peliez ; que vôtre Majesté est trop juste pour

resuser de Jes écouter ; qu'ils font fondez en

Edits & Declarations, le 27. article de l'Edit

de Nantes les rendant capables de tenir tou

tes Charges publiques dans les villes ; qu'ils

payent de sept portions les six des Tailles

qui s'imposent annuellement : que d'ailleurs

fis rapportent des Actes qui n'ont jamais été

vus de vôtre Majesté, & qui les justifient de

ces pretendues accusations : sur tout un ju

gement souverain rendu par le Sieur Hot

mail, Intendant en ladite Province, lorsque

ledit Consulat leur a été ôté, qui les absout

du pretendu crime qui a donné lieu audit

Arrêt i



Arrêt ., que les faits concernans le College

sont pareillement faux & supposez j & que

les Supplians ne peuvent íè recueillir dans le

Temple qui leur reste, ni l'aggrandir. Aces

causes , Sire, il plaira à vôtre Majesté de

les retablir audit Consulat & Conseil Politi

que, conformément à la Declaration de 1 63 1 .

leur rendre le College & Academie j permet

tre de bâtir un Temple dans ladite ville ., &

en caslànt & annullant le Decret donné par

ledit Consul , defendre aux Catholiques de

les troubler en la jouissance de l'ancienne

place de leur Temple : & les Supplians con

tinueront à prier Dieu pour la santé & pros

périté de vôtre Majesté Sacrée.

Requête presentée au Roy four les Minis

tres de Fief.

Sire,

VOstrès-humbles & très.obeïslàns íùjets

de la Religion pretendue Reformée re

presentent avec un profond respect à vôtre

Majesté, que toutes leurs Eglises se sont vues

reduites pres de deux ans à ne pouvoir tenir de

Synodes dans toute l'étenduë de vôtre Royau

me, ce qui n'étoit jamais arrivé depuis que

les Rois vos predecesseurs leur ont accordé

l'exercice de leur Religion en France. La

cause de ce grand mal est un Arrêt surpris en

vôtre Conseille 9. Fevrier 1 674. qui ordon

ne qu'à l'avenir aucun Ministre des Seigneurs
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de ladite Religion ne pourra être admis dans

les Synodes , defendant de les y recevoir à pei

ne de trois mille livres d'amende & de puni

tion , comme aussi les Deputez de l'Acade-

mie de Saumur , qui en sont exclus sous les mê

mes peines.

. La surprise de cet Arrêt est toute évidente ,

puis qu'il renverse également les Edits, l'u-

sage immemorial & constant , la Discipline

Eccleíiastique de ceux de ladite Religion ,

& qu'il tend à introduire des consusions & des

desordres , contraires même au service de vô

tre Majesté.

Car pour les Edits, celuy de Nantes qui

tient lieu de tous porte expressement dans

l'article 34. des particuliers, que dans tous les

lieux où l'exercice se fera publiquement , on

pourra faire tous actes & fonctions apparte-

nans tant à l'exercice de ladite Religion, qu'au

reglement de la Discipline ., comme tenir

Consistoires , Colloques , & Synodes Pro

vinciaux & Nationaux par la permission de la

Majesté : où l'on ne voit aucune distinction

entre les Ministres des Fiefs & les autres. Une

même permission est donnée à tous indiffe

remment dans les lieux où l'exercice est public:

& l'on ne peut douter que celuy des Seigneurs

ne soit de cette nature, puis que l'article^.

de ledit de Nantes y est formel ; en disant

que l'Edit exercice est tant pour eux , leurs

familles & sujets, qu'autres qui y voudront

aller. Cette derniere clause temoigne claire»
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ment qu il n'est restreint à personne en parti

culier , mais libre & permis à tous en generai j

& par confequent public : selon la regle in

faillible de Droit , qui declare qu'une chose est

publique quand elle est ouverte à tous. Aufíi

Louis treiziéme de glorieuse memoire dans

fa reponse Royale au Cahier de 1 6 1 6. art. 1 7.

reglant la qualité de ceux qui peuvent ou ne

peuvent pas entrer darís les Synodes, s'étoit

contenté de defendre ausdits Synodes d'ad

mettre d'autres personnes que les Ministres&

les Anciens , sans y faire de difference ; com

me reconnoiílànt qu'il suffisoit d'être Mi

nistre ou Ancien , pour avoir droit d'entrer

dans ces Assemblées.

Pour l'usage & la possession , c'est une cho

ie qui ne peut être contestée. Car long.tems

avant l'Edit de Nantes , & depuis sans inter

ruption , les Ministres des Fiefs onttoujours

été admis dans les Synodes indistinctement ,

& fans trouble comme les autres. Les Actes de

tous les Synodes en font foy dans ce long es

pace de tems , fi bien que les en exclure au-

jourdhuy , ce seroit une innovation qui chan-

geroit la disposition de tout un siecle & plus.

La Discipline de ceux de ladite Religion ,

dont J'exercice est permis & autorisé par les

Edits & Declarations, & fous les regles de la

quelle ils vivent dans ce Royaume , fait enco

re une preuve qui n'est pas moins forte. Car

cette Discipline oblige les Ministres des Fiefs

d'aíïïster dans les Synodes, commeceux des

au-
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autres Eglises ., jusques là qu'elle aísujettit les

Ministres des Princes & autres Seigneurs qui

suivent la Cour , & desquels l'exercice n'est ni

si reglé ni íì fixe que celuy des Seigneurs des

Fiers , à se trouver aux Synodes Provinciaux

& Nationaux ., & même à y venir accompa

gnez d'Anciens ., qui puissent informer lesdits

Synodes de leur vie & conversation. Ce se-

roit donc abolir cette Discipline, & en interdi

re l'exercice , contre la disposition des Edits, &

l'intention de vôtre Majesté , que de priver les

Ministres des Fiefs de l'entréc dans les Syno

des., puis qu'ils y sont obligez par la nature

de leur Charge , & par les termes de certe

Discipline Ecclesiastique , dont vos Declara

tions ont toujours maintenu la force entre vos

sujets de la R. P. R.

Enfin il est infaillible que si l'exclusion def.

dits Ministres avoit lieu , elle ouvriroit la

porte à des desordres inevitables , qui même

pourroient se trouver prejudiciables aux in

terêts de l'Etat. Car ces Ministres ne com.

paroislànt point dans les Synodes, & n'ayant

point la liberté d'y prêcher, n'auroient plus

d'examinateurs ni dejuges competens de leur

doctrine: de sorte qu'ils pourroient facile

ment debiter dans leurs Troupeaux des ensei.

gnemens étranges & non supportables ., n'y

ayant point d'autre moyen d'empêcher ce

mal , que de les ouïr dans les Synodes traitter

les points de la Religion , devant ceux qui

sont plus versez en ces matieres que le sim-

•' ' pie
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pie peuple , ou quelques particuliers. Ils

vivroient d'ailleurs en independans, qui n'en

trant plus dans ces Compagnies où leur con

duite est examinée, pourroient beaucoup plus

facilement & avec plus d'impunité se licentier

à des actions mauvaises , ou à des desseins

dangereux : la difficulté en ce cas étant plus

grande de les reprimer, que quand ils sont

obligez de comparoître tous les ans devant

leurs superieurs.

On ne peut pas icy opposer l'article i f.

de la Declaration de 166p. car il ne parle

en façon queleonque des Ministres : mais

il defend seulement à ceux qui assisteront

aux Synodes , de mettre dans les Tables

de leurs Eglises les lieux où l'exercice ne se

fait que par privilege du Seigneur, & dans

son château : où il ne s'agit que des lieux &

des Eglises , & non pas des Ministres qui par

le devoir de leur charge font tenus de se ren

dre dans les Synodes, pour y repondre de leur

doctrine &de leurs mœurs: l'intention desa

Majesté dans cet article étant évidente ., c'est

d'empêcher que les lieux qui n'ont que le

droit de Fief ne soient mis dans les Tables

des Eglises , afin qu'on ne les confonde pas

avec les lieux de poiseslìon & de Bailliage , &

qu'avec le tems on n'en pretende pas tirer

confequence pour établir un droit purement

réel ., mais non pas de defendre à leurs Minis

tres l'entrée des Synodes. Ce qui paroît mani

festement de ce que depuis cette Declaration

de
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de 1669. ìesáits Ministres de Fief n'ont pas

laisle d'être admis dans les Synodes comme

auparavant fans aucune opposition : & si l'in-

tention de vôtre Majesté eût été alors de les en

exclure, elle s'en seroit expliquée comme a fait

l'Arrêt, dela surprise duquel on se plaint.

Aces causes , S 1 r e , il plaise à vôtre Ma

jesté revoquer ledit Arrêt du 9. Fevrier 1674.

& conserver aux Ministres & aux Anciens des

Eglises de Fief la liberté qu'ils ont toujours

euë d'assister dans les Colloques , & dans les

Synodes. Et les Supplians continueront à

prier Dieu pour la santé, la prosperité & la

gloire de vôtre Majesté.

Requête presentée au Roy four lesAcademies.

Sire,

VOs très.humbles & très-sideles sujets

de la Religion pretendue Reformée ont

presenté de tems en tems diverses Requêtes

à vôtre Majesté , pour tâcher d'arrêter le

cours des maux dont on les accable ., & la

derniere presentéé depuis fort long-tems en

comprend les principaux chers, sur lesquels

les Supplians efperoient quelque soulage

ment de la bonté & de la Justice de vôtre

Majesté , qui avoit ordonné que cette Re

quête luy seroit luë : mais comme d'un côté

les grandes occupations de vôtre Majesté , &

d'autre part les artifices des ennemis des Sup

plians,
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plians, ont éloigné jusqu'à present l'effet de

cet ordre , qui soutenoit toutes leurs esperan

ces , & que cependant leur ruine s'avance

toujours , par les entreprises continuelles du

Clergé contre eux ., les Supplians attendant

qu'il plaise à vôtre Majesté leur faire la gra

ce de se faire lire cette Requête generale ,

comme ils l'en supplient avec un profond res

pect, se trouvent à present dans la necessité

d'implorer la protection Royale , sur un fait

particulier que l'on preslè contre eux , & qui

tend ouvertement à leur derniere ruine , si

vôtre Majesté ne la previent par ses ordres &

par fa justice. S i r e , les vexations que les

Supplians ont souffertes depuis près de vingt

années , que le Clergé contre la disposition

des Edits s'est donné la licence de íè rendre

leur partie, ont été si frequentes & si ruineu

ses , que la liberté de leurs consciences &

de leur subsistance s'en trouve dêjà presque

étouffée : & bien que les Supplians par un

zèle exemplaire , & une fidelité inviolable

dans des tems difficiles , euslent remporté un

glorieux & public temoignage de la satisfac

tion de vôtre Majesté sur leur conduites nean

moins bientôt après par les attaques conti

nuelles du Clergé , & contre les intentions de

vôtre Majesté qui paroistènt par ses Edits,

ils se font vus depouillez des Charges , des

emplois , des professions & des métiers , qui

lòntneceslàires à l'entretien, ou à l'í

 



de rang , d'honneurs , de biens, & souvent de

leurs enfans mêmes : privez enfin presque de

toute liberté durant la vie , & lors de la mort :

& pour comble ils ont vu leur Discipline Ec

clesiastique ruinée par divers Arrêts surpris

en vôtre Conseil , une grande partie de leurs

Temples demolis , & leurs exercices de Re

ligion interdits, par des jugemens où il ne se

trouve nul de leur creance , ni qui vueille re

sister dans cette occasion aux impressions , &

aux desirs que leur inspirent ceux qui travail

lent à cette ruine.

Par de tels succès le Clergé se croyant en

état de tout demander contre les Supplians,

entreprend aujourdhuy de leur faire ôter les

Colleges & Academies qu'ils ont à Saumur

& à Puy-Laurens fous la protection de vôtre

Majesté; c'est-à.dire de les priver non plus

par degrez , mais d'un seul coup , de tout ce

qui leur reste pour la conservation de cet

exercice public de leur Religion , & de cette

liberté de conscience dans laquelle vôtre Ma

jesté a toujours temoigné les vouloir mainte

nir: pretention que vôtre Majesté trouvera

non seulement contraire à toute justice , & à

toute équité , mais aussi aux dispositions for

melles des Edits , & au bien & à l'avantagc

de vôtre Royaume.

En effet, Sire, dès le moment que les

Rois predecesseurs de vôtre Majesté crurent

devoir accorder à leurs íûjets de la R.P. R.

Ia liberté de conscience, & l'exercice de leur

Re.



Religion , ils leur permirent en même tems

d'avoir des Colleges & des Ecoles publiques,

pour l'instruction de leurs enfans & de leur

jeunesse aux Lettres Divines & humaines : ji».

geant que ce sont deux choses qui se suivent

neceslàirement ., & qu'il étoit impossible de

donner ou de retrancher l'une avec effet , sans

donner ou retrancher l'autre : que ces Colle

ges étoient les seuls moyens que ceux de la

dite Religion pouvoient avoir , pour former

&pour instruire ceux qui les conduisent dans

l'exercice de leur Religion ., & qu'en vain on

leur auroit permis d'avoir des Ministres pour

prêcher & pour les instruire , s'ils.n'avoient

des Academies pour l'instruction des Mi

nistres mêmes. 'Ugprîur

C'est pourquoy l'Edit de Nantes , qui

comprend ou corrige tous les precedens ,

marque expreslement entre les parties de cet

exercice public le droit d'avoir des Docteurs

& des Ecoliers , & une instruction publique

de leurs enfans & de leur jeunesse , comme

choses inseparables , & qui procedent de la

même liberté accordée pour tous les exerci

ces publics de la Religion des Supplians ;

comme cela est exprès dans l'article 13. des

generaux, 6edans les articles 38. & 43. des

particuliers de cet Edk.

D*eù' il paroît combien les deslèins du

Clergé dans cette pretention nouvelle sont

opposez aux intentions du grand Roy qui

donna cet Edit. Ce Prince équitable voit-

S lant



lant accorder & maintenir de bofine foy la li

berté de conscience , & de l'exercice public

de ses sujets de la R. P. Reformée , y con-

joignoit comme inseparable celle des Colle

ges & des Academies , fans lesquelles cet exer

cice public ne pouvoit subsister : & le Cler

gé tout au contraire, voulant absolument rui

ner l'exercice public des Supplians , & leur

liberté de conscience , travaille à leur ôter

leurs Academies , qui en font les parties les

plus neceslàires, & fans quoy la permission

íî solennelle de cet exercice neíèroit qu'une

feinte, fans aucune suite effective.

Austì ces mêmes articles de l'Edit de Nan

tes ne metrent pas feulement au nombre des

parties . de l'exercice public ces Colleges >

ces Ecoles publiques , ces Docteurs , ces Eco

liers , & certe instruction publique de jeu-

neslè & d'enfans ., mais ils en autorisent le

droit & la liberté par des dispositions éviden

tes.

Ainsi, quand dans l'article 15. des gene

raux il est defendu de faire aucun exercice pu

blic de ladite Religion, tant pour le Minis

tere que Discipline , ou instruction publique

d'enfans ou autres , fors qu'ès lieux permis

& ottroyez far VEdit , c'est manifestement

autoriser cette instruction publique d'enfans

ou autres , & la liberté d'avoir des Docteurs

& des Ecoliers à instruire dans les mêmes

lieux permis. Quand dans l'article 38. des

particuliers il est dit , qu'Us ne pourront te



nir des Ecoles publiques , sinon és 'villes ou

lieux ou Pexercice public leur est permis , c'est

encore decider qu'ils pourront tenir ces Éco

les publiques , dans les villes & dans les lieux

où ledit exercice leur est permis. Et quand

l'article 43. confirme les donations & legs

faits pour l'entretien des Ministres, Docteurs

& Ecoliers de ladite R. P. R. c'est bien auto

riser le droit d'avoir des Docteurs entr'eux

pour l'instruction de ces Ecoliers , & des lieux

destinez pour y satisfaire.

C'est en consequence de ces concessions

que les Supplians , bien qu'ils euslènt quel

ques autres Colleges dêjà subíìstans, en éta

blirent encore à Saumur & à Montauban ., ce

que Henri le Grand non feulement approu

va, & confirma comme une suite legitime de

l'Edit , par fa reponse au Cahier de 1602.

mais il eut la bonté de contribuer toujours

depuis des sommes considerables à leur en

tretien.

Le Roy Louis X 1 I I. de glorieuse memoi

re , pere de vôtre Majesté , continua cette ap

probation , tant par ses Declarations en grand

nombre, confìrmatives de l'Edit de Nantes,

que par la reponse expresse qu'il fit au Ca

hier de .l'an 161 1. en ces termes fort consi

derables: L'Edit le permet, & d'etablir des

Colleges és 'villes ou ils ont exercice public de

leur Religion , aufquelsfa Majeste attribue

les mêmes privileges dontjouissent les autres

refus & approuvez dans ce Royaume : ce

S 2 qu'il



 

qu'il confirma par la reponse qu'il fit encore

àl'article48.duCahierde l'an 1620. & parla

continuation de sa liberalité pour la subsistan

ce des Academies jusques en l'an 1626. com

me le tout est justifié par les comptes rendus

au Commilîàire de fa Majesté. Elle paslà mè.

me encore plus loin, puis que sur le 8. arti

cle du Cahier presenté en Août 1629. pour

la continuation de cette benificence à l'en-

tretien des Ministres, College & Academie

de Montauban , elle leur accorda expressé

ment cette saveur par fa reponse.

Enfin vôtre Majesté a prejugé ce droit el

le-même en saveur des Supplians, non seu

lement en confirmant tous ces Edits , re

ponses & Declarations lors de son heureux

avenement à la Couronne, & par plusieurs

autres qu'elle leur a depuis accordées ., mais

encore par fa derniere Declaration de l'an

1669. qui retranche entre autres choses l'ar-

ticle 40. de celle de 1666. dans lequel le

droit des Academies étoit confondu avecce-

luy des petites Ecoles , & confirme au con

traire l'article42. des particuliers de l'Edit

de Nantes , qui rcconnoìt & autorise leur

subsistance.

Après quoy les Supplians, qui fous cette

protection de leurs Souverains ont depuis

70. ans joui paisiblement de ces deux Colle

ges de Saumur & de Montauban , dont le

dernier a été depuis peu transferé à Puy-Lau-

rens par vôtre Majesté , n'avoient pas à crain
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dre qu'on les mît à present en question ; ít

d'autant moins qu'ayant perdu ceux deNî

mes & de Mompelher par leur impuislànce

à les entretenir, ce qui leur reste est bien peu

à proportion de l'étenduè' des Etats de vôtrë

Majesté , & du grand nombre de ses sujets

de la R.P. R.

Mais le Clergé sans être touché du respect:,

& de l'obeïslànce duë à tant d 'Edits & de De

clarations ; ni par la vue d'une si longue &

íî paisible possession ; ni par le juste interêt

de tant de peuples dont ils troublent le repos

dans l'Empire de vôtre Majesté , prend pour

pretexte de ectre derniere vexation le defaut

pfetendu de Lettres Patentes vérifiées; sup

posant que c'est un usage toujours observé

pour Rétablissement de tous Colleges, & mê

me que la derniere clause de l'article 38. des

particuliers de l'Edit de Nantes en presuppo

se la necessité.

Mais outre que le droit des Supplians a

un fondement extraordinaire sur les Edits,

qui le tirent des formalisez de l'ufage com

mun, il est si veritable qu'il s'est fait de tout

tems des établislêmens de cette nature, qui

ont subsisté sans aucunes Lettres Patentes,

que vôtre Majesté a cru en devoir arrêter l'ex-

cés par sa Declaration de 1 667. où elle ap

prouve & confirme en generai tous Colleges

& Communautez établies fans Lettres avant

trente ans, & casse tous les établissemens pos

terieurs qui se trouveront de cette qualité : si

S 3 tien



  

bien que quand même ce pretendu defaut

auroit pu être objecté aux Supplians , ils en

seroient absous par la force de cetteOrdon.

nance , selon laquelle leurs Academies , qu'ils

possedent depuis y o. ans , devroient infailli

blement être maintenues.

La clause de l'art. 38. des particuliers de

l'Edit de Nantes ne leur peut nuire non plus,

puis qu'elle ne parle que des Colleges établis

avant cet Edit, par des provisions precedentes

& particulieres , dont le Roy par une grace

surabondante promettoit la verification ; &

les termes en íbnt exprès : S^ue les provisions

qui leur ont été cy.devant accordees pour crec

tion & entrtíiennement de Colleges , feront

verifiées où besoin sera■> &sortiront leur en

tier effect. Ce qui étant une promesse, &

non pas une condition , à l'égard même de ces

precedens établillèmens , ne doit pas être de.

tourné contre les Supplians, pour les assu

jettir à des Lettres Patentes particulieres , lors

de Rétablissement qu'ils seroient à l'avenir des

Colleges ou Academies, en vertu & par la for

ce de l'Edit qui le leur permet , & lequel a été

solennellement verifié dans tous les Parlemens

de vôtre Royaume.

„ Aussi le Roy Henri le Grand en Tannée

.1602. & le Roy Louis le Juste en l'année

iói1. ont assez expliqué cet art. en faveur

des Supplians v n'ayant pas jugé qu'il fût be

soin d'autre chose que de l'E,dit même , pour

Tétablislcraent desdús Colleges deSaumur &

/. i i * de
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de Montauban, ausquels ils accordèrent leur

approbation par leurs reponses , avec les pri

vileges dont jouïjj'otent les autres dans le

Royaume ., fans leur imposer aucune necessité

de prendre des Lettres particulieres, pour

ce qu'ils reconnoissoient que ces étabhslè-

mens faisoient la principale partie de l'exercice

public de ladite R. P. R. & qu'ils étoient au

torisez par des Edits verifiez, qui sens con

tredit font les Titres des Titres , les Loix

fondamentales de la subsistance des Sup-

plians dans cette liberté ., & non seulement

les seules Lettres Patentes dont ils ont besoin ,

mais encore les plus solennelles qur jamais

ayent parti des mains secrées de nos Souve

rains , pour aísurance à leurs sujets de leur

protection & de leurs intentions Royales.

Comme c'est en vertu de ces Edits , re

ponses & Declarations verifiées , que les Col

leges de Saumur & de Montauban ont été

établis & confirmez , aussi bien que le reste des

exercices publics permis aux Supplians par

vôtre Majesté, &ies Rois ses predecesseurs,

& que la possession paisible en a été conti

nuée sur ce fondement durant 70. ans , le

Clergé ne peut en demander aujourdhuy la

ruine , qu'U ne demande en même tems ,

quoy qu'indirectement, la ruine entiere de

l'exercicc public de la Religion dans laquelle

les Supplians vivent , sous la protection de

vôtre Majesté. Et le même Clergé ne pouvant

pas meconnoitre que les Supplians ayent le

. » S 4 droit
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droit de cet exercice public , ne peut aussi sans

une évidente contradiction leur contester le

droit desdits Colleges, qui en font le fonde

ment & la plus neceslàire partie.

Les Supplians esperent que vôtre Majesté,

reconnoislànt par les lumieres qui accompa

gnent toute ía glorieuse conduite, que cette

entreprise du Clergé ne peut être que l'effet

du deslèin qu'il a formé de detruire la liberté

de conscience, & l'exercice de la Religion

des Supplians, & de chaíìer par ce moyen

tant de sideles sujets de vôtre Royaume ; &

que cette violence contraire à vos Edits, est

aufìì contraire à vos justes intentions , & aux

plus veritables caracteres du Christianisme ,

elle ne souffrira pas cette derniere ruine qu'on

leur prepare, en leur voulant ôter ces deux

Academies qui leur restent ; qui servent à

maintenir les Supplians dans l'uniformité

d'une méme doctrine ; qui leur apprend sur

tout à nereconnoître ni reclamer après Dieu

d'autre .Souverain dans le monde que vôtre

Majesté; qui sont absolument neccíìàires pour

le public; & lesquelles outre l'honnête émula

tion qu'elles produisent dans les études , sont

encore des canaux utiles pour attirer tous les

ans plusieurs richeslès étrangeres dans vôtre

Royaume. *

Ce consideré , Sire, & que les Sup

plians ne demandent qu'à vivre sous la juste

domination de vôtre Majesté , dans la liber

té de conscience, & de l'exercice public deleur

; . Re
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Religion que leur permettent vos Edits, &

employercomme ils ont fait leurs biens&leurs

vies pour son service & pour fa gloire j ils

supplient avec un très-profond respect: vôtre

Majesté, qu'il luy plaise prendre elle-même

une connoilsance particuliere de cette affaire,

qui leur importe plus que la vie ; en ce faisant

maintenir les Supplians au droit, & dans

la possession dcsdits excercices, & desdites

Academies j & jusques à ce , d'arrêter le

cours des jugemens que l'on en pourroit

faire dans son Conseil ; & les Supplians ne

cesseront jamais de continuer leurs vœux &

leurs prieres pour la grandeur, & pour la pros-

Requête sur le sujet de U rencontre du

Sacrement.

Sire,

VOs sujets de la Religion pretendue Rc»

formée de la Province de Normandie ,

remontrent humblement à vôtre Majesté ,

qu'encore que les Edits. & Declarations, &

particulierement la Declaration de 1669. don

née pour servir de Loy à l'avenir , & pour

regler les choses qui doivent être observées

par ceux de ladite Religion , leur permettent

de se retirer à la rencontre du St. Sacrement

des Catholiques dans les rues > ou en cas

qu'ils ne se vueillent pas retirer, ne les obli

gent qu'à ôter par les hommes leurs cha*

 

peaux,
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peaux*, cc sont les termes de l'article 33.de

cette derniere Declaration : & que même la

Declaration de 1 666. dont vôtre Majesté a

reconnu que la rigueur devoit être moderée,

en la revoquant comme elle a fait par celle

de 1669. n'eût point exigé de ceux de ladite

Religion d'autre marque de reípect en ces

rencontres , que d'ôter par les hommes le

chapeau , comme il parott par l'article 37.

Cependant le Parlement de Rouen , par un

eslet de son aversion ordinaire contre les

Supplians , a passé de bien loin ces bornes

prescrites par la volonté expresse du Roy :

car il ne se contenta pas en regîtrant ladite

Declaration de 1669. de reiterer ce qu'il

avoit dêjà fait sur celle de 1666. que le Roy

seroit très-humblement supplié d'agréer que

sur Particle 33. //seroit d;t , que ceux de la

R.'P.R. rencontrant le Saint Sacrement se-

roient tenus de se retirer , ou dese mettre en

même état de respefí que les Catholiques ,

c'est-à.dire de s'agenouiller. Mais de plus

ce Parlement , fans attendre que vôtre Ma

jesté se soit expliquée sur fa remontrance,

comme s'il étoit maître de l'autorité Royale,

a executé de luy-même son projet : car il a

rendu un Arrêt le 26. Juin 1676. par lequel

on voit que le nommé Jean Fourgon de la

R. P. R. ayant ôté son chapeau à la rencon

tre dudit St; Sacrement, & ainsi ayant satis

fait aux ordres de vôtre Majesté, neanmoins

il ne laislà pas d'être arrêté dans la rue par

t . - ; { Ic
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lc Prêtre qui portoit le Sacrement , & d'être

par luy tiré & mené à la Cour l'audience

scante , laquelle au lieu de blâmer l'empor-

tement dudrt Prêtre , approuva son action ,

declara à bonne cause son entreprise, & con

damna ledit Fourgon à vingt livres d'amen.

de , aux depens du Prêtre, 6c au coût de l'Ar

rêt , & en cas de recidive à punition corpo

relle : enjoignant deplus à tous ceux de la

R. P. R. de lè mettre à genoux en la presen

ce du St. Sacrement s'ils ne se retirent ; &

ordonne que ledit Arrêt sera lu , publié &

affiché, afin qu'on n'en pretendît cause d'i

gnorance ; ce qui en effet sut executé le mê

me jour à son de trompe & cri public, par

les carrefours & autres lieux de la ville de

Rouen. Cette rigueur excessive se pratique

de même avec la derniere severité dans les

Juridictions subalternes de la Province de

Normandie, comme en font foyles Senten

ces rendues en divers lieux , & nommément

celle du Bailliage de Rouen du 9. Mars 1 676.

par laquelle Catherine le Loru , de la Reli

gion pretenduë Reformée , qui se retiroit à

la rencontre du St. Sacrement dans la rue ,

mais qui en se retirant se vit arrêtée & rete

nue de force & par violence , sut neanmoins

condamnée simplement pour avoir resusé de

se mettre à genoux , à vingt livres d'aumônes,

avec defense de recidiver à peine de puni

tion corporelle ; & à elle enjoint à l'avenir

de se mettre à genoux en de pareilles ren-

con
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Contres , ou de íè retirer. Ce qui est d'au

tant plus étrange, que íe Roy dans ses De

clarations n'avoit point fait de mention des

femmes , mais seulement des hommes , en

les obligeant à ôter le chapeau , & laiííànt

ainsi les femmes dans leur liberté , parce que

leur simple presence dans ces occasions ne

ûuroit faire d'irreverence ni de scandale.

Autre Sentence sut donnée au Siege de Cau.

debec le 14. Fevrier 1676. à la Requête du

Procureur du Roy dudit lieu , par laquelle

Íeanne Gilles , de la R. P. R. étant dans le

Vetoire à attendre l'expedition d'une cause

qu'elle poursuivoit, ayant resusé de semes

tre à genoux au son d'une clochette qui paslòit

par une rue éloignée, íàns qu'on vît aucune

chose, sut condamnée & par corps à vingt

livres d'amende ; pour laquelle somme elle sut

effectivement à l'heure même constituée pri

sonniere dans les prisons dudit Caudebec :

par une entreprise d'autant plus étonnante ,

que les Declarations du Roy ne parlent que

des rencontres du Saint Sacrement dans les

rues, & ne s'étendent pas sur ceux qui sont

renfermez dans des maisons , où l'objet de l'a.

doration des Catholiques n'entre point, &

'où par confequent ils doivent jouir d'une en

tiere liberté. Cesjugernens rigoureux qui sont

aujourdhuy autorisez dans la Province par

l'Arrêt dudit Parlement, font voir qu'il n'y a

plus de repos ni de sûreté pour ceux de la

R. P. R. dans la Normandie: qu'ils ne sau

 

roient



roient plus aller ni venir, trafiquer ni nego

cier, donner ordre à leurs affaires ni subsister

en aucune maniere : qu'à chaque fois qu'ils

íòrtiroient de leurs maisons ils s'expoferoient

à des amendes, à des emprisonnemens & à

des punitions corporelles* qu'ainsi leurs biens ,

leur liberté , & leur vie seroient en un conti

nuel danger , & en un peril inevitable * ce

science qui est accordée dans ce Royaume ,

& avec l'article 6. de l'Edit de Nantes,qui por

te en termes formels que ceux de ladite Reli

gion , ne pourront être enquis , vexez , mo

lestez ni aftraints à faire chose pourlefait de*

la Religion contre leur conscience , ni pour rai

son (ficelle être recherchez. A ces causes ,

Sire, qu'il plaise à vôtre Majesté cas

ser & annuller l'Arrêt dudit Parlement de

Rouen du 26. Juin 1676. & en ce faisant or

donner que ledit Fourgon sera rembourse,

tant des vingt livres d'amende où il a été in

justement condamné , que des depens mal

ajugez audit Prêtre, qui fera contraint de les

restituer: que l'article 3 3. de fa Declaration de

1669. fera executé selon fa forme & teneur,

sans l'outrepaslèr ni aggravex ; avec defenses à

toutes personnes , d'empêcher ceux de ladite

Religion de se retirer, comme aussi de leur

fermer leurs portes quand le Saint Sacrement

paslè:declarerque l'intention de vôtre Majesté

n'a point étéd'aslùjettir à aucune chosoceux

qui sont dans des maisons publiques ou parti-

1 •

 

iferoit incompatible avec la libertéde con-

culieres,



 

culicres , où le St. Sacrement n'entre point.

Et parce que ledit Parlement de Rouen se

montre en toutes choses partie contre ceux

de la R. P. R. luy interdire & à tous autres

Juges de son reslòrt la connoislàncc des affai

res qui peuvent naître de ces rencontres dù St.

Sacrement, & de toutes autres concernantes le

fait de la Religion P. R. & l'execution des

Edits ., pour être ladite connoiffànce renvoyée

par devant les Sieurs Commislàires departis

par vôtre Majesté en chaque Generalité, con

formément à l'Arrêt du Conseil d'Etat du 24.

Avril 1667. 6c par eux procedé contre les in.

fracteurs des Edits 6c Declarations, comme

contre des perturbateurs du repos public.

Et les Supplians continueront à prier Dieu

pour la gloire de vôtre Majesté , & pour la

prosperité de son regne.

Requête presentée au Roy , pour les enfans

que l'onfait opter à sept ans.

.1

Sire,

VOs sujets de la Religion pretendue Re

formée remontrent très.humblement à

vôtre Majesté , que l'enregîtrement de fa

Declaration du 17. Juin dernier les plonge

dans une desolation , qui leur laisse à peine

la liberté de se reconnoître. Ils osent pour

tant encore recourir à vôtre Majesté , per

suadez qu'étant comme ils sont ses très.hum

bles 8c très.fideles sujets, l'accès de ù. justi

ce



ce ne leur sera pas interdit ., & qu'à limita

tion de Dieu qui écoute toujours la voix des

affligez, elle ne rejettera pas leurs plaintes.

Dans cette confiance, Sire, abbatus aux

pieds de vôtre Majesté, ils la supplient avec

tout le respect, dont ils font capables , de

considerer que cette Declaration est directe

ment contraire à l'Edit de Nantes sous le

quel ils vivent , & qui leur a été donnécomme

une Loy perpetuelle & irrevocable : car outre

qu'en generai cet Edit a supposé neceslàire-

ment , qu'ils jouiroient dans vôtre Royau

me de tous les droits tant naturels que ci

vils, qui sont communs à tous vos sujets ; &

qu'entre ces droits celuy qui rend les peres

& meres maîtres de l'éducation de leurs en-

fans, même au delà de l'âge de puberté, est

un des des plus sorts & des plus sacrez, il a

sur ce sujet des articles clairs & incontestables.

L'article 18. defend expressément d'enle

ver par force ou induction , contre le gré de

leurs parens, les enfans de ladite Religion,

pour les faire batifer ou confirmer dans l'E-

glife Catholique. Cette defense s'entend lans

contredit au delà de scpt ans , puis qu'on

ne confirme qu'après cet âge ; & si l'on n'a

pas disertement expliqué jusqu'à 14. ans ,

c'est-à-dire pour tout le tems auquel les en

fans n'ont point de volonté , c'est qu'on la

presupposé comme une maxime qui n'a ja

mais été revoquée en doute. Dans ce mê

me esprit l'article 38. des particuliers porte,

que



088)

que les peres faisans profession de ladite Re

ligion , pourront pourvoir à leurs enfàns de

tels éducateurs que bon leur semblera , & en

fobstituer un ou plusieurs par testament, co

dicille , ou autre declaration passée par de

vant Notaire , ou écrite & signée de leur main.

Vôtre Majesté , Sire, est très- humble

ment seppliée de peser exactement la force

dece terme d'éducateurs, même après la mort

des peres ., car il montre clairement que l'E.

dit a regardé le droic des percs sur leurs en

fàns, non seulement comme inviolable pen

dant leur vie, mais comme un droit qui s'é

tend même au delà de leur mort ; que nul

zèle de Religion , ni autre pretexte ne peut

troubler j & qui bien loin d'être limité à sept

ans , se soutient & se conserve pendant tout

le cours de l'éducation , laquelle commence

à peine dans ce premier âge , & se trouve

même fort restreinte quand on la termine à

i4.qui est le rems de la puberté.

L'Editde Nantes, Sire, n'a pas été la

premiere Loy. Par le Cahier repondu en l'an

née 1 5 7 1 . fous le regne du Roy Charles IX.

dans les tems les plus fâcheux pour ceux de

la R. P. R. on trouva ce droic des peres si

inébranlable , qu'il sut dit íur le 24. article

qu'ils ne seroient point empêchez en l'in-

struébion de leurs enfans selon leur Religion

& conscience ., & qu'après la mort des peres

les enfans seroient entretenus dans la même

Religion , jusqu'à l'âge de 14. ans accom

plis,



plis, où ils seroient en liberté. Mais aucun

des Rois vos predecesseurs ne l'a ordonné

plus authentiquement que vôtre Majesté : car

outre plusieurs Arrêts rendus en son Conseil

d'Etat dans les années 1663. & 1665. qui

sont exprès sor ce sujet , sa Declaration de

1669. porte en termes exprès, qu'il est fait

defense à toutes personnes non feulement

d'enlever les enfans de ladite Religion ; mais

aussi de les induire , & leur faire faire aucune

declaration de changement de Religion avant

l'âge de 14. ans accomplis pour les mâles,

& douze ans pour les femelles : & en atten

dant qu'ils ayent atteint cet âge , que les

enfans nez de peres de ladite Religion, de

meureront ès mains de leurs parens de ladite

Religion ., & tous ceux qui les detiendront

contraints de les rendre , par les voyes ordi

naires & accoutumées. Cela même a encore

été confirmé par un Arrêt , que Mr. l'Arche

vêque de Reims a fait rendre au mois d'Août

16 7 6. par lequel il a fait exposer & fait ju

ger , qu'aucune fille ne sera reçue dans la

Maison de la propagation de la Foy à Sedan,

qu'elle n'ait atteint l'âge de 1 2 . ans accora^

plis, & qu'elle n'ait faitparoître un veritable

delîr de conversion ., presupposant qu'il ne

peut y avoir de conversion effective qu'à cet

âge.

Puis que vôtre Majesté , Sire, daigne

encore ouïr les très.humbles remontrances

des Supphans, qu'elle leur permette s'il luy

T plaît ,
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pìait, de lay marquer qu'on trouvera beau

coup de difference entre sa Declaration de

1669. & celle.cy. La premiere laisloit à la

nature íês privileges ., à la conscience les mou-

vemens ., aux Droits Civils & Canoniques

leurs principes ., aux Parlemens leurs regks

constantes & ordinaires ; aux nations étran

geres un exemple de leur imitation ; à la Re

ligion Catholique Apostolique & Romaine la

gloire de garder des mesures d'équité , cou-

formes à la pratique de toute l'anciennc Egli

se : au lieu que cette nouvelle Loy s'éloigne

de tous ces caracteres. La nature gemira de

voir ôter les enfans du sein de ceux à qui

elle les a donnez , plus à fèpt ans qu'aupara

vant , puis que c'est proprement à cet âge

que commence l'éducation, & que les peres

entrent veritablement en possession de leurs

droits. La conscience des Supplians íe trou

vera troublée de la maniere du monde la plus

douloureuse: car l'autorité paternelle est un

des plus indispensables devoirs dont la con

science est obligée de rendre compte à Dieu ,

& elle est responsable devant luy de tout ce

que l'ensant fait , pendant tout le tems que

k nature l'a mis comme en depôt entre les

mains du pere , & qu'elle l'a chargé de sa di

rection. Le Droit Civil & Canonique s'ex.

les enfans font en droit avant l'âgc de puber

té de faire choix d'une Religion, qui est l'ac.

te le plus important de la vie , pourquoy nc

 

ençore pour les Supplians ; car si

« ••• peu.



peuvcnt-ils ni testèr , m poster temoighage'va,.

Iable en justice , ni faire des vœux , ni pair

ser aucun acte de propre volonté ? VosPar-

lemens , Sire, qui suivant ces principes

n'ont jamais soumis les enfans aux peines ca*

pitales , se trouveront obligez d'abolir cet

uságe de tous les peuples & de tous les sie4

cles : car en rendant les enfans de sept ans

capables de changer de Religion , on les rend

capables en même tems de tomber dans

le crime de ceux qu'on appelle Relaps , &&

on les soumet aux peines capitales portées

par vos Ordonnances. Les nations étrange

res , & les Infideles mêmes se croiront autori

sez par cet exemple , contre ceux qui pro.<

fessent une Religion contraire à la leur. En.

fin la Religion Catholique , Apostolique &

Romaine ne se trouvera pas honorée , quand

on dira qu'elle reçoit des conversions à sept

ans, c'est-à.dire dans un âge où la raison n'a

rien de fixe, ni le jugement rien de reglé»

où par confequent le changement de Reliv

gion ne sauroit proceder d'un choix legiti

me. On pourra ajoûter qu'elle s'écarte de. la

pratique de l'Eglise Chrétienne ; car en sup

posant les Supplians comme Heretiques , U

est constant que jamais l'ancienne Eglise n'a

ôté les enfans impuberes à ceux qu'elle re-

gardoit comme Infideles , & qui vivaient dans.

une mime societé civile, p . j j > . >

II est inouï jusqu'à present parmi les Chré

tiens, 8t dans toutes les nations du monde .,

T 2 qu'on
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qu'on ait limité à sept ans la puislànce pater

nelle, principalement pour la Religion. Un

des plus grands Docteurs de l'Eglise Catho

lique decide, qu'on ne doit point batiserles

enfans des Juifs contre le gré de leurs peres

par deux raisons ., l'une, que la pratique de

l Eglise ne l'a jamais approuvé: l'autre, que

la justice naturelle y resiste. En effet quand

quelques Rois d'Espagne ou de Portugal,

comme Sisebut & Emanuel II. ont voulu l'en-

treprendre, le Concile I V. de Tolede s'est op

pose à l'action du premier , & tout le mondeja

condamné celle de l'autre : & Osorius Evêque

celebre, qui rapporte l'Ordonnance d'Ema.

nuel pour faire enlever les enfans mâles des

Juifs au dessous de 14. ans , dit que ce sut

une action qui n'étoit fondée ni en Loy ni

en Religion , quoy qu'elle semblât proceder

d'une bonne intention , & qu'elle eùt une ap

parence de pieté ., parce que Dieu demande

des hommes un sacrifice volontaire , & ne

veut point qu'on force les consciences. A

quoy il ajoute ces circonstances terribles ,

que ces malheureux peres se porterent jus

ques à l'exccs de jetter leurs enfans dans des

puis , & de s'y jetter avec eux. Les Supplians

ne craignent rien de semblable par la grace

de Dieu , & par la justice de vôtre Majesté ;

cependant la Declaration ne sauroit s'exe-

cuter contre eux que d'une maniere très-fii-

neste.

Qu£on ne dise pas qu'elle n'ordonne point

- . d'arra

 

 



d'arracher les enfans, du sein de leurs peres,

& qu'elle les met simplement en liberté de

choisir la Religion Catholique : car en pre

mier lieu , il ne faut pas considerer la force

comme faite aux enfans , mais comme faite

aux peres , à qui la nature les a donnez.

C'est le sentiment & le raisonnement du mê

me Docteur qui vient d'être cité ; On feroir,

dit-il, injustice aux Juifs íì on batisoit leurs

enfans contre leur gré ., car on leur raviroit

la puislance paternelle qu'ils ont fur leurs en

fans. II ajoûte que c'est ce que l'Eglise n'a

jamais fait, lors même qu'elle a eu des Prin

ces Catholiques, comme Constantin & Theo-

dose , qui l'auroient fans doute permis si cela

n'avoit été contraire à la droite raison. Aussi

l'Edit de Nantes dans l'article 1 8. defend éga

lement la force & l'induction. II qualifie

l'une & l'autre un enlevement : & toutes les

Ordonnances ont aussi feverement puni le

rapt de persuasion , que celuy de violence.

Mais en deuxième lieu , l'âge de sept ans

n'empêche pas qu'il n'y ait autant de force

& de contrainte , que si on ravistòit les en

fans à la mammelle : car si le droit naturel

& civil met les enfans en la puislànce des pe

res jusqu'à l'âge de puberté , c'est la même

chose de les ôter à sept ans , que de le faire

dès le berceau ., puis que la puislance pater

nelle s'y trouve également violée.

Si l'on dit que les enfans de sept ans sont

capables de peché mortel , & qu'ainsi ils peu-

T 3 vent
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vent foire choix d'une Religion ., outre qu'à

parler generalement ce principe est fort in

certain , & qu'il seroit étrange de juger les

Supplians par des maximes qu'ils ne recon.

noiflènt pas , qui ne voit , Sire, que la

confequence n'est pas juste , & qu'ib
 

bien & du mal , que les enfans peuvent av

dans les actions de la vie , & le discernement

des Religions, ou plûtôt la determination à

oublier la creance dans laquelle ils ont été

élevez , pour cn suivre une qui leur est in

connue, c'est.à-dire un choix qiii est leplus

grand effort de l'esprit de l'homme, quandil

cherche uniquement son íalut ?

Les Supplaansnc toucherons point icy les

tristes& fàcheuses suires de i'execution d'une

loy qui leur parofc si dure ., le desespoir des

»

rre eux & leurs ensàns ., le changement de l <é-

ducation naturelle, qui commence par la iòu-

miilìon aux volomtez desperes, pour se for

mer à celie des Magistrats & du Souverain,

& pour devenir un bon citoyen ., la suke for

cée de plusieurs Familles hors du Royaume;

le libertinage des enfans qui ne craindront

plus de correction , & qui auront toujours

un pretexte pour s'y soustraire j l'apprehen.

•tìon de la fecondité des mariages qui est le

soutien des Etats ; enfin l'alíenation des es

prits , & mille axitres inconveniens daos la

societé civile. Les Supplians , S I R e , font

"s:u i çon
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convaincus avec toute la terre , qu'il n y a

rien dont l'execution soit impossible à vôtre

Majesté : mais ils savent aussi que vôtre Ma

jesté se plaît à temperer son autorité & son

pouvoir , par sa bonté & par sa justice ., à l'e.

xemple de Dieu même , qui ne deploye ja

mais fa puislànce infinie sur ses creatures,

qu'il ne les regarde en même tems des yeux

de sa compassion. C'est donc vôtre justice ,

Sire, que les Supplians implorent dans l'ex-

cés de leur douleur. C'est à elle qu'ils adres

sent leurs voix & leurs larmes : & lans man

quer au respect qu'ils doivent aux ordres de

vôtre Majesté , c'est à elle qu'ils osent dire ,

qu'ils aimeroient mieux souffrir toutes íòrtes

de maux , & la mort même , quede se voir fe

parer de leurs enfans dans un âge si tendre,

& de ne pouvoir plus rendre à Dieu le compte

qu'ils luy en doivent , selon leurs obligations

& leur conscience.

A ces causes , Sire, plaise à vôtre Ma

jesté, en revoquant la Declaration nouvelle

du 17.Juin dernier, d'ordonner que celle du

mois de Fevrier 1669. sera executée selon sa

forme & teneur. Et les Supplians continue

ront leurs vœux & leurs prieres pour la santé

ik prosperité de vôtre Majesté , & pour la

gloire de son Regne.

 

 

T Requête
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Requête presentée au Roy pour deux Of

ficiers depouillez de leurs Charges.

Sire,

VOs très-humbles & très-fideles sujets de

la Religion pretendue Reformée se jet

tent aux pieds de vôtre Majesté , & y viennent

verser leurs larmes. Leur misere & leur dou

leur sont fi grandes , qu'à peine leur laiflent.

elles affèz de force pour vous faire ouïr leur

triste voix. Ils s'attendoient de goûter avec

vos autres sujets les fruits de cette glorieuse

paix , que vôtre Majesté vient de donner à

toute l'Europe; & cependant ils ont le mal

heur d'en être privez , & de trouver même

la ruine de leur repos dans le sein de la felici

té publique. Ils voyent avec une affliction

inexprimable leurs Eglises condamnées , leurs

Temples abbatus, leurs Ministres mal.trait-

tez & emprisonnez , leurs enfans ravis par for

ce d'entre les bras de leurs peres &de leurs rac-

.res, leurs malades tourmentez dans leurs lirs,

leurs artisans exclus des métiers , & empêchez

de pouvoir gagner leur vie ., les personnes

qui sont parmy eux d'une condition plus

. honnête , privées des professions où le merite

& la capacité ouvrent la porte à tout le mon

de j &c'estavec le dernier étonnement qu'ils

viennent d'apprendre, qu'on veut depouiller

de leurs Charges le peu d'Officiers qui leur

reste dans le Royaume , en leur enjoignant



de s'en defaire lans aucun autre sujet quecc-

luy de leur Religion. C'est ce que temoigne

TArrêt qui sut surpris dans vôtre Conseil Sa

medi premier jour de ce mois, contre les

Sieurs Daniel & Pierre Fiscs; l'un Receveur

generai du Taillondela generalité de Mont

pellier, & Payeur triennal des gages des Of

ficiers de la Cour des Comptes, Aides & Fi

nances de ladite ville j l'autre Receveur

payeur des Colleges & Universitezde vôtre

Province de Languedoc; tous deux reçus

dans leurs Charges avec la clause de la Reli

gion pretendue Reformée ; tous deux sans

reproche dans leur administration & dans

leur vie.; tous deux ayant plus de vingt

années d'exercice avec une approbation uni

verselle; &neanmoins il leur est ordonné de

se defaire de leurs Offices en faveur de per

sonnes Catholiques, fans que l'Arrêt contien

ne la moindre chose qui les puislè faire soup

çonner de malversation , ou d'incapacité dans

leur employ. C'est ce qui paroît encore en

la personne du Sieur de la Riconiere Vice-

Senechal de Montelimar, qu'on veut obliger à

quitter fa Charge , quoy qu'il y eût été reçu

comme faisant profeslion de la Religion

P. R.

Sire , les.Supplians qui dans le fort de

leurs maux sont toujours persuadez de la Jus

tice , & de la clemence de vôtre Majesté , es

perent que st elle daigne faire reslexion sur

ces ordres rigoureux, elle aura la bonté d'en

T 5 empêcher
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empêcher l'execution. Car vôtre Majesté a

toujours temoigné hautement dans ses Decla

rations les plus solennelles, que son intention

est de faire observer exactement l'Edit de

Nantes. Cependant il n'y a rien de plus in

compatible avec cet Edit perpetuel & irre

vocable , que le traitement qu'on veut faire à

.ces Officiers. On voit que l'Edit de Nantes

non seulement n'exclut ou ne deposlède pas

des Charges ceux de la R. P. R. mais qu'il

les y admet formellement sans distinction &

sans reserve. II y en a un grand article exprès.

C'est le 47. qui les dedare capables de tenir

& exercer tous états , dignitez, Offices, &

Charges publiques queleonques Royales ,

Seigneuriales ou des villes , & û porte qu'ils y

seront indifferemment admis. Une disposi

tion li nette 8c lì authentique sembloit devoir

mettre à couvert lesdits Fiíès & Riconiere

de la peine qu'on leur donne , & assurer tous

les autres de Ja même Religion contre un

semblable malheur : car fi l'Edit admet dans

les Charges ceux de la R. P. R. qui ont lc

pouvoir & la volonté d'y pretendre, à plus

forte raison y maintient.il ceux qui y sont dêjà

admis & reçus. Si leur Religion ne les empê

che pas d'y entrer selon l'Edit,comment les en

feroit-elle chaslèr après y être entrez , & en

avoir été long.tems en poslèslîon ? Mais ou

tre l'Edit , la volonté même de vôtre Ma

jesté leur sert d'asyle & de boucher en cette

rencontre. Carce sont vos ordres qui les ont

. ! . établis
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établis dans leurs Offices. Ils ne vous ont

point celé leur Religion quand ils se sont pre

sentez pour cn être pourvus : ils vous l'ont

declarée fans deguisement & fans feinte.

Vous leur avez fait expedier leurs Lettres fous

cette condition.là : ils ont joui de leurs Char

ges en cette qualité ., & cette même volonté

sacrée qui les cn a revêtus avec la clause de

leur Religion , ne leur acquiert-clle pas un

droit inviolable d'en demeurer en poslèllìon

toute leur vie?

S'ils s'en étoient rendus indignes par quel

que mauvaise action , ils se condamneroient

eux.mêmeS,& consentiroient d'en être privez.

hiais n'ayant jamais rien fait qui leur pui£

se attirer de blâme , vôtre Majesté qui a les

mémes teodresles pour lès sujets, qu'un bon

pereapour íesenfans, nt voudrait pas raire

porter des marques de son indignation à des

personnes innocentes , & zélées pour ion ierr

vice. Cependant il est très.vray, SiRE,<jue

la condamnation de ces Officiers feroit une

des punitions les plus afsligeantes , puis qu'el

le leur causeroit un opprobre & une ruine in

faillible. Car deposfeder un homme de sa

Charge, c'est le noter d'infamie; &peut-on

croire que vôtre Majesté qui est fi sensible

aux interêts de la Gloire , voulût perdre ou

blesser l'honneur de ceux qui ont pris peine

de la bienservir ? D'ailleurs les Charges des

Officiers faisant une partie considerable de

leur bien & deleur fortune , ne seroit-ce pas

i _ _



les jetterdanslamisere, que de leur imposer

la necessité de les quitter , puis que cette

facheuse necessité les empêcheroit de s'en de-

faire à leur avantage , & d'en retirer de quoy

reparer leur perte ?

Permettez aux Supplians, Sire, d'ajoû-

ter que si l'on traitte ainsi ces Officiers , en les

privant de leurs Charges par le seul motif de

leur Religion, on en prendra sujet de croire

que vôtre Majesté ne veut plus souffrir dans

son Royaume ceux qui la professent, ce qui

les mettroit dans la derniere desolation. Car

les peuples dans vos Provinces les regardant

comme abandonnez de leur Souverain, se per

mettraient toutes choses contr'eux , & l'on

en voit dêjà trop de sunestes effets : eux-mê

mes s'estimeroient les plus miserabìes de tous

les hommes, s'ils perdoient une fois la pensée

d'avoir part áM'honneur de vôtre bienveillan

ce Royale.

A ces causes , Sire, qu'il plaise à vôtre

Majesté d'ordonner que les Sieurs Fises &

Riconiere , & tous autres de la Religion pre

tendue Reformée poslêdcront les Charges

dont ils sont pourvus, fans avoir égard à

l'Arrêt du 1. Juillet, ni à tous autres ordres

contraires ; &de pourvoir au reste à la liber

té & au repos des Supplians , pour les faire

jouir paisiblement & fans trouble des benefi

ces qui leur ont été accordez par les Edits,

suivant les Requêtes qu'ils vous en ont cy-

devant presentées ; & ils continueront à

 



prier Dieu pour la gloire & le bonheur de vô.

tre Majesté.

HZ Requête generale presentée au Roy.

S I R Ej

YOs sujets de la Religion pretendue Re

formée se jettent aux pieds de vôtre

Majesté , avec un profond respect , pour luy

representer le grand nombre de maux dont

on les accable coup siir coup j & pour la sup

plier très-humblement de leur faire ressentir

les effets de fa justice & de fa bonté. Les

Edits des Rois vos predecesseurs , & particu

lierement ceux de Henri le Grand , & de

Louis le Juste , que vôtre Majesté a confir

mez authentiquement à son heureux avene

ment à la Couronne , & depuis encore par

diverses Declarations , ont toujours regardé

ceux de ladite Religion , comme faisant une

partie considerable des peuples que Dieu leur

avoit soumis. Comme tels ils étoient reçus

non seulement aux emplois, aux arts, & aux

métiers , fans lesquels des sujets ne peuvent

gagner leur vie , mais aux Charges & aux

honneurs , qui font la marque & la recom

pense du merite & de la vertu : ils avoient

avec la liberté de leur conscience , le libre exer

cice de leur Religion & de leur Diseipline,

dans tous les lieux designez par les mêmes

Edits. Outre les Commislàircs qui étoient

autorisez pour empêcher jusques aux moin-
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dres infractions , il y avok des Chambres

Miparties, pour faire que dans tous les rems

ceux de ladite Religion pussent s'aísûrer d'une

justice impartiale, tant pour leurs personnes

que pour leurs biens. Les Gentilshommes en

particulier étoient en droit 6c en possession

de commettre des Officiers , "soit de l'une

soit de l'autre Religion dans leurs Fiefs. En

fin les Supplians jouïssoient presque en tou

tes choses du même bonheur, & des mêmes

avantages que Jes autres sujets de vôtre Ma

jesté.

II est vray , S i r e , que c'étoient des con

cessions des Rois vos predecesseurs , & de

vôtre Majesté même ; mais des concessions

établies par des dispositions que les mêmes

Edits appellent une Loy perpetuelle & irre

vocable, pour entretenir les sujets de l'une

& de l'autre Religion dans une parfaite ami

tié. Les Supplians peuvent dire qu'ils ont tou

jours vécu sous la loy de ces concessions , &

qu'ils n'ont pas eu le malheur de s'en rendre

indignes. Ils ont au contraire cet avantage ,

que vôtre Majesté a eu la bonté de faire des

declarations publiques & solennelles, de l'en.

tiere satisfaction qu'elle avoit du zèle & de la

fidelité que les Supplians ont fait paroître

pour son service , dans les tems mêmes les plu9

difficiles.

Cependant, Sire, íâns remonter à ces

tems éloignez , combien la condition presen

te des Supplians est-elle differente de l'état

où
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où ilí étoient il n'y a que quelques années?

Non seulement ils ne sont plus admis aux

Charges , comme ils l'étoient auparavant .,

mais plusieurs ont été depouillez de celles

dont ils étoient revêtus , & dans lesquelles

ils avoient toujours servi avec honneur.

On leur a òté , contre les propres termes

de l'Edit, & de la Declaration de 163 1. les

Consulats mipartis , & les Charges municipa

les , dans les villes mêmes ou les Supplians

íònt en plus grand nombre, & où ils ont lc

plus d'interêt en l'administration de la Police ,

& dans le maniment des deniers qui s'im

posent sur eux.

Us n'ont plus en divers lieux la même en

trée aux moindres fonctions publiques, ni

aux arts & aux métiers, qui sont les seuls

moyens qu'ont des sujets pour subsister.

Ils peuvent compter jusques à trois cens

Temples qu'on a soit demolir en moins de

dix ans : quelques-uns même qui étoient

nommez expressément dans l'Edit de Nantes,

ou compris dans la disposition du même

Edit.

Les Commislàires qui sont toujours prêts

à écouter les pretendues contraventions qu'on

impute aux Supplians , refusent de connoî.

tre de celles dont les Supplians se plaignent .,

ou s'ils en connoislènt , ils ne prononcent

que pour faire des partages. Souvent mê

me les Commissaires Catholiques rendent

des jugemens contre les Supplians, fans la

jonction
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jonction des Commislàires de leur Reli

gion.

Ceux qui ne peuvent trouver le repos de

leur conscience hors de ladite Religion après

l'avoir quittée, & qui veulent y retourner,

font à present exposez aux peines les plus ri

goureuses , sous le titre de Relaps ; & les Mi

nistres & Consistoires même à être interdits

& supprimez.

Si d'autres veulent paslèr de la Religion

Catholique à ladite Religion pretendue Re

formée, on inquiete ceux de ladite Religion

à qui ils s'addreslênt pour s'éclaircir de leurs

doutes, ou pour declarer leur creance ; &

l'on pretend que c'est là une subornation.

Les Chambres de l'Edit sont non seulement

incorporées aux Parlemens , comme l'Edit

portoit qu'elles pourroient l'être , mais étein

tes & supprimées.

Les enfans des Supplians , quoy que nez

dans leur Religion , leur sont enlevez avant

qu'ils ayent atteint l'âge porté par les Edits,

pour declarer dans quelle Religion ils veu

lent vivre. Si l'on se retire sur cela vers les

Intendans de vôtre Majesté, comme char

gez de tenir la main à l'execution des Edits ,

ou ils resusent d'en connoître , ou ils éludent

des années entieres toutes les plaintes qu'on

leur fait ; & les Juges ordinaires n'y ont pas

plus d'égard. '

On veut reduire ceux de ladite Religion à

n'avoir qu'un seul Maître d'Ecole, aux lieux

même



même qù l'on voit jusques à deux ou trois,

mille petits enfans ., comme si un seul Maître

pouvoit suffire pour un fi grand nombre

d'Ecoliers. >•.:•,.-

Qn a surpris une Declaration pour faire

changer b forme de la tenue de leurs SynQi

des , en y faisant assister des Commislàires

Catholiques ; ce qui est entierement oppoïo

à la disposition des Edits , à la Declaration de

Louis XIII. de l'an 1623. &: à l'usage tQÛa

jours observé j & cela même sous des pretex

tes contraires à l'honneur des Supplians , &

à la fidelité qu'ils ont toujours eue au service

de vôtre Majesté.

Messieurs les Evêques sous pretexte de

leurs visites, pretendent par un Arrêt surpris

dans vôtre Conseil , empêcher l'exercice de

ladite Religion des semaines entieres. .: .i

Les Ecclesiastiques allant dans les Temples

de ceux de ladite Religion pour écouter leurs

Prêches , imputent aux Ministres des choses

qu'ils n'ont pas dites , ou prennent aussi des

pretextes des termes qu'on ne peut éviter

dans les Controverses, pour leur faire des pro

cès criminels devant des Juges animez con

tre leur Religion ., pendant que les mêmes

Ecclesiastiques ne ceslènt de se servir contre

les Supplians de termes defendus expressé

ment par les Edits. >

Les premiersJuges des lieux,à qui il n'avoit

jamais appartenu de connoître des cas de l'E-

dit, entreprennent par des procedures tout à

V fait
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fáiitinouiës d'interdire les Ministres des Pro

vinces entieres.

Enfin on vient de publier une Declaration,

pour empêcher que ceux de ladite Religion

ne se servent que de Chirurgiens ou de sages

femmes Catholiques pour accoucher , afin

que les enfans puislent être ondoyez : ce qui

est encore directement opposé à la disposition

des Edits , & aux principes de la Religion

des Supplians : leur conscience ne leur pou

vant jamais permettre de consentir à cet usa

ge v parce que d'un côté ils ne croyent pas

que le Batême soit necessaire d'une necessité

absolue, quand la mort previent les soins de

ceux qui font obligez de le procurer; &que

de l'autre ils croyent qu'un fi grand Sacre

ment ne peut en nul cas être administré par

les personnes laïques , & que l'ondoyement

ïié peut jamais tenir lieu de Batême.

• .'Tous ces faits, Sire, & un très-grand

nombre d'autres très.confiderables, mais dont

le detail íèroit icy trop long, & trop ennuyeux

pour vôtre Majesté , sont d une connoissàncc

publique, ou justifiez par les pieces que les

Supplians ont entre les mains, & même par

lesJ ugemens , par les Arrêts & par les Decla

rations. Tour le monde qui voit l'abaisse

ment extrême où les Supplians (ont reduits,

commence à les regarder comme s'ils étoient

abandonnez à la haine & à la poursuite de

ceux qui veulent leur ruine entiere. II ne se

peut rien ajoûterà la consternation generale



où sont tous ceux de ladite Religion , dans

tous les endroits du Royaume. Plufieurs sont

dêjà sortis par crainte ou par necessité , pour

chercher leur vie & leur repos dans les pais

étrangers. Le plus grand nombre ne sont re

tenus que par l'amour qu'ils ont pour vôtre

Majesté : quelques.uns peut.être par la diffi

culté qu'ils ont à quitter leurs biens , & le pais

de leur naislànce. Tous , S i r e , après Dieu,

n'attendent de sûreté ni de repos , que de la

justice & de la clemence de vôtre Majesté.

Elle a toujours eu la bonté de leur donner

accès à fa personne sacrée , &de vouloir écou

ter leurs justes plaintes. Elle avoit même

nommé des Commislàires de son Conseil ,

pour les examiner plus particulierement , &

pour en faire le rapport : mais les grandes

guerres que vôtre Majesté a eues à soutenir

rayant occupée au dehors , les maux des Sup-

plians n'ont fait que se multiplier & que s'ac-

croîere. Maintenant , S i r e , que vôtre Ma

jesté jouit avec tant d'éclat des succès glo

rieux dont Dieu a favorisé ses desseins, & que

tous ses peuples s'attendent aussi d'avoir part

aux fruits de ses travaux,les Supplians esperent

de la justice & de la bonté de vôtre Majesté,

u'elle ne voudra pas distinguer en cela les

upplians de ses autres sujets , ni que pen

dant que les uns seront dans ía joye ou dans

le repos, les autres pleurent & gemissent.

A ces causes , Sire, & que les Supplians;

ont toujours le même zèle & h même fide-

V 2 lité
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lité pour vôtre service , plaiíè à vôtre Majesté

avoir la bonté de faire entendre à Meslleurs

de son Conseil, aux Presidais & Procureurs

Generaux de sesParlemens, à seslntendans

& Commislàires executeurs des Edits , & à

ses autres Magistrats ou Officiers , que son

intention Royale est que les Edits soient gar

dez & executez ., ordonner aux Commislàires

nommez par vôtre Majesté , ou autres qu'il

luy plaira nommer, d'examiner les Memoi

res & pieces justificatives des Supplians , &

en informer vôtre Majesté ; & en particu

lier à Messieurs les Secretaires d'Etat 6c de ses

commandemensdeluy faire inceslàmment le

rapport de celles qui font les plus preslàn-

tes , & dont les inconveniens sont plus grands,

pour y être pourvu selon le bon-plaisir de vô

tre Majesté. Et les Supplians continueront

toujours leurs vœux & ìcurs prieres pour se

gloire, & pour la prosperité de iâ personne

ìacrée & de son Regne.

Memoire fur la Declaration du Roy du 10.

Fevrier 1 680. portant defenses à ceuxde la

R. CP. R. de /è servir de sagesfemmes ou

de Chirurgiens de ladite Religion dans les

accouchemens.

SA Majesté sera très-humblement suppliée

de considerer que ses sujets de la R. P. R.

ne peuvent voir ladite Declaration sans une

^extrême frayeur j premierement parce qu'il

semble



semble par l'exposé & par le dispositif, qu'on

veuille obliger ceux de ladite Religion à souf

frir que leurs enfans soyent ondoyezjce qui est

directement contraire à leur Religion, & à

quoy leur conscience ne leur peut jamais per

mettre de consentir: leur creance n'étant pas

que le Batême soit d'une necessité absokië

pour le salut des enfans, quand lamortpre-

vient les soins & la diligence de ceux qui le

doivent procurer ; ni qu'en nul cas les per

sonnes laïques puissent administrer le Ba

tême ou l'ondoyement ; ni que l'ondoyement

fait par des personnes laïques puisse tenir lieu

d'un veritable & legitime Batême. Leur con

science les oblige de se soumettre à toutes

choses, fans en excepter aucune, plûtôtquè

de souffrir que leurs enfans soyent ondoyez .,

Ííarce que iuivant les principes essentiels de

eur Religion , ils croiroient commettre un

très.grand peché devant Dieu. De sorte

que íi par surprise ou autrement quelqu'un de

leurs enfans étoit ondoyé, ils ne pourroient

s'empêcher de le faire batiser par leurs Mi

nistres , parce que c'est leur creance que le

Sacrement du Batême est neceslàire de ne

cessité de precepte , & qu'on ne s'en peut

dispenser , lors qu'on en a les moyens : ce

qui paneroit neanmoins pour une reitera

tion du Batême, & pour une especede sa

crilege dans lacreancede l'Eglise Catholique,

Apostolique & Romaine.

La disposition de cette Declaration du 20.

V 3 Fevrier



 

Fevricr serait impraticable en plusieurs en.

droits du Royaume , où non seulement il

n'est pas possible de trouver des personnes

Catholiques experimentées aux accouche.

mens , & à qui l'on se pût confier ; mais où

même il n'y a point de Catholiques qui puis

sent s'en mèler ., de forte que les femmes en

travail , & les enfans mourroient dans la pei

ne, faute de personnes habiles ou propres

pour les accoucher .y comme il est dêjâ arrivé

dans la ville de Montauban , où il se rencontra

eh même tems sept ou huit femmes en tra

vail d'enfant , fans qu'il s'y trouvât de Chirur

giens ou sages femmes Catholiques pour les

accoucher ., ce qui a cause la mort de quel.

ques.uns des enfans , & de grandes clameurs .,

comme Mr. Foucaut Intendant de fa Ma

jesté dans la Generalité de Montauban en au

ra pu informer Messieurs les Ministres de fa

Majesté.

II est même certain, que dans les lieux où

ceux de ladite Religion font en petit nombre,

lisseraient tous les jours exposez à la violen

ce des peuples, à cause des oppositions que

leur conscience les obligerait de faire aux

ondoyemens que les sages femmes Catholi

ques se croiraient obligées de donner aux en

fans.

Enfin il y a une clause dans le dispositif

conçuë en ces termes ., Et ce faisant avons

deroge ò1 dt rogeons à Particle 50.de nôtreDe

claration du premier Fevrier 1669. par la

quelle



quelle nous avons ordonné que nossujets de

la R. eP. R. seront admis & refus à tous les

artsò métiers dans lesformes ordinaires des

apprentissages & chef.dœuvres , dans les lieux

où ily a Maîtrise j or cette clause leur fait

concevoir une juste crainte que Messieurs du

Clergé ne pretendent l'étendre à detruire

entierement ledit article 30. & l'anean-

tir à l'égard même de tous les arts & métiers;

ce qui seroit ôter à ceux de ladite Reli

gion tout moyen de gagner leur vie, &lesrc- '

duire à la necessité de sortir du Royaume ,

pour aller chercher du pain dans les païs

étrangers.

Par toutes ces con fiderations ceux de ladi

te Religion esperent de la Justice & de la

bonté Royale de se Majesté , qu'il luy plaira

en interpretant sa Declaration , de laislèr aux

femmes de la R. P. R. la liberté de se servir

en leurs accouchemens de telles personnes

que bon leur semblera , fans distinction de

Religion ., & declarer qu'elle n'a point en

tendu donner atteinte à l'article 30.de se De

claration du premier de Fevrier 1 66p. à l'é

gard des arts & métiers.

Autre Memoiresur la 'Declaration contre les

sagesfemmes de la Religion pretendue Re

formée.

DE tous les sujets du Roy , il n'y en a

point qui soient plus soumis à ses ordres

V 4 que



 

que ceux de la Religion pretéddùë Refor

mée. Ils ne le regardent pas seulement com

me le plus grand de tous les Rois ; ils recon.

noislènt en fa personne sacrée un caractère

tòut particulier de la Majesté de Dieu, dont

les Rois font la vive image sur la terre ., & ne

voyent rien au dessus de luy que l'Eternel.

• Comme riert ne leur paroît si grand &

st venerable que luy dans le monde, ils font

persuadez qu'il n'y a personne qui les

'puisse dispeníèr de l'obeïslànce qu'ils doi

vent à scs loix : & dans cet esprit , ils les ob

servent toutes fort religieusement ; sans en

excepter même celles qui leur paroislènt le

plus contraires aux Edits & aux Declarations

que fa Majelré, ou fes predecesseurs de glo

rieuse memoire, ont eu la bonté de leur ac

corder.

• Toutes leurs demarches sont autant de

preuves de cette verité. Mais elle a paru

particulierement dans la soumission avec la

quelle ceux de ladite Religion ont reçu la De

claration du Roy donnée à Saint Germain le

2 ©.Fevrier 1680. qui defend aux Chirurgiens

& aux sages femmes de leur Religion de fe

mèler à l'avenirdes accouchemens.

Carcjuoy qu'elle deroge àl'Edit de Nan

tes, & au 30. article de la Declaration du

mois d'Avril 1669. par lequel ceux de ladite

Religion sont maintenus dans l'exercice de

tfcusïes arts & métiers \ 8c qu'ainsi ils ne rus-

scnt peut-èttfe pas trop âtól fondez de croirfe

. ' que



qúc cétfé dëfhitffe Declaration átiroit été sur

prise par le Clergé sur de vains pretextes .,

ils n'ont pas laissé d'y obeïr avec un profond'

respect. Ils l'ont même fait avec tant d'exac

titude , que les promesses que des person

nes d'autorité & deconsideration parmi les

Catholiques ont fait dans des necessitez ur

gentes à ceux qui ont des talens particuliers

pour delivrer les femmes , de les mettre à cou

vert de toute forte de recherches , n'ont pu

les obliger d'y contrevenir.

Mais leur obeislànce toute juste, & tou;

raisonnable qu'elle est , a été cause de dive

desordres.

fi bien que ceux de la R. P. R. & qui les doit

même toucher plus qu'eux, dans la croyance

qu'ils ont de la necessité absolue du Batême ,

est que l'on a vu mourir des femmes en peine

d'enfant, & des enfans fans Batême faute de

secours, en bien des lieux où il n'y a point de

personnes capables de leur en donner qui ne

soient de ladite Religion ; & dont ils n'en peu

vent esperer , dans l'obligation où ceux de la

dite Religion se trouvent de leur resuser leur

ministere , pour ne pas manquer à leur devoir.

On en a vu d'autres qui ont beaucoup

souffert, parl'ignorance de celles dont elles

ont été contraintes de se servir ., & à qui il en,

eftdemeurédesincominoditez, dont elles sè

sentiront apparemment toute leur vie. '

Le païs.de Caux seul peut fournir plusieurs
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est la capitale la Dame Bousfard se trouvant

extremement preslëe de son mal , demanda

une sage femme de la R. P. R. dont elle avoic

de coutume de se servir : & ne l'ayant pu ob

tenir par l'oppofition qui fit la nommée Bon

homme, sage femme Catholique, alleguant

la derniere Ordonnance , l'émotion qu'elle

eut de íè voir entre les mains de personnes en

qui elle n'avoit pas toute la confiance neces

saire dans ces occasions , luy causa une si

leine Percepié , ayant été obligée d'avoir

recours à la susdite Bonhomme , en a été si

mal servie , qu'il luy en est demeuré une in

commodité qui luy cause les mêmes douleurs

que si elle accouchoit; & qui est si grande ,

qu'elle ne peut demeurer affile; tellement qu'il

faut qu'elle se mette sur les genoux quand elle

veut se reposer ; & il y a dêjà près de trois

mois qu'elle est dans ces souffrances.

Mais cela n'est rien en comparaison de ce

qui est arrivé dans la paroisse de la Cerlangue.

Le Sieur de Longval Catholique, voyant la

Demoiselle ía femme aussi Catholique en

peine d'enfant, avoit prié un Chirurgien du

fort expert en son art , de la venir voir , íàns

luy dire quel étoit son mal : & ledit l'Eslart

ayant feu à son arrivée chez ledit Sieur de

 

 

Bolbec nommé Jean de l'Eslart ,

Long



Longval, que ladite Demoiselle étoit en tra

vail d'enfant , & n'ayant osé y mettre la main

à cause de l'Ordonnance , quelques instances

qu'on luy en fit ., non seulement la mere 6c

l'enfant perdirent la vie , mais de plus ledit

Sieur de Longval en eut un tel deplaisir , qu'il

en mourut peu de tems après de douleur &

de desespoir : n'ayant pu se resoudre à prendre

aucuns alimens.

Dans la paroislê de Saint Silvestre le mê

me Chirurgien ayant refusé de delivrer la

femme de Pierre Vautier Catholique , on

fut obligé d'y employer une autre personne,

qui s'aquitta si mal de son devoir , qu'elle luy

tira l'enfant du ventre par morceaux : en sor

te qu'il n'eut point de Batême, que le Curé

du lieu atteste qu'il auroit pu recevoir, si le

dit de l'Eslàrt avoit voulu travailler , à cause

de l'adresle particuliere qu'il a pour ces sor

tes d'operations.

Le fils aîné du ditde l'Eslàrt ayant été re

quis d'aller voir la femme du nommé le Diep-

pois, de la paroislê de Ste. Marguerite, trouva

l'enfant mort , & la mere qui avoit la matri

ce arrachée , dont elle mourut en fa pre

sence.

L'enfant de Pierre Ingou dubourg de Bol-

bec expira peu de tems après fa naislànec :

ce que l'on attribue encore au refus que firent

lefdits de l'Eslàrt d'aslìster la mere dans son

travail. La femme d'un des fils dudit Ingou

a été trois mois au Ut en grand danger de sa

vie,



vie, d un abcès au bas du ventre pour avoir

été mal delivrée.

Celle de Charles Hermier a eu un pareil

accident, par la même cause. Outre cela il

y a eu plusieurs Dames de la Campagne ,

qui avoient de coutume de se servir desdirs

de l'Eslàrt dans leurs accouchemens, qui y ont

beaucoup souffert depuis qu'ils n'ont pu

leur continuer leurs services ; & entr'autres

la Dame de Gondeville, qui a été huit jours

en grand peril , pour n'avoir pas été bien ser

vie.

Ces faits sont justifiez tant par les attes

tations des Curez , que par d'autres paslees

devant les Notaires , qui font jointes à cet

écrit ; & on y en pourroit ajoûter bien d'au

tres ausfi importans , si on avoit été soigneux

d'en dresser des memoires, lors qu'ils font

arrivez. Un autre desordre, que l'exactitu-

deavec laquelle ceux de la R. P. R. se font

soumis à l'Ordonnance a produit, c'est

qu'ayant introduit dans leurs maisons des sa

ges femmes,Catholiques pour accoucher leurs

femmes elles ont pretendu les ondoyer; éten

dant fans raison ce qui regarde ksenfansdes

Catholiques à ceux de ladite Religion , direc

tement contre la liberté de conscience qu'ils

ont en France; & que leRoy n'a pas eu des-

» sein de leur ôter par son Ordonnance i com

me Monseigneur le Chancelier l'a temoigné

ìl n'y a pas long-tems au Deputé de la Pro

vince de Normandie à laCour. Et lors que

les
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les Percs desdits enfans, ou quelques autreg

parens les en ont voulu empêcher , elles en

ont porté leurs plaintes à leurs Curez, qui les

avoient fans doute poussées à cela : & lefdits

Curez ont fait des procès à ceux de ladite

Religion , dans les lieux où ils ont trouvé des

Juges disposez à seconder leurs paslíons; ce

qui trouble d'une maniere affligeante le repos

de ceux de ladite Religion. On doit appre

hender qu'il n'en arrive encore un autre de

sordre, qui est que les Chirurgiens continuans

à resuser leur secours dans des occasions pres

santes, &où il est comme absolument neces

saire pour sauver la vie à une femme, & a

un enfant , ils ne se trouvent enfin exposez

au ressentiment de quelques parens outrez de

douleur, qui se vengent sur eux de leur per

te. II est à craindre que des menaces qui leur

ont dêjà été faites à cet égard ; on n'en vien

ne enfin aux effets : ou si pour éviter le

mauvais traitement qu'on leur pourroit faire ;

ou plùtôtpour ne pas laiiser perir des person

nes en danger de mort, ils se laissent aller à

faire ce que la charité semble exiger d'eux en

cette occasion , ils se mettent en état d'êfre

traduits en Justice , & d'y être punis selon la

rigueur de l'Ordonnance. Et ce n'est pas

lans fu jet qu'on l'apprehende ; car on l'a dêjà

voulu faire en bien des lieux. Etant arrivé à

Dieppe , & en d'autres endroits du pais de

Caux , que quelques femmes de la R. P. R.

avoient accouché fans y appeller de sages

fem



•femmes Catholiques, soit qu'elles n'en eus

sent pas eu le tems , ou que n'en connoistàns

point en qui elles pussent prendre de con

fiance , elles euslènt eu recours à la chariré

de quelques.unes de leurs amies, Meilleurs

les Gens du Roy en ont fait des recherches:

& On est encore saisi des exploits que l'on a

lignifiez à divers particuliers ííir ce sujet,

pour le nom des femmes dont on s'étoit ser

vi , & même celuy des Ministres qui avoient

'batifë les enfans venus au monde de cette ma

niere.

Or ce procedé paroît d'autant plus étran

ge , que la seule presence d'une personne

deíàgreable , ou en qui oh ne se confie point,

dans un travail aussi grand qu'est celuy -là,

suffit pour en empêcher les fruits , & pour

faire mourir & la mere & l'enfant. Aussi

Monseigneur le Chancelier n'a-t-il pas fa.it de

difficulté de dire au Deputé dont il a été par

lé cy-devant , qu'il étoit contraire aux inten

tions de la Majesté ; & que le but du Roy

n'étoit pas d'empêcher que les femmes de

ceux de ladite Religion ne se servissent de

leurs amies , & des autres personnes dont el

les pourroient recevoir plus promtement &

plus alIurément du secours.

» • II paroît par la Declaration de fa Majesté

qu'il s'est proposé deux choses ., l'une d'em

pêcher que les enfans nez hors mariage de

pere & de mere Catholique , ne soient élevez

dans la Religion pretendue Reformée : &l'autre,



l'autre, que les enrans des Catholiques ne

meurent fans Batême.

Mais à l'égard du premier chef, il feroit

à íòuhaitter que les Catholiques «'aísujettis

sent aussi exactement aux volontez de nôtre

invincible Monarque , que ceux de ladite Re

ligion. On ne verroit pas, comme on fait,

les bureaux & les maisons des Curez remplies

d'enfans , que l'on enleve bien souvent au

sortir du berceau, &dont on change les noms,

pour empêcher qu'on ne decouvre les lieux

où ils sont , & que les peres & les meres cher

chent quelquefois inutilement toute leur vie.

Ceux de ladite Religion fe contentent d'éle

ver leurs propres enrans dans leur Religion ,

& ne touchent point à ceux des Catholiques,

que la justice & la raison veut que l'on nour

risse dans la Religion de leurs peres , jusqu'à

ce qu'ils soient en âge de discretion.

Et pour ce qui concerne le deuxiéme ar

ticle , l'experience a fait voir que ce n'est pas

un moyen pour empêcher les enfans des Ca

tholiques de mourir fans Batême, d'éloigner

les personnes de la R. P. R. des accouche-

mens ; puis qu'il vient tous les jours des en

fans morts au monde , qui pourroient vivre

& recevoir le Batême , s'il étoit permis indif

feremment à tous ceux qui ont des talens

pour delivrer les femmes , de leur prêter leur

ministere.

Pour ce que l'on a representé au Roy que

ceux de ladite Religion ne les peuvent on

doyer ,
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<Joyçr, çe n'est pas, ce semble, uoe.raison

qui puislè être contrebalancée avec les ìncon.

veniens que l'on a remarquez , puis qu'ils

rfaíÇstent jamais seuls au travail des femmes

Catholiques , & que les personnes qui s'y

trouyent avec eux peuvent suppléer à leur

<Jcfaut. Et ils n'ont garde qu'ils n'avertistept

lesparens de le faire, lors qu'ils voyent l'en?

fant en peril , puis que s'ils en usoienr autre

ment , ils se decrieroisnt chez les Catholi

ques , & perdroient leur reputation & leurs

pratiques. Tqus ceux qui ont quelque con-

noistance de la conduite des Medecins , des

Chirurgiens , & des Apotiquaires de ladite

Religion, savent qu'ils font pour lemoinsauslï

soigneux que leurs confreres de raire appeller

les Confeslèurs , & les autres personnes dont

les Catholiques se scryent pour la direction

de leur conscience , quand iss en ont besoin.

Au reste on ne doit pas fôyoir si mauyais

gré à ceux de ladite Religion de ne s'ingerer

pas d'administrer le Batêisc, à moins qu'ils

n'ayent charge dans l'Eglise: car ilneparoìt

point 4ans l'Evangile que nôtre Seigneur ait

donné le pouvoir de bafiíèr à d'autres , qu'à

ceux quil aenvoyez pour prêcher ì'Eyangúe.

Les Princes n'abandonnent pas leurs Seaux à

ponte sorte de gens, ils ne les confient qu'à

des personnes d'une fidelité éprouvée , &

d'une prudence consommée , qui soient en

état de dispenser les graces qui en depen

dent avec justice & avec sagesse, à ceux à

 

> qui
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qui elles lont destinées. Les Sacremens sont

les seaux de l'alliance que Dieu a traittée avec

nous. Les graces "qui en dépendent font ., . ,.

encore plus precieuies que celles que les Pnn- qmmvû

ces ont en leur disposition ., & ainfi il n'avoit doB* &

garde d'en laislèr l'administration au premier t*fj"'i9

venu. La souveraine sagesse qui reluit dans »**«>.

toutes ses actions , ne luy permettoit pas de

la confier à d'autres, qu'à ceux qu'il a choi- /«m»f ,

sis pour ses Ministres & ses serviteurs. tJ"T*.

r Les Catholiques le reconnoislènt eux-mê- ptis*r»

mes, puis qu'ils ne souffrent pas que les au-

tres Sacremens soient administrez par des cita* '

laïques. Le Batême ne leur paroît pas moins

auguste & moins venerable que les autres : & conse-

c'est ce qui leur fait croire que ce seroit le cratio-

profaner de le mettre entre les mains du ™'ct£'

peuple , & sur tout des femmes , qui ne peu- Muiur.

vent avoir de part au ministere de l'Eglise : LH^£.

& l'ancienne Eglise ne paroistòit pas moins traCoi-

delicate qu'eux sur cet article : car elle ne jjy0rsldia"

permettoit point aux femmes de batiser. Le Nique

quatriéme Concile tenu à Carthage l'année B*t'<f.

43 6. y est formel : * Que lafemme , dit.il au j»„

Canon 99. & au 100. quelque sainte & quel- ™HÌitri.

que doEle qu'elle soit , ne presume point a*en- c"íj"n~

feigner les hommes dans l'AJJemblée » qu'elle tMm

ne presumepoint nonplus de batiser. St. f Epi- jJjÇJ

phane s'accorde aussi parfaitement avec les chrijìut

Peres de ce Concile , disant quelque part, JJJJÍ!

que les femmes n'ont pas le pouvoir de bati- potins

fer, qu'autrement Christ auroit pu être ba.luam *

X tife
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tisépar Marie ; & qu'il l'auroit été plutôtpar

* Tert. elle que par Jean Batiste. * Tertullien dit

d?Jbus tout de même à cet égard ., qu'il n'ejl point

veian. permis à lafemme de parler dans PEglise , ni

dis ' d'offrir PEucharistie , ni de batïser , ni de s'at-

Nonpìr. tribuer aucune desfonctions du Sacerdoce , &

mittïtm Jes charges qui appartiennent aux hommes.

friSïL Et le fondement fur lequel les Catholiques

si* u. s'appuyent pour s'éloigner de la pratique de

I7c'•u.d k Primitive Eglise, qui est la necessité abso-

ttri.nee luë du Batême , étoit encore inconnu à l'an-

nn'of' équité ; car dans le quatriéme siecle on ne

ftrn°, batisoit qu'à Pâques & à la Pentecôte. On y

ïinmu differoit même souvent le Batême jusqu'à la

ntru vi. mortj comme l'histoire du Grand Consran-

riiu, net tm & cene de fes enfans le justifie. Ce qui ne

tliu "ôf. seroit pas arrivé si l'on y avoit cru le Batê-

sifii sir. me absolument neceslàire. On étoit si éloigné

vZtic». de cette pensée, que St. Ambroise dans l'O.

r». raison sunebre qu'il fit pour l'Empereur Va-

lentinien II. ne fait point difficulté de le pla

cer dans le Ciel , quoy qu'il fût mort fans Ba

tême , & qu'il eût été étousé comme il fe pre-

paroit pour le recevoir ; le desir qu'il en avoit

eu luy ayant tenu lieu de Batême dans l'esprit

de ce Pere de l'Eglise. Ce qui fait voir qu'il

étoit du même sentiment que ceux de la R. P.

R. qui croyent que ce n'est pas proprement la

privation du Batême, mais le mepris que l'on

en fait , qui est prejudiciable aux hommes : &

que Dieu y peut suppléer , & y supplée sou

vent de l'abondance de sa grace.

HA
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HARANGUES

prononcées par

MR. DU BOSC.

Haranguefaite au nom de ceux de la Reli

gion , à Madame la 'Duchejse de Lon-

gueville. ACaenaumois de Juini6\%. '

Mao AME)

L ne manque plus rien à nôtrC

gloire , puis qu'avec un des plus

grands & des plus genereux

rinces du monde, nous voyons

aujourdhuy une des plus ìllus-

stres & vertueuses Princesses ,

que la France ait jamais connue. Cet

te union de deux personnes si éminentes

étoit neceslàire pour rendre nôtre bonheur

accompli , & nous ne craignons point de di

re que nôtre joye n'avoit encore été qu'im

parfaite jusques à cette heureuse journée qui

nous a honorez de vôtre auguste presence.

Les autres années lors, que Monseigneur le

Duc daignoit visiter nôtre ville, nos ac

clamations quoy que sinceres & procedan

tes du cœur , scmbloient ne sortir qu'à re

gret de nos bouches : nos accens n'étoierit

X 3 jamais
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jamais fi gais , qu ils ne fuslènt mèlez de

quelque soupir, & nos feux de joyeétoient

presque toujours arrosez de quelques larmes >

parce que la presence de son veuvage nous

remplislòit de douleur , & troubloit nos re-

jouïslànces. Nous disions qu'il n'étoit pas

bon qu'un si grand homme fut seul, & nous

regrettions de ne voir pas à ses côtez quel

ques surgeons de cette glorieuse tige ; quel

ques heritiers de son nom & de sesheroïques

vertus, quirecevans de luyses lauriers avec

fa vie poursuivissent le progrès de ses victoi

res , & montraísent à l'Europe que le Sang

des Longuevilles ne tarit jamais en illustres.

Mais aujourdhuy , Madame, que vous avez

effacè toute la tristesse qui paroistoit aupara

vant sur nos visages , vous avez achevé nos

contentemens , & nous n'avons plus à present

que des cris d'allegresse, & des voix de

triomphe à pousser à vôtre arrivée : car nous

voyons en vôtre personne nôtre grand Prin

ce secondé d'une Heroine digne de son

rang ; & qui est la merveille de son sexe,

comme il est la gloire & l'ornement du sien.

Ce n'est pas , Madame , que nous preten

dions relever le merite de vôtre Akeslè, par

Ja grandeur de vôtre Royale Maison , comme

si vous n'éclattiez point d'autre lustre , que

de celuy de ce noble Sang dont vous tirez vô

tre naissance. II est vray que vous êtes for

mée d'un Sang qui donne des Rois à la Fran-

ce,& qui rnericeroit de donner des Monarques



à toute la terre. II est vray quevóus êtes née

dans la pourpre, & que vôtre berceau a été

si proche du trône , que vous n'y pouviez

tant soit peu étendre les bras fans toucher aux

Sceptres & aux Diadèmes. II est vray que

vous voyez marcher devant vous un nombre

presqu'infini d'ayeuls , qui ont été ou la ter-

reur,ou les delices del'Europe; & dont les uns

luy ont servi d'astres pour l'éclairer pendant la

paix, les autres ont été des foudres & des

tonnerres , pour la faire trembler durant les re-

muëmens de la guerre. Enfin il est vray que

quand les morts ne vous donneroient point

tant d'éclat , vous avez parmi les vivans ce ge

nereux frere dont la gloire brille si pompeu

sement , que la moindre reslexion qui s'en

fait sur vôtre Altesle la couvre de splen

deur & de Majesté. Ce Prince qui dès fa

premiere sortie a abattu l'Aigle qui prenoit

î'eslòr, & fondit deslus avec tant d'impetuo

sité, qu'il la fit tomber comme des nuës, &

l'atterra si puislamment que depuis elle n'a

battu que d'une aile, & n'a fait que montrer

foiblement ses ongles pour marque d'une im-

puislànte colere. Mais, Madame, il ne faut

ni rechercher les monumens des morts , ni

considerer les triomphes des vivans, pour

connoìtre la grandeur de vôtre Alteslè. Vôtre

gloire n'est point étrangere, ni empruntée

d'ailleurs ., elle reside en vôtre propre per

sonne, & dans les belles & extraordinaires

vertus qui signalent vôtre vie. N'eussiez-vous

X 4 ja
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jamais eu de Rois pour ancêtres , nî de Prin

ces pour peres , ni de Couronnes pour orne.

mens , vous seriez toujours grande Princesse,

& vous meriteriez les honneurs & les soumis

sions des peuples. Le portrait, Madame,

que la renommée a fait de vous est connu par

toute la terre ., & chacun y trouve tant de mer

veilles , qu'on ne peut croire qu'il ne slatte l'o.

riginal , que quand on a le bonheur de vous

voir, &c d'être témoin de vos vertus. Alors

on reconnoit que tout ce que la voix publique

dit de vôtre Altesse, n'est qu'un petit crayon

de ce que vous êtes ., &c que les plus vives

couleurs dont on tâche de vous portraire, ne

sont que des ombres &des obícurcislèmens ,

qui gâtent le lustre & la beauté du naturel.

On ne sauroit jamais aslèz bien depeindre cet

agreable mélange de douceur & de majesté,

qui tempere vôtre vhage , & qui donne de la

hardiesse , & de la crainte en même tems

à ceux qui ont lhonneur d'approcher de

vôtre personne. On ne sauroit exprimer

cette adresse inimitable, qui paroìt dans

toutes vos actions ; cette brillante vivacité

qu'on admire dans vos paroles, cet air gra

ve & pompeux qui fait respecter même vô

tre silence. Sur tout de quel pinceau pour.

roit.on representer cet esprit formé de la main

des Graces , & cultivé de celle des Muscs , qui

ne produit rien en vous que de judicieux , de

delicat, d'éclattant, qui vous acquiert l'ad-

miration du siecle , les lavislèmens de la

. .. Cour
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Cour, les applaudislemens des Provinces ,

& qui a merité les hommages des ennemis mé^

mes à Munster, & les a soumisàvospieds,

pendant qu'ils resufoient la paix à toute l'Eu-

rope. Certes, Madame, ni vôtre haute nais

sance, ni vôtre éminente dignité, ni vôtre

illustre alliance ne yous mettent point sor la

tête une si belle couronne , que celle dont

les excellentes qualitez de vôtre ame enrichis

sent vôtre vie. Celle.cy vous feroit conside

rer comme Princesse dans une condition mê

me de sujette , & vous éleveroit au gouver

nement , quand la Fortune vous auroit re

duite à la servitude. Cependant, Madame,

permettez.nous de le dire, toutes les mer

veilles que nous admirons en vôtre personne

ne nous euslèntjamais satisfaits, si à la qualité

de grande Princesse , si au titre d'épouse de

nôtre magnanime Duc , vous n'eussiez, en

core joint le nom de mere , & si de vôtre

mariage nous n'eussions vu naître un succet

seur à nôtre Heros. C'est.là, Madame, ce que

nous attendions avec tant d'impatience : c'est

ce que vous avez si magnifiquement accom

pli, en nous donnant ce jeune Prince, qui dans

son petit âge ne marque rien que de grand;

& qui ayant reçu dès le Berceau le glorieux

nom de D u n o i s , semble promettre un

liberateur à la France, & une honte éternel

le aux ennemis de l'Etat. Qu'il croisse , cet

illustre enfant, à l'ombre des lauriers'de ses

ancêtres : mais si-tôt qu'il sera en état d'en

X y eueillir ,



cueillir , qu'il en moissonne& de plus verts

&de plus pompeux, que ne firentjamais ses

peres. N'attendez plus deformais , Mada

me, que des benedictions , des remercie.

mens, & des louanges , puis que vous avez

iì parfaitement comblé nos esperances , &

repondu à tous nos souhaits. Vous ne trou

verez en toute nôtre Province que des vil

les qui íèmeront des sleurs devant vôtre Al.

teslc , & qui battront des mains après vô

tre char, comme après celuy d'une Princeslê

triomphante: vous n'y rencontrerez que des

cœurs animez de l'estime de vos vertus , qui

brûlent du defir de vous temoigner leur

obeïslànce. Pour nous, Madame, nous ne

cederons jamais à personne en ce devoir ,

& nous serons toujours des premiers & des

plus promts à suivre vos ordres , & à depen

dre de vos volontez. Nôtre zèle fera tou

jours ardent , nôtre fidelité inviolable , & fi

nous sommes foibles , nous ne serons jamais

lâches quand il s'agira de vôtre service. Com

me nous croyons que vous avez même in

clination que Monseigneur le Duc, à pro

teger nôtre innocence , & à regarder nos mi

sères d'un œil favorable ., aulfi nous aurons

toujours pour vous, Madame, même defe

rence & mêmes respects ; & si nous ne pou

vons autre chose , du moins nous adresserons

Jàns ceslè des vœux au Ciel pour la conser

vation de vôtre personne & pour la grandeur

de vôtre illustre Maison. Ce sont &c

IL Ha-
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//. Harangue à la même. , ;

Madame,

VOus n'avez peut-être jamais fait d'en

trée qui ait causé plus d'allegresse & de

jt>ye , que celle dont nous avons maintenant

l'obligation à vôtre Altesse ; puis que vous

venez pour nous assurer la paix de l'Etat , &

pour mettre la derniere main à la tranquillité

publique , qui n'étoit encore qu'imparfaite

& incertaine jusqu'à vôtre heureux retour. II

semble , Madame , que vous n'étiez sortie

de nôtre Province , que comme cette sacrée

colombe sortit autrefòis de l'Arche, pour y

revenir avec le rameau d'olive , & pour re

jouir ces ames afsligées , qui slottoient de

puis fi long.tems sur un effroyable deluge.

En effet, Madame, l'on peut dire veritable

ment que dans cette grande inondation de

maux & de troubles , qui ont ravagé la Fran

ce en ces dernieres années, Monseigneur le

Duc vôtre illustre époux , & nôtre sage He

ros , a été le Noé qui a sauvé nôtre Arche ,

& qui a conduit nôtre vaisseau si sûrement,

qu'il a vu le peril sans le ressentir. Mais l'on

peut bien dire aussi , Madame , que vôtre

Altesse est cette agreable colombe , qui est

venue de loin nous aísurer enfin que le de-

luge est tout à fait passé , qu'il n'y a plus rien

deformais à craindre, que tout est calme fie

íèrein dans le Royaume , & que toutes cho



íès vont reprendre une nouvelle face, qui

rêjouira le Ciel , &qui fera resleurir la terre.

Jugez par là , Madame , quels sont nos ra-

viísemens , & combien nous benissons cet

avantageux retour de vôtre Altesle, qui nous

apporte un si grand bonheur. Vous l'ayez

bien vu, Madame, que nos satisfactions íe-

roient excessives ., & c'est pourquoy vous n'a

vez point voulu qu'on se mît en peine d'ho

norer vôtre arrivée par ce grand appareil , &

par cette pompe extraordinaire qui étoit duè

a vôtre Royale naislànce : vôtre Alteslè s'é-

tant contentée d'une reception beaucoup

moindre qu'elle ne meritoit , & beaucoup au

dessous même de celle qu'elle eut la bonté de

souffrir il y a quelques années en ce même

lieu , parce qu'elle a jugé que les marques ex

terieures de rejouïslànce sont inutiles , quand

on est parfaitement assuré de l'interieur. Vô

tre Altesse n'a point souhaité qu'on luy éri

geât d'arcs triomphaux , parce qu'elle a bien

ku que tout le monde luy en dresseroit dans

ion cœur. Elle a meprise les tableaux su

perbes , & les inscriptions magnifiques qu'on

auroit pu mettre aux portes , parce qu'elle

n'a point douté que son image & son nom

ne suslènt gravez avec mille éloges dans tous

les esprits. Elle a negligé la plûpart des cho

ses qui auroient pu faire du bruit & de l'éclat,

parce qu'elle a bien prevu que les applaudis.

semens & les acclamations generales en fe-

roient assez , & que les benedictions de plu

sieurs



sieurs milliers d'ames seroient des hymnes>

qui ne manqueroient pas de retentir haute-

ment en son honneur. Nous sommes particu

lièrement de ceux qui ont ces dispositions,

& ces scntimens pour vôtre Altesse ., & nous

vous supplions de croire , Madame , que la

même joye qui transporte Mesleigneurs vo$

enfans en revoyant une si digne merc, nous

la reslèntons toute entiere en revoyant une

si grande Princesse, qui ne resusera pas sans

doute d'être appellée la merc des peuples

qui luy sont soumis , puis que les plus glo

rieux Princes tiennent à honneur le nom de

'Pere de la 'Pairie. Vueille le Ciel que nous

jouissions Iong-tems du bonheur de vous voir

gouverner nôtre Province, avec Monseigneur

vôtre magnanime époux , afin que nous puis

sions recueillir abondamment les fruits d'un

si precieux Gouvernement , & vous temoi

gner avec combien de zèle &de fidelité nous

sommes, &c. . . L> §

III. Harangue à la même.

Madame,

DAns le triste état où nous a mis la mort

de Monsieur nôtre Gouverneur, il pa-

roît visiblement que vôtre Alteslè a eu soin

de calmer les troubles , & de dissiper les

craintes que ce fâcheux accident nous pou.

voit causer : car on remarque , Madame,

que quand dans un tems d'orage fur la mer

on

 



on Vòit paroître deux feux ensemble , c'est

un presage assuré d'un air doux , &d'un vent

favorable, qui doit bien-tôt bannir la tempê

te, & la changer en tranquillité. C'est, Ma

dame, cet heureux presage que vôtre Alteslè

nous a voulu donner dans cette facheuse con

joncture , que nous pouvons appeller bien

veritablement un tems d'orage, puis que la

mort de ce genereux homme que nous pleu

rons a ébranlé tout nôtre repos. Vôtre AI-

teslè a voulu que deux feux parussent en mê

me tems , pour nous promettre la serenité.

Elle n'a pas laisse venir seul Monseigneur le

Duc , quoy que fa seule presence nous eût

été une sensible consolation , & un grand su

jet d'esperance : mais elle a voulu l'accom

pagner dans cette occasion importante ; afin

que deux feux si éclatans nous ôtaísent tout

íujet d'apprehension , & nous assuraísent plei

nement que nôtre vaisseau jouïroit bien-tôt

d'une parfaite bonace. Nous l'esperons tou^

te entiere de vous , Madame , & de Mon

seigneur vôtre magnanime époux. Quelque

grande que soit la perte que nous avons faite,

en perdant l'illustre Mr. dé Chamboy , des

mains sages , puissantes & bonnes comme les

vôtres , sauront bien la reparer. Elles essuye-

ront fans doute nos larmes , èn secondant les

inclinations de Monseigneur j pour nous don

ner un Gouverneur qui reponde à la justice,

à la generosité , & aux autres excellentes qua

rtez de celuy qui vient de quitter la place.



II a été témoin de nôtre'inviolable obeïslàn-

ce; & nous l'avons été de son incorruptible

justice. II nous a toujours reconnus fideles,

& attachez aux interêts de vôtre Maison: &

nous ne l'avons jamais vu íe departir des in

terêts de l'honneur & de l'équité. II a souvent

loué nôtre conduite: & nous louerons à ja

mais la sienne. II nous a fait la grace d'aimer

nos personnes : & nous cherirons & honore

rons éternellement sa memoire. Nous avons

dessein , Madame , de continuer toute nôtre

vie dans la fidelité qu'il a remarquée en nous.

Nous supplions vôtre Alteslè qu'il luy plaise

aussi nous continuer le même bonheur dont

nous avons joui pendant la sienne , en luy fai-

íânt succeder une personne qui ait la mêmeaf

fection à nous proteger, & à nousmaintenir

paisiblement dans les libertez & les privilèges

que les Edits de fa Majesté nous accordent.

Vueille le Ciel presider sor un choix d'où de

pend le repos de tant de personnes. Mais sor

tout , Madame , vueille le Ciel vous conser

ver avec toute vôtre glorieuse Maison ; afin

que nous puissions goûter tant que nous vi

vrons la douceur de vôtre Gouvernement ,

& vous temoigner la grandeur de nôtre zèle ,

& de nôtre très-humble obeïslànce.

Harm-



Harangue à Monseigneur le Duc de

Montaufier.

Monseigneur,

SI l'on a dit qu'il est dangereux de succe

der à un bon& excellent Empereur , par

ce qu'il est difficile de soutenir la comparai

son des grandes vertus, & de paroître avec

avantage en un lieu qui est encore rempli de

l'éclat de leur lumiere : certainement il faut

avouer que peu de personnes pouvoient fans

haíarder leur honneur, succeder à ce fameux

Prince que le Ciel nous a ravi depuis peu.

Ce Heros de glorieuse & immortelle memoi

re avoit gouverné cette Province avec une

sagesse si exquise ; il avoit charmé les cœurs

pa,r une bonté si accueillante ., il avoit fait pa

raître un si rare mélange d'esprit , de dou

ceur & de justice, qu'on ne croyois pas qu'il

pût venir après luy d'homme capable de re

parer la perte d'un si accompli Gouverneur.

Le miracle n'étoit reservé qu'à vous, Mon

seigneur , & il faloit un illustre de vôtre

trempe pour remplir dignement la place de

celuy que nous venerons encore après fa

mort. Quelque belle idée qu'il nous ait

laiííee de son merite, elle n'empêche point

que le vôtre ne nous paroisse dans toute fa

< gloire ; & que ravis de fa grandeur nous ne

benissions de toutes nos ames le choix que fa

Majeste, a fait de vôtre personne. Mille preu

ves
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ves nous temoignent tous les jours , que ec

Roy donné de Dieu a joint la sagesle de Sa

lomon à la magnanimité de David ., & que

dans son jeune âge il n'est pas moins grand

Politique , que grand Monarque. Mais il

ne pouvoit jamais nous le confirmer par une

action plus authentique , qu'en faisant un

choix si digne de luy , & si avantageux pout

nous.

En effet, Monseigneur, où est.ce*qu'on

voit aujourd'huy des personnes de vôtre sor

te ? puis qu'il n'en est point en qui l'an-

ciennc probité, & les nouvelles graces, en

qui toutes les vertus des premiers siecles, &

toutes les qualitez des derniers se rencon

trent si heureusement. Le Ciel épand ses U-

beralitez ailleurs , mais il les raísemble tou

tes en vous. II fait ailleurs de grands Ca

pitaines , de sagcs Ministres , d'habiles Cour

tisans, de savans hommes, de beaux esprits ,

de bonnes ames & de fideles sujets : mais

il montre en vous tous ces diffèrens person

nages , dont un seul suffit à fonder la repu

tation des autres , & à faire voler leur nom

dans le monde. De sorte que si nous étions

encore au tems des acclamations , & qu'il

nous falût honorer votre entrée , comme on

faisoit à Rome celles des Empereurs , par

une multitude d'éloges pouslèzdans la foule,

je ne pense pas que nous pussions trouver

aslèz de titres pour satisfaire à nôtre devoir ;

& tous les termes d'applaudissement & de

Y louange



louange n'exprimeroient qu'une partie de ce

que vous êtes.

Jugez, Monseigneur, quelle doit être la

joye d'une Province , qui vous reçoit avec

une estime si extraordinaire. Jugez quelle

esperance elle conçoit de vôtre Gouverne

ment, puis que dans tous les ordres, il n'y

a point d'homme qui ne croye avoir trouvé

en vous son Heros : que la Noblesse vous

regarde comme son brave & genereux Chef:

le peuple , comme son puislànt protecteur:

les gens de Lettres, comme leur vrayMece.

nas : les honnêtes gens , comme leur parfait

modele : que tous generalement vous consi

derent comme un sage consommé; comme

un Chevalier vraiment sans reproche ., com

me un Hommequi s'est rendu si celebre dans

le Temple de la Vertu , qu'il n'y a point de

place où il ne puisse legitimement pretendre

dans celuy de î'Honneur , tant que ces deux

Temples seront joints ensemble, & qu'il y

aura paslàge de l'un dans l'autre.

Trop heureuse la Normandie , si elle sait

connoître son bonheur , & profiter de son

avantage ! Car pour peu qu'elle se conforme

aux inclinations de celuy qui la vient condui

te, on y verra bien-tôt les vertus regner avec

éclat sur les ruines du vice ; l'honnête &

l'aimable urbanité y établir en tous lieux

l'empire des graces ; les Lettres y paroître

dans leur plus grand lustre : & le fabuleux

Parnasse fut moins autrefois le fejour des

Muses



Muses dans la vaine opinion des nommes,

que cette Province ne sera en effet celuy

des sciences & des belles disciplines. Bien

heureuse sur tout la Normandie ! d'avoir

pour Gouverneur celuy que le bon Genie

de la France destine à l'être bien.tôt de son

Prince ., tellement que dans peudetemsnous

pourrons nous glorifier d'être en mêmes

mains que l'Heritier de la Couronne j & de

recevoir nos ordres de la même houche, dont

le plus grand & le plus noble disciple de la ter

re recevra ses leçons.

Cette prediction , Monseigneur , est ap

paremment infaillible. Vous êtes dêjà en

possession de cet honneur en la moitié de

vous-même ; & qui doute que ce Royal en

fant ne paíse entre les mains du mari , après

s'être trouvé si admirablement bien en celles

de la femme , qui s'acquite avec tant de gloi

re des premiers soins d'une éducation si im

portante ? La même raison qui luy a fait

confier cet auguste & sacré depôt , se ren

contre en vous comme en elle. Son rare &

extraordinaire merite l'a fait juger digne de

cet employ ., & tout le monde sait que vous

n'êtes pas plus unis par les liens du mariage ,

ou par la sympathie des humeurs j que vous

l'êtes par les vertus que vous possedez. Nôtre

Salomon , plus heureux que celuy d'autre

fois, a trouvé en fa personne une femme en

tre mille digne de fa confiance & de son esti

me} & en vous, Monseigneur, il aura trouvé

Y v un



(3+°)

un homme choisi d'entre dix mille ., pour

user de l'expreslîon de ce même Roy d'Israël.

. Touc le Royaume souhaite de vous voir

dans cette glorieuse Charge , pour le bien

de l'Etat, pour l'avantage des peuples, &

pour l'interêt de la famille Royale. Mais

permettez-nous , Monseigneur , de le sou

haiter de plus pour nôtre bonheur particu

lier : car si nos vœux s'accomplislènt , com

me cette Province vous touche desormais

plus que les autres, vous inspirerez sans dou

te de bonne heure à ce jeune Prince des scn-

timens d'affection & de bienveillance pour

elle: & nous osons même nous promettre,

qu'entre les personnes de vôtre Gouverne

ment vous vous souviendrez de ceux de

nôtre Communion , puis que vous remar

querez toujours en nous & une fidelité tou

te singuliere au service de fa Majesté, & un

zèle nompareil pour vôtre grandeur ., étant

certain que nous serons toujours des plus ar-

dens à vous honorer , & que nous recherche

rons avec une passion extrême les occasions

de vous temoigner que nous sommes &c.

 



íPów Monseigneur le 'Duc de

Roquelaure , «z 1674.

Monseigneur ,

EN quelque tems qu'une personne de vô

tre rang , & sur tout de vôtre grand &

rare merite , fût venu dans cette Province,

elle y auroit toujours été reçue avec une très-

sensible joye. Mais aujourdhuy , Monsei

gneur , que vous y venez de la part de nô

tre auguste Monarque', & revêtu de son au

torité Royale pour assurer le repos public,

& pour être comme l'Ange gardien de tout

le païs , nous ne pouvons manquer à benir

vôtre arrivée avec une allegresse extraordi

naire. Nous ne songerons plus desormais aux

ennemis que pour nous moquer de leurs des

seins , puis que nous avons un si brave de

fenseur : & quelques efforts qu'ils pussent fai

re fur la mer , qui feule semble être leur éle

ment, nous les mepriserons entierement sur

la terre , où ils n'oseroient soutenir seulement

l'éclat de vôtre nom , & bien moins s'expo

ser à la force de vôtre bras. Nous esperons,

Monseigneur, que nous n'aurons pas besoin

de vos vertus militaires, & que nous pour

rons dans une tranquillité fans alarme jouir

du bonheur de considerer de près ces autres

vertus paisibles & charmantes , qui ne vous

ont pas rendu moins celebre dans tout le

Royaume. Cest de quoy nous prions Dieu
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de toutes nos ames ., & en même tems nous

vous supplions très-humblement , Monsei

gneur , que nous puissions éprouver dans nos

besoins vôtre protection genereuse , comme

de vôtre part vous éprouverez nôtre fidele &

inviolable obeïlîànce , dans toutes les ren

contres où nous pourrons vous temoigner le

zèle respectueux & soumis , avec lequel nous

sommes &c.

Compliment à Monseigneur de Matignon.

Monseigneur,

NOus venons vous temoigner la part que

nous prenons en l'allegreslê publique,

en voyant en vôtre personne la fidelité de

vos ancêtres reconnue , & la gloire de vôtre

Maison affermie. II faut bien dire, Mon

seigneur , que la grandeur de vôtre famille

est une grandeur bien legitime , & qu'elle s'est

acquise par des voyes autant justes qu'hono

rables & glorieuses. Car s'il est vray que des

biens mal acquis le troisième heritier ne s'en

éjouït jamais , il faut reconnoître , Monsei

gneur , que le rang éminent où vôtre Mai

son se voit élevée luy appartient à justes ti

tres ; puis qu'il s'y est rendu hereditaire de

puis si long.tems , & qu'il continue toujours

à paslèr de pere en fils par une suite non in

terrompue. Ailleurs les Lieutenans de Roy

se choisifíent par le Prince , & leur dignité

est une creation toute libre , qui depend de



la seule élection du Souverain: mais, Mon

seigneur, ils naissent dans vôtre Maison. II

semble que ceux de vôtre sang viennent au

monde avec cette dignité ., qu'elle fasse mê

me une partie de leur succession , comme si

elle étoit infeparable de leur patrimoine ., &

qu'il suffise de porter le nom de Matignon

pour parvenir à cette glorieuse Charge. C'est

une preuve, Monseigneur, que la vertu est

fortement attachée á vôtre famille, puisque

l'honneur qui en est la recompense s'y per

petue de la forte. En effet quand on voie

dans l'Hiíroire de la France les grandes ac

tions de vos ayeuls ., quand on y lit les qua-

litez heroïques de ce fameux Marechal , qui

seul est capable de faire respecter vôtre nom

à tous les siecles ; quand on apprend de la

bouche de la renommée la generosité , la sa

gesse, la candeur , la debonnaireré de vos

peres , qui viennent de finir leur heureuse

course , on ne s'étonne plus de voir vôtre

Maison dans l'élevation où elle est : & l'on

ne peut s'empêcher de luy en fouhaitter beau

coup davantage. Et c'est avec une joye in

dicible que nous voyons en vôtre personne

les vertus de vos devanciers revivre si parfai

tement. Cela nous fait esperer que comme

vous êtes l'heritier de leur merite , vous le

serez de toute leur gloire ., 6c que nous ver

rons un jour en vos mains cet illustre Bâton,

qui a paru si dignement en celles d'un de vos

predecesseurs. Cela nous promet ausli que
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vôtre Gouvernement ne nous íèra pas moins

avantageux que le leur ., & que comme en

nôtre particulier nous avons reçu beaucoup

de preuves de leur bienveillance , nous ressen

tirons encore les heureux effets de la vôtre,

que nous vous demandons avec tout le res

pect:, & toute k soumission dont nous som

mes capables , comme étans &c.

Compliment à Mr. de Matignon, le y.

Fevrier 1675".

Monseigneur,

NOus ne pouvions être consolez de la

perte de feu Monseigneur vôtre pere,

qu'en vous voyant remplir fa place. II y a

une liaison si ancienne & si douce entre le

gouvernement de cette Province & vôtre il

lustre Maison , que nous ne croirions pas pou

voir être heureux dans d'autres mains que les

vôtres. L'Histoire & l'experience ont si bien

fait connoître que la valeur , la generosi

té , la probité , & l'amour du bien public

sont infeparables du Sang de Mâtignon ,

qu'on ne peut rien attendre que d'avantageux,

&de favorable des personnes qui en sont for

mées. Ceux de nôtre Religion en particulier

ont ressenti tant d'effets de leur bonté, que

nous les avons toujours regardez comme nos

principaux protecteurs : & le même esprit

qui agit autrefois pour nôtre conservation

dans ce grand Heros d'immortelle & glo

rieuse



rieuse memoire , Monseigneur íe Marechal de

Matignon , s'est toujours fait remarquer de

puis dans ses descendans pour nôtre repos>.

Nous esperons. Monseigneur , que nous trou

verons en vous la même protection , & que

marchant dignement comme vous faites sur

les traces de vos predecesseurs j vous voudrez

nous temoigner que vous êtes en ce point

comme en tous les autres l'heritier de leurs

vertus. Nous n'omettrons rien, Monseigneur,

pour tâcher à ne nous pas rendre indignes

de l'honneur de vos bonnes graces ; & si le

profond respect, la parfaite estime, & l'in-

violable obeïslànce peuvent nous tenir lieu

de quelque chose auprès de vous , nous osons

nous promettre que nous y trouverons de

l'accès, & que vous daignerez nous compter

au nombre de vos très-humbles &c.

Complimentpour Monsieur le Comte

de Torìgni.

Monseigneur,

C'Est avec une joye inexprimable que

nous voyons en vôtre personne le sang,

le merite & la fortune de l'illustre Maison de

Matignon se rencontrer fi heureusement.

Ces grands avantages ne nous avoient point

encore donné de joye qui fût toute pure, &

íàns mélange de douleur ., parce que ceux qui

jusqu'icy nous les avoient presentez, n'en-

troientdans leur Charge que par la mort de
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leur predecesseur , qui l'avoit quittée avec

la vie Nous perdions l'un en recevant

l'autre ; & nous ne pouvions pas être sens

ennui , en voyant nôtre nouveau Seigneur

venir à nous en habit de deuil , for les

cendres de ecluy dont il devoit prendre la

place.

Mais pour vous , Monseigneur , vous nous

apportez un contentement plein & entier,

qui ne nous laislc rienàregreter, parce que

nous gagnons à vôtre arrivée sans rien per

dre. Vous venez non succeder à un desunt

dre à un frerc vivant qui fait nôtre satisfac

tion & nôtre bonheur. Vous venez nous le

faire poslèder doublement, en fa personne &

en la vôtre , qui est un autre luy-même. Vous

venez nous le faire voir en plus d'un lieu, &

en plus d'une maniere, afin que nous goû

tions mieux le plaisir d'être entre ses mains,

qui sont les meilleures , les plus douces & les

plus équitables du monde. Enfin vous ve

nez non proprement partager son autorité ,

mais l'étendre , comme deux branches qui

sorties d'un même tronc étendent chacune

de son côté l'ombre, & l'abrid'un même ar

bre , pour donner plus de fraîcheur à la terre.

C'est là , Monseigneur, une preuve certaine

de vôtre merite, puisque le plus grand Roy

del'Univers , cet admirable Prince qui se con-

noît fi bien en hommes , comme'il fait en tou

tes choses, a voulu vous associer à Monsei-

dontle

 

afslige , mais vous join.
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gneur deMatignon ,& ajugé quevousnede

viez pas moins être son frere par la dignité de

vôtre employ , que par l'honncur de vôtre

naissance.

Cet invincible Monarque a cru qu'il ne

pouvoit mieux nous raire recueillir les fruits

de la paix qu'il va établir dans le monde ,

qu'en vous choisislànt pour en repandre les

douceurs dans cette Province. C'est ce que

vous nous annoncez , & nous promettez de

fa part. On peut dire, Monseigneur, que vous

nous êtes l'Angc de la paix : vous marchez

devant elle dans nos contrées ., vôtre venue

est le prelude de la sienne ; & ces deux choses

feront déformais ÍI inseparables dans nos es

prits , que nous ne penserons jamais à l'une

sans l'autre. Un même souvenir marquera

dans nos memoires le tems de vôtre entrée,

& celuy de cette paix merveilleuse, qui est le

grand ouvrage de la vaillance & de la sagef-

du Roy , le comble de fa gloire ,le monument

éternel de ses victoires &de ses triomphes ,

le sceau de ses conquêtes , la preuve incon

testable de fa moderation &de ía bonté, la

felicité de ses Etats, 6c la resurrection de tou

te l'Europe, quirendoit les derniers soupirs

sous le pesant fardeau de la guerre dont elle

étoit accablée.

Vueillc le Ciel conserver cette merveille des

Rois, pour faire goûter à ses peuples toutes les

delices de cette paix generale , qui sera bien

tôt l'esset de ses Héroïques vertus. Vueille le

Ciel



Ciel vous conserver aussi, Monseigneur, pour

óous en faire ressentit tous les avantages sous

les ordres de sa Majesté. Nous prions de

tout nôtre cœur le Dieu de la paix, que dans

celle de la France , vous puissiez jouir à sou

hait de tous les honneurs de vôtre Maison ,

de toutes les prosperitez d'une vie parfaite

ment agreable ., & laisser enfin une posterité

qui rende le nom de Matignon aussi éclatant

dans les siecles à venir, qu'il l'est dans les

paslèz & dans le present, pour le faire ainsi

vivre à jamais dans une immortelle gloire.

Ce sont les vœux , Monseigneur , de ceux qui

dans cette ville professent nôtre Region ,

& qui vous conjurent par ma bouche de leur

accorder l'honneur de vôtre protection &

de vôtre bienveillance, comme de leur part

ils vous aslurent de leur obeïslànce & de

leurs respects.
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L E T T R ES

& autres Tieces , écrites en

divers tems. . . r r.::.

Lettre écrite de Châlons à Mr. le Telier,

en Juin 1664. t •

Monseigneur ,

Ouffrez, s'il vous plaît, qu'un

malheureux, qui ne se sent cn

rien coupable , implore vôtre

assistance , & vous demande

vôtre protection. Vous m'a-

vez fait l'honneur & la grace

de me la promettre , & j'en attens icy les

effets avec d'autant plus de confiance, que

vous êtes en reputation d'avoir autant de

bonté dans l'ame , que de douceur sor le vh.

sage. La voix publique ne fut jamais plus

avantageuse à personne qu'à'vous, Monsei

gneur. Elle parle de vous par tout comme

d'un homme de bien & d'honneur, qui n'a

buse point de son autorité , & qui ne s'en

lert qu'à proteger l'innocencc. C'est ce qui

me fait esperer vôtre support : car je proteste

devant Dieu que je suis entierement innocent

des choses dont on m'accuse , & j'aimerois

mieux souffrir, je ne dirai pas un exil , mais

 



la mortmême, que d'employer un menson

ge pour tromper mes Juges, qui tiennent la

place de Dieu en la terre. Je sais l'obeïslân-

ce & le respect qui sont dus à sa Majesté : je

fàng pour signer cet article fondamental ,

d'où depend toute la Religion de l'Etat. Et

je puis dire, Monseigneur, que j'ay donné

des preuves publiques de mon zèle envers le

Roy , & que j'ay temoigné la fidelité invio

lable qui m'attache à son service , en des tems

qui m'ont fait remarquer pour un bon & in

corruptible sujet. De sorte que ceux qui

m'imputent d'avoir parlé indiscretement des

mysteres de d Religion , ne connoislênt ni

mon esprit, ni mon humeur, ni ma condui

te passée i & ils ne pouvoient jamais pren

dre pour objet de leur calomnie , un hom

me plus éloigné & plus incapable de l'em-

portement qu'ils m'attribuent. Daignez ,

Monseigneur, tendre la main à une person

ne si injustement attaquée. Permettez moy

de vous demander non simplement ma deli

vrance j ce n'est pas ce qui me tient le plus

au cœur ., mais ma justification auprès du

Roy : car je ne conçois rien de plus affligeant,

que d'être mal dans l'esprit d'un Prince , qui

est encore plus grand par ses vertus que par

sa Couronne: & quand je pense qu'on Iuy a

donné lieu de me croire autre que je ne fuis,

j'en reslens une douleur qui m'est plus insup

portable que toute autre peine. Dieu qw

verferois jusques à la derniere

 

de mon

vous
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vous a rendu si illustre , & fi neccflàire dans

L'Erat , continue de plus en plus vôtre pros

perité , Monseigneur , & la rende à jamais

hereditaire dans vôtre Maison. C'est levœu

sincere & ardent de celuy qui est avec un pro

fond respect &c.

AMr. de la Vriìliere,lei^deJuin i(S&f.

Monseigneur,

L'Exacte & religieuse obeislànce que j'ay

rendue aux ordres du Roy , ne me per

mit pas en paslànt par Paris d'y demeurer

a fiez, pour attendre vôtre retour de la cam

pagne , où vous étiez alors , & pour vous fai

re la reverence , comme je le souhaittois avec

passion. Je regrette extremement de n'avoir

pas eu cet honneur ., car peut-être Dieu m'au-

roit fait la grace de vous faire connoîrre mon

innocence , & de vous ôter les mauvaises im

pressions que mes ennemis vous ont données

de ma conduite. II est constant, Monsei

gneur, que leurs rapports n'ont pour fonde

ment que leur haine ; & qu'il ne suc jamais

au monde d'accusation plus calomnieuse, &

plus absolument controuvéc que la leur. Je

n'ay jamais parlé des choses qu'ils m'impu-

tent : je n'y ay jamais songé : je suis incapa

ble de tenir le langage indiscret & dereglé

qu'ils m'attribuent. Par la grace de Dieu jc

ne suis ni violent, ni invectif ., & j'ay tou

jours tenu pour maxime , que les matieres de
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Religion ne sc doivent traitter qu'avec dou

ceur , & avec cet esprit de charité & de paix

qui est propre à l'Evangile. Jamais person

ne n'observa plus soigneusement cette me

thode, qui n'est pas moins conforme à mon

naturel & à mon humeur , qu'à la droite &

saine raison. Ceux qui me connoislent m'en

rendront temoignage ; & Messieurs les Ca

tholiques de Caen ont toujours paru satis

faits de moy de ce côté-là , & me l'ont dit eux-

mêmes une infinité de fois. De forte que je

ne puis aslèz m'étonner qu'on m'ait choisi ,

pour m'accuser d'emportement & de violence.

On ne pouvoit jamais s'adreslèr à une person

ne qui en fût plus ennemie. Plût à Dieu qu'il

me fût permis de vous aller dire moy.même en

quels termes j'ay parlé de la Confession auri

culaire, qui est le sujet qu'on prend pour me

mettre en peine : je suis aísûré , Monseigneur,

que vous ne trouveriez rien à blâmer en mon

diseours , vous y reconnoîtriez toute la mo

destie, & toute la retenue que vous pouvez

jamais exiger. Vous n'y remarqueriez rien

des choses dont on me charge faussement ;

& vous vous ébahiriez fans doute qu'il y ait

íùr la terre des gens assez hardis pour avan

cer des impostures si étranges , devant des

personnes de vôtre importance & de vôtre

dignité. Je ne suis point homme à vouloir

yous gagner par un mensonge. Je vous dis

la verité, Monseigneur. S'ilm'étoitéchapé

quelque imprudence > je ne la méçonnoitrois

.. point:

 



point : j'en demanderois humblement par

don à fa Majesté, & promettrois de la repa

rer à l'avenir par une conduite plus judicieu

se & plus sage. Mais je proteste que je suis

entierement innocent des paroles dont on me

veut rendre coupable, & qu'elles ne font ja

mais sorties que de ìa bouche de mes calom

niateurs. Au nom de Dieu, Monseigneur, ne

souffrez pas qu'on opprime davantage un in

nocent, qui cherche ion asyle auprès de vous,

& qui s'attend de trouver en vôtre justice un

bouclier contre les traits de ses ennemis. II

y a dêjà trois mois que je souffre. Mon exil

a dêjà cauíè dans ma famille des accidens as

sez funestes , pour vous toucher de pitié. I1

y a mis des personnes au tombeau : il a cau

sé des desordres à mes affaires , où j'aurai

bien de la peine à remedier : & s'il continue

encore quelque tems, j'ay sujet de craindre

qu'il ne me ruine, par des raisons que je n'o-

scrois vous deduire de peur de vous impor

tuner. J'cspere de vôtre genereuse bonté,

Monseigneur , que vous y aurez égard , &

que vous ne voudrez pas permettre qu'on

tienne dans lafourrrance un homme qui n'a

jamais donné lieu de lè plaindre de luy ., qui

a tâché même de signaler fa fidelité envers le

Roy , dans des occasions qui ont fait écla

ter son zêìe ., qui n'a que de l'obèïslànce pour

sa Majesté , & de la veneration pour ceux qui

gouvernent fous son autorité souveraine ; qui

prie Dieu de tout son cœur pour vous en par-
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ticulier, Monseigneur ; & qui est avec tout le

respect possible cre*

A Mr. de Turenne, le 20. Mai 1664.

Monseigneur ,

COmme je tiens pour le plus grand bon

heur de ma vie d'avoir paru devant vô

tre Altesse , souffrez, s'il vous plaît, que pour

ma consolation je me procure encore cet

avantage , en me presentant devant elle de

la maniere que je le puis faire en l'état où je

me trouve. Permettez que mes lettres me

remettent dans vôtre memoire , & vous as

surent de la plus entiere & de la plus respec

tueuse obeïslànce que l'on puisse jamais avoir

pour vôtre Altesse. C'est là, Monseigneur,

ce qui m'oblige à vous aborder. Mon dessein

n'est pas de vous importuner d'aucune prie

re : car pourquoy demanderois.jc quelque

chose à celuy qui a eu la bonté de me pre

venir, &dem'ofrrir la protection avant que

j'ouvrislê la bouche pour l'implorer ? Vôtre

Alteslê fait bien que c'est d'elle après Dieu

que j'attens ma delivrance ., & comme elle

m'a souvent assuré qu'elle est persuadée de

mon innocence , je ne doute point qu'elle ne

prenne plaisir à justifier & à faire absoudre

Un innocent , que la calomnie a voulu ren

dre coupable dans Tesprit du plus grand &

du meilleur Roy de la terre. Ainfí , Mon

seigneur, mon but n'est point de vous solli

citer



citer en ma faveur : mais .feulementde vous

rendre l'homtnage que je vous dois par tant ;

de raisons ., de vous protester que ma recon- '

noislànce sera éternelle ., que la prosperité de

vôtre Altefle est une des choses que je de

mande à Dieu avec plus d'ardeur ; que l'é-

tùde de fa belle & glorieuse vie est ma prin

cipale occupation dans mon exil j & qu'une

de mes plus sensibles joyes est de penser,

que le plus illustre Prince du monde veut

bien que je me dise &c.

A Monsieur le Comte de RouJJî,

Je 30. Juillet 1664.

Monseigneur,

COmme je croyois chaque jour être bien

tôt en état de vous aller faire la reve

rence à Roussi, je vous avois épargné dans

cette esperance la lecture d'une mauvaise let

tre. Mais me voyant privé de ce bonheur par

le retardement de ma liberté, & ne sachant

quand mon exil prendra fin, j'ay cru que je

ne devois point differer davantage à vous sa

luer par ces lignes, & à vous temoigner ma

très.humble reconnoiíIànce. Les graces que

j"ay reçues de vous , Monseigneur , tant à

Paris par le charitable accueil que vous m'y

avez fait, qu'à Reims & en cette ville, par

tes ordres que vous aviez donnez à Mr. Fre-

min vôtre Baillis, me rendront éternellement;

totre redevable. J'honorois déjà infiniment
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avec toute la France vôtre singuliere vertu ,

qui ne vous rend pas moins conlîderable que

vôtre dignité & vôtre rang. Mais je vous suis

presentement engagé par les scntimens de la

rèconnoislànce , aussi bien que par ceux du

respect & de l'estime. Je vous supplie de

croire , Monseigneur , que je suis touche

comme je dois de vos bontez ; & que la gra

titude qu'elles produisent dans mon cœur,

me fera prier sans cesse pour la conservation

de vôtre personne , & pour la prosperité de

vôtre illustre Maison , qui est une des princi

pales colomnes de l'Eglise de Dieu. Per.

mettez.moy , s'il vous plaît , de vous deman

der la continuation de l'honneur de vôtre

bienveillance , & trouvez bon que je me dile

toujours &c.

A Monsieur de Turenne , le premier

Juillet 1664.

Monseigneur,

LEs bienfaits que je reçois de vôtre Altes

se m'obligeroient à luy écrire toutes les

semaines pour la remercier de ses bontez; mais

le respect extraordinaire que j'ay pour elle

me rend plus retenu , & m'empêche de pren

dre une liberté qui luypourroitêtre impor

tune. Je supplie très.humblement vôtre Al

tesse de croire que si je ne luy temoigne pas

souvent ma veneration & ma reconnoissance,

je ne laisse pas d'en avoir l'ame toute pleine,



& qu'au lieu des lettres dont je luy épar

gne la lecture , je rais icy dans mon exil des

prieres continuelles à Dieu pour fa prosperité

& pour sa gloire. Le sentiment de mon in

nocence , & les assistances de l'Esprit de Dieu

me font supporter cet exil avec patience.

Mais les diverses afflictions qui font arrivées

à ma famille depuis mon depart, commen

cent à me le rendre plus fâcheux qu'à l'ordi-

naire. C'est pourquoy s'il plaifoit à Monsei

gneur achever l'ouvrage qu'il a fi charitable

ment commencè, il me procureroit une

grace qui me viendroit merveilleusement à

propos , pour remedier à quantité de desor

dres qui menacent moy & les miens. Je de

mande pardon à vôtre Altesse de luy en avoir

tant dit : elle est fi genereuse & si bonne, qu'il

ne luy faut point de requête pour obtenir sa

protection. Elle previent les pensées de ceux

qui en ont besoin , & l'experience du pasle"

m'apprend asiez que je puis tout attendre de

cette naturelle inclination qui la porte à faire

du bien. Je ne luy demanderai donc rien ,

sinon la permission de me dire toujours &c.

A Monseigneur de Montaujier , le pre

mier Juillet 1664.

Monseigneur,

SAns vôtre voyage de Lion je n'auroispas

tant differé les marques de ma très.hum

ble reconnoislance , & je me ferais plûtôt
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aquitté desremercimens que je tous dois,

pour les temoignages qu'il vousa plu de ren

dre à mon innocence; Je vous aslìîre , Mon

seigneur , qu'il n'en sut jamais de plus en

tiere. La malheureuse accusation dont on

s'est avise de me charger est une pure calom

nie, & une de ces prodigieuses fausserez qui

ont fait dire il y a fi long.tems , que nullum

efttam tmpudens mendacium ut teste careat.

S'il m'étoit échapé quelque chose qui la pût

autoriser, je n'aùrois jamais eu la hardies

se de vous le nier , Monseigneur; & je res

pecte trop vôtre exacte probité, pour avoir

voulu l'engager à justifier, ou à desendre

un coupable. Cependant il y a dêjà trois

mois entiers que je souffre , pour une faute

OÙ je n'ay jamais songé, & dont je puis dire

même que je suis incapable ., mon esprit n'é

tant n'y tourné à la Satyre, ni sujet à l'em-

portement& à la violence; comme une con

duite de vingt années l'a fait voir à tous ceux

qui me connoislènt. Quand il n'yauroitque

cette consideration de mon innocence,elle rae

donneroit sujet de croire que vous n'aban

donneriez pas un homme de vôtre Gouver

nement qu'on veut opprimer fans cause, &

qui cherche un asyle dans vôtre protection :

mais j'espere outre cela que l'interêt des Let

tres vous parlera en ma faveur. Mon exil

leur est d'un très-notable prejudice , puis

qu'il ôte à l'un des plus favans hommes du

inonde la liberté de travailler pour le public ;

&



& qu'il charge Mr. Bochard d'un fardeau ,

íbus lequel il est obligé d'abandonner des Ou

vrages qui sont de la derniere importance.

Vous le savez, Monseigneur , & le plan

qu'rl vous en a fait vous en donne assez

de connoislànce , pour juger que la Re

publique des Lettres feroit une perte irrepa

rable , fi elle étoit privée des écrits dont ce

grand homme a dessein de l'enrichir. C'est

une des principales choses qui me fait sou

haiter mon retour ., & je ne doute point

que la passion que vous avez pour la docte

litterature ne vous face trouver mon de

sir juste & louable. Rien n'est plus capable

de m'en obtenir l'accomplissement que vô

tre recommandation , Monseigneur ; & j'a

voue même que ma liberté me seroit plus »

douce si je la tenois de vôtre main. Car il y

a plus de plaisir à recevoir du bien de ceux

, dont on en peut dire : & c'est une double

joye quand on voit ses fers brisez par un li

berateur illustre, dont la personne rend les

graces plus insignes & plus glorieuses. Je

me tiens dêjà infiniment honoré de celles que

vous m'avez faites , & quand elles n'auroient

point d'autres suites , ce íeroit assez pour me

rendre par une éternelle gratitude , aussi bien

que par un profond respect &c.

Z 4 Re-



Reponse de Monfieur de Montaufier.

Monsieur,

J'Ay reçu vôtre lettre du premier de ce mois.

Lors quejç partis pour le voyage de Lion

vôtre affaire meparut en fi bon etat »> après

que j'en eus parlé au Roy , que je croyois la

trouver faite à mon retour , dr je croy même

qu'elle sauroit étéfi on feût bien sollicitee.

Msuffira presentement que Monsieur de

vigni en parle à sa Majesté , car il estjujle

que la peine que vous souffrez dans vôtre

eloignement finiffe , puis que vous ne l'a.vez

point meritee , & qu'ily a déjà trois mois de

sems, 'pour moyje le sotìhaitte de tout mon

cœur , étant commeje suis &c.

A Monsieur de Montaufier , de Châlons

le f. Septembre 1664.

Monseigneur,

SOusfrezs'il vous plaît que j'adoucisse la-

mertumede mon ennui par la considera

tion de vôtre gloire. Je laisse aux personnes

importantes à vous en feliciter , & je ne ferai

pas fi temeraire que de me mèler parmi ces il

lustres. Mais vous êtes assez charitable pour

vouloir bien que je faíse ma consolation d'une

chose qui a fait la joye de toute la France ,

& que j'oublie une partie de mes maux , en

voys regardant dans cette grande élevation



où vôtre merite vous acheminoit il y alcmg-

tems. Certainement, Monseigneur, tout

miserable que je suis , je n'en ay pas été

moins sensiblement touché , que si une meil

leure fortune m'avoit mis en état de me re

jouir. Vôtre interêt a été plus fort dans mon

cœur, que le sentiment de ma peine & dema

disgrace. J'ay été ravi de voir en vôtre per

sonne la vertu si bien reconnue, &Tattente

publique, sinon satisfaite de tout point, au

moins assurée de l'être bien-tôt. J'ay loué

Dieu d'avoir donné à nôtre grand Prince un

discernement si juste, pour connoître ceux

qui doivent tenir les premiers rangs après luy ;

& j'ay cru que le Ciel vouloit benir cet Etat ,

puis qu'il appelloit aux plus hautes dignitez

des personnes dont l'exemple pouvoit servir à

tout le Royaume. Ces douces & agreables

pensées m'ont empêché de sentir toute mon

infortune. Permettez.moy de le dire , Mon

seigneur, elles m'en ont fait deplus esperer

une heureuse fin. . Etant sous une protec

tion aussi puislànte que la vôtre, j'ay con

clu que le pouvoir de mes ennemis ne devoit

point m'effrayer,

Nil dejperandum te duce & aujpice.

Sans cela , Monseigneur , je perdrais cou

rage , & je n'aurois pas aslez de constance

pour resister à l'affliction qui me preslè. Je

croyois que six mois d'exil suffiroient pour

Z s appai



appaiserla haine de ceux qui ont voulu trou

blermon repos , &pour obliger,

hacunda Jovem ponerefulmina.

Mais j'apprens que ceux qui ont donné de

mauvaises impressions à fa Majesté ne sont

pas encore contens , & que la mort de deux

personnes considerables que l'ennui a tuées

dans ma famille, le desordre de mes affaires,

& la ruine apparente qui me menace n'ont

point satisfait leur courroux ., qu'ils travail

lent même à me procurer de nouveaux cha

grins, & qu'ils ont dessein de me tirer de

Caen s'ils peuvent $ ce qui sens doute me

jetteroit dans la derniere misere , parce que

mon bien & ma parenté étant en ce lieu , jc

n'en faurois sortir fans mettre une famille au

desespoir, une femme au tombeau, & des

enfans à l'aumône. II me fâche infiniment ,

Monseigneur, de vous importuner d'un dis

cours si ennuyeux , en un tems où il ne fau

droit vous parler que de.vôtre joye. Mais

le peril & la necessité me contraignent de

chercher un asyle , & je n'en íkurois plus trou

ver qu'auprès de vous,

Spes tu nunc una.

In te omnìs dormis inclinata recumbit.

Diverses personnes de marque compatissent à

mon mal , mais il n'y a que vous,Monseigneur,

capable d'y apporter du remede , & vôtre ge

nereuse bonté me fait croire que vous ne me le

resuserez pas. J'espere que vousimprouverez

l'en



l'entreprise de ceux qui veulent accabler un

innocent, & perdre un homme qui n'a jamais

donné sujet à personne de se plaindre de luy.

J'espere que vôtre temoignage aura plus de.

force dans l'esprit du Prince, que les accu»

sations de mes parties qui ne meconnoiíîènt

point , & qui me font une injustice qu'on ne

sauroit excuser. J 'espere enfin que vôtre re

commandation me purgera de mon crime

pretendu , dissipera mes craintes , & finira

ma douleur,

Te duce , Ji qua manent sceleris vestigia

nojiri ,

Irrita perpetuasolventformidine terras.

Je me soutiendrai par cette esperance , &pen

dant que j'en attendrai icy l'accomplislèment,

je prierai sansceíìe celuy qui hauslè le degré

des hommes selon son bon plaisir, d'augmen

ter de plus en plus vôtre prosperité & vôtre

grandeur. Ce fera toujours un des vœux les

plus ardens de celuy qui est dans un profond

respectif.

Reponse de Mr. de Montausier,

le 1 8. Septembre 1 664.

Monsieur,

VOw ne pouviez pas mieux me temoi

gner la part que vous prenez à mes

avantages i que de vous rejouir de la nouvelle

grace que le Roy m'afaite\ J'aj bien eu de

là.
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la satisfoBion de recevoir cette marque de vo

tre amitié dans cette occafion : mais je vous

avoué qu'elle m'auroit encore plus donne de

joye , Jt c'était de Caen aussi bien que de Châ.

Ions qu'elle me fût venue : car en verité la

longueur de vôtre exil mefâche extremement.

II n'esJ rien quejesouhaite plus que d'en voir

la fin* & dyy pouvoir contribuer. Mais vous

savez que tout ce queje puis faire, c'estfeu

lement de rendre temoignage de votre condui

te. IIfaut que Mr. de Ruv'tgni sollicite le

reste : & s'ilm'avertit des choses queje pour

raifaire pour vous , je m'y employerai de bon

cœur , vous estimant & vous considerant au

tant quepersonne du monde, &c.

Au Synode de Normandie , le 27.

Juin 1664.

Messieurs et tres-hono-

r e z Frères,

IL y a dêjà trois mois que jc souffre un fa

cheux exil , & que je me voy separé de ma

famille & de mon Eglise : maisje n'avois point

encore senti si vivement ma douleur que je

fais presentement, quand je pense que je

suis éloigné de vôtre sainte Assemblée , &

privé de la consolation de me voir en la com

pagnie de mes Freres. II me semble que par

là mon exil croît de la moitié , & que j'en

dure un second bannissement, quim'affiige

plus que le premier. Permettez-moy , s'il

vous



vous plaît , d'en diminuer l'ennuy autant que

je pourrai, en me trouvant au moins d'esprit

au milieu de vous ., & en me dechargeant

dans vôtre sein d'une partie de la tristesle qui

me fait gcmir. Vous avez sçu fans doute ,

Messieurs j que je sus tiré de ma maison & de

mon Troupeau par une Lettre de cachet ,

qui ne me declaroit point le sujet pour lequel

on me traittoit de la sorte: car on n'est plus

aujourdhuy dans le sentiment de Festus au

Livre des Actes, qu'il n'y a point deraison

d'envoyer un prisonnier, sons signifier ce

qu'on luy impute. Je partis donc , iàns sovoir

de quoy j'étois accusé , & fis voir par une

obeïslànce promte & aveugle , que dans les

choses temporelles il faut se soumettre aux vo-

lontez du Souverain fans murmure. Etant à

Paris, j'appris par un de Messieurs les Minis

tres d'Etat quel étoit mon crime ., & je fçus

qu'on m'imputoit d'avoir mal parlé de la

Confession auriculaire , & de l'avoir decriée

comme un moyen dont on se servoft pour cor

rompre la chasteté des femmes. Je louai Dieu

de voir que ma predication étoit le sujet de ma

souffrance ., car ma conscience me rend temoi

gnage de n'avoir jamais rien prêché , dont

je me doive repentir. Et je commençai à

trouver qu'il y avoit de l'honneur dans ma

peine, puis qu'elle avoit pour fondement la

verité de Dieu tjue j'ay annoncèe. Mon cou

rage redoubla encore , quand je fis reslexion

sur lc fait particulier dont mes ennemis me

 



chargeoient : car bien que je tienne la Con

fession Sacramentale , telle qu'on la pratique

dans la Communion de Rome , une très-dan-

gercuse & très.pernicieuse école j neanmoins

je n'ay jamais iòngé à luy imposer ce qu'on

dit. Je iày que l'mtention de ceux qui l'en.

joignent y peut.être fort bonne ; puis que la

plûpart des Confesseurs se proposent de ser

vir à la purgation des pechez : de sorte que

je ne voudrois pour rien dire que l'on ait in

venté ce mistere, ou qu'on lemette en usage

comme un moyen pour corrompre la pudi.

cité. Aussi cette pensèe n'est jamais entrée

dans mon esprit : ces paroles ne sont jamais

sorties de ma bouche ; & ceux qui m'impu-

tent ce langage sont d'insignes calomniateurs ,

qui ont prostitué , & peut-être vendu leur

conscience au mensonge. Je dis seulement

que la Confession étoit dangereuse en une

chose, c'est que par des interrogations trop

particulieres , & trop curieuses , on faisoit

naître la penseé de divers pechez , où l'on

n'auroit jamais songé autrement , & qu'ain

si on enieignoit le vice en croyant le corri

ger. Mr. Bochart mon très.honoré colle

gue j Mrs. mes Anciens dont quelques.uns

Tins doute sont prescns à la lecture de cette

lettre , & près de 4000. personnes dont est

composée mon Eglise, attesteront que ce

fût la precisement ce que je drs. En quoy

l'on ne me peut blâmer , puis que je n'avan

çai rien en cela qui ne soit de nôtre doc
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trine, qui ne toit de nôtre langage ordinai

re, & dans les bornes de la plus exacte mo

destie ; qui ne soit même avoué par nos ad

versaires même , dont quelques-uns ont raie

de gros livres pour appuyer cette considera

tion & cette plainte. Aussi le Ministre d'Etat

à qui je rendis compte de mes paroles, n'y

trouva rien à redire. Et ayant voulu que je

luy expliquasse nôtre sentiment touchant la

Confession , je m'étendis fort amplement

sur cette matiere , avec tout le respect que je

luy devpis ., mais aussi avec toute la liberté

que la verité d'une bonne caulè donne à ceux

qui la maintiennent : & Dieu me fit la grace

de m'énoncer en forte, qu'il me temoigna

n'être point mal satisfait de mon discours.

J'ay cru , Messieurs , que je vous devois

faire cette petite histoire , afin que vous sa

chiez particulierement quelle est la cause

du mal que j'endure. Je dis la cause apparen

te : car il y en a quelque autre secrette que je

connois peut.être , & que je laisse à la sage

Providence de Dieu. S'il n'y avoit que l'accu-

sation intentée contre moy elle est si foible , si

fausse , & íì calomnieulò , que je n'aurois

pas passé Paris ., & j'aurois été dès lors ren

voyé en l'exercice de ma Charge , comme,

quelques autres qui surent inquietez en mê

me tems. Mais indubitablement il y a quel-

..ques reslòrts cachez qui remuent sourdement

les grandes puislànces, & qui surprennent

l'elprit des maîtres, pour affliger l'Eglue, 6ç.;
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les Ministres de Christ. Je m'aslure pour

tant toujours en mon Dieu , qui est plus

fort que tous les hommes , & qui tient les

cœurs des Rois en sa main pour les slechir , &

les tourner comme il luy plaît , malgré tous les

efforts & toutes les resistances contraires.

Personne n'aura de puislànce sur moy , si

elle ne luy est donnée d'enhaut : & ce

grand Dieu, qui est magnifique en moyens,

a mille voyes pourme delivrer, quand il le

jugera à.propos. Je me repose donc sur luy ,

& attens avec patience le jour de la bien

veillance, & l'heure de son bon plaisir. Si j'ay

trouvé grace envers luy, il me ramenera, &

me fera revoir ce Tabernacle, où je l'ay ser

vi par le paíse : sinon me voicy , qu'il fas

se de moy selon fa volonté, qui est toujours

& plaisante & parfaite. Cependant, Mes

sieurs & très.honorez Freres, trouvez bon que

je vous demande le secours de vos oraisons ,

pour obtenir de ce tout.puislànt & misericor

dieux Seigneur les effets de fa grace , qui me

font neceslaires en l'étatoù je me rencontre.

Pendant que Pierre est en prison, ou en exil,

je vous supplie que l'Eglisc faslè sans cesse

prieres pour luy, afin que le même libera

teur qui rompit les chaînes de son Apôtre,

& luy ouvrit les portes de fer , daigne mettre

h main à ma delivrance. II y a des person

nes importantes à la Cour qui s'employent

pour moy. Pendant quecesjosuès combat.

cent, soyez lesMoïses , Messieurs , & levez les
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mains vers le Ciel , pour m'aquerir la victoire

sur ceux qui ont injustement attaqué un de

vos compagnons en l'œuvre de Christ.

Sur tout pendant que vous êtes aísemblez ,

& que vos mains sont toutes jointes en un

même lieu, souvenez .vous, je vous en con

jure , de faire quelque mention de moy dans

vos prieres, qui ne peuvent manquer d'être

d'une très-grande efficace, dans une rencon

tre où toute leur force est unie ensemble. De

ma part je prierai Dieu continuellement

qu'il benisse vos personnes & vos Troupeaux:

qu'il les visite en fa faveur, dans ces temsca-

lamiteux ; qu'il descende en sa grace , pour

voir l'affliction de son peuple en Epypte ;

qu'il chemine en sa benediction au milieu de

vos Chandeliers, pour y verser abondamment

l'huile de fa grace , & en conserver la lumiere,

contre les vens impetueux , qui soufflent

avec tant de violence pour l'éteindre. Mais

sur tout je le prierai de toutes les affections

demoname, qu'il donne efficace à la paro

le que vous annoncez, afin que bannissant

les vices , qui ont attiré les jugemens de Dieu

sur sa maison , & remplislàntïes cœurs de re-

pentance, & d'amendement , rien n'empê

che Dieu de fe declarer nôtre protecteur j

& de nous rejouir auprix desjours qu'ilnous

a affligez. Ce sont les vœuxde celuy qui est

avec un profond respectées.
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Lettre de Mr. de Ruvigni.

Monsieur,

ONpeut bien vous dire ce quefay fait.,

mais on ne peut pas vous representer

l'ajsection quefay de vous servir, yay un

extrême deplaisir qu'elle riait pasproduit l'ef.

set que mente vôtre conduite , & que nous

esperions obtenir de la bonté du Roy. Je du

nous , car vous avez eu à la Cour de bons

amis , qui ont agi avec chaleur pour vos in.

i terêts , & qui font écoutez plus favorable

ment que moy : cependant avec tous cesfoins

vous êtes encore à Châlons. II est vray qu'on

peut esperer bien.tôt vôtre retour , puis que le

Royéíl éclairci de vôtre innocence. Je vous

ajsùre, Monsieur, que lors que je ferai à la

Cour , j'yferai tout ce que vous devez atten

dre d'une personne qui vous ejiime au dernier

point , & qui defire passionnément vôtre sa-

tisfatlton particuliere , & celle de vôtre Trou

peau. Jefuis ácc.

Autre, du même.

Monsieur,

J'Ay reçu vôtre derniere lettre lorsquejV.

tçts à Fontainebleau , pourysolliciter vô

tre retour ., que j'ay cru bien assuré , puis

que j'ay vu Mr. de Montaufier vous rendre

justice auprès du Roy. J'attendois à vous

faire
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fère réponse , quefeujse une bonne nouvelle

à vous mander : mais le Roy qui sait presen

tement vôtre innocence fur les choses dont on

vous accuse , a remis pour un mois les mar

ques defa bonté. Dans ce tems-làje reparlerai

de vôtre affaire. Mr. Cognard, qui a temoigné

une tres.grande passion pour vos interêts^ vous

mandera le detail. Je frie Dieu qu'il vous

assiste deses beneditlions , & qu'il vous en

voye bien.tôt ce que vous meritez. Cependant

soyez assuré queje neperdrai aucun tems pour

vousfaire connoitre, quejefuis de tout mon

cœur 6cc

Autre du même.

Mon sieur,

COmmeje n'aime point à mander de mau

vaises nouvelles , &fur tout à desper

sonnes quej'estime , je ne vous ay point ecrit

la reponfe que le Roy m'a faite fur vôtresu

jet , qui efl qu'il m'a dit assez fechement ,

qu'il n'étoit pas encore tems de luy parler de

vôtre retour. J'en ay depuis entretenu Mr.

de Montaufìer.t qui m'a dit qu'il en parleroit

àfa Majesté lors qu'il s'en iroit en Norman

die. Je crains fort que vôtre merite ne soit

vôtre crime , ér qu'ainsi vôtre peine nefinis

se pas si.tôt. Je prieDìeu , qui vous a don

né des forces pourporter unJìfâcheux exil,

de benir nos moyens pour fa gloire , &pour

vôtre repos. Je verrai Mr. de Louvoy, &

Aa z je
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je vous prie a être persuade, qu'en tout ce qui

vous touche fy agirai avec toute la passion,

& tout le foin que peut avoir une personne

qui vous estime au dernier point , & qui esl

veritablement &c.

AMonsieur le Tremier. De Chàlons le

10. Offiabre 1664.

Monseigneur,

IL ne faloit pas moins de graces que vohs

m'en avez fait pour vaincre ma timidité

naturelle , & me donner la hardiesse de vous

écrire. I'ay tant de respect pour les person

nes de vôtre importance, que je ne me re

sous pas aisément à les aborder , & je me

contente de les venerer de loin , sans me

presenter à la porte de leur Cabinet. Ce

pendant je ne puis plus douter que vous ne

trouviez bon que je m'approche du vôtre,

après m'avoir donné tant de marques de vô

tre faveur ., èc je craindrais même que vous

ne jugeassiez mal de ma gratitude , fi je diffe

rois davantage à vous la témoigner. Agréez

donc, s'il vous plaît, Monseigneur, les très.

humbles remercimens que je vous fais icy,

pour la protection que vous m'avez si obli

geamment accordée contre mes injustes accu-

iàteurs. Elle m'est plus neceslàire que ja

mais ., puis que mon état est plus triste .qu'il

n'avoit encore été, & que les maux du corps

se sont joints à ceux de J'eíprit. Je v&y nu

santé
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íânté attaquée par la plus douloureuse de

toutes les maladies i & fi la Nephretique qui

m'a travaillé deux semaines de suite revient

me livrer la guerre , comme j'ay tout sujet,

de l'apprehender , il ne se pourra rien de

plus deplorable que ma condition; J'en écris

à Monsieur de la Vrilliere , pour le supplier

de me favoriser de son jnterceíïïon envers sa

Majesté. Quand je ne serois pas aslèz heu

reux pour trouver grace dans l'esprit de ce

grand Prince , je ne laislèrai pas de vous être

infiniment redevable ., & bien que je doive

à la consideration d'une illustre soeur les ef

fets de vôtre genereuse bienveillance , ils.

m'engageront neanmoins à être toute ma vie

avec autant d'ardeur que de respect &c.

Reponse de Mr. le Premier.

Monsieur,

ENfuite de la lettre que vous avez prix

la peine de m'écrire du septieme .> & de

celle que vous écriviez à Mr. de la Vrilliere ,

que je luy portai à 'Paris , au premier Con

seilqui s'est tenu , qui a été aujourdhuy .> Mr.

de la Vrilliere a lu vôtre lettre devant fa Ma

jesté , qui enfuite a accorde ce que vous de-

striez. J'en donne avis à Mr. de Ruvigni y

afin qu'il prenne le foin d'en retirer les expe

ditions necejfaires s & àmasœur , pour qu'elle,

mettefinaux impatiences & aux inquietude^

qu'elle en avoit. En toute forte de rencon*
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iresje tiendrai à bonheur de vous pouvoir te

moigner l'estime quejefais , de pouvoir avoir

part à Phonneur de vos bonnesgraces , & que

vous me croyiez &c.

Billet de Mr. Ruvigni , le i f.

'.>'.'<' Octobre 1664.

r.!

LA lettre que vous avez écrite à Mr. de

la Vrilliere , qui Pa lue devant le Roy,

afait vôtre retour. C'esJ à vôtre lettre, à Mr.

de la VriUtere, qui s'en esJ bienservi, & à

fa Majestefeulesà qui vous avez obligation

de vôtre retour. Lors que vous ferez icy vous

apprendrez le detaìl de vôtre affaire. Cepen

dantje vous souhaite toute prosperité , &je

fuis tout à vous &c.

Lettre de Mr. Bochart.

IL n'y a rien, Monsieur, defipitoyable que

la calamité de 'Privas. En 1629. elle fut

engagée dans leparty de Mr. de Rohan , con

tre fa volonté des principaux de la ville : &

Mr. de St. André Montbruny entra parfor

ce, &y laijja pour Gouverneur un nommé , ce

me semble, Chabrelles. Sur quoy unegrande

partie des meilleurs bourgeois en sortit , ne

voulant point soutenir lesiege contre une ar

mée Royale, qui l'assiegea bien.tôt après : &

lagarnison se sentant presséesortit une belle

nuit, & laissa la ville à ìabandon. Lejour

t . ' Z * fui



suivant elle fut prise ér saccagée , & après

un meurtre de plus de fix cens bourgeois , on

y mit lefeu qui brûla toutes les maisons , ér

plusieurs même des habitans s & de cepeu qui

sesauva ou de l'epée ou dufeu , les unsfurent

pendus , & les autres condamnez aux galeres.

Etse donna un Arrêt au Conseils qui en ban-

nit pourjamais tous ceux qui avoient été dans

la 'ville pendant le Jìege : & ceux même qut

s'en étoient retirez devant n'oferent plus y

rentrer voyant ces desolations , &' qu'on les

regardait toujours d'unmalinajpect. Elle de

meura donc ainsidesolée trois ans , neservant

plus que de retraitte à des .voleurs , & à quel

ques garces. Mais ían 163?. Mr. de Mom~

ynorenci , ajjìjìe de plusieurs Evêques , ayant

levé les armes contre le Roy , voussavez qu'en

cette occafion plusieurs des nôtres firent mer

veilles pour le service du Roy ., que le Roy

même temoigna leur ensavoirgré , & que les

Gazettes lepublierent par tout. Et entre ceux

qui servirent bien furent les bourgeois de 'Pri

vas , qui des lieux où ils etoient epars çà &

là se rendirent en l'armée Royale , & paye

rent& de leur bourse & de leurs bras^ ér de

tout ce qu'ils pouvoientpour se montrer fide

les au Roy. En reconnoijj'ance de quoy il ne

leur fut pas seulement permis , mais même

commandé de rentrer dans leur ville , & de la

rebâtir , tant par un Intendant de Justice ,

que par ceux qui commandoient dans les ar

mées du Roy. A quoy le Roy avoit interêt .,
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&pour ce qu'ilsefiait en eux de la garde de

la ville , les reconnoiffant affectionnez , èr

four ce que la ruine de leur ville avoit fort

diminué dans ce canton les Tailles èr les au

tres impôts. IIy en rentra doncplusieurs , &

chacun y rebâtit fa maison. Cependant j

ayant encore de grandes desolations , en 1 644.

ony établit une Chambre de Justice i &fut

çrdonné à ceux de la ville d'y bâtir à leurs

frais un Palais pour ladite Chambre , èr des

prisons , èr des maisons capables d'y loger tant

les Officiers , que les Avocats , Procureurs,

ère èr nouvellespermissions furent donnces a

tout le monde de sty habituer, poursatisfaire

à ce nouvel ordre. Lors donc ily vint encore

une nouvelle peuplade , èr on y fit force bà.

timens : èr la ville alloit ainsise retablissant

peu à peu , en sorte qu'on ne s'appercevoit

quasiplus de ses premieres ruines: jusqu'à la

presente année , en laquelle au mois de Fevrier

s'est donné un Arrêt au Conseil à la sourdine,

par lequel faisant revivre celuy de 1629. &

^empirant encore de beaucoup , on ordonne à

tous ceux de la R. T. R. de sortir de la viUe

dés le jour même de la signification : èr au lieu

que dans la chaleur de la colere du Roy en

1629. on n'avoit banni que ceux qui avoient

soutenu leJìege , dont il n en reste que huit ou

dix , aujourdhuy on les bannit tous sans nulle

exception. Jugea combien ils furent sur

pris d'un Arrêtsi cruel , qu'on leur signifia

sans qu'ils en eussent ouïparler , & auquel ils

furent

 

 

 



furent contraints à coups debâton ejyc'. d'obeir

toutfur le champ , fans rien emporter de leurs

maisons. Même on ne permitpas à ceux qui

en avoient aux champs de s'y retirer : & par

là plus de trois cens famillesfment chassees

de leurs maisons , privées de tous leurs

biens , & condamnées à mourir de faim, si

Dieu ne leur pourvoispar des moyens extraor

dinaires. De quoy les deux Deputez ayant

voulufaireplainte àfa Majestés il a bien re

çu leur "Tlacet, & ta donnéje nefay à qui,

mais il ne les a point écoutez : & depuis ils

n'ont point apris, que quelquesplaintes qu'ils

ayentpu faire à tout le monde , on pourvoye

à rien. C'est ce quefay retenu deprincipal de

leur discours , qui nomfaitjuger, Quantum

Rcligio potuit suadere malorum : car toutes

les cruautez qu'on fait à ces pauvres gens ,

n'ont autre cause ni autre pretexte que celuy

de la Religion. On les chasse de leurs maisons

pour un crime commis ily a trente.cinq ans,

& commis par d'autres , qui l'ont expié de

leur sang. Et le lieu dont on les chasse eíí

celuy même , où ils avoient été retablis par

l'ordre des principaux Officiers du Roy , pour

des servicessignalez rendus à l'Etat : Quid

facient hostes capta crudelius urbe .? Le pis.

est qu'on nefaitplus à qui s'adresser, pour avoir

ratson de ces injustices. Mais s'il n'y a plus

de justice en terre , & si terras Astraea reli.

quit, ily en a encore au ciel, où montera le

cri dusang de tant depauvres innocensi pour-
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veu que nos pechez ne mettent point de divi

sion entre 'Dieu&nous , & n*empêchent point

que la requête nepaffe. Lafeule consolation

en tels maux et! qu'ilssouffrent pour un bon

sujet i & quesi noussouffrons avec Jésus-

Christ, nous regnerons aujsi avec luy s ò

fi nous portons avec luy la couronne d'epi

nes , nous aurons aussi part à celle de gloi

re. C'esl cette même consideration qui vous

doit auffi consoler en vôtre affliction : outre

que le Cœur me dit qu'avec satde de 'Dieu

vous en serez bien.tôt delivré , & qu'en vous

s'accomplira ce qui esl dit au 'Pfeaume , Le

deuil au soir chez nous se tient. Et puis

quand le matin se montre , Matiere de joye

on rencontre : & , Grata superveniet qune non

sperabitur hora. Je viens de recevoir vos

bonnes& amples lettres dup.de ce mots , tou

chant vôtre conference avec Mr. le Marquis de

Louvoy, quej'ay lue's avec grandplaisir , à"

pmrce que le sujet en eH agreable , parce

qu'ellessont de vous. J'ejpere que cette entre

vue n'aura pas été inutile, & que ce jeune Sei

gneur ayant goûté la douceur de vôtre con ver

sation,prendraplaisir à vousservir en une occa

sionfi importante. Mais Dieu vueille que ce ne

soitpoint aux dépens de nôtre pauvre Eglise,

qui seroit en effet ruinée si on vous metton

ailleurs : car voussavez que je me vieillu■>

& ay bien encore le même courage , mais non

pas les mêmesforces qu'autrefois ., & nepour.

rois gueres long-tems subsister dans le travail

&
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ér chagrin quefay, qui me ruine le corps à"

tesprit. Ce n'eff pasqueje n'aye beaucoup de

soulagement de Mr.Morin, qui esl un hom

mefort a£lif; mais tanty a que nous ne som

mes que nous deux , & qu'iln'y aplus person

ne qui nous secoure : & en l'état où est nôtre

Eglise , & toute nôtre "Province , nous avons

deuxfois plus d'affaires qtíà Pordinaire ; ér

parmi cela des afflictions qui nesepeuvent ex

primer, de nous voir ainsi malmenezfans en

avoir donné nulsujet. On dit que nos trois

prisonniers mollissent , &saignent du nez ; ce

que nous nepouvons savoir de certain , pour

ce qu'il ne nous estpaspermis de les voir. Ce

pendant vôtre voisin d'icyne demordpas à ce

qu'on croit i & on dit qu'il a dessein de con

clure, que les deuxsoient punis de punition

corporelle, ou mis aux galeres. J'ayvuMr.

Cognard, qui m'a tout conté. II a de bonnes

esperances, &fera ce qti'ilpourra pourécha-

per de Vernon où fontses vignobles , & vous

aller rendre encore quelque service. Je ne

doute pas que vos lettres ne vous emportent

bien du tems: mais gardez que ce nesoit une

servitude pour vôtre vie. Ce 15. Septembre

1664.

A Madame de Turenne.

Madame, :

II paroît en toutes choses que vôtre Altes

se se conduit par les mouvemens de l'Es-

prit de Dieu: mais je le remarque particu

liere-
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lierement en une, où les plus gens de bien

ont accoutumé de s'en écarter. C'est dans

les louanges qu'elle donne. Car ordinaire

ment on neloue que pour slatter, ou pour

plaire , ce qui ne produit bien souvent qu'un

mauvais estet ; mais vôtre Altesse use touc

autrement de la louange, & la rapporte à un

but bien different; car elle ne l'erapioye que

pour sanctifier, & le bien qu'elle dit est non

seulement un encouragement à la pieté; mais

une leçon excellente qui enseigne les moyens

de s'y avancer. C'est ainsi, Madame, qu'il

vous a plu de vous cn servir envers moy ; &

je tous rens graces de tout mon cœur du

íbm que vous avez eu de me donner une in

struction si douce, & si utile tout ensemble. Je

tâche d'en profiter autant que je puis, cn con

tinuant tous les jours cet ouvrage , dont vous

avez approuvé les commencemens. Mais en

verité, Madame, c'est un grand ouvrage,

& qui demande unemerveilleuse application.

II y a íâns comparaison moins de peine à se

rendre savant Theologien, qu'à devenir hom.

de bien: car on apporte à ces sortes de scien

ces des facultez naturelles, qui en rendent l'ap.

prentifiage plus facile , & la perfection plus

aisée. Mais pour la pieté nous n'y avons na

turellement que de l'impuislànce , & de l'aver.

sion même qui nous en degoûte , & nous

la rend importune. Encore ce qu'il y a de

plus facheux , c'est qu'un peu ^interruption

& de relâchement y est d'un grand prejudi
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ce. Après avoir prié, ou lu, ou medite,

si Ton pense se divertir à quelque chose, l'on

est tout étonné que durant ce tems-là le

monde & la chair viennent reprendre leur

place, & retablir quelques-unes de leurs af

fections que l'on eroyoit bien délogées. La-

dessus le tentateur ne manque pas de venir

nous suggerer ses murmures contre cette pie

té, qui demande une assiduité si étrange, &

qui ne veu,t pas nous laislèr quelquesmomens

pour nous donner un peu de plaisir. J'avoue

rai même à vôtre Alteslè, car elle veut bien

qu'on luy confeslè ses infirmitez , je luy

avouerai , dis-je , que j'ay eu à combattre

une autre sorte de tentation, qui me fait de

la peine : c'est que l'amour des Lettres vient

à toute heure traverser celuy de la sanctifi

cation. II me semble que si je n'étudie du

Grec & du Latin j'oublierai le peu que je

sais i je deviendrai incapable de ma Charge;

je ne serai plus propre à rien. Cela me rait

prendre tantôt un livre, & tantôt un autre*

& donner à des lectures d'ailleurs aslèz inu

tiles , un tems qui pourroit être mieux em

ployé. Enfin , Madame , ce n'est point bien

que je fais ., ce n'en est qu'un foiblc eslàij je

n'en ay même que le desir & l'envie. Je

voy bien où il faut tendre j & je me trace mô

me quelques chemins , qui avec l'aide & la

benediction de Dieu m'y peuvent mener:

mais certes j'en suis encore bien éloigné j 8c

mes démarches sont si foibks & u chan

celant



celantes , que je n'avance guéres dans ces

bons (entiers , où il faut marcher quasi tout

iêul .t tant ils sont abandonnez & peu bat

tus. C'est là très-aflurément la cause du retar

dement de ma liberté : car Dieu m'a envoyé

icy exprés pour me tirer à luy, & me faire

prendre une route où je n'étois pas accou

tumé : comme donc il voit que je n'y ay en

core fait gueres de progrès , & que je íùis

merveilleusement loin du but où il me veut

conduire, il continue mon exil, afin de m'en

approcher davantage , & jusqu'à ce que je

sois venu au point qu'il s'est propose , je ne

verrai point cesser mon épreuve. Permct.

tez-moy, Madame, de vous demander icy

le secours de vos prieres , afin qu'il plaise i

nôtre Seigneurme fortifier dans ma foibleslê,

pour le suivre dans la voye par où il m'ap.

pelle., & m'unir de plus près à luy. C'est

assez de luy demander cette grace : car l'ayanc

obtenue, je suis assuré que les autres vien

dront en confequence , & que mon retour

ne tardera point, dès que j'aurai repondu

comme je dois à la vocation de Dieu , en

ce qui regarde mon salut. Voilà , Madame ,

ce que je vous puis dire de plus cerrain tou

chant mes affaires , & ma delivrance. Mr.

Cognard est à Fontainebleau , pour recom

mencer ses diligences. Mr. de Ruvigny fe

promet d'y faire tout de son mieux, j'ay

écrit í^lesiieurs leTelier, & de la Vrilliere,

pour eslàyer de meles rendrefavorables. J 'ay

pris



pris la liberté de saluer tout de nouveau Mon

seigneur le Prince de Turenne : mais par

dessus toutes ces causes secondes , il y en a

une premiere dont depend tout le succès $

& je ne le dois attendre d'elle , que quand

j'aurai suffisamment profité de sa discipline.

Je prie ce grand Dieu de toutes les forces de

mon ame qu'il conserve vôtre Altesse , &

affermisse vôtre santé, comme aussi celle de

Mr. le Duc , & de Madame la Duchesse de

la Force ., qu'il benisse toute la sainte & il

lustre societé de laBoulayej & que les prie

res de cette maison d'oraison montant au Ciel ,

redescendent sur elles en toute sorte de gra

ces temporelles & spirituelles. Je n'ajoûte-

rai rien à ce vœu, que la très.humble sup

plication que je fais à son Altesse, de me

continuer l'honneur de sa bienveillance, &

de croire que je suis avec tout le respect ima

ginable &c.

Reponse de Madame de Turenne.

JE ne vousferai point d'excuses, Monsieur,

de m'aviser le dernier jour d'Août de re

pondre à votre lettre du quinzieme Juillet:

mes ordinaires indispositions me causent une

certaineparesse, qui eíi une chose assez na

turelle, & que des personnes aujjï indulgen

tes que je vous croy vers vos amis suppor

tent aisement. 'Depuis quejefuis icyj'ay eu

depetits accidens , qui ont augmenté mafoi-

bletfe



blesse , & les incommoditez qui la causent:

mais depuis quelquesjours ilmesemble quejt

suis mpeu mieux. Je vousfais ce narré as

sez inutile , depeur que vous fijjìez des plain

tes de moyfije ne vous en dfois rien. Mou

ilfaut avouer qu'on est fort ennuyé de riouir

point parler de vous ■> & de nesavoir en quel

étatsont vos affaires. Ce riest pas queje rien

aye quelquefois demande des nouvelles à Mr.

monmari,& écrit àsesgensd'ensavoir de Mr.

de Ruvigni, & les uns ni les autres ne m'ont

point satisfait là-deffus : deforte queje ni&.

drejse À vous, pour en être mieux informée.

Je croy que suivant les maximes que vous

m'avez pofees dans vôtre derniere lettre , il

faudroit pour s'éclaircir du tems de vôtre de

livrance , vous demanderfi Pouvrage que vous

avez entrepris est bien avancé. Maisfìjefai

sais mon information de cetteforte, je crain

drais de rien avoirpas contentement , ò'que

vous me remettriez aux longsjours : carfay

toujours ouï dire à ceux qui font maîtres pas

sez en l'art de s'amender , queplus onfait de

progrés fur lesfins, & moins on s'en apper-

foit. Le bon Mr. Gâches m'a appris, que

ceux qui commencent à recevoir des leçons de

peinture , s'admirent eux-memes lors qu'ils

commencent à faire les premiers traits , &

font très-satisfaits de leurs progrés s mais

qu'un bon 'Peintre quoy qu'il profite tous les

jours nes'en apperçoit pas, parce queson aug

mentation riestpasfisensible. Il dit qu'il en

4



est de même de ceux qui se donnent à lapie"-

tê^i que dans les commencemens qu'ilsse se~

parent du train du monde ils croyantfaire des

merveilles , mais que lors . qu'ils font fort

avancez illeur semble qu'ils nefont plusrien,

parce que leurs progrès font plus impercepts\

bles. II m'est aise dejuger que c'est là vôtre

categorie, & qu'ainsi on vous trouvera fou.

vent mecontent de vous.même ., & vôtre let

tre nie marque bien cvidemment cette verités

puis qu'il me semble y appercevoir que vous

passez quasijusqu'au scrupule , comptant pour

un detour considerable presque toutes les occu

pations qu'on peut prendre , hors la priere éf

la meditation. S'il m'ejt permis de dire ma 1

penfee en des matieres qui nie surpassent de

bien loin , & de quoyje ne puis parler , afin

queje me serve du proverbe , que comme un

aveugle des couleurs , je vous avoueraifran*

chementqueje croy que toutes les occupations

purement mondaines , & où l'on s'attache ab

solument, &fansporter sa penfee plus haut,

ont en elles quelque venin qui corromps le bon

train de la vie ; mais que comme dit fEcri

ture, que toutes choses font pures à ceux qui

font purs , je croy que lors qu'on peut tant

faire , que "de regarderpour son but principal

le service de T>ieu en toutes les occupations

de là y'te, on les peut fanclifier par cette in

tention , pourveu qu'elles soient honnêtes &

innocentes. Celuy qut en sortant defa maison

pour aller voir de la compagnie, se met dans
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l'esprit que c'est pour suivre la vocation à quoj

'Dieu Pa appelle , a*être dans la societé ó" dam

le commerce ; que c'est pour entretenir des cor

respondances , afin de servir son prochain

quand ?occasion s'en presentera ; érsur tout

qui se propose de tâcher dansfa conversation

etattirer les gens au bien , de les édifier & de

les instruire autant qu'ilpourra} je croy qu'il

ne fait pas moins de bien que celuy qui de

meure en meditation. J'ay la mente opinion

de celuy qui travaille à ses affaires, non pas

pour amasser des tresors , mais pourfaire al

ler chezluy toutes choses honnêtement&par

ordre, &pour trouver moyen d'avoir de quoj

faire du bien à ceux qui en ont besoin: érjt

croy qu'on doit aujst mettre en ce rang ce qui

est de la promenade , de la recreation , au

manger, du dormir, de s'habiller, quand on

regarde toutes ces choses comme des infitmitez

à quoy la divine providence nous a assujettis,

qu'onsubit en s'humiliant avec respect , &

avec intention dese rendre en suite plus pro

pre à sonservice , avec dejsein de n'exceder

pas en ces choses viles , & de s'enfairefeu

lement un passage aux choses meilleures s se

consolant en ces infirmitez innocentes, en ce

que nôtre Sauveur mêmey a bien voulu pas

ser : toutes ces choses fans doutefont fanclt.

fiéespar ces bons mouvemens. C'est ce queje

croy, Monsieur, qui vous fera plus aise, plus

salutaire, plus conforme à vôtre vocation ,

& plus utile pour les autres , quesi vous re.

. .1 non



nonciez aux choses. Ne vous en privez pas %

mais ajfûrez.vous que les ravortant à ces bons

usages , elles ne vous detournerontpoint de vô-

tre grand but ì & qu'au contraire elles vousy

seront des acheminemens : car commevoussa

vez mieux que moy , tant que nous sommes

en ce monde il n'y a pas moyen de spirituals

fer nôtre vie comme ceïïe des Anges i ilfaut

que dans celle desplus saints ily aittohjours

de7'animal & du terrestre , & nous avons as

sez àfaire d'empêcher qu'il n'y ait point du

'Demon. Sur ce pied.là travaillez , je vous

supplie , sansscrupule à vôtre libertés qui peut

êtrefi utile à l'Eglise j sans inquietude au£it

puis que la chose esJ en la main de Dieu *

mais avec cette persuasion que le travail du

St. Ministere ne nuira point à celuy de l'avan

cement en la regeneration .y & qu'au contraire

en faisant ce qui esf de sa principale fonction^

qui est la conduite des ornes que Dieu vous a

commises ì vouspourrez en leur appliquant les

remedes que vous pratiquez pour vous-même ,

vous y confirmer continuellement : selon la

prerogative que Dieu a attribuée à cette sain

te charge , d'avancer son propre salut en pro

curant celuy des autres ì qui est assurément ce

que le monde voit de plus excellent & de plus

beau. Je confesse qu'ilme tardefort de vous

revoir la main à Pœuvre ., mais le Seigneur

fait mieux que nous quand il le faut. Je le

supplie de hater son œuvre en vous s & de vous

accorder tous les saints defirs de vôtre cœur.

' • Bb 2 Fous
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Vous luy en adressez de ft avantageux pour

nous , .qu'ilsemble que ce vœu soit un peu tu?

terejje , comme en effet il en tient quelque cho

se. $. carje'souhaite passionnement qu'ilplaise

À Dieu exaucer les prieres que vous luy pre

sentez. en notre faveur .> sur toutJ>outîes cho

sesspirituelles. Mon pere a gardele lit ou la

chambre cinq ousixsemaines , pour la Goûte,

&pour d'autres incommoditez , dont il se

porte très.bien à present , Dieumerci. Nous

avons eu de la petite verole ceans j & nu

coufine de Castelmoron commence d'en guerir.

Je fuis encore icy , parce que ma mere defire

quefy prenne des eaux ; Jans celajeferois &

'Paris , Mr. mon mari étant à Vincenne: jt

pourrois bien n'avoir achevé qu'à la fin de Sep

tembre. Je vous assurerai que vous êtesfort

honoré ceans , & qu'on y demande à Dieu les

choses que vous pouvez %defrrer vous.même,

fardonnez une lettre fi barbouillee à une pau

vre tête un peu etourdie , &c. . ' ,

A Mademoiselle Gâches , fur la

mort de son mari.

Mademoiselle,

JE n'aurai lans doute gueres moins depei"

ne à écrire ce billet , que vous en aurez à

le lire -t car en verité j e n'ay pas les yeux

moins pleins de larmes que vous , 6ç jamais

mori cœur n'avoit été frapé plus fortement.

Vous perdez unexçellent mari, quivous étoit

. » r' infini.



xnfîmmeht.cbery& qui vous le devoit être pár.

cent raisons : mais je pers ún rare & illus--

tre ami que j'iimois comme moy>jnême, &de

qùi la vie m'éeoit plus precieuse que la mien

ne propre., Jugez, Mademoiselle , qu'elle

doit être la .playe demon pauvre cœur* & ít

je suis en état de vous consoler, puis que j'ayî

tant besoin de> consolation pour moy.même/

II ne nous faut pourtant rien faire eh cette oc

casion, qui soit indigne de nôtre foy & de

nôrre Chriltianirine. II faut faire paroître que

nous avons profité de l'amitié& de l'exemple

de l hommede Dieu que nous regrettons , &£

que nous avons appris dans son école à nous

soumettre avec reípeétaux ordres d'un Dieu*

qu'il a fi religieusement servi en la terre. Si

du haut Ciel , où il lé repose aujourdhuy ft

poirroit nous voir icy bas, la vrave marque de

teridreslè qu'il souhaitteroit de nous, ce íei

rait indubitablement de nous rejouir de son

bonheur , & d/entrer dans ses interêts , est

prenant part aux,eontentemens inenarrables

qu'il reslènir. Svnous n'avons rwatsezde fo>

ce pour parcer nos sentimaìS:juiques*là , a£

moins , Mademoiselle , n'ayoas pas aslèz d£

foibleslê pour tomber dans l'autre extremité ,

& pour nous emporter dans des excès de dou

leur qui navreroiept cette sainte ame , si elle

en avoit connoislànce. Dieu qui vòus avoit

dòhné ce digne époux , né vous, l'a pas ôté

pobr vous abandonner.' II aura soin de vò|is

cn íès compassionsinfinies.llse montrera dans

zuqy B b 3 vôtre
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vôtre famille & le mari de la veuve , &

des orphelins. Sa providence est admirable,

& ía grace est une source seconde de benedic

tions à ceux qui s'y attendent ; & quand les

moyens humains nous manquent , c'est alors

bien souvent qu'il nous fait éprouver davan

tage son secours , pour nous apprendre

par cette sage conduite à nous fier toujours

enluy, même contre apparence, &à croire

outre esperance. Je le prie de toute mon aroe

qu'il vous regarde de l'œil de fa misericorde

qu'il vous tende fa main puislante& secoura.

ble , qu'il soutienne vôtre esprit par la force

du sien,qu'il vous conduise dans tous vos con

seils, & qu'il épande si abondamment ses be

nedictions sur vous & sur les vôtres , que vous

he vous apperceviez de la perte que vous avez

faite, que par le desir d'être reunie à vôtre

bienheureux époux. Soyez bien persuadée,

Mademoiselle , qu'il n'a laissé personne après

luyqui vous soit plus acquis que moy, &qui

s'intereslè jamais davantage en tout ce qui

Vous pourra regarder. Je vous serai peut.

être entierement inutile ., mais toujours je

íêrai avec une affection très-íîneere & très.

ardente &c.

Â Mademoiselle de la Susse.

HElas, Mademoiselle, que je suis éloi

gné d'être cet homme que vous cher

chez. Jeserois un grand imposteur, si je ne

vous
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v©us detrompois de l'opiruon que vous en

avez : car vouscherchez un bon maître qui

vous puisse donner des preceptes pour la

sanctification , & je vous assure , Mademoi

selle, que je ne suis qu'un petit écolier dans

cette sàlutaire science. Je n'en suis qu'aux

rudimens ., & la tâche que je voy devant moy

me paroit ii grande, quemon ignorance&

mafoibleísemesont gemir. Vous êtes fans

doute bien plus avancèe que moy dans cette

étude , qui consiste plus en pratique qu'en

speculation ., & je me tiendrois heureux de

pouvoir prendre leçon de vous. Je ne fais

encore que sentir ma maladie , & vous me

croyez dêjà en état d'enseigner des remedes

aux autres ., & d'apprendre même des regi

mes & des methodes à ceux qui se portent

mieux que je nc fais. Cependant , Made

moiselle , afin que vous ne preniez pas cc-

cy pour le langage d'une modestie affectée,

je vous dirai naïvement deux choses , puis

que vous trouvez bon que je vous decouvre

mes pensées.L'une c'est que quandje ferois un

fort grand Docteur dans les secrets de la pie

té , je pense que je n'en écrirois rien : car

il est difficile dans ces sortes d'écrits de nc

chercher pas fa gloire, Scdene sacrifier pas à

fa vanité , qui est la derniere de toutes les

idoles à qui l'on se resout de renoncer. Ain

si en voulant servir à la sanctification des au

tres, il se trouveroit que je nuirois à la mien

ne i & que j'entretiendrois dans mon cœur
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un de ces mauvais. Esprits, quiifoiît fi diffiai.

lesiàdclogeri:;4cicelay.cy.l'.€Ítpar dessus tous

lésiautfe$;^Je3«tqxJá»iœiqub plusieurs en

òatrédbitì én ' fornheraner cònícieuee , dans un

purbdeslèin<ie .fsfvir à l'éditicacion d'autrui:

«nais il se peutbier» faire auisi que de ceux qui

çoefait des liyiesAicce sujet ; plusieurs ont au.

tàotregardáàitenrfaonneùr , ,qu#au íàlut de

ieútsc prochains : . & qtid L'amour de la re-

nomrnée ^vinpas.' moins areraé. leur plume *

que leur zèle. cjQooy. qu'iíen foitjje me delie

de moy-même, & je ne veus rion faire si je

puis , qui redonne des forces à; une paiììon

que je tâche de mortifier & d'abattre. La vie

particuliere Se jun peu obscure est à mon avis

un puislànt moyen, d'en venir à bout : &i la

jesistanccniàpcqucl'on apporte àla deman

geaison d'écrire , ne contribue paapeu à l'im-

moler aux pieds.de Ghíwsx.. la'aurre choie

que je prendrai la liberté de vous dire vaen-

florp un peu plus avant.; car je^ùens même

.que tous lesshvres'de devotion totous lesDi*

jreáhaire& de iconlcience : tosoíefeies Morales

Qtçêiienaes ne/èrvent quasi de rien pour la

sencti fioatioitt,i. IIjiiy 'a; personne qui n'en fa.

.she aslez pour vivrèbien^..tl n'est point be.

iòin de nouvelles instructions Jà-deslìis. II

:stè faut que pratiquer cé quel[DU sait &

s'attacher soigneusement à l'executer. Mais

x'est là la difficulté jon ne le veut pas , ou bien

on le veut fi íbiblement, & si negligemment,

qu'on n'y donne que la moindre partiede son

u. <i cl tems



 

tems& de ses. foins. Je tiens donc quedam

la pieté il n'y a rien à étudier, que la pratiques;

& que le savoir consiste dans l'execution.

Onn'a que faired'enseignemensnide precep

tes : chacun en fait plus qu'il ne fdut pour le

reglement de la vie.. Le tout est del'observer

religieusement., & de prendre une bonne &

forte habitude de vivre selon les lumieres de

son esprit , & les fentimens de fa conscience

Car quiconque s'assujettira à fake ce

conscience luy dicte, à n'omettre

qu'elle ordonne; à ne commettre

qu'elle defend ; infailliblement il fera homme

de bien : de sorte qu'il ne faut point d'autre

maître, ni d'autres livres. II ne faut feule

ment que l'écouter , luy obeïr & & la suivre;

Je vous demande pardon, Mademoiselle »iíî

j'ose vous dire tant de choses inutiles , puis

jquevous les lavez mieux que moy-même : &c

que vous voyez incomparablement mieux

dans ces choses , qui sont les vrais misteres

de la pieté , que de bien plus habiles que moy.

Aussi ne vous les ay.je pas dites pour vous

rien apprendre., mais feulement pouravoit

l'honneur & l'avantage de m'entretenir avec

une personne dont la seule idée peut servir à

me faire aimer lasainteté , & à me rendre meil

leur. Croyez s'il vous plaît , Mademoisel-

le que, l'estime, le respect: & la reconnoislànec

me donnent pour vous une veneration fi par

ticuliere, que vous n'aurez jamais de plus

obeïslànt & de plus zélé serviteur jjque celuy
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qui vous prie d'agréer icy la protestation

qu'à vousen fait.

A Monsieur deTurenne , sur lamort de

. Madamesafemme , le 19.

. .' Aw'd 1666.

s;. Monseigneur*

rfrX Uand vôtre Atlesle feroit seule intcreslêe

V ^jdans la grande perte qu'elle vientde iài-

re, la douleur ne lai íìeroit pas d'en être publi

que. Car le rang que vous tenez dans l'Etat,&

les obligations eternelles que vous vous y étes

acquises pas vos actions Heroïques', ne per

mettent à personne de demeurer insensible

aux accidens qui vous touchent. Mais , Mon»

seigneur , le mal qui vous affligeen cetre triC

te rencontre est celuy de tout le monde.

 

 

une de ces personnes extraordinaires* que

Dieu avoit faite pour le bien de toute la terre.

La France avoit en elle un des plus grands

exemples de vertu qu'elle ak jamais vus.

L'Eglisede Dieu la considerois commeunde

íês plus fermes appuis ; & quelque divisez que

soient les esprits pour la creance, ils s'accor

dent tous dans l'admiration de fa pieté nom.

pareille , quiétoit fans doute en benedictionà

tout le Royaume. Ainsi , Monseigneur , il

«fy a personne qui ne sente le coup qui vous

bleÛê, & jamais on n'a vu de deuil plus ge

nerai que .te vôtre. Pour moy jc me trouve

i. . r ' a navré



 

navré si profondément, que je n'ay pu em

pêcher ma douleur d'aller jusqu'à vôtre Al

tesse , & j'ay cru qu'elle me pardonneroit

bien la liberté que je prens de luy temoi

gner mon extrême deplaisir. C est-là le sujet

de cette lettre : car d'entreprendre de vous

consoler, Monseigneur, ce seroit faire tort

à cette grandeur d'aine qui vous éleve si haut

au dessus des autres hommes, &à cette verni

si éclairée qui ayant toûjours été instruite

parmi les pures lumieres de la parole de Dieu,

vous donne assurément tous les scntimens

d'un vray Chrétien. Souffrez feulement»

Monseigneur, que le zèle singulier que j'au

rai toute ma vie pour vôtre Altesse s'exprime

par des prieres , & que je demande icy à

celuyqui vient de vous ôter une si precieuse

partie de vous-même , qu'il luy plaise vous

conserver pour fa gloire , pour la vôtre , &

pour celle de l'Etat. Ce Dieu tout-puislànt

qui vous a donné toutes les qualitez d'un

grand Prince, vueille vous combler de toutes

les benedictions de son Ciel, & vous en fai

re jouir dans une aussi longue que parfaite

prosperité en la terre. Ce sont les vœux sin

ceres de celuy qui est avec autant de relpcâ

que de rcconnoislànce , &c.

3iuvi,"c; '> t nóiítdÁ ynóv oboïiols fil 3UP oìú

t K ; • r-'.;» . . . • ' . .
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A Monsieur le Duc de ia jtmce , sur ta

mort tlt Madame deïïurenne.

-iomii.vu! ob înnn ai aup ànacíií tl uM

1 la grahdeuY de vôtre pieté & celle de

/ôtre courage étoientfnòms' connuesj< il

y.'auroic. sujct de craindre. qaeJ.'un & l'autre

n cuisenLéré ébranlez , par lerudc<»up que

vous venez de reslèntinercar U vous a privé

d'une personne qui n'avoit: peut-être point

ía pareille au monde ., & qui étant l'unique

objet de vos affections .paternëlles, étoit en

même temsle^sujet ded'estime & de radmi-

íe touté la France. . Sans doute il ne

imais de plus pure &Tdeplu&belle amc en

'& sivousn'aváczpasla joyedevoir

aeiuire dans cette digne Princesle des vertus

qui lònr réservées pourxas autre sexe, &qui

arcadront l'illustrenomde la Force immortel

íàiœ les armes ; vous y en voyiez éclater d'au

tres que vous estimez encore davantage , &

-quiina fiant pas moins seloíivótre cœur. Cé-

toitiun OTav miracle de fby j& de devotion

.dans ceiìecle corrompu : &lèsyeuxde tout

le Royaume étoient tournezíur elle , comme

sur le grand exemple de note(jours. II íèm-

ble que la gloire de vôtre Maison ne pouvant

aller plus loin dans les exploits militaires ,

Dieu l'eût faite exprès pour montrer en elle

jusqu'où peuvent aller les vertus paisibles de

grace , & les dons salutaires de son Esprit.

La



Laperte d'une si ' rare personne seroit capable

d'abattre la constance d'un autre que vous',

Monseigneur; mais vous êtes tropéclairé pour

ne pas rendre volontairement à Dieu un&

fille , qui luy appartenoit par tant de raisons.

II l'avoit faite tout :visiblement pour luy; 8c

s'il l'avoit prêtée quelque tems au .monde',

c'étoit d'une maniere qui temoignoit aísez

que son deslein étoic de la reprendre bien-tôt.

En effet le monde n'en étoit pas digne; &

il luy faloit un meilleur sejour que la terre. Les

Anges descendent bien quelquefois' icy basj

mais ils n'y sontjamais long-tems. Ils remon

tent incontinent au lieu de leur felicité & de

la gloire. II en adû arriver autant à cette ame

vraiment celeste , qui a paru comme un An

ge visible parmi les hommes. Après quelques

jours de demeure icy bas , il faloit qu'elle re

tournât dans cet éternel domicile , que Dieu

luy avoit preparé pour y jouir d'une parfai

te beatitude. C'est cette infinie beatitude,

Monseigneur , qui vous empêche sans doute

de vous affliger de son depart : & la regar

dant comme un bien où vous aípirez, vous

benissez peut-être l'ordre de la Providence ,

qui a voulu faire marcher devant une personne

qui vous étoit si chere , afin que vous quittiez

là terre avec moins de peine. Cependant ,

Monseigneur, comme vôtre presence" en ce

monde est extremement neceslàire pour l'È-

gjise de ; Dieu, je le prie de tout mon cœur

qu'il vous conserve encore plusieurs années î

.:';..> &
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& que vous donnant tous les jours de nou

velles forces, il nous faslè jouir long-tems &

de vôtre protection , & de vôtre exemple.

Croyez, s'il vous plaît , Monseigneur, que

personne ne le souhaite avec plus d'ardeur,

que celuy qui* prend la liberté de se dire

icy &c.

A Madame de la Force , sur le

mêmesujet.

Madame,

SI la douleur pouvoit diminuer par le nom

bre de ceux qui y prennent part , vous

devriez sans doute sentir un grand soulage

ment dans la vôtre : car il est certain que tout

k inonde pleure avec vous l'incomparable

personne dont vous venez d'être privée.

Toute la maison de Dieu en est en deuil ,

aussi bien que la vôtre ., & il n'y a personne

qui ne «'estime compris dans vôtre perte.

Aussi , Madame , nous raisons tous en effet

une perte irreparable. L'excellente Princes

se que vous regrettez n'écoit pas seulement

uniqul pour vous : elle l'étoit pour toute l'E.

glise de Dieu , qui la regardoit comme une

personne vraiment unique & incomparable:

& nous avons sujet de craindre que son de

part ne soit une marque du couroux de Dieu

Tant qu'elle étoit avec nous , fa presence

étoit capable d'arrêter le sleau de ses juge.

mens , & de luy faire épargner un peuple

dans



dans la communion duquel elle vivoit. Mais

helas, Madame, que nous avons mainte

nant lieu d'apprehender , puis que quand

Pieu baissera les yeux du ciel sur la terre, il

ne verra plus parmi nous cet objet de son

amour. Et peut-être a.t-il retiré exprès cette

bonne ame , afin qu'elle ne vît point le mal

qu'il doit faire venir sur Jerusalem. Dieu

veuille detourner ces tristes effets, dont nous

pouvons encore esperer l'éloignement, puii

que vous nous restez , Madame , & que Dieu

vous laisse à son Eglise , comme un gage a£

fûré de fa bienveillance paternelle. Cevoua

est un puislànt sujet de vous conserver avec

soin, puis que la consolation de tantde fide

les semble aujourdhuy plus que jamais atta

chée à vôtre personne ., & qu'une pieté com

me la vôtre est fi neceslàire à l'Eglisede nô

tre Sauveur J esus-Christ. Si ce que vous

aimiez le plus est au Ciel , il demeure encore

en la terre des milliers d'ames qui ont besoin

de vous , Madame ; & c'est pour leur inte

rêt qu'il faut tâcher de maintenir une santé

qui leur est si importante. Tous les gens de

bien en demanderont fans ceslè à Dieu la

conservation ., & je vous puis assurer que ce

sera un des principaux chefs de mes prieres,

n'y ayant personne qui soit avec plus de zè

le &c.
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A Mr. de la Force, sur la mort de Madame

la^uchejse, le 16. Mai 1667. '.' '.

. <ì t iMoNSEISNEUR)

Dieuqui connoît la trempe de vôtrever-

tu , semble la mettre à toute sorte d'é

preuves.' Mais c'est pour la rendre encore

^>lus illustre, & en faire éclater davantage

lë.'jgrand exemple. Je ne doute point , Mon

seigneur, que vousn'ayiez pris de cettema-

"Biere la nouvelle affliction qu'il vient de vous

«nvoyer , & qui semble mettre le comble à

toutes les àútres. Vous aviez fait voir que

la fpertedè'là plus admirable fille du monde,

n'étoit pas tápable d'ébranler vôtre constan

ts il falloit encore temoigner que celle de

la plus excellente épouse qui sut jamais n'en

íauroit venir à bout ., & par là faire avoues

que vous êtes autant invincible paf vôtre pie

té, que vousl'avez toujours été par vos ar

mes. II ne faut donc pas vous regarder seu

lement, Monseigneur, comme une person

ne dans le deuil ., mais il faut vous conside

rer comme une personne dans le combat , dont

Dieu se veut servir pour apprendre aux au

tres à recevoir chrétiennement les coups de sa

main. C'est un temoignage qu'il vous a don

né des forces extraordinaires, puis qu'il en

fait un emploi si difficile & si glorieux. Et

fi vous avez autrefois tenu à honneur d'être

choisi par vôtre Roy , pour affronter la mort

dans
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dans les occasions les plus perilleuses. Vous

êtes fans doute trop Chrétien pour murmu

rer contre vôtre Dieu, de ce qu'U vous choisit

pour faire connoître , comment on doit rece

voir la mort dans ces occasions lugubres, qui

ont accoutumé d'abbatrel'esprit des hommes

du monde. Je prie ce grand Dieu , Monsei

gneur de vous fortifier dans cette douleureuse

rencontre : de vous soutenir par son bras puis

sant ; de vous consoler par la vertu divine

de son Esprit ; de vous conserver encore long-

tems pour fa gloire ; & de renouveller vôtre

jeunesse , comme celle de l'aigle , afin que

l'Etat & l'Eglise puissent profiter de l'exem-

ple d'une si belle & si sainte vie. C'est le

vœu sincere de celuy qui est dans'un profond

respect, &c.

Reponse de Mr. le Duc de la Force ,

du 26. Mai, 1667.

Monsieur,

TOut ce qui m'est venu de vôtre part nfa

toujours été ficher &ficonsiderable , que

fi t'état où Dieu m'a mis avoit pu recevoir

quelque consolation , j'en aurois ajsûrémtnt re

çu par la lettre que vous avez pris la peine

de m'écrire , & par la part que vous avez la

bonté de prendre à mon ajjliction : mais je

vous avoué que le coup dont 'Dieu m'a voulu

visiter m'estfisensible , queje n'attens que de

luy seul le remede qui m'est necessaire ., &

C c comme
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comme il me rend encore presente la perte de

ma fille , ma douleur s'en trouveJìgrande à"

sipesante , qu'il me feroit autant impossible de

la surmonter , que de lasupporter, sisa main

charitable ne venoit bien-tot à me faire sen

tir une assistance toute particuliere. Et cela

m'oblige, Monsieur, à vous demander celle

de vos bonnes , saintes & ejficacieuses prieres,

afin qu'étans jointes avec les miennes , fob

tienne plus volontiers de fa bonte ce qu'il me

jugera être necessaire , & un entier acquiesce

ment àsa volonté, &aux decrets de fapro

vidence. Je vous fuis infiniment obligé de

celles que vous avez dejà faites pour l'état où

jefuis , & pour ma personne , &j'en ay tous

les ressentimens queje dots. Je vous supplie

de le croire , & quej'aurai toute ma vie une

estimefiparticuliere pour votre merite &pour

votre personne, que vous aurez sujet d'être

persuade de la verité & de safiection avec

laquelleje suis &c.

AMr.Drelincourt , Medecin à Taris■>

le 18. Avril 1667.

Monsieur,

IL ne faut pas différer davantage à vous rr

mercier du beau present dont il vous a plu

m'honorer. II m'a causé trop de satisfaction

pour la renfermer dans mon esprit, & ne la

pas faire éclater sur ce papier. Je vous allu

re, Monsieur, que j'aylu vôtre Dislêrtation

avec
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avec un plaisir extraordinaire. J'ay été ravi

de vous voir sauver la vie à ces petites & in

nocentes creatures de huit mois , qui ne trou

vent dans la plûpart des autres Medecins que

des parties animées , des Juges severes, &

des executeurs même sens remission. Les rai

sons qu'on allegue pour les condamner m'a-

voient toujours paru foibles & peu raisonna

bles : mais vous les ruinez si fortement, vous

les rendez fi absurdes & si ridicules, qu'elles

n'oseront plus desormais paroître. La lassi

tude & l'affoiblislement imaginaire que l'en-

vie de sortir à sept mois , & les efforts vio-

lens pour en venir à bout causent à l'enfant,

ne me setisfait pas davantage que le nombre

impair des Pythagoriciens, ou .la malignité

Saturnale des Astronomes. Ce sont des rê

veries de gens qui ne savent où ils en sont ;

& il faut si l'on veut que les enfans ne vivent

point à huit mois, en rendre quelque autre

meilleure raison , ou recourir à une cause se-

crette & inconnue de la categorio de celles,

quas Naîura facro tegit involucro. Ce seroit

une chose digne de vôtre suffisence , & de la

segacité de vôtre esprit , de rechercher la

vraye raison pour laquelle les enfans de huit

mois sont ordinairement moins favorisez que

les autres du benefice de la vie : car encore

que vous les fassiez vivre , vous ne niez pas

neanmoins que pourl'ordinaire, t7iì ri otâv,

t.m 7, isKêiçor ces enfans ne soient plus sujets

à mourir, que ceux de sept ou de neuf mois.

Cc 2 Vôtre
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Vôtre Polybe & vôtre Diocles , que vous ap

peliez fi bien Rerum haud injìpidos deliba-

tores, non feulement confessent dans Plutar-

que, que le fruit de huit mois est foible &

imbecille , comme vous l'avez remarqué ,

mais ils ajoutent de plus immediatement

après les paroles que vous avez citées , qu'à

cause de cette foibleslê plusieurs de ces en-

fans meurent , t<ù Tnì^áìuç 'dtù À.nvítu

fêtíftSmi. De quoy fans doute il faut

qu'il y ait quelque raison certaine: caxdera-

rò contingentïbus non datur certa fcientia .,

mais les choses frequentes & ordinaires ont

toujours une cause aísurée & determinée dans

la nature. Cependant c'est une chose étran

ge , que des nations toutes entieres ayent été

exemtes de cette loy si commune. S'il n'y

avoit eu que les femmes d'Egypte qui eus

sent enfanté à huit mois (on dit qu'elles ont

cette avantage encore aujourdhuy) l'on pour-

roit attribuer cet effet ou à la faveur de l'air

de ce pais o ou à la bonté & à la fecondité

des eaux du Nil, qui font bien d'autres mi

racles , puis qu'elles rendent les Egyptiennes

capables de porter souvent trois , quatre ou

cinq enfans d'une ventrée , comme le remar

que Aristote. Mais puis que ce privilege étoit

commun aux femmes de l'île deNaxos, qui

n'avoient ni l'air del'Egypte, ni les eaux du

du Nil , il faut qu'il y ait en cela quelque au

tre mystere. II est vray que cette île de Nic-

íìa (ainsi l'appelle-t. on presentement) avoit



du vin admirable 6c en abondance , d'où vient

qu'anciennement on l'avoit nommée Diony-

Jìas , ób vinearumfertilitatem , dit Pline. Et

ce bon vin étoit bien capable de donner une

vigueur extraordinaire à ces femmes Naxien-

nes. Je ne say si c'est pour la même raison

qu'Avicenne, au rapport de Cœlius Rhodi-

ginus lib. 20. cap. 1. veut qu'en Espagne les

femmes ayent aussi la prerogative d'enfanter

heureusement au huitiéme mois ; le vin d'Es

pagne comme vous savez ayant une force &

une chaleur au delà de l'ordinaire. Quoy

qu'il en soit voilà deux choses constantes;

l'une c'est que le huitiéme mois est pour l'or

dinaire très-dangereux , jusques.là que le Phi

losophe , Hijì. animal, lib. 7. c. 4. dit expres

sément , que les meres mêmes meurent le

plus souvent avec leur enfant quand il vient

en ce mois-là, siV « póvcv ní ÒKTztfjblwa «

Et dans la ligne precedente, AicKpôeípovmi ^

cLvmj vç ìttí t, .miÁv C'étoit pour cette rai

son que ce Cœcilius Minutianus Apulejus,

dontRhodiginus dit avoir vu des fragmens,

vouloir qu'on eût nommé les Parques Mor-

tua, Nona&c Decima \ entendant par Mor-

tua celle qui presidoit à la naislànce des Oc-

timestresj parce qu'elle les livroitàlamorti

ce qu'il inferoit de ce qu'elle est placèe im

mediatement devant Nona. C'est la même

qui dans A.Gelle lib. 3. cap. 16. estappellée

Morta, par un certain Cesellius Vindex , dont

.> Cc 3 Gellius



Gelliuscite les paroles, ÍTrà, inquit , nom.

naTarcarumsunt tNona, Decima , Morta.

J'avQuë que Morta est icy placèe après

r/«w , & qu'on ne peut pas l'appliquer en

vertu de ce partage au huitiéme mois, íèlon

^'intention de Mmutianus. Mais il faloit que

Minutianus eût vu en d'autres lieux ces trois

noms de Parques arrangez de l'autre manie

re, & que là.dessus il eût fondé sa conjectu

re , qui peut.être n'est pas trop bonne ; mais

toujours elle sert à faire voir que le huitième

mois a pasle dans l'opinion publique, pour

un tueur & un exterminateur d'enfans. J'a

voue encore que A. Gelleveut queCesellius

Vindex se soit trompé , en faisant de Morta

le nom propre d'une Parque, Homo , dit- il,

minime malusCesellius , Mortam quasi nomen

accepit , cùm accipere quasi f^t^, debertt.

En quoy il a été suivi par Turnebe , Adver.

sar. lib. 1 8. cap. 34. Mais cela ne fait rien à

nôtre sujet , & n'empêche pas que Morta

n'ait paslë pour une puislànce fatale, qui se

lon Minutianus tuoit les enfans , quand ils

venoient au monde à huit mois. L'autre

chose constante , c'est qu'encore que le hui

tiéme mois soit si perilleux & fi nuisible , il

se trouve neanmoins des païs entiers où il ne

J'est point , comme l'Egypte , Naxos , & l'Es.

pagne même , íèlon Avicenne. A quoy si

l'on ajoûte ce que vous soutenez , que par

tout il se rencontre des femmes qui accou

chent naturellement à ce terme 3 & dont les

enfans



enfans sont non seulement vitales , mais vi

vaces , ne scront-ce pas là des matieres sur

lesquelles il y aura beaucoup à philosopher,

pour trouver la raison de ces diveríìtez si re

marquables ? Ce seroit peut.être de quoy

exercer agreablement vôtre plume, & vous

faire produire quantité de choses rares & cu

rieuses: car après l'échantillon que vous ve

nez de donner au public , on peut tout at

tendre de vous. La force & la subtilité re

gnent également dans vôtre écrit ; & vous

ne laislèz pas à vôtre lecteur la liberté de vous

resister. Vous le forcez à fe rendre , & à sui

vre lè char du victorieux. Vous ne doute

rez point que je ne parle avec sincerité ,

quand je vous aurai dit que j'ay fait ceder

tous mes prejugez à vôtre raisonnement,

hors à l'endroit où vous voulez accorder Hip-

pocrate & les autres Auteurs avec eux-mê

mes , en distinguant deux sortes d'Octimes-

tres , les uns spontanées , qui viennent d'eux-

mêmes à leurs termes ; les autres fymptoma-

tiques, qui sortent par force, ou par /@,«<av

wK^^ct ., & c'est de ceux-cy seulement que

vous voulez qu'on entende tant de paslàgcs

qui condamnent les Octimestres à la mort. Je

vousconfeslè, Monsieur, que ma raison fait

encore icy la mutine & la rebelle. Son igno

rance est peut-être cause de sa rebellion ., mais

il luy semble que si vôtre conception étoit

juste, il se devroit trouver dans les Auteurs

autant de pafijiges contre les enfans de sept

Cc 4 mois,
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mois , que contre ceux de huit ; puis que

ceux qui naislènt à sept mois (2núo>ç>

&v, S òt/Qtyx Xfóvit , impulfore malèprojpe.

ro, prœmature depulfi , (vous reconnoislez

vos termes) perissent tout de même que les

autres. Cette marque de ma sincerité vous

fera voir, combien ma satisfaction dans les

autres choses est réelle & veritable. Au reste,

Monsieur , vous ne persuadez pas seulement

l'esprit ; vous le divertissez en même tems

par la beauté de vôtre langage : & si vos me

decines font aussi douces & aussi sleuries que

vôtre ítile , il y a du plaisir à être malade

entre vos mains. Toute vôtre Diatribe m'a

semblé admirablement élegante, & vôtre La

tinité m'a paru si belle , que je doute si j'ay

raison de m'accrocher à un mot qui se trou

ve en la page 24. C'est celuy d influentiíst

qui n'est point de ma connoisîànce. Je n'ay

jamais vu ce terme dans les bons Auteurs.

A la veritéJ ulius Firmicus , que Cardan loue

ob lìngua candorem , a dit , injluentia. vitio-.

rum : mais cet homme seul n'est pas capable

de donner le droit de bourgeoisie Romaine

à un mot, puis que Ceíar même, civitatem

hominibus dare potesl , verbis non potes~f. Et

de plus Firmicus ne rapporte pas ce terme

aux astres. Influxus même , qui semble beau

coup plus Latin o$\'influentìa , n'est jamais

employé pour signifier les insluences, & l'on

ne trouve point d'autres mots pour les ex

primer quew, viresJiderum , tafftts, effe-



(409)

Ûftf, afflatus. Je ne doute nullement que

vous n'ayiez fort bien íçu cela., & je croy

que vous vous êtes servi exprès d'influentsif,

par une adresle de maître, pour faire mieux

remarquer l'exccllence de vôtre élocution

dans le reste de l'ouvrage : In vitio decor est

quadam maie reddere verba, Les belles se

mettent des mouches sur le visage, pour

donner plus d'éclat à la blancheur de leur

teint; & le Prince de l'éloquence a remarqué

il y a long-tems, que les bons Orateurs imi

tent les femmes , qui affectent quelquefois

la negligence pour mieux plaire ; & pour

avoir plus de grace. Assurément la Mede

cine ne sera point en vôtre personne un art

muët ., elle y fera parfaitement éloquente :

& vôtre plume ne íè rendra pas moins cele

bre dans son genre , que celle de Monsieur

vôtre pere l'est dans le sien. C'est tout dire

en un mot : & il n'y faut plus rien ajoûter

que la protestation de ma reconnoislànce,

de mon estime , & de la passion avec laquel

le je suis &c.

A Mr. de Montauster , au nom du Synode

ajsemblé à Caen , en 166p.

Monseigneur,

IL ne suffit pas de rendre des remercimens

particuliers pour des obligations qui sont

generales. Toute nôtre Province a reçu di

vers effets de vôtre bonté ., & toutes nos Egli-

Cc j ses



ícs sont redevables à vos soins de la tranquil

lité dont elles jouïslènt : de sorte, Monseig

neur, qu'elles seroient indignes des biens que

vous leur faites, si elles ne se joignoient tou

tes ensemble pour vous témoigner leur ressen

timent, & pour vous rendre leurs très-hum

bles actions de graces. C'est de quoy elles s'ac-

quitent maintenant , aísemblées qu'elles sont

en Synode par la permission du Roy. Nous

nous reconnoislòns tous obligez , Monseig

neur, àadreslèr nos vœux continuellement à

Dieu pour vôtre grandeur '& prosperité ; ce

que nous faisons tous d'un accord à present

dans nôtre Assemblée, & continuerons encore

separément , lors que nous serons de retout

dans nos Eglises; vous protestant que nous

aurons toujours une joye bien particuliere,

quand nous verrons celuy qui hausse & baisse

lé degré ajoûter quelque chose à votre glo

rieuse condition. Certes ce nous est un su

jet bien grand de consolation , que Dieu sut

cite dans l'Etat des personnes qui prennent

pitié de nôtre misere, & qui prêtent l'oreil-

le à nos gemissemens & à nos soupirs. Vous

nous témoignez jusques icy, Monseigneur,

que vous êtes de ce nombre.là , & nous vous

avons toujours reconnu sensible à nos plain

tes. Quoy que cela vienne principalement

de cette inclination à faire justice, qui paroît

dans toutes vos actions, nous ne laissons pas

ë'y remarquer vôtre bonté , qui prend soinde

personnes 'qui n'ont aucun appui, & qui ne

peu
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peuvent rendre pour reconnoissaneeque des

vœux & des prieres. Nous esperons , Mon

seigneur , que vous nous ferez la grace de con»

tinuer envers nous cette charitable assistance,

6c de nous favoriser à l'avenir de vôtre sup

port , comme vous avez fait si genereusement

par le pasle. Nous ne vous ferons jamais de

demandes qui ne soient justes , & vous n'or

rez point de plaintes de nôtre part que cel

les qui nous seront arrachées par la necessité.

Vous ne trouverez jamais en nous qu'une en

tiere obeïslànce au service du Roy , pour qui

nous sommes toujours prêts de consacrer nos

biens & nos vies. Vous ne remarquerez en

nôtre conduite , que des affections à la paix

& à la concorde. Vousyreconnoîtrez toû

jours un profond respect envers les Puissan

ces superieures ; & pour vôtre personne en

particulier , Monseigneur , nous l'honorerons

toujours parfaitement , & luy souhaitons tou

te forte de benediction , de contentement ,

& de bonheur ., étans à jamais &c.

AMr. de Roquelaure , le 2 6. Fevrier 1 6y f.

Monseigneur,

J*Avois besoin d'une permission en forme,

pour oser me donner l'honneur de vous

écrire. Car il me semble que les gens de

ma sorte ne doivent point prendre cette liber». .

té avec les personnes de vôtre rang , sans en

être bien avouez. Monsieur le Marquis de

Bougy
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Bougy m*a tait savoir , Monseigneur , que

vous ne trouveriez pas mauvais que j'euslè

cet avantage , & c'est-là une grace qui ache

ve de combler toutes celles que j'avois reçues

de vous. La reconnoislànce que j'en ay ,

Monseigneur , sera éternelle , & je m'esti.

merois le plus malheureux de tous les hom

mes , si vous n'en étiez pas bien persuadé. Ja

mais vos bontez n'ont fait plus d'impression

sor un cœur qu'elles en ont fait sur le mien ;

& le plus sensible deplaisir que j'aye eu de

ma vie , c'est qu'il y ait eu quelque moment

ou vous m'ayez cru capable d'ingratitude.

Ce douloureux moment ma causé de fort

mauvaises journées , & cela me fait souhaiter

avec passion que la nouvelle qu'on nous man

de de vôtre retour en Normandie soit verita

ble. Tout le monde y aspire ardemmentj

Monseigneur , par ce qu'on s'est si bien trou

vé de vôtre Gouvernement , on vous a re

connu si genereux & si bon , si digne de com

mander & si propre à vous faire obeir avec

plaisir , que chacun sera ravi de se revoir

dans des mains si agreables. Mais pour moy,

Monseigneur, j'y aspire encore par une autre

raison , c'est pour vous donner de nouvelles

marques de mon obcïslànce , qui puislênt re

tablir dans mon esprit la joye que j'ay euë

sept mois durant , de croire avoir part à l'hon-

neur de vos bonnes graces. , C'est un bien as

surément dont je suis indigne : mais si un pro

fond respect , si une vraye estime de vos gran

des
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des qualitez , fi un attachement extraordi

naire à vôtre service peuvent me l'acquerir ,

j'ose esperer que je n'en serai pas privé, &

que vous voudrez bien me permettre toute

ma vie de me dire &c.

Reponse de Mr. le Ducde Roquelau-

re , le 7. Mars 1675.

Monsieur,

yOusmefaitesjustice d'avoir un peu d'a

mitié par moy : car en verité il n'y a per

sonne qui vous estime davantage , niquifou-

haitte avec plus de pajjìon de vous servir.

Je vous rens très-humbles graces de fhon

neur de vôtre souvenir. Je vous prie de croire

que vous aurez toujours tout pouvoirfur moy,

horsmis celuy de m'empêcher de mener au bal,

à * la comedie , aux violons , & à des

collations le petit Troupeau. Je fuis avec

beaucoup de paffìon &c.

* C'étoit le sujet du chagrin qu'il avoit

temoigné contre Mr. du Bosc, & qui

avoit donné lieu à la lettre precedente.



A Monsieur le Duc de Schomberg , le

12. May 1675.

Monseigneur,

JE suis extremement fâché de renvoyer si

tard mon fils auprès de vous : mais les

grandes maladies de Monsieur de L'If ne

luy ayant pas permis de íê mettre plûtôt en

chemin , ce jeune garçon a été contraint

de l'attendre pour se servir de ía route. D

s'en va , Monseigneur , dans le dessein de

ne se rendre pas indigne de l'employ dont

vous avez eu la bonté (de l'honorer : mais jc

crains bien qu'il n'ait pas les qualitez propres

pour s'en aquiter : & d'ailleurs il faudroit

plus de forces que je n'en ay , pour Je mettre

en état de faire toute la depense que requiert

un poste de cette nature. J'eípere, Monsei

gneur , que la même bonté que vous luy avez

temoignée en luy donnant cette charge ,

vous sera excuser de ses defauts, & de ma

foiblessé. Je tâcherai de les reparer parmes

prieres continuelles à Dieu, pour la conser

vation de vôtre personne ., pour le succès de

vos armes , & pour la gloire de vôtre nom ,

qui assurément ne cede à pas un de ceux qui

font le plus de bruit & d'éclat dans le Royau

me. Puis que vous avez fait l'honneur à mon

fils de l'attacher auprès de vôtre personne , jc

souhaite qu'il vous consacre toute sa vie pour

ne s'éloigner jamais de vous, de quelquema

niere
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nicrc que la Providence dispose de vos dc£

feins : ne luy desirant rien de plus avanta

geux, que de servir par tout où vous ferez.

Dieu veuille l'en rendre capable , & me don

ner la consolation d'apprendre , que vous re

garderez toujoursde bonœtiil le fils d'un pe

re, qui est plus que personne du monde &c.

A Madame de Schomberg.

4

Madame,

JE n'aurois jamais cru vous écrire à Perpi

gnan : vous étiez née pour un autre se

jour; & je ne me proposoispas de nour

rir des enfans pour cepaïs-là: mais, Mada

me, ce sont deux effets d'une même cause.

La personne de Monseigneur le Duc de

Schomberg vous a attirée dans un lieu si éloi

gné de la Cour ., & c'est cela même qui met

mon fils en Roussillon : car ayant voulu ab

solument prendre le party de la guerre , je

n'y ay consenti qu'à condition qu'il serviroit

dans l'armée de Monseigneur vôtre époux.

II y fit fa premiere campagne l'année passée ;

& ce genereux Seigneur ne tarda pas davan

tage à luy faire sentir les effets de fa bonté j

car il luy donna l'Enseigne Colonelle de son

Regiment. Permettez.moy, Madame, de

vous marquer la reconnoissance que j'ay de

cette faveur. Je ne croírois pas m'être aquité

de tout mon devoir, si je ne vous avois te

moigné, aussi bien qu'à Monseigneur, com
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bien jc me sens luy être obligé. Je ne regar

de presque plus mon fils comme étant à

moy , mais à luy : & je ne luy souhaite point

de meilleure Fortune, que de pouvoir paslèr

sa vie auprès de nôtre Heros. J'ay chargé cc

jeune garçon , qui aura l'honneur de vous

presenter ce billet, de m'informer fort soi

gneusement de l'état de vôtre santé. Vous es

periez, Madame, qu'un air plus chaud que

celuy de Paris vous seroit avantageux , & je

prie Dieu de tout mon cœur que l'experien.

ce reponde à vôtre attente. Ce sera toujours

une des choses que je luy demanderai avec

plus de zèle , qu'il vous conserve pour

Monseigneur , & qu'il conserve Monsei

gneur pour le bien de la France, & pour ce

luy de l'Eglise de Dieu , dont il est mainte

nant le principal appui dans ce Royaume. Ce

sont les vœux de tous les gens de bien de nô

tre Communion , mais particulierement de

celuy qui sc dit avec un profond respect: &c.

A Monsieur le Marechal T>uc de Schom-

bergj le 7. Août 1675.

Monseigneur,

JE croyois n'avoir aujourdhuy qu'à vous

remercier des bontez extraordinaires dont

vòus usez envers mon fils : mais les nou

velles publiques me fournissent une raison

bien plus importante de vous écrire. Cest la

justice que la Majesté vient de rendre à vô

tre merite & à vos services , en vous élevant à



une dignité qui vous étoic due depuis si lpng-

tems. En verité , Monseigneur x jamais on

n'a fait de Marechal de France qui ait eu une

approbation si universelle. II y en a souvent

dont le choix fait demander póurquoy on les

honore de cette grande recompense : mats

pour vous, Monseigneur , vous avez les

applaudislèmens de tout le Royaume , & c'est

une chose qui ravit vos seryiteurs , d'enten

dre de quelle maniere tout le monde parle de

vous dans cette occasion. II n'y a personne

qui ne demeure d'accord que vous seul étiez

capable de remplir la place de Monsieur de

Turenne, & de consoler l'Etat de la perte qu'il

vient de faire par la mort de ce grand & illus

tre General. Jugez j Monseigneur , quelle est

la joye de l'Eglise de Dieu , de vous voir dans

un rang qui va rendre l'exemple de vôtre

foy & de vos vertus beaucoup plus éclatant ,

& vôtre protection plus puissante. Vous

êtes desormais nôtre gloire & nôtre appui.

Tous nos yeux sont tournez vers vous , & ce

qui fait nôtre principale satisfaction , c'est

qu'il n'y a rien à craindre de vôtre fermeté

Chrétienne, après les preuves si authentiques

& si admirables que vous en avez données.

On na donc plus à vous souhaiter , Monsei

gneur, qu'une longue vie, pour servir utile

ment à la gloire de Dieu, à celle du Roy 5c

à la vôtre j & pour faire voir à toute l'Eu-

rope que Dieu suscite encore parmi nous des

Heros, qui ne valent pas,moins que ceux du
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tems passé. H se fera sans doute bien des vœux

• pour vôtre conservation : mais je vous sup

plie très.humblement de croire , Monsei

gneur , que personne n'en fera sur ce sujet

de plus ardens ni de plus assidus que moy.

Aussi n'y íauroit-on jamais être plusobligé, &

les soins que vous avez daigné prendre de ce

jeune garçon qui a l'honneur d'être presen

tement auprès de vôtre personne me pene-

• trent tellement le cœur , que je n'ay point de

paroles pour vous marquer avec quelle re-

connoislànce je ferai toute ma vie &c.

AMr. le T>uc de Roquelaure , lors que le Roy

luy donna le Gouvernement de Guyenne :

le 14. Septembre 1676.

Monseigneur,

A Ssez d'autres se rejouiront avec vous de

-£~3Ja nouvelle dignité dont le plus grand

Roy du monde vient de vous revêtir ., per-

mettez-moy, s'il vous plaît, de m'en affli

ger. C'est un sentiment que vous devez par

donner à tous les Normans , qui se voyent

aujourdhuy privez de l'esperance de vous

posfeder dans leur Province , & de goûter

sous vôtre autorité les douceurs d'un Gou

vernement, qu'une épreuve de sept mois

leur avoit rendu infiniment desirable. D'ail.

leurs je crains , Monseigneur , que la Guyen

ne ne vous attire trop desormais , & qu'ain

si dans les voyages qu'il me faut faire à la

Cour,



Cour, je n'y trouve plus mon protecteur&

mon bienfaiteur. Paris ne sera plus Paris

pour moy , quand je n'aurai plus l'honneur

d'y voir celuy qui valoit tout Paris ensemble,

& qui faisoit mon bonheur en ce païs.là ,

où j'ay reçu mille marques de fa generosité

& de fa bonté. J'ay pourtant aslèz de res

pect & de reeonnoislànce pour vous, Mon

seigneur , pour sacrifier tous mes interêts aux

vôtres. La perte que je puis faire par vôtre

éloignement ne íauroit après tout m'empê-

cher de me rejouir de vôtre gloire , & d'en

trer dans les sentimens de tout le reste de la

France , qui est ravie de voir vôtre merite si

dignement recompense. Souffrez seulement,

Monseigneur, que je vous supplie avec tou

te l'ardeur dont je suis capable, de n'ou

blier pas dans vôtre nouvel employ une per

sonne qui est toute à vous, & de vous fou-

venir qu'il y aura toujours à Caen un hom

me , qui fans excepter même le Pere Hyacin

the , vous honorera luy seul plus que tous

les autres. Je croy qu'il n'est pas belòin de

vous dire que c'est &c.

Reponse de Mr. de Roquelaure,

íe 17. Septembre 1676.

Monsieur,

J'Esuis fort persuade que vous avez ap.

prts avec plaisir l'honneur que fa Majesté

m'a fait. Je vous enfuu d'autant plus

? Dd 2 obligés
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Vùfìgéj que voussavèz íjtteft tfoubherairie*

four désabuser ceux de <uótre ReUgion , des mt-

ïh&rites maximes qu'on leur veut persuader■>

de n'allerpoint m Bal ni à la Comedie. Jt

it'àtíraipas plus de .peine .À leurfiùr*souffrir

iéspeines du 'Consistoire en Guyenne qtfen $for>

ihandie. Aptes Vóifá Avoir fait Une pttìtt

peinture 4e Jma mauvaise vie Ò" mœtírs , ft

Vous dirai feYieufement , Monsieur , que ie

hélé & ia passion que say connue' dans <4uX

de votre Religion en Guyenne & en Norman

die pour íeservice de sa Majesté eílsigrand)

queje<r<nróis manquer à mon devoir en Guyen

ne, ïotiiniefàurois fait en Normandie .> sijt

n'eténdmpoint ausiìloin qu'il mefira pojsiolt

ie pouvoir dontfa Majesté m'a honoré , potir

iesfèrVif en tout ce qui dependra de mdy. J'es

pere que Peloignement n'empêchera pas qu'ils

rie s'adrestent quelquefois à vous pour obtenir

Tjuelque chose de múy , ou pour le generai ou

fìntr le particulier : ils ne sauraient s'adresser

•à personne que je considere davantage. Je

voussupplie de nefn'epargner pas , & de croi

re queje frai toute ma vie &c.

A Mr. de Riivigni; le 6. Fevrier i6j6.

Monsieur,

QUelque respect: que nous ayons pour

>ôcre frêrsoìïne , & poùr Vôtre employ,

^ui vous occupe à des àffiùres extraordinai-

remcnc importantes , nous ne saunons nean.

t moins
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moins nous empêcher de vous interronjpre;

quelquesmomens, afin de vous faire eqtehr

dre la douleur & la consternation où no,u$

sommes. Depuis la derniere lettre que nou$

avons eu l'honneur de recevoir de vqus , on

a frapé divers grands coups qui nous Ì>le|t

sent en plusieurs endroits. Mais ce qui viens,

d'arriver à Usez en, Languedoc semble nous

menacer de la mort. Le 2 6. du mois despies

Mr. d'Agueslèau , Intendant de la Province

s'y transporta avec Mr. rÉyêque , qui e#

frere de Mr. le Marquis 4e Çhâteauneuf,

pour cafter les Consuls de la Rejigion , est

créer d'autres Catholiques en leur place, 6f

ôter entierement & pour toujours le Consu

lat à ceux de nôtre Communion , non,obfl:ai\t

tous les Edits , toutes les Decla,rations, tou

tes les verifications des Parlçmens , £c par

ticulierement la Declaration de lóóp. qiu"

canservoit les Consulats mipartis , & qui est

l'ouvrage de nôtre grand Roy. Pour auto

riser une entreprise si imprevue & si étonnan

te , on s'est servi d'un Arrêt surpris ay Con

seil le 3. Janvier de cette année, où l'on n'al

legue que des choses, supposées ., m*is d'ail-

Jeurs si foibles. , que vous reconnaîtrez bien,

Monsieur, dans la copie que nous prenons

la liberté de vpuéì en envoyer , que jamais

rien ne sut de plus mal fondé. Nous vous

envoyons en même tems la copie de l'oppo-

sition que les Consuls de la Religion y ont

formée , où vous, verrez autant de solidité &

Dd 3 de



de force , qu'il y a de foibleflê dans l'énon.

çé de cet Arrêt. Cette affaire, Monsieur,

est de très-grande confequence en elle-mê

me , & encore plus par les suites dont elle

nous menace : car nous regardons cette in

fraction faite à nos Edits comme une decla

ration publique, qui nous doit faire conclu

re qu'on n'a plus dessein de nous épargner,

ni de nous souffrir , puis qu'on renverse ce

qui paroislòit le plus ferme , & qu'on ôte à

une partie de nôtre Corps le moyen de pou

voir conserver ses biens, fans lesquels la vie

même n'est: qu'une incommodité & une mi-

sere. C'est pourquoy nous vous supplions

très. humblement, Monsieur, d'avoir la bon

té d'en écrire au Roy , pour luy faire con.

noître ce mal : car nous presupposons qu'il

n'en a point de connoislànce , & qu'il est

trop bon & trop juste pour donner une

marque fi terrible de son indignation , à

des lujets qui ne lúy en ont jamais donné

que de leur fidelité & de leur obeïslânce,

éc qui ne respirent que son service. Nous som

mes persuadez qu'il arrêtera le cours de cette

innovation affligeante , dès que vous aurez

' pris la peine de l'en informer. C'est la très.

humble priere que nous vous faisons , en

vous assurant que nous sommes avec un pro

fond respect &c.

/

. A*



Au même 3 en Fevrier 1678.

Monsieur,

NOus louons Dieu de voir vôtre Char

ge entre les mains de Mr. vôtre fils,

fans sortir neanmoins des vôtres. Cet heu

reux établissement ne peut manquer de nous

causer une grande joyc , puis qu'au lieu d'un

Deputé General nous en avons deux. Et ce

qui nous ravit sur tout , c'est que celuy qui

vous seconde presentement est un autre vous-

même, &que nous vous voyons tout entier

en luy. Mr. le Marquis de Ruvigni est dou

blement vôtre fils, puis qu'il l'est non seule

ment par la naissance , mais aussi par ses bon

nes qualitez , qui sont l'image naturelle de

vos vertus. Cette sagesle qui . est consom

mée en vous, Monsieur, se remarque dêjà si

visiblement en luy , qu'on le reconnoît à ce ca

ractere , & qu'on ne doute point qu'il ne vous

represente parfaitement dans l'employ que le

Roy vient de luy donner. Sa Majesté ne

pouvoit nous obliger davantage , qu'en fai

sant un choix que nous aurions fait nous.mê?

mes , si la chose eût dependu de nous. Nous

espererons du fils tout ce que nous attendions

du pere : & si nous devenons plus gens de

bien , nous ferons moins d'obstacle au suc

cès de ses negociations ,' que nous n'en avons

fait jufqu'icy aux vôtres par nos pechez.

Nous aurons toujours la même fidelité & la

; : Dd 4 même

*



même obeïsIànce pour lc Roy ; & pourveu

que nous ayons plu» d'amour pour Dieu,

nous pourrons voir les choses changer en

mieux. Quoy qu'il en soit, Monsieur, nous

vous serons totìjours infiniment oWigez des

bons offices que vous avez rendus à nos Egli

ses 4, du zèle avec lequel vous les avez secou

rues dans des tems difficiles í 6t nous comp

terons pour un bien considerable que vous

leur áveZ fait , de leuf avoir donné Monsieur

Vôtre fils en vôtre place. Dieu vueille , Mon»

sieut, rendre le reste de vôrre vie heureux,

& combler tôute vôtre Maison de ses meil

leures benedictions. Nous sommes &c.

A Monsieur de Ruvigni le fils.

M o *í s i.e u r ,

^fckTOus ne pouvions recevoir de nouvelle

X\l plus agreable , que celle dont vous avez

ëtl la bonté de nous faire part. Nos sou

haits avoient devancé le choix que le Roy

à fait de vôtre personne , pour remplir la

Charge de Deputé General de nos Eglises.

Comme Vous poslèdez toutes les qualitez ne.

ceslàires pour l'exercer dignement , & pour

marcher sur les traces de Mr. vôtre pere, qui

s'en est aquitté avec tant de capacité , nous

sommes ravis de voir son employ entre vos

mains. Nous favorts , Monsieur, que son

merite, &le caractere de son esprit ont pas-

fé en vous avec son ít'ng. C'est ce qui nous



fait espérer, qu'arec la benediction de Dieu

nous obtiendrons du soulagement par vôtre

entremise , & par vos soins. II ne tiendra pas

à nôtre obeïslànce, ni à nôtre fidelité envers

le Roy, quevousnelesvoyiezTeùssiri vous

ne remarquerez jamais en nous qu'un atta

chement inviolable au service de sa Majesté;

qu'un profond respect pour ses ordres ., ' qu'u

ne passion ardente pour fa gloire ., & toutes

nos actions vous prouveront qu'il regne dans

nos cœurs moins par son autorité , que par

les sentimens de nos consciences. Nous

prions Dieu tous les jours pour la conserva

tion de ce grand Monarque , pour la prospe

rité & pour le succès de ses magnanimes des

seins. Nous continuerons de même toute

nôtre vie ; & nôtre conduite justifiera nôtre

Religion en ce point , puis que nous espe

rons qu'elle fera voir à tout le monde , que

Id crainte de Dieu est inseparable de l'hon-

neur & de l'amour qui sont dus au Roy.

Nous ne manquerons pas , Monsieur, de

prier aussi continuellement pour vous, afin

que vous trouviez grace devant nôtre Sou

verain , & que vous luy soyez de plus en

plus agreable. C'est nôtre interêt comme le

vôtre: nôtre bonheur est attaché à vôtre per

sonne ) & nous nous trahirions nous-mêmes

en vous oubliant dans nos oraisons. Si Dieu

les exauce, vous serez heureux & nous tran

quilles : vous jouirez de la faveur du Roy ,

& nous du repos U de la liberté que nous

Dd 5 don-
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donnent ses Edits. Nous vous supplions d'ê

tre bien persuadé du respcct avec lequel nous

sommes &c, t

, Mr.l&Duc de Montaufier, le iz.

yítf'^f/ 1078.

^ ^ Monseigneur,

JE suis obligé par les Gentilshommes de

hôtre Religion, & par tous les autres qui la

professent en cette ville & aux environs, de

vous écrjre ce qui íè paslà icy Dimanche der

nier , à la venue de Mr. le Comte de To-

rigny, qui venoit prendre poslèflìon de íâ

Lieutenance de Roy, On luy fit une entrée

solennelle , & par confequent tous les corps se

proposoient de le haranguer. Mais comme

il n'arriva qu'à sept heures du soir, les haran

gues surent remises au lendemain matin. Ce

pendant quelques-uns ayant parlé de moy à

M. deTorigny,& m'ayant nommé entre ceux

qui le devoient haranguer, Mr. Meliand nô

tre Intendant qui y étoit present prit la parole,

& dît qu'il ne souffriroit pas que ceux de la

Religion haranguassent , & qu'il s'y oppose»

roit pour le Roy. En suite il tira Mr. deTo.

rigny en particulier, & luy parla quelque terns,

après quoy Mr. le Comte ayant appellé un

Gentilhomme de nôtre Religion qui étoit là,

ils le voulut charger de me venir dire que je

ne prislè pas la peine d'aller le salíier avec

.ceux de nôtre Religion ., & cependant de

. , m'aslù.
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m'aslurer de son amitié. Le bruit s'en étant

repandu aussi-tòt, la Noblesse de nòtre Re

ligion qui s'étoit rendue icydedivers lieux,

& tous les principaux de nôtre Troupeau en

surent fort touchez ., parce que ce resus qui ne

s'étoit jamais fait ni proposé, leur parut être

un affront public qui les deshonoroit , & les

slêtrislòit. C'est pourquoy ils resolurent de

faire leurs remontrances à Mr. de Torigny ,

par l'entremise de Mr. le Comte de Mont-

martin qui étoit auprès de luy , ce qu'ils fi

rent après le souper qui finit fort tard. Mr.

de Montmartin trouva qu'ils avoient raison ;

que l'oppofition qu'on vouloit faire n'étoit

pas juste., que c'étoit une innovation choquan

te , & promit que le lendemain nous serions

écoutez. Nous étions donc dans cette espe

rance : mais dès qu'il sut jour le lendemain

on apprit que Mr. de Torigny & toute fa

maison étoient partis la nuit , & qu'il n'y avoit

plus que le Concierge dans son Hôtel, si

bien qu'il n'a été harangué de personne. Le

lendemain tous ceux de la ville , & particulie

rement Mrs. nos Magistrats, reprcíènterentà

Mr. l'Intendant que nous étions de tout tems

en possession de hara/iguer nos Gouverneurs ,

comme les autres Compagnies : que cela ne

nous avoit jamais été disputé , & qu'il con-

tribuoit même à faire une partie des hon

neurs de la ville. Cependant il ne se rend pas .,

& il continue à dire qu'il s'y opposera s'il

n'a un ordre du Roy. Cela fans doute est

fort
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fort étraftge parrieuUerement en fâ person

ne, paree qu'il est Commislàire dans les af

faires de la Religion, afin de conserver nos

hbertez , & d'empêehejr les contraventions à

nos Edits, qui jamais ne nous ont privez de

cet honneur. Personne n'est plus propre à

juger de ce different.là que vous , Monsei

gneur , puis que vous íavez par vôtre pro

pre experience que nous jouissons de cet

avantage dans cette Province ., que vous

avez eu la bonté de nous entendre en

eette ville , comme avoient fàit toujours

auparavant Monsieur & Madame de Lon.

gucville , Mr. le Comte d'Harcour , Mr.

le Duc de Nemours même , bien qu'il

n'eût aucune qualité dans la Normandie , &

qu'il n'y vînt que pour visiter Mr. son beau-

perc: il ne laisla pas neanmoins dagréer que

nous eussions part aux honneurs que la ville

luy rendit. Mr. le Duc de Roquelaurc en a

usé demême tout nouvellement. Mr. de Me-

lianddit que nous ne faisons point dç corps

dans le Royaume, parce que nou6 sommes

compris dans l'un des trois états. Cette rai

son n'est pas capable d'imposèr à une per

sonne aussi éclairée que yous , Monseigneur .,

car le Prcsidial , les Tresoriers de France , la

Vicomté, les Elus, ï Université sont ausfi

compris dans quelqu'un des trois états ., k

cependant chacune de ces Compagnies ne

laislèpasde saluer & de haranguer à part. B

n'est pas besoin de faire un corps different
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des trois états du Royaume, pour rendre en

particulier ses respects à ses superieurs. II suf

fis de former une société , ce qu'on ne sauroit

nous contester, puis que nous avons nos

Edits & nos Declarations à part, desCham

bres de PEdit à part, un Depuré General à

parc auprès de fa Majesté , des liberiez & des

droits a part ; ce qui nous autorise suffiiâm-

.ment de nous présentercn forme à ceux qui

cmt le caractere del'autorité Royale entre les

.mains , pour les conjurer de nous maintenir

dans la possession des choses qui nous ontélé

accordées^ronformémentaux intentions de íà

Majeste. Voila, Monseigneur, ce qu'on m'a

.chargé devons representer , Sc fur quoy vous

êtes très.humblement supplréde donner l'or*

dreque vous jugerez neceíìaire, pourempê

cher qu'à Tavenfr on ne nous faslè de pareille

sensible des gensqui aslùrément sontde bons,

fideles & zèlezserviteurs du Roy , & qui ne

sont pas hais de leurs concitoyens, avec les-

quelsils ont toujours vêçu dans uneparfaitc

union. Quand on ne m auroic pas char»

gé de vous en écrire, j'estime qu'il auroit

été de mon devoir de vousmfbrmer de cet

te avanture, & de vous en rendre compte.

C'est pourquoy j'eípere , Monseigneur, que

vous prendrez cette lettre en bonne part ; &

que me continuant l'honneurde vôtre protec

tion &de vôtre bienveillance, vous meper-

taettrez toujours de me dire.

 

Repon-
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Reponse de Mr. de Montausier, à St.

Germain le 31. Juillet 1678.

Monsieur,

SElon ce que vous m'avez mande , Mon

sieur de Thorigni vouloit éviter toutes les

harangues , comme beaucoup de gensfont en

pareille occasion ; ainsi ceux de la R. (P. R.

ont été traitez comme les autres. Mais pour

ce que Mr. Meliand a ditfur lesujet des ha

rangues , ilfaut cerne semble qu'il en soit use

à Caen comme ailleurs , & de même qu'on a

accoutumé $ car c'est ce qui doitservir de re

gle. Le pauvre Monsieur de Creulli eH mort,

dontsay un extrême regret , desirant de tout

mon cœur luy donner long-tems la pension de

quatre cens écus que vous savez que je lui

avois offerte , qu'il avoit acceptee depuis

qu'il étoit venu en ce païs-cy , & dont il avoit

dejà touché la moitie. Rien ne me touche plus

sensiblement que la perte de mes amis j & il

y a long.tems que Mr. de Creulli en étoit. Je

vous conjure de me continuer toute Pamitte

que vous m avez promise ., &je vous ajsàre

quej'y repondrai avec toute l'estime & toute

la consideration que vous meritez.

A



A Monsieur duTot , Conseiller au Parlement

de Rouen , sur les inscriptions qu'il a fai

tes pour le tombeau où sent les entrailles

deMr. leDucde Longuevtlle, à St.Ouën.

Janvier 1679.

LEs huit inscriptions, Monsieur, sont si

justes , si ingenieuses & si achevées , qu'il

est bien difficile de se determiner sur le choix.

Elles font toutes dignes du grand Prince pour

qui elles sont faites, & de l'illustre, Auteur

qui les a composées. Si toutefois il faut se

fixer absolument à une , il semble que la qua

trième merite d'être preferée. II y a peut-

être moins de finesse que dans les autres : mais

il y a plus de grandeur & de majesté, v Le

sens en est plus noble 1 l'expreslìon plus for

te i la beauté plus naturelle. L'Histoire y

est si racourcie, & cependant y donne des

idées si étendues, qu'elle comprend en peu

de paroles tout ce qu'on peut dire du He

ros qui en fournit la matiere. Je ne sais si

dans la premiere ligne le mot de visera ne

devroit point prendre la place de celuy de

pracordia. Ce n'est pas que celuy-cy ne

signifie les entrailles en generai, puis que

Pline a remarqué formellement , que 'Prde

cordia vocamus uno nomine exta in homine :

lib. 30 cap. 5. Mais outre que ce n'est pas

la premiere signification de ce terme, il sem

ble qu'il comprend trop expressément le cceurj



 

& cependant le cœur de Mr. le Duc deLon.

^ueviìle n'est point dans ce monument. Mais

ray tort de vouloir que l'onchange quelque

chose, dans une piece ou á n y a rien à re

faire_ Ce fera déformais unedes raretez de

nôtre Province. Elle rendra le marbre où

elle sera gravée are perennius ., & personne

ne passera parRouen àquison n'ait sujet de

dite,

------ Viûtor

Noli nobile fraterire tnarmor.

C'est le sentiment <§u plus humble& du plus

obeissant ide tous les serviteurs <se Monsieur

du Toc.

A Monsieur le Marquis de Châteavfteuf,

fur la mort de Mr.son fere,

Mai 1681.

JE vous demande pardon <3e la liberté que

je prens de mèler mes condoleances avec

celles <le toute la Cour , sur la mort de

Monseigneur vôtre pere. Il.avoit eula bonté

-de me gratifier de fa bienveillance , & j'en

ay reçu des marques dont le souvenir & la

Teconnoìslànce dureront en moy autant que

ma vie. C'est cette reconnoifîànce, Mon

seigneur, qui me fait passer par dessus le sen

timent de ma petitesse, pour vous temoig

ner ma .douleur. J'ay pense la retenir, &

l'cm.
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I'empêcher de paroítre , par le profond reC

pect que j'ay pour vôere grandeur : mais

j'ay cru neanmoins que vous ne condamne

riez pas un devoir fi juste, & que la quali

té de fils vous feroit excuser ma hardiesse,

puis qu'elle ne me porte qu'à honorer la me

moire d'un pere infiniment cher. Sa digni

té, Monseigneur, fa gloire & ses vertus sont

paslees en vôtre personne. Que je serois

heureux si je pouvois auslì retrouver en vous

une partie de la protection qu'il m'avoit si

enereusement accordée. Au moins puis-je

ien aslurer, Monseigneur, que si une par

faite veneration pourluy me l'avoit acquise,

je n'en aurai jamais moins pour son digne

successeur i & que je continuerai toute ma

vie pour vôtre prosperité les mêmes vœux

que je faisois pour la sienne. Son exemple

me fait esperer que vous ne dedaignerez pas

mon zèle respectueux & soumis, & qu'après

luy vous me permettrez de me dire &c.

Reponse de Mr. de Châteauneuf.

Monsieur,

COmme je sais que feu mon pere avoit

pour vous une estime particuliere , fay

bien cru que vous seriez touché de sa mort.

Et vous pou vez vous ajsûrer que vous trou

verez en moy les memes dispositions à vous

faire plaifir , quand Poccasion se presentera

de vous temoigner que jesuis toujours Sec.

Ee Extrait
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Extrait des Resolutions de Messieurs les

Bourguemaitres de la ville de Rotterdam ,

prises le if. Avril 1685:

Lf

Es Bourguemaitres & Regens de k

ville de Rotterdam ayant mûrement con

sideré Paugmentation du commerce de cet

te ville avec la Couronne de France , &

far consequent le nombre notable des habitons

qui s'exercent dans la langue Françoise , à"

mêmement le très-grandfardeau des deux Mi

nières ordinaires de PEglise Walonne dans

cette ville , tant au sujet de ["exercice public ,

que visites particulieres , & en ce qui ausur

plus regarde leurs services i & ayant consideré

le petit nombre ou disette de ceux qui demeu

rent en cette ville, & dans cette 'Province , qui

pouvoient etre propres pour exercer une aujsi

suffisante charge ; Avons trouvé bon ó" re

solu, comme Te trouvons bon & resolvons par

cette presente , pour plus grande commodite

& service de lasusdite Assemblée , nation à

Eglise Walonne , d'appeller&prier (pour ai

de des deux susdits Ministres ordinaires de la

dite*Eglise Walonne} le trés-cher , tres.sti.

vant & tres.craignant Dieu le Sieur 'Pierre

duBofc, cy.devant 'Pasteur à Caen , comme

étant entierement informez de ses avantages,

de ses études, ó4 de fa crainte de Dieu j &

feront nombrez & reconnus les services qu'il

' rendra à ladite fusnormnée Assemblée , ainsi



âue son le trouvera convenable pour saperi

forme &famille. Souhaitions & prions que

ledit Sieur ne refuse point la priere & l'appel

desdites 'Puiffances i mais vienne vers nous

avec la riche benediction & mifericorde du St.

Evangile , & se dorme la peine deservir la*

dite Affemblée. Et que copie de la presente

luy soit envoyéepar lettre ou missive.

Resolu lc i f. Avril , 168s.

'Presence de tous les Bourguemaitres.

Par ordonnance des mêmes , figné

Sam. Beyer, 'Pensionnaire,

A Messieurs les Bourguemaitres de la

ville de Roterdam ^lej. Juin 1685.

Me s s 1 e urs,

VOus êtes fans doute étonnez que je ne

vous aye pas jusqu'à cette heure remer

ciez de l'honneur que vous m'avez fait : mais

vous ceslèrez fans doute d'en être surpris

quand vous saurez le malheureux état où le

Parlement m'avoit reduit avec mes colle

gues. II nous avoit envoyez dans la baslè

Normandie à la suite d'un Commislàire de la

Cour , pour être confrontez à de faux té

moins , qui ont mechamment deposé contre

nous. On nous a fait pour ce sujet courir

de ville en bourg , & de bourg en village, pour

ouïr cesfauslàires, qui rióus ont accusez da-

voir contrevenu aux nouvëlles Declarations

<Ie fa Majesté : & nous avons passé un mois

» Ec ï entier



entier dans ce rude & douloureux exercice. A

mon retour , Messieurs, j'ay trouvé vôtre

lettre, dont je ne savois rien auparavant, &

c'est ce qui m'a empêché d'y repondre plutôt.

Je le fais aujourdhuy avec toute lareconnois.

sance que je dois à vos boutez ., & je m'a

quite de ce devoir dautant plus volontiers,que

je suis presentement en liberté de disposer de

ma personne. . Car le Parlement rompit hier

les liens qui me tenoient attaché à mon Egli

se , par son Arrêt qui condamne le Temple de

Caen, aussi bien que ceux de Rouen & de

St. Lo , à être demolis : y interdit l'exercicedc

nôtre Religion , confisque les biens de nos

Troupeaux , éloigne nos personnes de vingt

lieues de Caen ," aVec defense de nous établir

en aucune ville où nôtre doctrine ait été

profeslee. C'est la même chose que s'il nous

bannislòit de la Province. Je loue Dieu de tout

mon cœur , de ce que dans une ii grande tem

pête il m'ouyre un port aussi agreable, &

aussi avantageux qu'est vôtre ville. Je m'y re

tirerai avec joye, & en prefererai le sejour

à tout autre à cause de la bonté de son air ,

de la beauféde son terroir ., &sur tout à cau

se de la pieté de ses habitans , qui sont en re

putation dans toute l'Europe<i'aimer ardem

ment la Religion & la vertu. La Reine de

Dannemark vient de me faire l'honncur

de m'appeller à fa nouvelle Eglise Françoise

de Coppenhague, & de me faire proposer

des conditions fort avantageuses : mais outre



la grandeur de l'éloignement , le froid exces

sif de ce païs-là qui lcroit trop contraire à

mon naturel m'a fait peur , & m'a obligé de

faire mes très.humbles remercimens à fa Ma

jesté. J'espere, Messieurs, paslèr mes jours

plus doucement dans vôrre sein; y trouver

un abri plus proche , & plus conforme aux in

clinations de ma famille ; aussi bien qu'aux

miennes. Je partirai d'icy Lundi prochain*.,

pour aller à Paris demander un Congé au

Roy , pour sortir du Royaume ., & dès que

je l'aurai obtenu , j'irai à Caen me disposer à.

partir pour me rendre auprès de vous. J'y

porterai un cœur plein de respect pour vô

tre autorité, d'estime pour vos personnes,

de zèle pour l'cditìcation du Troupeau que

vous aurez agreable de me commettre : &si

Dieu benit mes soins, & ceux de Mr. Bas-

nage mon très-honoré confrere, j'eípereque

nous aurons la consolation & la joye devoir

grossir l'Assemblée des François dans vôtre

ville. Dieu par fa bonté infinie veuille re

pondre aux vœux que je forme là deslus >

me donner les forces neceslàires pour vous

servir avec succès ., me faire trouver grace &,

faveur auprès de vous pour accomplir mon

Ministere fous vôtre protection , à vôtre con

tentement , & au iàlut de mes auditeurs.

C'est la priere que j'adreslè à nôtre Seigneur

Jesus-Christ , en vous assurant que je

serai toute ma vie avec soumission, & avec une

parfaite reconnoiílànce &c.

Ee 3 Lettre
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Lettre de Monfíeur le Marechal

Duc de Schomberg, du

ip. Juillet ióbf.

ATant apris tcy , Monsieur, de quelques.

uns de vosamis le dessein que vous avez

de vous retirer de ce Royaume , nous en avens

été tres.fenfiblement touchez : & ayantfait

des reflexions ensemble fur les lieux où l'on

souhaitoit que vous voulussiez vous arrêter,

son m*a nomme Rotterdam , & dit que vous

le prefferiez à Coppenhague. J'ay pris la ft'

berte de leur dire ma penfee là-deffus ; per

mettez moy, Mr. queje vous la mande. Ayant

passé quelques années en Hollande , j'y ay

appris que c'est une des villes de cepais-lan

fair & seaufont le plus mal.sains. 'Pour k

conversation ,peu degens qui y púiff'ent satis

faire vôtre esprit. Si le'Dannemark esJ plut

froid, ce n'eff pas de beaucoup: mais lyair &

feauyfont meilleurs , & le paispassujet aux

fluxions. La Cour étant à Coppenhague , &la

Reine de la Religion , vous y trouverezfans

doute un appuy , ô" une conversation plus rai

sonnable ., mêmeparmi les Lutheriens. Eta

queje trouve deplus considerable , vousydon

nerez par la grace de 'Dieu avec les lumieres

que vous avez des éclairciffemens à cesgens,

qui les rendront moins opiniâtres dans lent

Religion , & leur inspireront des adoucifû.

mens j>our la nôtre s qui est unservice conside.

f Tabk



rable que vous rendrez à une Religionsiper

secutee , comme elle efl en France. Mais

comme vous êtes bienplus éclairé que moy ,je

finis en vous assurant, Monsieur , que personne

ne peut vous honorer plus parfaitement , &

être à vous plus veritablement que je fuis

&c.

Lettre de Monsieur le Comte de Roye,

du 10. Juillet 1685.

J'Ay reçu, Monsieur, la kttre qu'il vous

a plu de m?écrire : je fuis très-marri que

l'apprehension du grandfroid de ce pais ,

vous empêche de prendre la resolution de ve

nir pajfer vôtre vie auprès d'une grande Rei

ne qui le fouhaitoit passionnément : & luy

ayant montré vôtre lettre, elle me comman

da de vous écrire , & vous faire connoítre

que le froid n'est pas sigrand icy comme on

le dit ; & qu'elle efperoit , que fi vous vou

liez prendre cette resolution , vous n'auriez

pas sujet de vous en repentir. Vous croyez

bien, Mr. quej'en aurois unejoye très-fensible;

& je puis bien vous assurer que vôtre repu

tation efl sigrande en ce pais, que lesprin

cipaux de cette Cour , quifont Lutheriens, ont

autant d'envie de vous voir que ceux de nô

tre Religion. Ainsifa Majesté n'a rien vou

lu determiner , jusqu'à ce que vous m'ayez

fait encore une autre reponse , laquelleje sou

haiterois fort comme je desire. Soyez assuré,

Ee 4 Mr,
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Mr. que vous auriez , icy des agrêemens ò

des conjìderations , que vous aurez peine à

trouver^ailleurs. Je puis être caution de ce que

je dis : ainsifaites y vos reflexions '„ & quit

tant votre patrie venez dans un Royaume

ok vous êtes tant desiré , & particulierement

de moy quifuis tout à vous.

Lettre de Mr. Romer, du 28. Août 1685.

Clarislìme & reverende D. Boschi ,

EXprimere non pojjum quanta cum animi

juci/tnditate exaperim rumorem hic iden.

tidemJparfum de tuo ad nos adventu. Gra.

ta memoria dulciffìma & amiciffìma apuà

Thuretium nostrum conversationis , fincerique

quo me prosequi folebas affectûs , ìta me tibi

obflrinxit , ut nemo tuorumfervidioribus te

votis dejïderaverit. Ideoquefummo cum do.

lorejam demum intelligo tjìam (pem non fal.

tem dubiam tjfe, fedplane nullam ; cum ctr-

to tandem referatur te usum exeusatione ata.

tis & infueti climatis , ne conditionem à Ca

ria nofira oblatam fuseiperes. Vix credïde.

ris quàm me ifle nuncius ajflixit , quamque

omrtes consternavit , qui tuorum meritorum

, confc'ù , teamcitmoptaverunt & exfpectàrunt

nafeentis Lie Ecçlefi<e columen &fundatorem:

quem dolorem mecum inprimis communieârunt

primarii vestrarum partium viri. Refiive-

runt quippe me tibi cjfe cogniturn, creduntque

non vulgarite ramicum. Hinc & inAula &

domi



tiomi mea honoratijfimis mesoUic'ttârmf ob-

tejlationibus , ut ad te scriberem de rerum

nojlrarum regionisque statu , eximeremque ti

bi scrupulum circa difficultatem fub hoc bo

réals cxlo vìvendï , quem inprimis credunt

obejse ne ad nos accedas. Hac, mi charif-

Jìme Domine , refero , non ut praparem te ad

legendum hic elogium noflrum j magis adil-

lumJcopum valebunt, qua abipfis tuis civi-

bus hic degentibus addifces , qui nec nos nec

noflrum cœlum dedignantur. Hocunicum ver-

bo addere licebit , fi quid mihi credis , eam

ejse clementiam Regis , eam devotionem &

gratiam Regina , eum affectum procerum ,

eam ho/pitalitatem incolarum , & eum tua

Ecclefia fectatorum zelum & sacultates , ut

impojjìbilefit aliquid tibi addigne , honestè &

commode vivendum defuturum. Si filtos ad-

ducas , certus ejsepotes de iîlorumfortuna vel e

in Ecclefia , vel in exercitu ., fifiìias , de ho-

nesto cum Trincipibus fœminis convictu. In

Jummafi quid natura climati Danico invidit,

quod Gallico concejjit , perfuasus sum illud

tantiltum tibi nihilifuturum occupato in ex-

citandi* & firmandis nova Ecclefia funda-

mentis. Hac , charijfime Boschi , suscepi

qu'idem scribere ex amicorum tuorum infiin-

ilu , sedscribo eâ veritate &finceritate , quâ

mihi olim inter Galliam & Daniam hajìtanti

consuleresolebas , fipofi'to affetJu proprio &

satisfactwne particulari, qua adme ex tua ad

nos tranfmigratione redundare pofict : Deum

testor. Ee j Et
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Etfinirent , nìsiaLquidmajus dicendum re.

Jìaret. Sciltcet delatum eíì ad Sereniffimam

Reginatn me aliquid apud te valere. Jujjìt

itaque sua Majestas fer primarium Officia'

riurn & Confutarium Monsieur Lmkert , ut

ad tesua Majestatis nommescriberem , figni.

ficaremque suam Majestatem adhuc exspefta.

re 9 ut ad Ecclefiam Resormatam moderan.

dam hue venias. Ordinatam ejse exsuofe.

reniffìmo mandato domum , qua te exspectat,

dr reliqua neceffaria , èr Sereniffimasua Ma.

jeftatis gratiam partïcularem ttbi tutsque nun.

quam defuturam.

Michariffime Domine .> & extraordmarii

huic augustijjìma Regina benevolentia , &

sollicittJJìmis sautorum tuorum & amicorum

votis aliquid quaso repone responjì, ut hono.

rem , fi non dtgni , saltem jìdelis interpretis

y. tua ope obtinere pojfim , &c.

Lettre de Mr. le Marquis de la Forêt,

le 4. Septembre 1685.

Monsieur,

J*Ay vu la lettre que vous avez. écrite à Mr.

le Comte de Roye. La Reine mefit fhon

neur de me lafaire lire ., & elle me temoi

gna beaucoup de chagrin , croyant qu'elle ne

pourroit vous avoir auprès d'elle. Je dis àfa

Majestés apres une longue conversation , que

j'avois bonne esperance ., & que de la maniere

dont vous écriviez à Mr. le Comte de Roje,
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on ne devoitpas douter que vous ne vinjjìez,

lorsque vousseriez inflruit des choses que fa

Majestésouhaite , & des fentimens qu'elle a

pour vous. Voussaurez donc , Monsieur , que

la Reine ne pretend pas vous avotr icy pour

que vous ayez la moindre peine du monde %

vous ne prêcherez que lors qu'il vous plaira ,

Ó" point du toutfi cela vous incommode : ó"

pour toutes les autres choses que vouspouvez

vous imaginer, & quifont de la fonììion du

Ministere, la Reine ne veut pas que vous en

faffiez la moindre qui vouspût incommoder $

& pour cet effet sa Majesté fait venir Mr.

Menardlejeune. Ainsi, Monsieur ,vous n'au

rez pas plus de peine que vous en aurez à

Rotterdam , eny vivant de la maniere que

vous avez mande à Mr. le Comte de Roye.

La Reine souhaite seulement vous avoir, pour

donner vos avis pour Pétablissement & pour

Pordre de VEglise. On n'a travaillé encore à

quoy que ce soit , dans l'esperance que nous

avons toujours que vôtre pieté & vôtre zèle

vous attireront parmi nous j étant persuadez

que vous aimez trop Phonneur & la gloire de

Dieu , dont vous avez été toujours le fidele

Ministre, pour refuser à une Eglise naissante

vos soins , & le reste de vôtre vie, lors que

vous ferez instruit de toutes choses. Vous

avez toujours temoigné trop de zèle & de pie

té, pour que nous en puissions douter, Que

peut-ily avoir au monde de plus glorieux &

de plus agreable pour vous , que de trouver

.\ > me
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une occasion comme celle.cy , où vouspouvez

rendre le plus grand service, qui se peut au

maître à qui vous vous êtes devoue ? Que ne

font point la plupart des hommes pour des

Rois , qui font hommes comme eux , & qui

ne leur peuvent procurer que des bonheurs &

des felicitez de peu de durée ? & que ne doit.

on point faire pour le Roy des Rois ? Comme

c'est moy , Monsieur , qui ay parle de vous k

premier à la Reine, & qui vous ayfait con

naître à fa Majesté , vous pouvez voir par

tous les empreffemens qu'elle a, & par festi

me qu'elle vous temoigne , le portrait au on

luy afait de vous. Quoy que je n'eufje pas

Phonneur de vous connoìtre particulierement,

vôtre pieté , vôtre vertu ô" votre merite m'é-

totent fort connus ì & je les ayfait connoitre

de mon mieux à la Reine, qui souhaite avec

une très-grande passion de vous attirer auprès

d'elle. Elle affuque Mr. Romer étoit de vos

bons amis , & elle luy a ordonné de vous écri

re, &de vous mander íétat de cepaïs. Vous

saurez , Monsieur , que l'air y eíJ meilleur

qu'à Rotterdam , & que les François s'y por

tentfort bien. IIy a des gens d'esprit, &

d'une fort bonne conversation. Nous avons

Mr. le Comte d'Alfeld notre Grand Chan

celier , qui esJ un homme d'un merite infini ,

d'un savoir universel, & de la plus agreable

conversation du monde , qui souhaite ausjì ex

tremement que vousy veniez : il est persuadé

qu'un homme de vôtre merite , de vôtre capa

cité
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cité & de vôtre moderation, contribuerait

beaucoup à faire que les Lutheriens vêcuffént

avec nous comme avec leurs freres. J^ous

voyez, Monsieur, quels biens nous esperons

de votre presence : voudriez-vous encore après

tout ce queje vous dis ne pas vous rendre , ér

refuser à notre grande Reine ce qu'ellesouhai

te de vous? 'Pour ce qui est de vôtrefamille ,

vouspouvez vous assurer que sa Majeste con

tribuera à l'établir d'une maniere dont vous

ferez content : & à f'egard de vos biens , la

Reine vousy rendra tous lesservices que vous

pouvez souhaiter, fespere, Monsieur , que

lors que vous aurez lu ma lettre vous change- .

rez de sentiment ; & que vous trouverez que

j'ay eu raison d'assurer la Reine que vous vien

driez, lors que vous seriez instruit de toutes

choses, J'avois oublié à vous dire , que vous

pourrez être daris ce pais icy beaucoup plus uti

le à vos amis, que dans celuy ou vous êtes,

y ayant une auffi étroite alliance entre les deux

Rois. Je nefay , Monsieur , ce que vous di

rez de moy de la maniere dontje vous écris.

Sije n'avoispas tant de venerationpour vous

&pour vôtre vertu , je l'auroisfait d'une au

tre maniere. J'attendrai avec impatience vô

tre reponfe , quoy que je fois fortement per

suade qu'elle sera conforme à mes souhaits.

Jeprie Dieu de tout mon cœur qu'il vous

donne uneparfaite santé. Faites moy la jus

tice de croire quejesuis plus que personne du

monde &c. . .» ; . c . ;

Du
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Du même , le 30. Octobre 168s.

Monsieur,

LA Reine m'a ordonné de vous écrire de

fa part. Elle a été surprise quandje luj

ay dit que vous ne m'aviez point fait de re

ponse ì à la lettre queje vous ay écrite ily a

fix semaines. Elle nia chargé de vous dire,

Monsieur , qu'elle souhaitait passionnément

vous avoir auprès d'elle s & quefi vous vous

trouviez incommode le moins du monde à Cop.

penhague , vous pourriez vous en retourner

quandtlvous plairait. Enfin , Monsieur , elle

ma chargé de vous dire tout ce qui se peut,

pour vous engager à venir,. Les fâcheuses

nouvelles qu'on a reçues aujourdhuy de nos

pauvres freres de France mont mis Pesprit

dans une tellesituation , queje ne fais ce que

jefuis , ni presque ce queje vous écris. Au

nom de 'Dieu , Monsieur , ne refusez pas nô

tre grande & bonne Reine , Ò" rendez-vous ì

nos prieres. Nous vous honorerons ò" aime

rons d'une maniere dont vous ferez content.

Ufait icy le plus beau tems du monde. Jt

vousjure fur mon honneur queje n'ayjamais

vu de plus belle Automne. Faites moy k

grace de croire que l'on nepeut être plusfin.

cerement que je fuis &c.

Et en apostille. Je vous prie de mefaire

savoirfi le Baron Crague, Envoyé de 'Dan-

nemark , vous a rendu ma premiere lettre.



La Reine luy ordonne de vous aller porter

celle.cy defapart. Elle vous souhaite avec

une passion queje nepuis exprimer.

Lettre de Mr. îe Marechal Duc de

Schomberg , de Lisbone , le

iî. Mai 1686.

JE me fais m grand plaisir , Monsieur de

pouvoir vous donner des nouvelles de mon

arrivée en cepais , &quandilfera necef

faire, de vous pouvoir écrire avecplus de liber

té. Madamede Schomberg vousfaitfes compli-

mens. Elle a mieux soutenu le passage de la

merque fm ne croyoit. Mais l'on est icy assez

inutile à ses amis , comme àsoy.mème. II

fautse remettre à la Trovidence divine, espe

rant qu'elle nous conduira unjour en un lieu, où

nous pourrons Padorer avec plus de liberté.

UAmbassadeur travaille icy avec degrands

etnprejsemens , four obliger cinq ousix Mar-

chans 'Protestans à fefaire Romains. II a

trouvé de la disposition au Roy de 'Portugal,

à leur ôter fa protection: pretendant qu'il

doit être encore plus zélé que le Roy de Fran

ce. IIy en a quelques.uns de changez. Je

voussupplie, Monsieur, de me croire toujours

tout à vous.

Let-
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Lettre de Mr. Desmarets : de la Haye ,

le 24. Novembre 1686.

Monsieur & tres.ho n ors'

Frère,

IL nese peut que les produiJions de votre es

prit ne soient tres.agreables à S. A. S.

Monseigneur le Grince , puis qu'ila une par

ticulière consideration pour vôtre rare merite'*

i/n'étoit donc point necessaire de luy demander

son agrément , pour la dedicace que vous luy

voulezfaire de vos excellens Sermons. Cepen

dant puis que vousmeVavez ordonné, je luy

ay fait vôtre proposition, qu'il a reçue autant

bien que vous lepouviezsouhaitser : m'ayant

de plus commandé de vous aJJArer & de son

estime, & de la continuation desa protetlion.

Jè meserois acquité plutôt de vôtre commis

sion, mais mon indisposition ne m'apoint permis

de l'executer qu'aujourdhuy. Je prie Dieu

qu'il vous benisse , avec tout ce qui vous esJ

cher i & fuis de tout mon cœur &c.
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Lettre de Mr. Conrart , le 2 Juillet 1 664.,

E n'étoit donc , Monsieur , que

jk four me donner des louanges ex-

« cefjives , que vous m'avez de-

f mande des corrections non ne-

4 cejsaires. Je vous assure que ce

n'eff pas à cela queje m'attendois j & com~

me les avis qui sentent plutôt la censure que

tapprobation ont toujours quelque chose de

desagreable , je n*eusse point trouvé étrange

que vous m'eusjìez temoigné du degoût pour

les miens , au lieu de m'enfaire des remerci-

mens. Je trouve qu'en cela vous avez été

moinssincere que moy 3 qui vous ay fait pa-

roître mon cœur tout ouvert , avec la méme

franchise queje le montre à Mr. d'Ablancourt,

qui est mon ami depuis trente ans ., & vous

m*avezfermé le vôtre. , en me cachant fous

les plus belles & les plus douces paroles du

monde , les epines dont mes chetives remar

ques Pontpiqué. Nefavez-vouspas , Mon-

F f 2 fieuu



(45 *>

sieur , que tente discipline est cuisante au mo

ment qu'on la souffre , &. qu'elle ne produit

des fruits de paix & de douceur, qu'après

que cette premiere cuisson n'est plus sensible*

Resolvez.vous donc ou à ne me demander

pìus d'observationsfur vos Ouvrages , ou à les

observer , & les reprendre quandje vous les

aurai envoyées. La vraye amitié ne permet

passeulement ce commerce , elle le desire j &

ces sortes de combats font utiles , & restent.

blent aux exercices quisefont dans les Aca

demies d'armes & de lettres , ou les meilleurs

amis , & les freres mêmesse prennent au co

tes , &seportent des coups de toute leur forets

fans se vouloir de mal , & le plus souvent

quand ils s'aiment avec le plus de tendresse.

Ce n'esl pas queje voulusse pretendre de me

surer mon epee avec la votre , ou pour parler

sans figure , de comparer mes raisons aux vô

tres ., mais c'est que je me promettrois d'en

profiter , commefait un écolier dans unesale

d'armes , quandle 'Prevôt se bat avec luy pour

l'instruire ., ou dans le College , quand il dis

pute sur les bancs contre son Maître , pourse

rendre plussavant. Vtus me direzfans doute

que voilà bien discourir surpeu de chose , à"

sansgrande necessité: & moyje vous repondrai

queje tiens icy la place d'un de ces écoliers $ &

que voyant un excellent Maître avoir plus de

loisir queje nevoudrois qu'il en eût, & qu'il

n'en voudroit avoir luy-même , je tâche à Pen

gager de m'en laisser tirer quelque utilité. Je

vous
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<vous dirai même a cepropos , que j'ay été tenté

dêjà plusieurs fois de vous supplier de m'expli

quer quelques passages difficiles de l'Ecriture

Sainte, Jur lesquelsje n'ay rien lujusqu'à cet

te heure qui m'ait pleinement satisfait ; parce

que n'ayant au lieu ou vous êtes que des occu

pations volontaires , je pourrois profiter de vô

tre tems, fans le derober à d'autres qui pour

voient y pretendre plus de droit que moy. Que

Jï vous trouvez queje puisse vous faire cette

priere sans incivilite, &fans vous être trop

importun , je vous propose dés maintenant ,

fans autre façon, pour sujet de cette instruc

tion quej'attens de vous , le dernier verset du

premier Chap. de l'Evangile selon St. Jean,

sur lequelje ferois bien.aise desavoir à quoy

serapporte precisement cette montée, & cette

descente des Anges dont y parle nôtre Sei

gneur s & comment ellepeutservir deraison&

de preuve de ce qu'ilavoit dit auparavant.

'Pour revenir maintenant à vôtre 'Para

phrase du 'Pseaume 42. dont je me suis trop

écarté , je vous dirai , Monsieur , queje ne

croyois pas que vous díijsiez vous arrêter à

aucun de mes scrupules ., mais puis que vous

m'assurez qu'ily en a que vous avez eus avant

moy , je commence à croire qu'il y en a des

miens qui nefont pas tout à fait deraisonna

bles, Je ferai bien aise de savoir ceux aus-

quels vous vous ferez arrêté , & les correc

tions que vous aurez faites. J'avois retenu

vôtre papier,pour lepouvoir lireplusieurs foìsi

Ff 3 &



çrje ne doutais point que vous n en enfliez

garde une copie : mais puis que vous n'en avez

point , mandez.moy , s!ilvous plaît ,fije vous

le renvoyerau

Mr. Cognard m'a fait voir la lettre que

vous luy avez écrite , & les deux quiraccom

pagnaient. Monsentimentfut d'abord qu'el

les devoient être rendues aux personnes à qui

elles s'adressent ., mots qu'ilfuioit que ce fût

par luy-même. Mr. de Ruvigni a été de mê

me avis i & des qu'ilfera retourné en Cour,

Mr. CognardesJ dispose à s'y rendre auffî, &

àfaire tous ses efforts pour ajuster le tems,

& les personnes necessairespour obtenir vôtre

liberte. Cependant , Monsieur , je vous con

jure de ne vous point impatienter , de peur

d"alterer vôtre santé , de laquelle j'ay plus

d'inquietude que de la mienne , &pour laquel

leje ne cejse defaire des vœux au Ciel très-

sinceres & tres.ardens. Mademoiselle Çonrart

en faitauffi de semblables , & vous assure de

son trés-humble service.

Lettre à Mr. Conrart , sur le dernier vers, du

premier Chap. de St. Jean, Juillet 1664.

Ous croyez donc, Monsieur, sous om

bre que je vous ay envoyé quelques

* c" mechans * vers , que j'ay du tems de reste, &

t'oUe. du loisir plus que je ne voudrois. II mesem-

ront m ble que vous n'en deviez point tirer autre

hn». confequence > car je vOus avois dit la verité ,

en

v;



cn vous afIurant que la Paraphrase duPseau-

me 42. n'étoit qu'une rêverie de nuit, &

qu'elle ne s'étoit faite que durant ces heures

qu'on employe ordinairement à dormir ,

quand on a l'efprit tranquille , & que rien

n'empcchc qu'on ne goûte le doux repos du

sommeil. Pour le jour , quelque long qu'il

íbit presentement dans la saison où nous íom.»

mes, je vous proteste qu'il est encore trop

court pour mes affaires , & s'il étoit poslible

qu'il y eût en la semaine plus de six jours

avec le Dimanche , qui est consacré au ser

vice de Dieu , ce ne seroit pas encore aslèz

pour m'aquitter de mes lettres : car , Mon

sieur, j'en reçois inceslàmment de divers en

droits de dedans & dehors le Royaume , &

je ne saurois me dispenser de faire reponse,

à moins que de me resoudre à commettre des

incivilitez inexcusables, que je ne me par

donnerais pas moy-même , & qui me tra

vailleroient beaucoup plus que toute la pei

ne que je puis avoir à écrire. Depuis que

je suis à Châlons , il ne s'est point pasle de

jour de poste qui ne m ait coûté 12. lettres;

pour le moins , & souvent il m'en faut écr^

rc près du double ; & ce qui les rend enco

re plus penibles, c'est que toutes ces épitres

s'adreslènt à des personnes ou d'autorité ,

ou de savoir , ou de merite : de forte qu'on

est necefîàirement obligé à s'y assujettir un

peu davantage , & à n'y paroître pas tout

à fait à la negligence . Aussi tout mon tems

Ff* se
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se paílè à verbaliser de cette maniere: & je

vous aífâre que ce travail est fi incommode

& si fatiguant, que j'àimerois mieux avoir à

prêcher souvent ; & il faut que je me ren

ferme avec plus de soin , que je n'avois ja

mais fait dans mon Eglise pour fournir aux

actions de la Chaire. II est donc impossible

que je m'applique maintenant à d'autre def-

fçin, & jusqu'à ce que cet orage de let

tres soit pasle, je n'aurai pas le loisir de res

pirer; mais quand j'aurois bien du tems,

Monsieur , seroit-cc pour entreprendre des

choses pareilles à celle que vous me deman

dez ? Avez-vous dêjà oublié qui je fuis ? ou

m'avez-vous fi peu connu, vous qui avez les

yeux si bons & si penetrans , que de me con

cevoir comme un Elie , qui peut retablir tou

tes choses, & foudre les iJifficultez où les

plus grands maîtres fe trouvent à bout ? Si

je n'étois bien perfuadé de vôtre sincere bien

veillance, je craindrois qu'il n'y eût un peu

de raillerie en cette rencontre : mais je ne

veux pas avoir une imagination si peu dig

ne de vous. J'aime mieux prendre la choie

d'un autre biais , & croire que m'ayant con

sideré en ce lieu comme un écolier de loifìr,

vous avez voulu me donner un thême à fai

re pour m'exercer. J'accepte en cette qua.

ìké le sujet que vous m'avez, propose; & je

fâcherai de vous dire ce que je pense du der

nier verset du premier Chapitre de l'Evan.

gile félon St. Jean , à condition que vous

. t vous
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vous souviendrez, s'il vous plaît, que je suis

icy sens livres , & que si je vous écris mes;

sentimens, c'est seulement pour avoir les vô

tres , & pour recevoir vos instructions. Car

je fais que les mysteres du langage de Ca

naan ne vous sont pas moins connus que les

beautez de nôtre langage ., & que vous nc

voyez pas moins clair dans les matieres de

Theologie , que dans les questions academi

ques. Je nc m'étonne pas , Monsieur, que

tout ce que vous avez lu sur ce paslàge ne

vous ait pas entierement setisfait ; car j'avoue

que les Interpretes ne contentent pas icy ceux

qui considerent les choses exactement ; & jc

ne me souviens point d'avoir vu dans leurs

Commentaires, dans leurs Paraphrases , ni

dans leurs Sermons , rien qui me laissât bien

persuadé du vray sens de ces paroles. Après

les avoir consultez , on le trouve aussi em

pêché qu'auparavant, à deferminer quelle

est cette ouverture du Ciel ., quelle est cette

montée& cette descente des Anges, & com

ment ces deux choses servent à prouver ce

qui avoit été dit dans les textes precedens.

Ce qui embaraslè principalement les Interpre-

le Seigneur en ce lieu fait allusion à l'échel-

le de Jacob , dont il est parlé au Livre de la

Genese, Chap. 28. v. 12. Car sous ombre

qu'on entend icy nommer des Anges mon-

tans & descendans sur le Fils de l'homme ,

ils se portent tous à croire que le Christ

tes, c'est le
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fè veut designer en cet endroit comme étant

la verité de cette échelle , sur laquelle il est

dit que les Anges montoient & descendoient.

Mats ce fondement est fans doute fort leger

& fort peu solide: & à quel propos Jesus.

Christ eût.il dit à Nathanaël qu'il étoit la

vraye échelle , figurée & representée par

celle de Jacob , puis que Nathanaël ne luy

parloit de . cela ni près ni loin ? Et , ce

qui est encore plus considerable, je ne fais

si l'on peut affirmer que J. C. soit la verité fi

gurée par cette merveilleuse échelle. Je fais

bien que tout le monde le dit, & c'est un pan-

chant où l'on ne voit quasi personne qui ne se

laisse emporter. Mais j'y trouve une grande

difficulté : c'est qu'en conferant le Chap. 2 8.

de la Genese avec le 3 1 . il paroît quec'étoitJ.

C. le Fils de Dieu , qui se tenoit sur certe

échelle : car au Chap. 28. v. 13. il est dit que

VEternelse tenoit sur Péchelle., & au Chap.

31. v. 11. ce même Eternel, qui s'étoit ap

paru dans cette occasion, est nomméPdnge

de Dieu. Or il est constantque par tout où

il est parié d'un Ange qui porte le nom d'E

ternel, ou de Jehova, il faut entendre le Fils

de Dieu , l'Ange du grand Conseil , l'Ange

de la face de Dieu , l'Ange en qui est le nom

de Dieu. Celuy qui étant Dieu de sa nature

& de son essence , est Ange cependant par son

office & par son envoy. C'étoit donc le Fils,

la seconde personne de là Trinité , l'Ange de

Dieu , qui se tenoit sur l'échelle ., & par con-
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fèqucnt il n croie pas l'échellc même, & ne

peut pas, cc me semble,avoir été figuré par cet

embléme. Car on y remarque troischoses dis

tinctes & differentes i l'écbelle , les Anges qui

y montoient & y defeendoient , & l'Ëterncl

qui se tenoit dessus , ou au bout. J'estime donc

qu'il faut se detacher de cette imagination de

Téchelle, & tourner sa pensée ailleurs.

Vous pourrez remarquer» Monsieur, que

Nathanaël ravi de ce que J. Christ l'avok

vu fous le figuier , où il croyoit être à couvert

de la vue de tout le monde , s'étoit écrié,

Maître, tu és le Fils de Dieu, tu és le Roy

d'Israël Ce sut là deflûs que J. Christ luy

repartit \ 'Paree que je fay dit que je te

voyoisfous le figuier, tu crots j tu verras plus

grandes choses que celles-ey ; c'est-à.drre , des

choies qui temoigneront bien plus clairement

&phïs magnifiquement, que je suis en effet

le Frk de Dieu , & le Roy d'Israël , comme tu

l'as confeflë : car, ajoute- t.il , en parlant tant

à Nathanaël qu'aux autres Disciples qui

étoient là prescns , deformais vous verrez le

Ciel ouvert , & lès Anges montans&defeen-

dans sur le fils de l'homme. Ce qui presente

deux difficultez ., l'une, comment on a vu le

Ciel ouvert furJ. Christ ? car il ne s'en trou

ve point d'exemple depuis fonBatême, qui

étoit alors paífé: & le Seigneur parle icy au

sutur, deformais vous verrez. L'autre, com

ment cette ouverture du Ciel , quand elle se

leroit faite effectivement .> comment aussi la

montée

 



montée & la descente des Anges peuvent

prouver quej. Christ étoit le Fils de Dieu,

& le Roy d'Israël , íèlon la declaration de

Nathanaël ? Car quoy, le Ciel pouvoit-il pas

s'ouvrir surJ . Chr is t ; les Anges pouvoient.

ils pas monter & descendre sur fa personne,

fans qu'il s'ensuivît de là que Christ fût le

Fils de Dieu ? Le Ciel s'ouvrit-il pas fur

Enoch & sur Elie , pour les recevoir en triom

phe ? S'ouvrit.il pas sur St. Etienne en son

martyre ? Et cependant les uns & les autres

n'étoient qu'hommes. Je n'allegue point Eze

chiel, ni St. Pierre, qui virent lesCicux.ou.

verts., l'un au Chap. i . de fa Prophetie ; l'au

tre au Chap. i o. des Actes ; parce que l'ou.

verture qui leur apparut n'etoit qu'une vision.

Et pour les Anges, ne montent-ils pas, & ne

descendent . ils pas continuellement sor les

hommes ? Ne defcendirent.ils pas sur Elie,

pour l'enlever dans un chariot de feu., &ne

monterent.ils pas avec luy dans les Cieux?

Ne defeendent-ils pas tous les jours sur les

fideles, pour leur apporter les benedictions

d'enhaut ., & ne montent-ils pas aussi , pour re

porter les temoignages de leur pieté ? Ne

monterent &ne descendirent-ils pas particu

lierement sur Jacob ? Quand donc on au.

roit vu réellement les Cieux s'ouvrir sur J. C.

les Anges monter & descendre sur luy , au.

roit-on dû en inferer qu'il étoit le Fils de

Dieu, le Roy d'Israël ?

Pour accorder tout cela , & pour trouver

: '.. dans
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dans les paroles du Sauveur tant la verité de

l'histoire , que la force & la justesse du raison

nement, voicy quelle est ma pensée, sans m'a-

muser à resuter celles des autres qui se de

truisent assez d'elles-mêmes. Je remarque que

Nathanaël avoit donné à Jesus.Christ

deux qualitez ., l'une de Fils de Dieu , l'autre

de Roy d'Israel. Pour les justifier par quelque

chose de plus éclatant & de plus illustre que

la vue & la decouverte de cet Israélite fous

le figuier , le Seigneur allegue deux merveilles

qui en feront foy. L'une c'est qu'on verroit

le Ciel ouvert ; ce qui prouveroit sa qualité

de Fils de Dieu d'une façon admirable : l'au

tre c'est qu'on verroit les Anges montans &

descendans sur fa personne ., ce qui temoi

gneroit d'une maniere pompeuse au possible

sa qualité de Roy d'Israël.

Et pour l'ouverture du Ciel, fi onl'inter-

preteallegoriquement avec plusieurs des an

ciens & des modernes, on s'évapore en des

pensées fort peu raisonnables: si on la prend

au contraire tout à fait au pied de la lettre ,

pour une brèche faite visiblement aux glo

bes celestes, on n'en trouve point l'histoire

ni la verité dans la parole de Dieu. Mais je

tiens un autre chemin ., & je croy qu'il faut

entendre une ouverture du Ciel en signes ,

en miracles, en temoignages augustes, &

en declarations éclatantes & irrefragables de

la Divinité de Christ. Comme si le Sei

gneur eût dit à Natkanaël & aux autres dis
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ciplcs ., jusqu'icy j'ay mené une vie obscure

& privée; j'ay été caché dans les cabanes de

Nazareth , & fous le petit toit de Joseph

& de Marie ; j'ay pasle près de trente ans dans

ces tenebres fans que personne m'ait connu.

Lc Cid m'a souffert dans cette obscurité pour

certaines raisons : il ne m'a point fait con-

noîtrei il ne ma point rendu de temoignages,

sinon tout nouvellement en mon Batême :

mais desormais vous verrez les Cieux s'ouvrir

en signes, & en temoignages magnifiques, qui

attesteront à tout l'univers que je suis verita

blement le Èils de Dieu. En effet c'est cc

que l'Evangile nous apprend: car il sortit du

Ciel des temoignages admirables , qui decla

rerent hautement & formellement que J e.

s u s étoit Fils de Dieu, & qui luy donnerent

ce nom. Ccsutdu Ciel que sortit cette voix

surprenante & ravinante, qui venoit de crier

en son Batême , Ceiîuy-cy est mon Fils bien

aimé , en quij'ay pris mon bon plaifir. Ceftit

du Ciel comme le remarque Saint Pierre. 2.

Epître chap. 1: 18. que vint cette autre ma

gnifique voix , qui le proclama tout de nou

veau Fils de Dieu en sa transfiguration & ,

qui commanda de Pécouter , comme le fòu.

n verain Docteur de l'Eglife , dont la parole

doit servir de regle à nôtre creance. Ce rut

du Ciel que descendit cette voix forte & éton

nante comme le bruit d'un tonnerre , qui se fit

ouïr aux approches de sa passion en ces termes

Et je fay glorifiés &derechefje le glorifie.

 

 



rai. Ce qui le déclaroit encore expreslemem

Fils de Dieu , puis que cette voix repondoit à

ces paroles de Christ , où il venoit d'ap-

peller Dieu son pere par deux Fois coup sur

coup, en dhant, 'Pere delivre moy de cette

heure: 'Pere glorifie îonnom^Jean Chap. 12:

27. z 8. Encore faut-il remarquer qu'en di-

disant, Pere glorifie ton nom. , c'eft.comme s'i

eût dit, glorifie ton Fils ; puis que Dieu en

l'Exode Chap. 23: 21. pariant de cet Ange

éternel & adorable qui est son Fils , dit que

(bu mm eïí en luy. Le Ciel donc qui jusqu'a-

lors s'étoit tenu clos & fermé sur J e s us-

Chris t , s'ouvrit effectivement en temoi

gnages íur luy , pour apprendre à tout le mon

de la Divinité de ce grand Sauveur. Mais le

Ciel s'ouvrit aussi en signes &cn miracles qui

attestoient la même chose : car ectre colom

be miraculeuse qui venoit tout fraîchement

de descendre sur luy en son Baréme; ces

deux grands Prophetes qui sortirent du Ciel

pour le trouver à ces côtez en sa transfigu

ration : ce soleil qui s'éclipsa dans les Cieux

à l'heure de sa Passion : ces admirables reslù-

scitez pour qui le Ciel s'ouvrit , afin de les re

cevoir triomphamment avec luy , au moment

de son ascension glorieuse: tous ces insignes

miracles que le Seigneur fit avec tant d'éclat

pendant son sejour au monde , depuis qu'il sut

entré dans l'exercice public de sa charge*

n'étoient-ce pas autant de moyens par les

quels de Ciels'ouvroit, & sedeclaroit sur la
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.Divinité de C hr i s t ? Car generalement

tous les miracles nous sont representez , com

me venans & sortans du Ciel : temoin ces

paroles des Juifs , quisouhaitans devoir quel

que miracle de Christ le prioient , Qu'il

leur montrât quelque Jigne du Ciel: Match.

Chap. 26: 1.Et il ne faut pas s'étonner, que

J e s u s-C h r 1 s t appelle cette declara

tion fi authentique du Ciel par signes & te

moignages, qu'il l'appelle, dis-je, une ou

verture du Ciel. Car si l'Ecriture Sainte

parlant d'une grande sechereslè , durant la

quelle il ne tombe point de pluye , dit que le

Ciel est: fermé j Jesus-Christ luy-mème

s'exprimant ainsi , Luc Chap. 4: 2 y. où il dit

que du tems d'Elie en Israël , Le Cielfut

fermé trois ans &fix mois : si au contraire

lors qu'il vient de la pluye en abondance

après une longue stérilité , il est dit que le Ciel

s'ouvre : si David au Pseaume 78: 2 3. pour re

presenter l'effusion de la manne , dit que Dieu

ouvrit les fortes des Cieux : pourquoy trou.

veroit.on étrange que Jesus.Christ nous

represente le Ciel comme fermé , pendant

qu'il n'en sortoit aucun temoignage qui fit

connoître íà Divinité en la terre ? & qu'il nous

le decrive au contraire comme ouvert , lors

qu'il en sortit avec un éclat inenarrable tant

de voix divines, tant de signes lumineux

& rayonnans, tant d'attestations miracu

leuses &c indubitables , par lesquelles le

Ciel s'ouvroit d'une foçpn si claire & si évi.

den



dente sur la Deïté de la personne de

Christ.

La seconde merveille que Jesus-Christ

allegue à Nathanael , c'est qu'on verroit de

formais les Anges montans & descendans siir

le Fils de l'homme : ce qu'il dit à mon avis

Dour justifier la seconde qualité que l'Israë-

ité sans fraude luy avoit donnée , en Rappel

ant Roy d'Israel. Pour le comprendre il

^ut remarquer que Jésus s'appelle icy le

Fils de l'homme ., & c'est la premiere fois que

:e glorieux titre luy est donné dans l'Evangi-

e: Christ íè nommant de la forte en cet

endroit exprès pour repondre à la qualité de

\oy d'Israël , dont Nathanael venoit de par

er. Car ce nom de Fils de l'homme est pris

iu 7. Chap. de Daniel , où le St. Prophete dir,

Je regardais aux visons de nuit , & voicy

romme le Fils de l'homme qui venoit avec les

tuées des cieux ; & en ce lieu le même qui

:st qualifié Fils de l'homme , nous est aussi re-

?relenté commeRoy : car il est dit que Dieu

'uy donnaseigneurie , honneur & regne : Dan .

7: 14. C'est pourquoy Nathanael ayant ap-

:>ellé Christ le Roy d'Israël , Jesus luy

ieclare qu'il l'est en effet , puis qu'il est cc

Fils de l'homme à qui Dieu dans la Prophe

te de Daniel donne l'empire & le regne. Et

pour le montrer par une preuve visible &

xrtaine , il aslùre qu'on verra les Anges de

Dieu montans & descendans sur luy. Ce que

c raporte non à l'échelle de Jacob, qui ne
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fèrvircât icy de rien ., mais ï la vision de Da

niel en ce même lieu. Car decrivant la Ma

jesté infinie de Dieu, qu'il appelle l'Ancien

des jours , il nous le depeint environné de

ses admirables legions d'Anges , Mille mil

liers , dit-il, le firmientt & dix mille mil.

lions ajjìftoient devant luy -, Dan. 7: 10. En

suite il est ajoûté que Dieu étant en cet augus-

te appareil, & au milieu d'une garde si mer

veilleuse , leFils de l'homme vint jusqu'à luy

pour recevoàr la seigneurie & le regne : c'est.

à-dire , la domination universelle sur les hom

mes &sur les Anges. Jesus doncayanr égard

à cette illustre Prophetie, veut dire que de

sormais il va paroître publiquement & ouver

tement pour ce Fils de l'homme, ce Roy

merveilleux que Daniel avoit predit , Sc fur

lequel il avoit declaré que Dieu fedemettroit

en quelque sorte de l'Empire de l'univers. Ce

que l'on reconnoîtra, dit.il , manifestement

en une chose ; c'est que ces mêmes Anges que

Daniel avoit vus autour du Trône de Dieu,

comme érans ses Officiers, m'environneront

desormais comme mes serviteurs, mes he

rauts & mes meslàgers , voleront à mes man.

demens , iront & viendront , monteront &

descendront pour moyj en un mot, me ser

viront à la vuë du monde , tout comme l'An.

cien des jours luy-même , pour temoigner

que je luis ce vray Fils de l'homme , à qui il

devoit conferer son autorité souveraine : car

baillant sa garde ordinaire 9 & le pouvoir
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d'en disposer comme luy , ce sera ún signe

bien évident que je fuis ce Fils de l'homme,

à qui Dieu dans les revelations du Propheto

communique toute fa puissance. Or il pa-i

roît par l'Evangile & par les écrits des Apô*

tres , qu'on vit aussi les Anges servir le Sei.

gneurj esus : car fans parler de ceux qui en

ià nàistance entonnerent le Cantique enpre.

lence des bergers de la Judée, je n'en fais

point de mention , parce que c'étoit une cho*

íe paslee ; ni de ceux qui après la tentation , &

fa victoire dans le desert le vinrent servir :

je ne les allegue point non plus , parce qu'on

n'en vit rien dans ce lieu solitaire & écarté.

Ni de celuy qui en fa passion luy vint essuyer

les grumeaux de sang., je ne le cite point auk

fi , parce qu'il ne sutapperçu de personne.

Ne vit-onpas en d'autres rencontres illustres

les Anges servant tout ouvertement cet ad-

mirable Sauveur? Ne parurent. ils pas aux

yeux des saintes femmes sur son tombeau ,

leur annonçant comme ses herauts fa resurrec

tion bienheureuse ? Ne parurent-ils pas vi

siblement aux Gendarmes de la Sinago-

gue , qui gardoient son sepulere , & qui à

l aspect de ces soldats celestes dont les yeux

brilloient comme des éclairs, tomberent à

terre comme morts ? en quoy ils descendirent

sur le Fils de l'homme ? Ne parurent-ils pas

avec éclat & avec majesté à tous les Apôtres;

le jour de son ascension triomphante ? ea

quoy ils monterent ^vers le Fils de l'homme,
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puis qu'après avoir fait leurs meflàges à ses

Disciples , ils se retirerent vers luy dans le

palais de sa gloire. Voicy donc en peu de

mots la paraphaíè des paroles du Sauveur ,

en ce dernier verset du premier Chap. de

Saint Jean.

O Nathanaël , tu me reconnois pour Ic

Fils de Dieu, & pour le Roy d'Israël, par

ce que je t'ay vu sous le figuier , où tu croyois

être bien caché ., mais je te puis assurer que

toy , & vous mes autres disciples , aurez desor

mais de bien grands sujets de vous confirmer

dans cette salutaire creance : car vous verrez

dorenavant le Ciel , qui s'étojt tenu fer

mé jufqu'icy sur moy , s'ouvrir évidem

ment & magnifiquement en toute sorte de

signes & de temoignages, qui attesteront

feront voir que je suis le Fils de Dieu. Vous

verrez ces mêmes Anges, que Daniel avoir

contemplez autour du trône de l'Ancien des

jours, venir se ranger autour de moy, &sc

rendre mes Officiers $ pour temoigner par

leurs services que je suis ce vray Fils de l'hom.

me , ce grand Roy d'Israël , ce dominateur

de toute la terre, auquel le maître qu'ils ser

vent devoit conferer toute la majesté de son

Empire.

Voilà, Monsieur , mon Thême achevé.

L'extrême precipitation avec laquelle je l'ay

fait y aura rendu les fautes inévitables > & le

peu de tems que j'ay ne mepermet pas de le
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lettre en meilleur état. Vous ne prendreE

,as garde, s'il vous plaît, au stile., car je

'ay pas feulement songé à y parler François*,

c les paroles sont tombées seules de ma plu-,

le sur le papier, fans que j'aye pensé à les

justcr& à les polir. Pour le sens, peut-être

'yay-je pas mieux rencontré que les autres :

lais dans les entreprises difficiles c'est toû-

aurs quelque chose que de faire un nouvel

fforti &de plus il me semble que mon ex

plication n'a rien qui choque l'Ecriture, ni

i raison , rien qui fade peine à l'espric , 6c

[ui ne rende le discours du Sauveur aísez

let. Vous en jugerezabsolument , Monsieur*

ic c'est à vous presentement à prononcer com-

ne maître sur l'eslây d'un écolier , qui fait

>rofession ouverte de prendre leçon de vous.

:n toutes choses. Ce n'est point un compli-

nent , non plus que la protestation très-sin-

:ere d'être vôtre serviteur plus que personne

iu monde.

Reponse de Mr. Conrart à la Dissertation

precedente, le 1 6. Juillet 1 664..

IE n1ay point cru , Monsieur , que vouspus

siez être oisifen aucun lieu i maisfay bien

eu opinion qu'jen celuy où vous êtes vous

pourriez avoirplus de loisir qu'à Caen ; parce "

que n'y ayant ni Chaire pour vous, nihvres,

ni Academie , ni compagnie capable de vous

occuper ou de vous divertir , je jugeois que
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vousy étiex maître de vôtre tems , crmêrn

que vous pouviez vous y ennuyer quelquefois

aux heures que son tff oblige d1employer au

delassement de tesprit , qui ne peut pas être

toujours tendu à l etude , ou à la meditation

des choses ferieuses. Oesl ce qui m'avoitfait

prendre la liberte de vons proposer le passage

de l'Evangile, oùsay toujours trouve de gran

des difficnltex , que tom les Commentaires

quefay lus ne m'ontjamais eclaircies. Cepen

dant , Monteur , // s'esJ trouve par /'evene

ment j que je vous ay pris en un tems d*affai

res, ò'quej'ay abuse de vôtre tems, au lie»

de vous le laisser donner tout entier aux repon

ses que vousavez àfaire à tant de personnes,

&fur tant de choses, aufqueltes vos excellen

tes lumieres & vôtre extrême bonté 71e vais

permettentpas de manquer. C'est neanmoins

unegrande fatigue, que de s'être fait une Ur

à foy.même d'une exactitudefi regulière, je

fay ce que faune en vaut , en ayantsubi leJoug

trente ans durant ., car bien queje nefusse ca

pable ni deprofiter , ni de plaire à mes amis

abfens, ils ne laiffbient pas de desirer de moi

une correspondance frequente & continuelle;

& ce commerce , quoy que penible , ayant aussi

quelque chose d'agreable , il n'y a que mes ma

ladies qui ayent pu m'y faire renoncer. 'Peut.

être troirez-vous , Monsieur, qu'à cause que

je suis en quelque forte reffufìité, je Vay repris

avec tout le monde , puis queje l*entretiens/

nffidùment avec vous s deforte que pensant

vous



'vous rendre m devoir , '& obeir à vos ordres.,

je pourrois bien augmenter le nombre de vos

importuns , &vous être àykarge, au lieu de

contribuer à vôtre divertissement , selon mm

intention , & selon que vous m'avez assuré

quejeferois en vous écrivant souvent. In*

firuisez.moy sur cela pour une bonnefois, je

vous en conjure , & m'apprenez avec fran

chise , sifen dois user pendant le reste de vô

tre absence avecplus de retenue que je n'ay

fait jusques àpresent. Je m'en vais demainen

un lieu oùj'aurai plus de loisir queje n'en ay

icy , & comme vous ferez une des personnes

du monde à quij'y penserai le plus , mes letT

tres seront plus ou moins frequentes .> quand

vous m'aurez prescrit de quelle forte j'aurai

à megouverner. MaisileiJ tems queje vous

parle de ^explication que vous m'avezfait la

grace de m'envoyer fur ce passage difficile ,

touchant lequelj'avois pris la liberté de vous

consulter. Je ne vous enferai ni remercîment,

ni excuses , de peur d'être trop long : joint que

tout ce que vous lirezjufqu'icypeutsuffirepour

m'excuser , auffi bien de vous avoirfait pren

dre cette peine au milieu de vos embarras , que

de ce queje vous donne tropfrequemment celle

de lire mes mauvaises lettres , & d'y repondre.

Et à l'égardde ma reconnaissance , je nefau-

rois vous la mieuxfaireparoitre , qu'en vous

protestant avec me verité tout àfait naïve&

sincere , que vous êtes tellement entré dans ma

penfee , tant pour lever les difficnltez de ce
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texte, que pour refuter les opinions de la plu

part des Interpretes, qui m'ont toujourssem

blépeu literales , & encore moins convaincan-

quer , vous ne les auriez pu mieux compren

dre. Je n'ay jamais pu goûter que l'on mit

dans l1intention de notre Seigneur Pechelle de

Jacob, qui n'a aueun rapport ausujet quiluy

fit parler de la montée <cr de la descente des

Angesfur luy , en fuite de ce que luy avoit

dit Nathanael; & les raisons que vous alle

guezfont voir manifestement qu'il n'en a pu

avoir la pensée. Celle de rapportersesparo

les au passage de Daniel eiJ très-subtile , &

quadreparfaitement bien aux deux titres que

ce bon Israelite venoit de donner au Fils de

Dieu. II n'y a qu'une chose qui me fait un

peu de peine , c'ejt qu'encore que la reponfe de

J. Christ ait un rapport fortjuste aux paro

les de Daniel , toutefois Nathanael ne les

ayant point alleguées , & selon les apparences

n'y ayantpoint pense, enparlant à nôtre Sei

gneur comme ilfit , il semble que notre Sei

gneur ne s'en expliquant que comme il afait,

y ait laissé beaucoup d'obscurité. II est vray

que c'étoit tout au commencement desa mani

festation, &en presence de toutes les troupes,

à qui les Evangelistes marquent precisement

qu'il ne parbit que par paraboles. Le sens

que vous donnez à la montée& à la descente

des Anges fur le Fils de l'homme, n'est pas

aujjì
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aussi tout àfait literai ., mais far la raison

queje viens de dire , il ne le pouvoit ni ne

le devoit pas être davantage alors j & il est

entierementselon fanalogie de la dispensation

Evangelique , ò" de la conduite de ce grand

Mediateur, durant le tems defa mediation:

fibien , Monsieur , queje conclusfans hesitert

qu'il est impossible d'expliquerplus clairement,

ér plus naturellement cesparoles difficiles &

énigmatiques, que vous avez fait. Je vous

les avois proposées comme un écolier à fan

Maître, pour en avoir féclaircissement ; Ò"

vous me savez donné plus ample &plus en

tier queje n'eusse osé me le promettre. Neme

dites donc plus , s'il vous plaît , que je vous

ay donnéun Thème ; &nevous excusez point

de ne l'avoirpas bienfait, faute de livres éf

de loisir. Si celuy-cy ne vous manquait pas

plus que les autres, sauroissouvent recours à

vous en des occasions semblables. Mais ilfaut

respecter les occupations d'une personne qui

n'en a que d'importantes , & ne pas abuser

d'une facilité à obliger, qui doit rendre vos

amis circonspects , même dans les choses où

leurs plus ardens desirs vous donnent lieu de

l'exercer.

IIy a depuis quelquesjours du changement

à la Cour. Mr. & Madame de Navailles

ayant eu ordre dese retirer, &permission de

tirer recompense de leurs Charges , & du Gou

vernement du Havre, Madame de Montau-

fier a eu celle de *Damc d'honneur de la Rei-
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ne , sa Majesté Uty ayant pourtant donné U

choix de jcelk-là , ou Àe celle qu'elle avoit

de Gouvernante de Mr. le T>a;ifin , que l'on

crott qui sera donnée à Madame laDuchejse

de St. Atgnan , comme le Gouvernement du

Havre à Mr. son mari , en vendant à Mr. le

fDuc de Luines celuy de Touraine. On parle

de Mr. le Duc de Cbaune pour U Charge de

Capitaine-Lieutenant des Chevaux-legers j

mais il n'y a encore rien d'assure : ér même

l'on n'a pas declaré le changement à fegarâ

de Madame de Montaufier. Mr. son mari m

& vient d'icy à Vïncennes, & de Vinccmus

icy. On remet dejour enjour fentrée du Le

gat , incontinent après laquelle il ira à Fon

tainebleau. J'ay grande impatiencedesavoir

ce que Mr. de la fotlliere aura ditsur vôtre

sujet s car ilfaut que cesoitluy qui rompe U

glace , pour parler en suite au Roy. Je n'ay

jamais rien demande à *Dieu avec plus d'in

stance .> que .votre retour chez vous ; &fau.

rois unejoye inexprimable , fi vous me veniez

dire à Atys qu'il vous a été accorde ; carje

pretens bien que vous ne me priverez pas de

cette consolation , quand vous aurez reçu celle

d'apprendre vôtre liberté. Adieu , Monsieur;

jefuis entierement à vous.

 

. \% ,ti v. . .. .Autre
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Autre lettre du même, qui a donné lieu j*

c . à la Dissertation suivanteV letf. ; '_:.».>

'iA Avril iddák»'« v." .'.'v<^

IZi ,vous est bien-aisé , ; Monsieur , .^fr »w

^r/fr ma conquête comme .vusfaites.

J'avoué qu'elle m'ejl glorieuse i mais avoués

auffi qu'elle vous Vest bien plus qu'à moy , puis

que ce n'est quepar vôtre moyen"queje l'ayfai*

te^&quejen'auroispulafairefans vous. Ce

la veut dire, en un mot , queje ne me dois

promettre en Pamitié de Mademoiselle de Saint

Contêt , que la part que vous m'en vou

drezfaire ; carsay bien reconnu &par les

entretiens que j'en ay eus avec Me , & par

la derniere lettre que vous m'avezfait l'hon

neur de m'écrire , que vous la pojsedez entie

rement. Vous en etes tres-digne ; & vous

avez bien la mine auffi de n'en être pasfort

liberal. De forte que tout ce queje puis es

perer , c'est qu'elle me veuille un peu de bien',

dans la creance qu'elle aura de vous faire

plaisir , s'tleíì vray que vous m'aimiez autant

que vous m'ordonnez de le croire.. Ne trouvez

point fi étrange que fen aye doutés fur le

peu defoin que vous avez de m'en donner des

assurances par de frequentes lettres : car ne

vous fembìe-t-ilpas. Monsieur, que l'absent.

ce est un assez grand mal pour les tendres

amitiez, fans y ajouter encore celuy du silen

ce, qui est, en quelque forte , une image de

t... ^ . l'oublyì



(47*)

Voubly ì Je pretens donc que mes plaintes

vous doivent mieux temoigner mon affe&ion,

que vos excuses ne me temoignent la vôtre,

fuis qu'on n'a garde dese plaindre de ne pas

recevoir ce qu'on ne souhaite point. Mais

quant à la promesse que vous mefaites , de me

donnerplus souvent des marques de vôtre sou

venir , & de mefaire d'amples relations des

conversations delicieuses & frequentes que

vous avez maintenant avec vôtre illustre amie,

(Je n'ose encore dire nôtre, jusqu'à ce qu'elle

m'en ait donné la permission )je ta reçois avec

joye, ò"j'en attens l'effet avec une extrême

mpatience ; &je vous conjure de ne vousser

vir point _Ju privilege de la 'Province pour

manquer à l'executer. Je n'entenspas toute

fois, quepour mefaire cette grace vous vous

dispensiez a*aucune occupation necessaire , m

même d'aucun divertissement plus agreable

pour vous ; maisje desire seulement que quand

vous ne pourrez me dire vous-même de vos

nouvelles , & de celles de Mademoiselle de St.

Contêt 3 vous Vobligiez à suppléer à vôtre

defaut , & à mepayer cette dette pour vous &

pour elle. Lors qu'elle étoit icy , elle me vou

lut persuader qu'elle n'écrivoit point à ses

amis ; mais a peine fut-elle arrivée à Caen

queje vis des preuves du contraire, entre Us

mains degens qui à la verité meritent mieux

cet honneur-là que moy , mais qui n'ontpas

plus d'estimepourson merite , ni plus de ve

neration pourfa vertu quej'en ay. Je vous

assure,

 



assure , Monsieur , que les lettresquefay vues

d'elfe sent remplies de tant de bon sens , &

portent tellement le caratfere de Pesprit ey de

lasagesse qu'ellesaitparoitre dans les conver

sations où elle se trouve , que non seulement

elle ne doitpoint faire de difficulté décrire à

ses amis ., mais qu'elle leur peut parler de tout

ce qu'il luy plaira , fans craindre de se me

prendre. S'il luy reste à apprendre quelque

chose plus que ce qu'ellefait , ce ne fauroit

être que les choses que vous luypouvez ensei

gner: & elle peut bien être vôtre disciple ,

Monsieur; mais le disciple de Mr. de Lefclache

n'esl pas digne d'être son Maître , fi ce n'etJ

qu'ilfûtfort bien sortographe, & qu'elle en

voulût prendre quelques lesons de luy. OesJ

à mon avis une chose qui sied bien aux per

sonnes de son sexe j &fifétois en faplace ,

faimerois mieuxy donner quelque Joint qu'à

apprendre les regles de la Morale& dela 'Phy

sique. La vraye 'Philosophie des Dames est

la connoiffance des œuvres de Dieu , qui font

repandues dans tout fUnivers ., & lapratique

des vertus , que VEcriture Sainte leur peut

mieux enseigner que les livres etAristote , &

deses Commentateurs. Au moins c'est lesen

timent de laplûpart desfemmes veritablement

habiles , & veritablementvertueuses que fay

connues , qui ont toujours autant apprehendé

defatre paroitre devant touteforte de gens ce

qu'elles favoient , que les vaines & les pre

somptueuses affectent de pajser pourplussa
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Vantes qu'.èffés ne font. Et monsentiment i

toìijaurs étés quêtant les hommes qui nefont

pas destinez à enseigner les autres , que Us

femmes , qui de quelque condition qu'elles

soient doiventfaite leur principale science de

la modestie , font mieux de choisir Socratt

pour leur Maître , qu'Aristote ni ^Platon. Fous

savez, Monsieur , quefay interêt de soutenir

cette these , plus que beaucoup de 'Dames qui

font bien moins ignorantes que moy ., nefût.ce

que Pexcellente fille qui m'a obligé d'entrer

dans ce discours. Elle peut vous avoir dit que

. je nefuispas au moins un ignorant volontaire .,

& que fi vous aviez ajfez de charité pour

m'apprendre quelque chose , je tâcherois dt

profiter de vos leçons. Jefay combienjefuis

indigne de cette grace ; combien vous êtes oc

cupé ; combien il est aisé de faire des ques

tions , & qu'il n'est passtfacile de les resou

dre. C'estpourquoy je n'avois osé vous en pro

poserjusqu'à cette heure ; mais Mademoiselle

de St. Contêt m'ayant donné la hardiesse d'en

hasarder quelques-unes , je vous demandefur

fa parole fexplication du 3 2. vers du Chapi

tre 11. de l'Epître aux Romains , oh Saint

'Paul dit , que Dieu a enclos tous (les hom

mes) sons la rebellion , afin qu'il fit miseri-

corae à tous. Ma difficulté est , que le pre

mier tous comprendgeneralement tous les en.

fans d'Adam , qui ont eté envelopez dansfé

rebellion ., & qu'ainsi pour faire fopposition

juste, ilfaudroiUque lesecond toussignifiât,
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que Dieu fera misericorde à tous ceux qui

avoient été compris dam la rebellion. Et nean

moins tant s'en faut qu'ilssoient toits sauvez,

que Jesus-Ghrïsï nous assure dam l'Evan*.

gile , qu'ily en a beaucoup Rappeliez , &peu

d'elus i & que peu degens entrent par la pari

te étroite .y qui est pourtant celle par où ilfaut

entrer pour être sauvé. Vous voyez , Mon

sieur, que ma question est un peu plus impor

tante, que les deux que vous nfavez faites

par vôtre derniere lettre : mais les grandes

questions fontpour les Maîtres , &lespetites

pour les écoliers. On ne prononce point íus9

quand ilsignifie sor. i/faut dire, fur vous,

fur moy, fur un lit, fur une table i il a pris

avantagefur luy s ila tiré une lettre de chan

gefur un tel ., on a mis une arméefur piedj

on afait une taxe fur tous les Officiers de Fi

nance, &c. Dans tous ces exemples, ni dans

les autres semblables, on ne fauroit dire fus

pour sur. On dit encore par une phrase con

sacrée, courir ou courre sus à quelqu'un ; ce

qui marque que l'on a dit autrefois sus pour

íur. On difoit aujst anciennement , or sus ;

sus-donc ; sus, louez Dieu mon ame en toute

chose i sus, sus, mon ame, il te faut dire

bien&c. sus, mon ame, qu'on benie &c. fus

donc, que fa louange on die &c. mais cela

nese dit plus du tout. 'Pour le mot de Cate

chisme , tous ceux qui prononcent bien ypro

noncent fs. 1l n'y a que la plus baffepopulo-

ce qui ^Cateciiime j mais elle differe en ce

la,
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la, comme en beaucoup aautres choses■> d'a

vec les honnêtes gens. Tandis que vous ne

meferez point de questions plus difficiles que

celles-là , je me vanterai de les resoudrefur

le champ , &sans consulter ni les livres, ni

lesTfoàeurs.

Si vous aviez parmi vos Recueils quelque

chose des Rabbins touchant les coutumes des

Juifs, & l''explication des passages difficiles

du Vieux Testament, vous me feriez grand

plaisir de me les communiquer s &je vous ref.

titueroisfortfidelement ce que vous meferiez

lafaveur de m'enprêter. Adieu , Monsieur,

jefuis tout à vous , & de la maniere queje

voudrois que vousfussiez tout à moju

Reponse , ou ^Dissertationsur Ponzième

Chapitre de VEpître aux Romains ,

vers 32.

Monsieur,

IL faut vous prouver par les effets que mes

paroles font veritables , & que je ne de

mande pas mieux qu'à m'entretenir souvent

avec vous. Certainement , Monsieur , quoy

que vous en puissiez dire, ma pretendue ne

gligence n'est point venue de la foibleíTe de

mon amitié, mais de la force & de la gran

deur de mon respect. J'ay craint de vous

fatiguer , & cette crainte feule a retenu mal

gré moy mon inclination , qui se portoit rou

te entiereà vous écrire souvent. Mais puis

que
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que vous interpretez autrement ma respec

tueuse retenue , & que vous réordonnez

ivec toute l'autorité que vous avez si legi-

imement sur moy d'en user d'une autre ma-

liere, je serai deformais , Monsieur, unscri-

oe très-diligent, fans apprehender que vous

/ous en puissiez plaindre. Je ne commence-

ai pourtant point encore aujourdhuy , à vous

endre compte de mes conversations aveenô-

re amie : vous pouvez sur ma parole ap-

>eller ainsi Mademoiselle de St. Contêt ,

^ous luy ferez un très-sensible plaisir de luy

iccorder cette qualité , qu'elle souhaite avec

passion , & dont je suis certain qu'elle ne se

iendra pas peu glorieuse. Cette inexorable

demoiselle, nonobstant toute l'amitié que

/ous vous imaginez qu'elle à pour moy , nous

i quittez depuis douze jours, & s'est retirée

ì la campagne , pour y jouïr du plaisir de

a solitude, ou plûtôt de la douce compa

gnie de Mad. de Tilly fa soeur aînée. Elles

l'en reviendront que pour faire icy leurs de

notions à Pâques ., & après cela elles nous

quitteront preique tout à fait, pour paslèr

i'été dans la charmante terre d'Outrelaize :

ie vous la nomme exprès , parce qu'une bel-

e personne a fait assez connoître ce nom à

Paris, & à la Cour. Ainsi, Monsieur, ne

trouvez pas étrange si je ne vous entretiens

pas souvent de vôtre conquête. Je vous pro

mets neanmoins de menager tous les momens ,

& de ne voir jamais l'cxccllente fille fans luy

H h parler



parler de vous , & tirer d'elle quelque motì

vous écrire. Je suis certain que vôtre avis luy

fera renoncer pour jamais à la Philosophie,

le n'y avoit pas dêjà trop d'inclination, &

vôtre sentiment achevera de l'en degoûter.

Vous n'avez donc rien à craindre d'Aristote

ni de Platon : ils n'empêcheront point vos

progrès dans son cœur, & vous pouvez vous

assurer que vous y êtes plus consideré que

toutes les sectes des Stoïciens, des Peripa

teticiens, & des Academiciens ensemble. So.

crate luy.même n'y tiendroit pas devant vous:

car il luy faut un iagej mais un sage Chré

tien, & sons cela toute la sagesle luy est: fo

lie. II paroît bien, Monsieur, que vous

êtes ce vray sage Chrétien , puis que vous

n'avez pas moins de curiosité pour les mys

teres de Saint Paul , que pour les secrets de

la bonne & vertueuse Morale. Le paslàge

de ce St. Apôtre, dont vous me parlez, est

sans doute digne de consideration ; & il ne

faut pas s'étonner si vous y avez trouvé de

la difficulté, puis que dans les premiers sié

cles,' & dans les derniers, on a vu des plus

grands Theologiens y broncher , jusqu'à tom

ber dans de notables erreurs. Car autrefois

Origene en prît occasion de nier l'éternité

des peines d'Enfer, & de s'imaginer qu'a

près une certaine revolution de siécles, Dieu

finiroit les supplices des hommes , & des

Demons , afin de faire mifericorde à tous.

Aujourdhuy les Arminiens , & les Luthe.

. ". riens
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riens cn prennent sujet de nier le decret ab-

íòlu de sélection , & de la reprobation ., &

de poser une misericorde generale , qu'ils

étendent trop loin , puis qu'ils l'étendent à

tous les hommes également , & d'une même

façon. II y a encore une troisiéme sorte de

gens j qui abusent de ces paroles. Ce sont

les libertins, & ceux qui tiennent toutes le9

Religions indifferentes : car ils ne peuvent

croire, disent.ils, que Dieu ait fait les hom

mes pour les damner : ce qui certes étant

bien entendu est très.veritable. Mais ces

esprits licencieux se servent mal à propos de

cette maxime, pour se persuader que per

sonne ne sera damné ., & ils pensent avoir

trouvé un appuy à leur imagination dans

ces paroles , qui nous assurent que Dieu a

enclos tous fous la rebellion , afin qu'il fit

mifericorde à tous. Cependant ces divines

paroles sont très-innocentes de toutes ces er

reurs ; & quand on les regarde dans le sens

de leur St. auteur , on n'y trouve rien qui

puisse donner aucune de ces diverses penlëes.

C'est là, Monsieur, ce qu'il faut faire pour

bien entendre ce paslàge. II faut non le re

garder comme un texte à-part , & comme une

piece detachée ., mais le considerer dans l'in-

tention de St. Paul , 6c dans la liaison qu'il a

avec son dessein ; car pourveu qu'on l'envisa-

ge bien de cette maniere, les difficultez qu'on

y trouve se leveront d'elles.mêmes. Celle que

vous y rencontrez , est que le premier tous

H h 2 dans
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dans ce passage comprenant generalement

tous les enfans d'Adam, qui ont été enve.

lopez dans la rebellion , il semble que la

loy de l'opposkion veut que le second tous

signifie, que Dieu fera misericorde à tous ceux

qui ont été compris dans la rebellion d'Adam ;

ce qui neanmoins ne s'accorde ni avec l'E-

criture, ni avec l'experience. Pour lòudre

cette difficulté , il faut remarquer exactement

le mot de rebellion en cet endroit : car de là

depend en bonne partie l'intelligence de ct

texte. Vous presupposez que ce terme signi

fie en generai la rebellion du peché , dans

laquelle tous les enfans d'Adam sont compris

narurellement : mais ce n'est pas ce que veuc

dire le Saint Apôtre ; il parle de cette rebel

lion a*incredulité, par laquelle on rejette l'al.

liancedeDicu, & on s'en exclut. Cela pa.

roît par les versets 30. & 31. qui precedent

inmediatement : car au 30. Saint Paul dit

aux Romains , qui avant leur conversion

étoient Payens , Vous avez autrefois été re

belles à Dieu. Certainement si par la rebel

lion il n'entendoit que le peché dont nous

sommes tous coupables naturellement , il n'u.

seroit pas du mot d'autrefois ., car en tout

tems les hommes sont dans cette rebellion ,

puis qu'ils sont pecheurs jusques à la fin. Au

verset 3 1 . parlant desJuifs il dit , maintenant

Usfont rebelles. Certes avant la venue deJ.

Christ les Juifs étoient pecheurs, vicieux

& corrompus j & la description que David en
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Uisoit dès son tems, rapportée par St. Paul

au Chap. 3. des Romains, le temoigne aísez.

JL/Apôtre donc parle icy non de cette rebel

lion hereditaire & generale , qui est commune

à tous les enfans d'Adam ., mais de cette re

bellion d'incredulité par laquelle les hommes

rejettent l'alliance divine, & s'en privent mal

heureusement eux-mêmes. De cette maniere

les Romains & íes Gentils avoient été autre

fois rebelles à Dieu , quand ils étoient étran

gers de l'alliance. De cette maniere St. Paul,

disoit des Juifs , maintenant ilsfont rebelles■>

parce qu'alors ils étoient hors de Christ .,

l'avant rejetté par une incredulité épouvan

table, &s'étant par là retranchez del'olivier

franc. De là vous pouvez aisément conclu

re, que quand l'Apôtre dit que Dieu a en

clos tous fous rebellion , par ce mot de tous il

n'entend pas tous les hommes , tous les en

fans d'Adam , tous les particuliers du mon

de, comme vous le presupposez : car tous les

hommes ne sont pas dans cette rebellion d'in

credulité, qui rejette l'alliance. Sous la Loy lea

} uife étoient dans l'alliance de Dieu ., fous l'E-

vangile les Chrétiens y naissent , & y sont dès

le moment qu'ils viennent au monde ., & bien

que les enfans naissent pecheurs 6c dignes de

mort , cependant ils ne naissent pas rebelles

de cette rebellion d'incredulité, qui rejette po

sitivement l'alliance du Seigneur» car ils n'en

sont pas capables ; & les enfans des fideles ,

bien loin d'être pecheurs en cet égard , sont

Hh 3 saints
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saints au contraire cornme dit St. Paul * par

ce qu'ils appartiennent à l'alliance divine, &

que les promesses de salut, & le Royaume des

Cieux font à eux. Voilà donc vôtre princi

pale difficulté qui se leve par ce moyen , puis

que le premier tous , dans la sentence apostoli

que, ne regarde pas tous les enfans d'Adam

en particulier, dontil y a toíijour.s un grand

nombre qui n'est pas compris dans certe re

bellion, qui exclut les hommes de l'alliance

celeste. Qu'est-ce donc , direz-vous , que

signifie ce tous ? Sans doute, Moniieur, il

signifie ceux dont l'Apôtre parloit , c'est-à-

dire les Gentils & les Juifs ., car c'étoit de

quoy il s'agislòit dans tout ce Chapitre. ll dit

qu'autrefois les Gentils avoient été rebelles à

Dieu , du tems de leur incredulité idolâtre. II

dit que maintenant les Juifs sont rebelles à

Dieu , par leur incredulité blasphematoire.

Ainsi i dit-il, Dieu a enclos tous fous rebel

lion , ayant permis que non seulement les

Gentils , mais austì lesJ uifs tombaísent , cha

cun à son tour, dansl'incredulité, 6edans la

revolte contre l'alliance salutaire. II n'a pas

voulu aue les Gentils seuls sussent dans cette

rebellron criminelle, du tems qu'ils chemi-

noient en leurs voyes; il a voulu que les [uifs,

qui durant plusieurs siecles avoient été son

cher peuple, vinsiènt aussi à fe cabrer contre

l'alliance, & en dechuilènt par une revolte

éclatante, afin que tous tant Juifs que Gen

tils sussent enclos dans la rebellion contre

Dieu.
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Dieu. Le premier tous signifiant les Gentils

& lesJuifs dans la rebellion,le second tous doit

signifier la même chose dans la misericorde $

ce qui rend le paísage sans difficulté. Car.

l'Apôtre voudra dire proprement , que Dieu

a enclos les Gentils & les Juifs fous la rebeU

lion , afin de faire misericorde aux uns <k aux.

autres. C'est là, ce me semble, un chemin

uni, &où il ne se trouve plus de pierre d'à-

chopement. Car on ne sauroiti plus desor

mais objecter , que donc tous içs hommes Je-,

ront sauvez: car encore que Dieu fasse mi

séricorde à un peuple en generai , en l'appel-

lant à son alliance , & luy ouvrant la porte

de son Eglise , pour le recevoir à la partici

pation de ses graces ; cela n'empêche pas

que dans ce peuple les particuliers , qui par.

leur mauvaise conduite le rendent • indignes

de l'honneur de cette alliance où Dieu les

avoit reçus > ; ne perdent miserablement le sa-

hit. Et comme lors qu'une nation entiere est

dans la rebellion , ceux qui renoncent à sò,Q

impieté , comme les Proselytes d'entre les

Gentils autrefois , ne laissent pas de se sauver;

aussi par la raison des contraires , quandDieu

fait . misericorde à une nation entiere ^fceux

qui se detournent de la vraye justice ne

laissent pas de se damner , comme les mau?

vais Juifs anciennement, qui par leurs vices,

se degradoient de l'alliance jurée à la poste

rité d'Abraham. Encore donc que Dieu doi

ve faire misericorde & aux Genois ,
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Juifs en generai , on n'en peut pas inferer

que tous les particuliers de ces deux sortes

d'hommes heriteront le salut ., mais bien que

l'un & l'autre des deux peuples y seront ap

peliez également. L'on a vu un tems que

Dieu ne faifoit misericorde qu'aux Juifs , en

rejettant les Gentils : alors la miíèricorde n'é-

toit que pour quelques-uns. L'on voit au-

jourdhuy que Dieu ne fait mifericorde qu'aux

Gentils j à l'exclusion des Juifs , qui sont

abandonnez à leur sens reprouvé : ainsi la

misericorde n'est encore que pour quelques.

uns. Mais un tems viendra que Dieu fera

misericorde & auxJuifs , & aux Gentils éga

lement , les appellant fans difference dans fa

communion , & dans l'Eglise : & alors fa mi

sericorde sera pour tous. Cecy me mene à

vous dire le sujet qui a fait prononcer cette

maxime à St. Paul. Les Interpretes tant de

Tune que de l'autre Communion, disent que

l'Apôtre a voulu par là confirmer la doctnne

de la Grace qu'il avoit posée » & nous obli

ger à reconnoître que le salut de tous les

hommes ne vient que de la misericorde de

Dieu. Dans cette pensée Estius , savant

Theologien , &judicieux Interprete Romain,

veut que ce texte se rapportç jusqu'au troi

sième Chap. de l'Epître aux Romains , où

l'Apôtre disoit , que tous tant Juifs que Grecs

font fous peché : & que tous font justifiez

gratuitementfar la grace de 'Dieu. Mais je

ne saurois m'imaginer qu'il faille aller si loin,
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ni que St. Paul regarde icy à une doctrine si

beaucoup mieux prendre d'une autre manie

re. Je rapporte donc nôtre texte au vers. n.

du même Chap. n. où le Docteur des Na

tions faisoit cette question en parlant desJuifs;

Ont-ilschopé pourtrebûcher ? Ainsirìanten

ne : car il pouvoit sembler que Dieu irrité de

l'abominable. deicide que les Juifs avoient

commis en la personne de son Fils , les avoit

abandonnez, & rejettez pour jamais de son

alliance & de se grace. Pour consoler cette

miferable nation , St. Paul assure que Dieu

n'a pas rompu pour jamais avec elle , & qu'un

jour il la rappellerait à fa connoislànce , & à

la communion de son Fils. Qu'ainsi il l'avoit

laisle tomber dans la rebellion , non pour la

perdre, mais pour luy faire misericorde àson

tour : comme il avoit fait aux Gentils , après

les avoir laissez quelque tems dans la priva

tion de fa grace. Mais cette consolation

pour les Juifs pouvoit donner de la frayeur

aux Gentils : car ils pouvoient dire en eux-

mêmes, quand Dieu nous a miíericordieuse-

ment appeliez en son alliance en l'accomplis-

íèment des tems , il en a rejetté les Juifs ,

& leur a donné la lettre de divorce. Si

donc il doit un jourrappeller les Juifs, il est

a craindre qu'il n'en use de même envers

nous , & qu'alors il ne nous rejette, pour

nous laisser perir dans une incredulité pareil

le à la leur. Les versets 3 o. & 3 1 , temoignent

peut

Hh 5 évi
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évidemment que PApôtre a eû cette pensée

dans l'esprit v & c'est ce qu'il veut prevenir

dans le texte dont il s'agit. Non, dit-il, Dieu

n'a pas résolu d'user toujours d'une misericor-

de particuliere , tantôt envers lesJuifs, & tan

tôt envers les Gentils , recevant l'un après

l'autre en son alliance : mais il a voulu les

comprendre tous dans la rebellion , à deslèin

de faire un jour misericorde à tous ensemble,

&tout à la fois. Car quand les Juifs seront

rentrez dans son alliance , & reunis à l'Eglise

Chrétienne , alors il deployera fa grande &

inénarrable misericorde sur tous les deux tout

d'un coup, sons y faire de distinction : &

c'est ce que veulent dire ces belles paroles du

vers 12. Si leur chute (des Juifs) est la ri

chesse du monde , & leur diminution la riches

se des Gentils , combien plus le fera leur abon

dance ? Pour nous assurer que leur retour à

Dieu ne nuira point aux Gentils , comme ce-

luy des Gentils a nui aux Juifs : mais qu'il

épandra abondamment les richefles de fa gra

ce sur les deux peuples , qui en même tems

jouiront des largesses infinies de la misericor-

de divine. C'est là dessus que ce saint hom

me , ravi en admiration d'une si merveilleuse

& si surprenante conduite de Dieu, s'écrie,

O profondeur des richesses , &de lasapience ,

& de la connoissance de 'Dieu! Que sesjuge-

mensfont incomprehensibles , & ses voyes m-

possibles à trouver ! Car qui est.çe qui auroit

cru autrefois fous l'Ancien Testament , que

" ? iì.4 Dieu
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Dieu eût rejetté les Gentils comme il faisoit

alors, pour les reridfe un jóur les heritier'*

de fa grace & de sa gloire ? Qui est.ce qui»

croiroit maintenant qu'il eût rejetté lesJuifs,'

comme il fait avec tant d'indignation, pour

les remettre dans toute la possession de son sa

lut ? c'est-à.dire qu'il les ait perdus pour les

sauver ; qu'il les ait aveuglez pour les éclai

rer ., qu'il les ait tuez pour les vivifier j qu'il"

les ait excommuniez , pour les incorporer à

jamais dans la communion bienheureuse í

N'est-ce pas là un jugement incomprehensi

ble, & une voye que les hommes rr'auroient

jamais pu deviner? Cependant c'est le pro

 

cedé qu'a tenu ce grand Dieu , dont les voyes

ne sont point nos voyes , ayant enclos tous

fous rebellion , ajin defaire misericorde à tous.

Je ne fais fi je me trompe ; mais si vous pre

nez la peine de lire attentivement ce Chap.

1 1 . de l'Epître aux Romains, j'ay quelque es

perance que vous n'improuverez pas entiere

ment ma conception. Je dis ma conception ;

car il ne faut chercher icy rien autre chose.

Je ne me fuis proposé que de dire naïvement

mon sens. J'ay écrit tant que ma main & ma

plume ont pu aller ., & je croy que vous ne

voulez pas que j'y apporte plus de façon, &

que vous entendez que je cause avec vous

íur le papier, comme je ferois à vôtre ruelle,

íur un sujet où vous m'obligeriez à parler íur

le champ. Après tout vous vous souvien

drez , s'il vous plaît , Monsieur , que cecy est
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une confidence de nôtre amitié ; & que je ne

me resous à vous étaler mes foibleslës , que

dans une parfaite aísurance qu'elles ne seront

vues que de vous seul , qui les ^regarderez

comme un effet de la deference que j'ay pour

vos volontcz. Je vous rens graces de la re

solution que vous m'avez donnée sur mes

deux derniers doutes. Je suis ravi de m'être

trouvé dans le bon sens , ou plûtôt dans la

bonne prononciation à l'égard de ces deux

mots. Car des gens qui s'imaginent n'érre

point Provinciaux , & qui bien souvent se ren

dent ridicules , pour ne paroirre pas groslìers,

maintenoient fortement qu'il saloit toujours

direfus & Catechime. J'attens avec une im

patience indicible des nouvelles de l'état de

Madame de Turenne : Dieu par son infinie

bonté la vueille retablir, & vous conserver,

Monsieur. Voilà deux des souhaits du mon

de que je fais avec plus d'ardeur.

Autre lettre, qui donne lieu à la Dislèrta.

tion suivante, du 3. Mai 1666.

GE rìcfl pas affez, Monsieur , d'avoir

temoigné à Mademoiselle de St. Contés,

commeje viens de faire, lajoyequen?a don

née l'agreable billet dont il luy a plu de m ho

norer i ,Jt je ne vous rens graces en même

tems de £avoir bien voulu porter à me faire

cette faveur. Je ne faurois plus douter du

pouvoir que vous avezfur elle , aprèsen sveir

ressenti un sigrand effet y à"je nesais lequel
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de vous ou d'elle esl le plus heureux , que vous

foyiez pour devote , ou qu'elle vous^aitpour

Directeur. Jenem'étonne passipourjouir di

cet avantage elle prefere la 'Province à 'Paris.

1l y a bien des gens qui voudroient le pou

voirpartager avec elle,àpeine qu'illeur en coû

tât quelque chose de plus ., mais tout le monde

n'obtient pas ce qu'il desire , principalement

au tems auquel nous vivons. C'est ajsez pour

?ious autres miferables abfens, que nous re

cueillions les miettes qui tombent de vôtre ta

ble, si même elles peuvent venirjusqu'à nous.

Vous entendrez bien , Monsieur, que je

'vous demande par là , quelque communication

des utiles & aim.ables entretiens que cette

'vertueuse personne aura avec vous. La ma

niere dont s'est faite notre amitié, mefait es

perer qu'elle n'aura point de repugnance que

j'entre en part avec elle d'un jìgrand bien i

&jem'ajjûremême qu'elle ne refusera pas de

vous decharger de cette peine , quand vous

ne la pourrez prendrefans vous incommoder,

pourveu que vous vouliez bien Py obliger : car

elle a eu la bonte de m'epargner toutes les ce

remonies des nouvelles connoijfances , & de

me dispenser en un mot du noviciat de l'amitié ,

qui est une epreuve ennuyeuse pour un homme

de mon âge , & de mon humeur. 'Pour mon

regard, Monsieur, toute monambitionnefe

ra deformais que de pouvoir devenirson cama

rade, & vôtre disciple auf/îbien qu'elle. Vous

fereznôtre G'amaniel; mais cefera elle quifera

vôtre
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vôtre Saul s car pour moy je ne ferai que

âansla foule de vos écoliers^ dont les noms nt

meriteront pas d'être marquez. Cependant

je ne laisserai pas de m'appliquer , mitant qu'il

me fera possible , à profiter de vos excellentes

leçons. Je 'me pus vous rien dire la derniere

fois quej'eus fhonneur de vous écrire ,fùr celle

que vous m'avezfait lagrace de me donnerfia

le pajsage de Saint Faul, queje vous avois

propose , parce que l'abatement de mon es

prit ne me permettoit pas alors de penser à

àutre chose qu'à m'a douleur. Ce quejepuis

faire aujourdhuy fur cela , est premierement

de vous remercier de toutmon cœur , de la pei

ne que vous avez bien voulu prendre de m'é.

clairer de vos lumieres pour entendre les pa

roles de cegrandAfòtre ouje trouvois quelque

difficulté. Uexplication que vous donnez au

mot de tous , pour empêcher qu'on ne tire une

confequence dupremier au second', me semble

fort claire , &fort bien appuyée j &je ne

doute point qUe fintention de St. 'Paul n'ait

eté telle que vous me l'avez representée , en

examinant exactement, comme vous avez

fait , &son raisonnement en foy, & la liai

son qu'il a avec ce qui le precede , & ce qui

le fuit. Je trouve auffì que ce raisonnement

ne doit pas être tiré du 3 . Chap. comme le veut

Estius ; mais du même Chap. 11. vers. 11.

comme vous le prouvez , ce me semble , ad

mirablement. Mais , Monsieur , ily a bien

d'autres pajsages du même Apôtre , qui nese

. : -» peu-



(495> , .

peuvent entendre de ceux qui ont été , rebelles

à l'alliance de Dieu* mais de tous les hommes

engenerai s comme I. Tim. 2: 4. , Dieu veut que

tous hommes soient sauvez , & viennent à

la connoislànce de la Verité &c. &II. 'Pier.

y. p. Dieu ne veut point qu'aucun perislè,

mais que tous viennent à repentance. En

ce dernier pajsage, le mot tí"aucun, & ce-

luy de tous , ne semblent.ils pas 'dire pre

cisement que Dieu veut que tous les hom

mes viennent à la repentance , afin qu'iln'y

en aitpas un qui ne soit sauvé ? Je sais bien .

que l'on a coutume de dire que celasignifie ,

que T)ieu veut que toute sorte d'hommes de

quelque nation , & de quelque condition qu'ils

soient , se puissent repentir afin d'être sau

vez i mais le mot «/'aucun , & celuy de

tous ne souffrent pas cette explication ., &

je vous avouéqueje n'ay encore rien vufur ces

passages .> &fur les autres semblables qui m'ait

pleinementsatisfait. Si à vôtre loifir, Monsieur■>

ilvous plaît de m'en dire vôtresentiment , je

vous en erai extremement obligé. Ce petit

commerce demeurera entre nous , puis que vous

l'ordonnez ainsi. Je pense pourtant que vous

avez excepté Mademoiselle de la Sufe de cet

te exclusion de tous les autres. Vous savez

qu'elle merite bien ce privilege , & en vertu de

ì'amitié qu'elle a pour vous , èr à cause de cel

le que vousavez pour elle. Faites moy lagrace

de faire rendre à nôtre amie , (car je ne

crainsplus de la nommer ainsi\ fur vôtreparo-
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le &sur la sienne y la lettre queje votts en

voye pour elle, àr me croyez tout à vous.

Au même , fur la, I. à Timothée , Chap. 2.

v. 4. &fur la II. de St. 'Pierre ,

Chap. 3. v. 9.

JE ne saurois tarder davantage , Monsieur,

à vous temoigner la joye excessive que m'a

fait ressentir le dernier billet de l'excellente

Mademoiselle de la Suze. II m'a appris que

vous jouïslèz presentement d'une íanté ex.

. traòrdinaire ., que vous êtes en état de faire

des parties & des promenades i qu'on vous

trouve en carosse dès six heures du marin ;

quevous allez à Atys , & en revenez en un

même jour, tout comme un autre ., & que

le tems qu'on y paíse avec vous y paroît

moins agreable par la beauté du lieu, que

par celle de vôtre humeur. Voilà fans con

tredit une des meilleures nouvelles que je

puise jamais recevoir. Comme vôtre santé

est une des choses du monde que je souhai

te avec le plus d'ardeur, cescratoujoursune

de celles qui me causeront le plus de joye ,

quand elle repondra à mes souhaits. Que

n'ay-je été de cette agreable partie où l'on

me decrit tant de delices, & où je m'en re

presente encore fans comparaison davanta

ge! l'y aurois vu en même tems deux des

personnes de la terre que l'honorc , que j'ef

time & que je cheris le plus ; j'y aurois fait

connoislànce avec un homme qui me sembk
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digneencorede plus d'honneur, qu'il n'en a

reçu depuis peu. Je suis ravi qu'il soit de vos

amis j car il se pourra faire que par vôtre en

tremise j'aurai quelque part à son amitié, &

que nôtre ancienne connoislànce de Montau-

ban se renouvellera quelque jour à Paris : ce

que je souhaite fort pour mon interêt & pour

ma satisfaction. Peu s'en faut qu'en pensant

à luy je ne renonce à la complaisance que

vous exigez de moy , & que je ne fosse le

dessein de ne vous parler plus jamais de

Theologie. Car ne devrois.je pas me taire ,

puis que vous pouvez si facilement entretenir

ce savant homme ; & qu'un moment de sà

conversation vous decouvriroit plus de cho

ses , que ne sauroient jamais faire toutes mes

lettres ? Cependant quand je songe que vôtre

but n'est pas tant de vous instruire que de

m'exercer, je me resous encore à vous obeïr; à

condition que vous ne prendrez pas ce que je

vous dirai pour quelque chose que je m'iftia-

gine être considerable , mais seulement pour

un effet de ma deference.

Je ne m'étonne pas, Monsieur, qu'après

l'explication de ces paroles de S. Paul, eDieu

a enclos tousfous rebellion , afin qu'ilfit mi

fericorde à tous, Rom. u: 32. vous trouviez

encore de la difficulté dans cet autre paslage

du même Apôtre, Dieu veut que tous hom

mes soient sauvez , & viennent à la cori-

noiffance de la verité, 1.Tim. 2. 4. Et dans

cet autre texte de Saint Pierre, Le Seigneur

Ii ne
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newpt point qu'aucun pexijfe^ mais que tom

hiiennent à ripentonce z. Pier. 3: 9. En cffcí

on ne peut.pas interpreter ces ,deux derniers

.paslàgës de la même maniere que ,celuy du

Chap. 11. de l'Ep.au Rom. Çar en celuy-të

Je mot de tous ne s'entend pa£,de tous Jes

J(iammes, de.tous les particuliers , de tous les

.enfans d'Adam ., mais bien des Juifs & des

Gentils, dont l'Apôtre parloit dans ee Chapi

tre : & ce qu'il dit, JjV//fera mifericorde 4

tous , c'est en opposant la maniere dont Dieu

en usera un jour après la conversion des Juifej

&leur reunion àl'Eglise Chrétienne, àcelk

dont il a usé dans tous les siecles precedens.

Çar un tems a été qu'il appelloit les Juifs à

ion alliance,& laillòit les Gentils dans la rebel

lion i & alors il ne faisoit miíèricorde qu'aux

Juifs. Depuis le temsest venu qu'il à appelle

. les Gentils à Ion alliance, & a laissé les Juite

dans la rebellion ., & pendant ce tems i.î il

n»sait misericorde qu'aux Gentils. Ainsi fa

misericorde ne s'est deployée jusqu'icy qu'en

vers l'un ou envers l'autre de ces peuples.

Quand il a appellé l'un, il a rejetté l'au

tre j & il n'a fait grace qu'à un à la fois.

Mais quand il retablira Israël , alors sa mise

ricorde ne sera plus particuliere à l'un des

deuxi en rappellant le Juif , il ne recom

mencera plus à rejetter le Gentil ; il retiendra

l'un & l'autre également dans son alliance , &

dans la communion de sa grace. Ainsi il fe

ra misericorde à tous tant Juifs que Gentils
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làisoit mifericorde qu'à l'une ifes deux na

tions. Plus je pense à cette explication , plus

je me confirmedans la pensée qu'elle est jus

te, & conforme à l -intention de Saint Paul :

-Sc l'ayant communiquée à nôtre incompa

rable Monsieur Bochard, il l'a approuvée,

comme aussi ce que je rapporte ces paroles

au vers. 1 1 . du même Chap . 1 1 . Quand donc

il est dit que 'Dieufera misericorde à tous ,

ce tous ne designe pas tous les hommes ,

& chacun d'eux en particulier : mais il n'en

est pas de même du paslàge de Saint Paul à

Tim. ni de celuy de Saint Pierre. Car je de

meure d'accord avec vous que dans ces pa

roles , 'Dieu veut que tous hommes soient

sauvez , & viennent à la connoiff'ance de la

verité: Ilne veutpoint qu'aucunperisse mais

que tous viennent à repentance , le mot de

tous ne peut bien être interpreté que de cha

cun des hommes; & ceux qui se contentent

de l'expliquerde tous les genres, de toutes

les conditions, de toutes les sortes d'hom

mes , nesatisferontjamais l'eíprit. Les raisonr,

dont on les combat, prises du but& du rai

sonnement de ces deux Apôtres , sont si fortes

qu'il n'y a point de reponse ., & parce que je

ne doute pas qu'elles ne vous soient aslèz

connues , jé ne m'y arrêterai point icy .

Jt ne rapporterai point non plus les diver

ses interpretations , qui se trouvent dans les

livres sur cespaslàges. Ge seroit agirenlivre;

Ii 2 &
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& je nc fais qu'un billet. Les trois explica.

. tions de Thomas d'Aquin , les quatre de S.

Augustin , les huit dEstius feroient un gros

écrit à les rapporter feulement; & peut-être

après les avoir luës , vous formeriez encore

vôtre premiere question , & toutes les dis

tinctions de volonté antecedente, & de volon

té confequente; de volonté de bon plaisir,

& de volonté de figne ; de volonté conditio.

nelle, & de volonté absolue ne vous met.

troient pas l'esprit en repos. En effet toutes

ces distinctions ne donnent pas une entiere

satisfaction, & chacune d'elles semble avoir

quelque defaut. Car pour celle de volonté

absoluë & de volonté conditionelle , il nc

semble pas qu'elle soit icy à.propos. On dit

qu'à la verité Dieu ne veut pas que tous les

hommes soient sauvez d'une volonté abso

lue, mais qu'il le veut d'une volonté condi.

tionelle,moyennant qu'ils croyent en son Fils,

& qu'ils fe repentent de leurs pechez : n'y

ayant personne au monde dont il ne vueille

effectivement le salut à cette condition. Ce

la , dis.je , ne leve pas la difficulté. Car l'Apô

tre ne parle pas seulement du salut; il ne dit

pas seulement que T)ieu veut que tous les

hommessoientsauvez ., il parle ausli de la con

dition , & il affirme que Dieu veut que tous

viennent à la connoi.sance de la verité , & Sr.

Pierre que tous viennent àrepentance, c'est.

à-dire , qu'ils croyent d'une foy vive & effica

ce. A quoy l'on ne peut pas apporter la dis

tinction
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tinctioh de volonté conditionelle. Car dira-

t.on que Dieu veut que tous les hommes

croyent , à condition qu'ils croyent., que tous

les hommes viennent à laconnoislàncede la

verité, à condition qu'ils connoiíìènt la veritéi

que tous viennent à repentance , à condition

qu'ils se repentent ? Cela seroit absurd ., & in

digne de la sageslë de Dieu , & decelledeson

Apôtre. ll faut donc avouer que Dieu veut

également le salut, & la condition du salut,

qui est la foy & la repentance.

Pour la distinction de volonté antecedente

kconsequente; qui est celle de Damascene ,

suivie des plus vieux Scholastiques, & des plus

relebres Docteurs de Rome , elle me íèm-

ale encore moins soutenable. Ils appellent

volonté antecedente , quand on veut du bien

ì une personne à la regarder en elle.même, '

ivant toute consideration de ses qualitez j

5c volonté confequente, quand on luy veut

du bien après la consideration de ses qualitez.

Ainsi un Juge veut la vie d'un prilònnier ,

quand il le considere purement en luy-même ,

:omme un homme creé de Dieu ; c'est une

volonte antecedente qui luy donne de la

:ompassion pour fa miíère: mais il ne veut

plus la vie de ce prisonnier, quand il le con

sidere comme un meurtrier, un voleur, un

scelerat; c'est une volonté confequente, qui

le fait conclure à sa mort. Ainsi , dit-on ,

Dieu veut le salut de tous les hommes par une ' "

volonté antecedente , à les regarder seule-

!.i Ii 3 ment

 



ment comme ícs creatures * mais il- ne lc

veut pas d'une volonté confequente, en les

considerant comme des pecheurs & des cri

minels. Cela vous contente-t.il, Monsieur ?

N'est-ce point attribuer à Dieu de foibles de

sirs, & des affections ìmpuiísantes ? N'est.ce

pas en faire un homme comme nous., qui

avonsde vaines émotions de tendreslè que nô

tre raison improuve , & que la justice nous fait

condamner^ Et si l'on admet une fois cerre

pensée , ne faudra.t-il pas confesser que Dieu

veut le fajut non seulement de tous leshom

mes, mais aussi de tous les demons j puisque

les regardant purement comme ses creatures,

sans consideration de leur crime , il a même

raison de leur vouloir du bien ? Au moins on

ne pourra, nier qu'il ne veuille le salut des

damnez,. puis-que dans la simple vue de Ja

vplctoté antecedente , ils sont entierement

comme les autres hommes.

Enfin la distinction qui fait en Dieu une vo

lonté de bon plaisir , . &.unevolonté de signe ;

l'une par laquelle Dieu veut effectivement

que les choses arrivent ,. foutre par laquelleil

veut seulement signifier & temoigner qu'el

les luy aggréent : la premiere étant particu

liere aux^lus , parce qu'il veut; effective-

raent leur saAut ; la seconde s'étendant. à

tout le monde , parce que Dieu declaredans

ses Ecritures que celuyseroitune chose bien

agreable, que tous les hommes fu fient sau

vez, & vinssent à.la. cQnaoislànce de lave-

, 1 1 rite,



rité, & à la repentance : dette distinction ,

dis-je , qui est celle de nos Docteurs , a aussi

ses incommoditez. Car il semble qu'elle met

te de la contrarieté en Dieu ., qu'elle faslè cho

quer fa volonté de bon plaisir avec celle de'

íìgne ; que l'une vueillò ce que l'autre ne'

veut pas du tout : & au reste je rie íais fi

c'est une chose aísez íèrieuse de se contenter

de dire , que Dieu agréëroit bien que tous'

les hommes sussent sauvez; mais que nean-|

moins il ne veut pas qu'ils le lòierit.

Laislànt donc toutes ces distinctions à party

il faut s'attàcher sirriplemént à la chose mê

me. Et pour y trouver1 quëlque moyen de'

se satisfaire, il 'me scmblequ'il faut conside

rer trois sortes de creatures , les élûs , les re- '

prouvez & les diables. Dieu veut infailli

blement lé salut des premiers; il veutirifaií-'

Iiblement la damnation des troisiémes î mais'

pour les seconds, c'est ce qui fait le doute :

car le téxte de l'Apôtre dit que Dieu veut '

qù'ils soient sauvez , puis qu'ils sont compris :

dans la generalité de tous les hommes. Ce

pendant ^experience y repugne , & la paro

le de Dieu ailleurs nous enseigne tout le con-

traird

Prenons donc nôtre division de creatures

en élûs, en reprouvez & endiables, & j'eA

time que: nous y trouverons de quoy nous '

tirer de peine. Car pourquoy nous femble-

t.il que Dieu né veut pas le salut de tous les

hpmmes?c'est parce qu'il ne les traite pas tous >

Ii 4 com-



comme ses élus. Ilnèles predestine pas dans

son conseil éternel j il ne les appelle pas d'u

ne vocation efficace; il ne les regenere pas

par son esprit; il ne leur donne paslafoyni

la repentance; &ne les éleve pas enfindans

sa gloire. En cela vous avez raison.

Mais comparez.moy ces reprouvez non

plus avec les élus, mais avec les diables, k

vous trouverez que Dieu veut qu'ils soient

sauvez. Car les traite-t-il comme les diables?

O certes, il s'en faut infiniment ; & la dif

ference y est toute visible, & toute palpable.

Car pour les demons, Dieu ne veut point

du tout leur salut , parce qu'il n'a rien fait

pour les y amener ; & qu'il ne leur fournit

aucun moyen pour y parvenir. II ne leura

point donné de Redempteur, qui ait faus

sait à fa justice pour leur crime : il ne leur

promet point de misericorde ., il ne leur offre

point depardon ; il ne leur commande point

de se convertir ., il ne les exhorte point à la

repentance j il ne leur fait publier aucune

grace. II ne veut donc point qu'ils soient

sauvez. Mais il n'en est pas de même des

hommes dans leur generalité. Car il leur a

donné à tous un Redempteur, qui a paje

leur rançon , & qui a satisfait pleinement pouf

leurs offenses. II leur envoye des Herauts,

qui les exhortent tous de fa part à l'amen.

dement & à la sanctification. II leur adresse

à tous fa parole,. il leur fait à tous degra

des & misericordieuses promesses ; i"eut

r pre.



sresente à tous fa grace. II veut donc qu'ils -

òient sauvez. Car je vous prie quand

an commandeune chose.i quand on fait de

grandes avances pour la procurer * quand on

employe de puislàns moyens pous y parve

nir, dira-t-on qu'on ne la veut point? Or

Dieu commande à tous les hommes de se ;

sauver, de venir à la connoisíance ,de la

verité , & de fe repentir ., il a fait de telles

avances pour cela, qu'il a envoyé son pro

pre Fils du plus haut des cieux en la terre $

il a employé de fi merveilleux moyens pour

:e grand œuvre , qu'il n'y a pas, épargné

le sang & la vie de son unique. Comment

pourroit-on nier qu'il ne voulût une chose ,

pour laquelle il a fait de si grands efforts j

pour laquelle il employe de si magnifiques

moyens ? Si le Roy donne les ordres pour

faire un bâtiment ; s'il envoye des ouvriers

pour y travailler ; s'il presse tous les jours

qu'on mette la main à la besogne ., s'il ou

vre fes coffres, & fournit'tíe l'argent pour

en faire la depense ., dira-t.on que le Roy ne

veut point que ce bâtiment se faíse ? Sans

doute on avouera qu'il le veut ; & si l'ou-

vragene s'achevepas, on n'alleguera jamais

que c'ait été faute de volonté en la personne

du Roy; mais on cherchera quelque autre

raison qui l'aura empêché.

Ne confeslèz-vous pas ? Monsieur , que

Dieu agit d'une autre maniere envers les

reprouvez qu'envers les diables ? On ne le

Ii js peut
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peur metonnditre: Vou* ne pouvez donc

.pas me dire, qu'il: ne' veut non plus te

salut des reprouvez.que: dés demons: S'il

ne le1 voulois non plus:, il n'auroit pas fait

pour lès: un# plus. que pour les autres.

Pois donc qu'aux unsil donne un Redemp

teur, firaux áutres non', il faut òteríeeeslìté

qu'il ais pour" les uns\ une volonté de les

sauver i qu'il n'a 1 paS poUr les autres. Dé-

rneurez'ferme dàns; céttó'comparaiíbn des re

prouvezWvec lesDemons;& voyant que Ôieu

a dònnéaux'unsun Sauveur' qui leur a méri

té lè saiut , & qu'il' n^en a point donné aux

autres, vous ne pourrez vous. defendre de

dire en vous-même', aslu'rément Dieu avou

lu sauvertous les hommes. Je voy bien a la

verité , qu'il ne les a' pa$: voulu tous. sauver

comrae'il rak.íèsélus ., mais, je voy^ bien auslì

qu'il rïèlès a-pas voulu tous perdre cotnrne il

fait les Démons ., puis qu'il'"employe 'pour le

saiurde tous les hommes > dès' moyens qu'il

n%ipoirrt empk>yéz' pour'leS mauWáisAn^eS.

Ií paròît évidemment que c'est là^imrentioíi.

de Saint Paul1: car. pour. prouver que Dieií*

veut'què tòuí les .hommes íoient sauvez^ Sc

víenrieíifàîà conBoiísance de la verìtéi il en.

allégué cettêraison dànslé verset immédiat

rrienc ïûïrkm:,, Gif ', dk+il, ilyi#ujtÇtid:

Dieu , & un seulmdiateur ertíre 'Dieu èflei

hbmme% s a'Javoir jfestrS-CHRiST boìmíe ,

qui 's'àfl'doitné foy.même. enratrfonpour tous:
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paroles , qu'en cela Dieu veut: que tous les

hommes soient sauvez , qu'il a donné son

Fils pour tous les hommes ; nul n'employant

un moyen considerable pour une chose qu'il

ne veut point , lors que rien ne l'oblige à em

ployer ce moyen , 6c qu'il est absolument en

sa liberté & en sa puislànce de ne s'en ser

vir pas. ;. ..s'.:

Mais , dites-vous , si Dieu veutle salut de

tousleshommes;, pourquoy doncnelesfau-

Me.t-il pastous, puisqu'il peutgeneralemenp

tout cequ'il.veuti& que rien ne sauroit resistes,

à fa volonté ? C'est. là desormais une autre

question c'estchangerdeíìijet&ide matiere.

Vousme disiez que Dieu ne veur pas 1 e I a 1 ut

de tousleshommes i là,defîus je vous mon

tre le contraire, en vous,fatíàntvoirqu'efrecti-

vement il le veut ,. puis qu!il employe un

moyen admirable pour les sauver , & qu'il'

rait pour leursaluDce quíil n'a jamais fait pour

celuy.des Diables, Demeurons donc premiè

rement d'accorxLdejcette verité,, qui justifie

les parolesde ì'Apôtre ., c'est queDieu ayanr

donné son Eils pourtous leshommes? ccqui,

estle plus grand, effort; de sa charité, il veut'

très-veritabíëmentxjuetousjes hommes soient

íâuvez: dtoù: vient que dans l'Ecriture il gíí\

parléde h3?htlaithrapie j c'est-à-dire, deson1

amour, envers les hommes ; . mais jamais "4©>

fa 'Philangelie , c'est-à^direc de ion amaor'

envers les Anges. Cela, posè nous vien

drons en suko à l'objedion , . & verrons pour

quoy
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quoy voulant le fàlut de tous les hommes,

neanmoins il ne les fauve pas tous également.

Certes pour XcmQtd'égdetnent , je ne trou

ve pasqu'il fasse icy de difficulté, car encore

que nous ne voulions pas deux chosès égale

ment , cela n'empêche pas que nous ne vou

lions très-serieusement celle où nôtre volon

té ne va pas si avant qu'en l'autre. L/exemplc

de ce bâtiment Royal , dont nous avons dê.

jà,parlé, le fait voir à l'eeuil. Posez donc

que le Prince veuille faire un bâtiment de la

maniere que nous l'avons dit; qu'il en don

ne les ordres * qu'il, envoye les ouvriers pour

y.«ravailler; qu'il presse l'ouvrage, & qu'il

fournisse de l'argent pour en venir à bout.

Posez de plus qu'en même rems il ait un autre

bâtiment dans l'esprit, & qu'il le prenne plus

à cœur; qu'il ne se contente pas d'y envoyer

des ordres, & de l'argent; mais qu'il y aille

luy-même en personne : qu'il preside suries

Architectes & sur les bâtisseurs ; que même

il en vienne jufques-làque de mettre la main

à l'ccuvre, non feulement en posant la pre

miere pierre, comme font ordinairement les

Grands ; mais en travaillant tous les jours de

fçs propres mains , comme les Poetes fei

gnent que les Dieux travaillerent à bâtir les

murailles de Troye ; fans doute on avouera

que rie Roy veut ce dernier bâtiment bien

pfaiSardemment , & plus fortement que le pre

mier. Mais, on ne niera pas pourtant qu'il ne

veuille ce premier > & le foin qu'il en prend,

.i les
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les hommesqu'il y envoye, & Fargent qu'iï

y met , suifiront à faire dire qu'ille veut.

Aussi bien que Dieu vueille inegalement le sa

lut des hommes* qu'il vueille celuy des élus

bien davantage que celuy des autres ., qu'il le

veuillejusqu'à y mettre luy-mêmela main ., à

y travailler avec toute l'eíncace de son Esprit

sanctifiant, & à le produire infailliblement par

la vertu de sa grace; on ne peut pas dire nean

moins qu'il ne vueillc point le salut des au

tres j & le foin qu'il en prend , le prix im

mense qu'il a employé pour l'acquerir; ses

Ministres qu'il envoye tousses jours pour y

servir , suffisent pour faire connoître qu'ille

veut aísurément.

Ne nous accrochons donc point sur l'iné-

galité qui se trouve dans la Volonté de Dieu,

á l'égard des élus & des reprouvez. Car il est

évident que cette inegalité n'empêche pas ,

que l'Apôtrc n'ait pu dire que Dieu veut le

íàlut de tous les hommes. Regardons seu

lement les reprouvez à parti & voyons pour-

quoy Dieu voulant leur salut , neanmoins il

nc les y amene pas effectivement.

Pour sortir de cette difficulté , il me sem

ble qu'il faut distinguer deux sortes d'empê-

chemens , & d'obstacles qui s'oppofoient au

íalut i l'un de la part de Dieu ; l'autre de la

part des hommes. De la part de Dieu il y

avoit fa justice , laquelle ne souffroit point

que nous parvinssions au salut sans qu'elle rut

satisfaite , & que nôtre offense fût exactement

repa



,reparée t)t' la part des hommes H y avoir

leur malice, leur aveuglement, leurTebellion

& leur perversité , qui les éìoignoit «ntiere.

mentdeDieu Scdeson salut. II fasoit doncre.

▼er ces deux obstacles pour sauver les hom

mes. De ces deux obstacles le second est en

nous, à savoir nôtre malice , & nous fait trou.

<ver en nous-mêmes la causè de nôtre miíère:

mais le dernier obstacle , à savoirla justicede

Dieu , est hors de nous ., en sorte que nous

n'y pouvons rien. Car quand nous voudrions

nous sauver de tout nôtrecceur , quand mê.

tne nous viendrions à nous repentir de nos

Crimes, à nous amender , i nous convertir,

â changer entierement nôtre vie , íî nean

moins il n'y avoit point de Redempteur qui

<ût satisfait pour nous à la justice Divine,

tout cela ne nous serviroit de tien ; nous ne

laisserions pas de perir , & de nous voir privez

éternellement du salut : cette inviolable jus

tice que nous avons orteníëe , & qu'on n'au.

roit point satisfaite, nous repoussant à jamais,

& nous empêchant d'avoir de communion

avec Dieu. Ces deux obstacles sont fans dou

tede differente nature : car le premier qui est

l'opposition de la justice Divine , est de relie

forte que si Dieu n'y avoit remedié , il semble

qu'il fourniroit aux hommes fùjet de fe plain

dre de leur condamnation , & de se prendre

à luy de leur perte. Carnepourroient-ilspas

dire, quelle apparence que Dieu nous damne

pour n'avoir pas obeï à íà Loy , pour n'avoir

pas

 

 



pas gardé ses commandemens , puis que

quand nous aurions cru , quand nous aurions

obei i quand nous aurions fait tout ce qui

.nous Lfist ordonné , toute nôtre foy ic toute

.nôtre obeistanecnous setok entierement inu

tile Í Car n'ayant çipint de ft«dcmp£cur, 1a

justiceiDivinc me jious permettroit jamais de

posseder le salut. ^Que sert donc à Dieu de

nous y convier ? Est.ce nôtre fanteiì nous n'a

vons .point de Redempteur ? en pouvons

nous .trouver un ? en pouvons nous fournir ?

Pourquoy donc nous appeller à un salut qui

nous est absolument impossible , quoy que

nous pussions faire de nôtre part ? Et pour

quoy nous en priver pour n'ayoirpasobeïà

Dieu , puis que toute nôtre obeïssance , tut

elle la plus sincere &la plus parfaite du mon

de , ne saurok nous l'ohtenirì Mais lesecond

obstacle , qui est nôtre corruption & nôtre

malice, est bien different : car il est detelle

forte que st nous ne sommes pas íauvez , nous

ne pouvons nous en prendre qu'à nous-mê

mes, & nous ne saurions en rien imputer à

Dieu. Car ce grand Dieu ayant levé l'obsta-

cle qui étoit de ia part , ayantcontenté sa jus

tice par le moyen du Redempteurqu'il nous

a donné , qu'est.ce deformais qui empêche

les hommes de se sauver ? Est-ce Dieu ? Nul

lement : car il a fait ce qu'il faloit pour ôter

l'empêchement qui le íèparoit de nous , en

sorte que l'accès nous est libre à íà grace, &

le chemin ouvert à son salut. Pourquoy donc

n'y

 



 

n'y allons nous pas? Car pour luy il ne nous

en empêche point, 6e ne nous repousse plus,

étant appaisé en son Fils nôtre Redempteur.

: Si donc nous n'y allons point , c'est que nous

nc le voulons pas ., c'est que nous n'obeïssons

.pas à Dieu qui nous appelle ; c'est que nous

nc croyons pas à íâ parole qui nous convie ;

c'est que nous rejettons ses promeslès qui

nous offrent la vie éternelle. Nous ne sau

rions donc nous plaindre , puis que nôtre

malheur ne vient que de nous , & que nous

en sommes la seule cause.

Mais , dites.vous , nous ne saurions ni croi

re , ni obcïr , ni embraíser les promesses. Et

pourquoy ne le pouvons-nous pas? Est.ce

Dieu qui met en nous cette impuislànce?

Arriere cette pensée ! II trouve en nous certe

incapacité , il ne l'y met pas ., nous y sommes

tombez par nôtre faute. Nous ne pouvons

donc nous prendre qu'à nous.mêmes de nôtre

perdition. Car fi Dieu ne corrige pas dans

tous les hommes leur perversité naturelle, il

n'y est pas tenu , il n'y est pas obligé ; ce n'est

pas un sujet de se plaindre de luy , parce que

chacun use de ses graces comme il luy plaît .,

& s'il n'en fait pas autant à l'un qu'à l'autre,

on n'a pas droit de le quereller , pour n'avoir

pas fait un plaisir & une liberalité dont il étoit

maître.

Voicy donc où cecy revient. C'est que

l'obstacle qui étoit de la part de Dieu nous

rendant le salut impossible , d'une impojsibi.

lité



lité qui êtoit hors de nous , Dieu a vòulu y

remedier à l'égard de tous , par le moyen de

la redemption qu'il a procurée à tous les hom

mes i parce que ç'auroit été une chose qui au-

roit pu leur donner occasion de se prendre à

Dieu , si le salut leur avoit été impossible d'u

ne impojftbilité hors de nous, à laquelle tous

nos efforts , toutes nos œuvres , toutes

nos vertus n'euslènt pu remedier. De sor

te que pour la justification de sa bonté , &

pour la conviction entiere des hommes , Dieu

a voulu éloigner cet empêchement. Mais

Tobstacle qui est de nôtre part nous rendant

le salut impossible d'une impossibilité qui est

en nous , Dieu ne veut pas y remedier à l'é

gard de tous, parce que si quelques.uns pe

rissent, ce n'est que parleur perversité pro

pre. Dieu est entierement à couvert du re

proche qu'on luy pourroit faire de leur perte.

II ne tient pas à luy qu'ils ne soient sauvez.

II leur a donné son Fils pour Redempteur.

Il leur a par luy ouvert la porte à sa grace.

II leur presente en luy le salut. S'ils n'y vont

pas, c'est qu'ils demeurent en leurs pechez,

& qu'ils croupissent volontairement dans leur

incredulité , & dans leur impenitence.

Voilà comme Dieu veut que tous les hom

mes soient sauvez; & cependant il ne les fau-

ve pas tous. Car il veut que tous soient sau

vez , parce qu'il a levé l'obstacle qui de là

part les excluoit du salut, afin qu'il ne tien

ne pas à luy qu'ils ne soient sauvez. Mais il

Kk ne



ne les fauve pas tous , parce qu'ils y font ob

stacle de leur parc , & qu'il tient à eux qu'ils

n'embraísent le salut qui leur est offert. En

quelques-uns, à (avoir dans les élus , Dieu

va bien jusqu'à lever cet obstacle , & cette im.

possibilité qui efl en nous , en les regenerant

par la puilîance de sa grace. Mais íì dans les

autres il ne produit pas le même effet, cela

n'empêche nullement qu'il ne veuille qu'ils

soient sauvez , íèlon nôtre raisonnement pre

cedent i puis que de fa part il a ôté l'empe.

chement qui leur rendoic le salut impossible,

& qu'il leur a tendu les bras pour les recevoir

s'ils vouloient y venir. Tout de même que

íi un homme recherche une fille en mariage,

& fait de son côté toutes les avances pour

l'obtenir ; si la fille le resuse , il ne laissera pas

d'être vray de dire qu'il a voulu épouser certe

fille, & qu'il a souhaité del'avoir à femme,

parce qu'il n'a tenu qu'à elle que l'affaire n'ait

été conclue & accomplie. Ainsi Dieu recher

chant tous les hommes , leur offrant à tous

son alliance en la personne de son Fils , &

son Ciel acquis par son merite : si quelques-

uns le rebutent & le resusent par un effet de

leur aveuglement naturel , & de leur corrup

tion deplorable , il ne laisse pas d'être verita

ble qu'il les a voulu tous embrasser , tous sau

ver , tous appeller à la connoislance de fa ve

rité & à la repentance ., puis qu'il n'a tenu

qu'à eux qu'ils n'ayent eu part à toutes les

'graces, &que leur malice feule les en a pn-

vez. « Je



Je íàis bien qu'on peut dire que Dieu pou

voit changer cette malice, & donner à tous

les hommes une vraye foy & une vraye re-

pentance , ce qui auroit été bien plus confor

me à fa bonté , & à fa misericorde infinie.

Mais il faut íè souvenir que Dieu a deux ver

tus qui luy font également cheres , precieu

ses & eslentielles , & dans l'emploi desquelles

consiste proprement sa gloire , sa miíèricor

de & sa justice. II luy est également impor-

rant d'exercer & de produire l'une & l'autrç.

II a. declaré sa mifericorde dans la vocation

efficace de ceux qu'il regenere , pour en fai

re de vrais fideles & des gens de bien. II a

montré sa justice dans ceux qu'il abandon

ne à eux-mêmes , 6c à la corruption de leur

nature ; & par ce moyen il a pourvu parfai

tement à tous les interêts de la gloire , ce qui

est son but dans toutes ses œuvres. Car Dieu

afait toutes choses pourfoy-mente , voire me

nte le mechant pour le jour de fa calamité t

Proverb. 16:4.

D'ailleurs cette objection priíè de ce que

Dieu pouvoit regenerer tous les hommes , ne

fait rien contre l'aslèveration des Apôtres St.

Paul & St. Pierre < qui assurent que Dieu veut

que tous les hommes soient "sauve? , & que

personne ne perisse. Car encore qu'il n'àp-

pelle pas tous les enfans d'Adam d'une vo

cation efficace , il ne laisse pas d'être certain

qu'il veut leur salut à tous , comme nous l'a.

vons fait voir. Puis donc que vôtre intention

K k 1 dans



dans la demande que vous m'avez faite , &

mon but dans cette reponse , n'est que de jus

tifier les paroles des Saints Apôtres , ce que

nous avons dit suffira dans ce dessein , fans

nous étendre davantage sur ce grand & vaste

sujet de la volonté que Dieu a euë de sauver

tout le genre humain. C'est un champ trop

ample pour être reslèrré dans les bornes d'une

lettre; & pour le parcourir il faudroit nous en

gager dans des considerations qui nous me.

neroient trop loin.

Je ne sais , Monsieur , si vous ferez satisfait

de ce discours, que je vous fais avec la fami

liarité, ou plûtôt avec la negligence ordinai

re : mais je fais bien qu'il est tems de le finir.

II vous a dêjà peut-être aslèz fatigué, pour

ne le continuer pas davantage. II faut mèler

le respect avec la familiarité , & après avoir

usé de celle-cy , je dois écouter l'autre , qui

m'ordonnc de menager vôtre patience , & de

n'abuser pas de vôtre bonté. Je me tais dont

pour ne vous pas donner lieu de vous repen

tir de m'avoir écouté : & je ne vous dirai

lus qu'un mot , dont je vous prie d'être

ien persuadé, c'est que de tous les hommes

du monde il n'y en a point qui soit tant à vous

que moy.

A
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<d Mademoiselle de la Suzet fur VEpître

aux Galates , Chapit. 3 . vers. 1 o.

\ peller difficile le paslàge de St. Paul en

son Epître aux Galates , Chap. 3. v. 10. où ce

St. Apôtre dit selon nôtre version , & selon

la plûpart des autres anciennes & modernes ,

Or leMoyenneur n'eff point d'un seuU mais

Dieu est un seul. Je croy même qu'on le

peut nommer par excellence le paslàge diffi

cile , puis qu'il n'y en a point à mon avis dans

toute l'Ecriture Sainte où il se trouve tant de

difficulté. II est bien vray qu'à considerer

ces paroles detachées , il ne íèmble pas que

le sens en soit obscur ., car il est évident que

le Moyenneur n'est point d'un seul, puisque

tout mediateur doit être entre des parties qui

sont divisées. II est clair encore que Dieu

est un seul j puis qu'il n'y en peut avoir plus

d'un , & que ce Dieu Souverain est une des

deux parties entre lesquelles le Moyenneur

s'est entremis pour faire la paix. Jusques-là

ces paroles font aisées. Mais quand on vient

à les regarder dans leur suite , & dans la liai

son qu'elles ont avec le sujet que traite l'A-

pôtre , c'est là qu'on se perd ., & ces paro

les qui fembloient fort intelligibles en elles-

mêmes, deviennent fi obscures, que plusieurs

grands hommes les ont renoncèes , & les ont

le i.Decembre 1666.

 

Mademoiselle, d'ap-

Kk 3 mifes
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mises au nombre de çes.choses , dont les Juifs

renvoyent la solution & l'éclaircissemenr à h

venue qu'ils s'imaginent du Prophete Elie.

En effet il est fort difficile de comprendre

comment ce paísage s'ajuste avec le precedent.

Et pour faire paroître cette difficulté , il faut

rapporter icy tout du long ce verset precedent,

afin de mieux juger de celuy qui le íuir. L'A.

pôtre donc ayant pose que l'heritage celeste

n'est point par la Loy , mais par Ta foy en

Jesus-Christ, avoir fait cette objection

au verset îp. A quoy donc sert la Loy? &i!

y repond est ces termes , Elle a été ajoutet

à cause des transgressions , jusques à tant qui

la semence vint au regard de laquel/e avoit

été faite la promesse , & a eté ordonnée par

hs Anges , par le ministere d'un Moyennenr

Là vous pouvez remarquer, Mademoiselle,

que l'intesttion de St. Paul est de distinguer

en toutes choses la Loy d'avec la foy, oa

ía promeslèdont il parloit auparavant ., c'est.

à-dire, d'avec l'Evangile , & l'alliance de

la grace. Car il dit I. que la Loy a été éta

blie pour les transgressions; au lieu que la

grace est établie par la justice qui nous justi

fie , & qui remedie aux transgressions. H.

Que la Loy n'a été que pour un tems, sa

voir jusques à ceque lascmence promise vint;

au lieu que la grace est pour toujours, &1'E.

vangile est éternel. III. Que la Loy a été

donnée par les Anges ; au lieu que la grace

a été apportée par le Seigneur , qui est le

Prince



Prince des Anges : c'est la même difference

que remarque l'Apôtre aux Hebreux , Chap.

2. v. 2. 3. Enfin l'Apôtre dit que la Loy a

été donnée par la main d'un Moyenneur j

c'est là que la difficulté commence à se pre

senter. Car avoir eu un Moyenneur , n'est

plus une difference qui distingue la Loy d'a

vec la foy , puis que celle.cy n'a pas été

moins établie par l'entremise d'un Moyen

neur, que l'autre. Au contraire à parler ex

actement le Moyenneur convient beaucoup

davantage à l'Evangile, qu'à la Loy: &ç çe

Moyenneur dont parle St. Paul est neceslài,-

rementoujEsus-CHïUs.T, ou Moïse; com

me en effet dans les premiers & dans les der

niers siecles les Auteurs se font trouvez par

tagez en ces deux opinions : mais si par le

Moyenneur l'Apôtre entend J. Christ ,

bien loin d'y avoir en cela de la difference &

de l'opposition entre la Loy & la grace, au

contraire les voilà tout à fait pareilles en ce

point , puis que l'une & l'autre auront été don

nées par la main 8c le ministere de Christ.

Ausfi cette opinion,qui veut que par le Moyen

neur St. Paul entende Christ, me semble

insoutenable. Je ne rapporterai point les

raisons qui la combattent, parce qu'on les

peut voir dans les Auteurs de l'une & de l'au

tre Communion , & particulierement dans les

grandes notes de Beze sur ce paslàge. N'y

eût-il que ces seules paroles de St. Jean au

Chap. x. de son Evangile v. 17. Loy a

Kk 4 été
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été donnée par Moïse , la grace cr la verité

far Jbsus-Christ , ce feroit aslez pour

prouver invinciblement que ce Moyenneur,

par le ministere duquel St. Paul die que la

Loy a été donnée , n'est pas Jesus.Christ,

mais Moïse j puis qu'en cela laLoy est for

mellement opposée à la grace ., que l'une a

été donnée par Moïse , & l'autre par Jesus-

Christ: &ce qu'il y a sur tout de convain

quant, c'est que Moïse luy-même se repre

sente comme Moyenneur de la Loy , quand

il dit au Deuter. Chap. f . v. 5 . Je me tenoù

en ce tems.là entre VEternel & vous , c'est.

à.dire proprement , je failòis la fonction de

Moyenneur , quand Dieu donna la Loy sur

la montagne j car c'est de quoy il s'agit en

cet endroit. C'est pourquoy St. Jerôme dans

sa version s'est servi du mot de Mediateur

en ce lieu , Ego sequeíîer & medius fui in-

ter^ominum & vos, car sequeíîer est pro

prement un Moyenneur, fans parler de me

dius t qui veut dire icy celuy qui fë met au

milieu. Mais d'ailleurs si par le Moyenneur

St. Paul entend Moïse , il faut neceslàirc.

ment qu'il s'explique ., car puis que son inten

tion est de distinguer la Loy d'avec la grace, il

ne doit pas se contenter de dire en generai

que la Loy a été donnée par un Moyenneur :

cela est commun à la Loy & à la grace. Ce

n'est pas une difference \ ce n'est pas une op

position entr'elles: au contraire c'est uneres.

içmblance ; c'est un rapport qui en montre



(5")

la conformité. L'Apôtre donc au lieu de

continuer à opposer la Loy à la grace , ayant

dit à la fin une chose qui leur est commune

à toutes deux en parlant d'un Moyenneur ,

il semble que le verset suivant doive être em

ployé pour éclaircir celaj c'est-à-dire, ou

pour faire voir quelle difference il y a entre

le Moyenneur de la Loy , & celuy de la gra

ce ., ou par quelle raison St. Paul attribue un

Moyenneur à la Loy , dans un lieu où son

but est de n'alleguer que des choses qui soient

particulieres à l'alliance legale, & la distin

guer d'avec celle de la foy. C'est dans ce

deslêin qu'après avoir parlé du Moyenneur

de la Loy , il doit avoir ajoûté ces paroles

dont il est qùestion , Or le Moyenneur n'efî

point d'unseul■> mais Dieu esl un seul j mais

c'est là proprement ce qui montre la diffi

culté de ces merveilleuses paroles. Car je

vous prie à quoy tient ce discours , à quoy

tend.il? Quelle liaison a.t-il avec le raison

nement de l'Apôtre ? de quel usage peut-il

être dans son dessein ? Cette difficulté paroî-

tra encore mieux , si l'on considere les diver-

verses interpretations que l'on donne à ces

paroles ., car il n'y en a pas une qui satisface ,

& qui laislè l'efprit bien content. On en re-

marque quatre principales , qui prennent di

versement ce mot d'un , qui se trouve dans la

premiere & dans la seconde partie de ce ver

set, quand il est dit, Le Moyenneur n'eil

point d'un, mais Dieu est un., car c'est ain-
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fî que ces paroles le rencontrent dans l'on.

ginal ; au lieu que nôtre version y a de plus

ajouté par deux fois le terme de seul , en les

tournant ainsi , Lt Moyenneur n'efí point d'un

seul, mais Dieu est un seul.

La premiere de ces quatre opinions est cel

le qui veut que le Mediateur ne (òit point

.. d'un , c'est-à-dire d'une nature , parce que

Jésus le Mediateur du genre humain a deux

natures en sa personne benite , la Divine &

l'humaine., au lieu que Dieu est un, c'est.à.

dire une nature pure& simple. Mais à dire

la chose comme elle est, cette interpretation

n'a point de bon sens , & ne tient à rien ; car

quand le Mediateur aura deux natures, &

Dieu une , que prouvera.t-on par là ? De

quoy servira cette consideration au discours

de St. Paul ? Sera-ce bien montrer que la Loy

differe de la grace , que de poser qu'il y a

deux natures dans. le Moyenneur ?. Car si ce

Moyenneur de la Loy est Moïse , il est donc

faux qu'il y ait plus d'une nature dans le

Moyenneur : & si c'est Jesus-Christ, ce

n'est donc pas une difference qui distingue

Ja Loy d'avec la grace , que d'avoir eu un

Moyenneur dont la personne ait joint deux

natures, puis que ce privilege sera commun

á l'une & à l'autre. Enfin cette opinion ne

vaut pas qu'on s'arrête à la resuter.

La seconde est plus suivie , & semble un peu

plus raisonnable : car on dit que le Moyen

neur. n'eít point d'un , mais qu'il çst toujours
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neceflàireitìeht entre deux parties ; autrement

il ne ièroit pasMoyenneur. Ainsì dansTaf-

faire de nôtre íalut Dieu & l'homme sonrdeutf

parties , entre lesquelles le Mediateur agié

pour les approcher & pour les reconcilier. Le

Moyenneur donc n'est point d'un , c'est-

dire d'une partie ., mais Dieu est un , parce

que c'est une des parties entre lesquelles le

Mediateur intervient. Quelque apparente

neanmoins que soit cette interpretation , il

est certain qu'au fond elle ne vaut guere»

mieux que la precedente; caril faut toujours

regarder au but de St. Paul , & ne le perdre

>as de vue. Et de quelle utilité peut-il être au

ut de l'Apôtre , de poser que le Moyenneur

est entre deux parties ? Est-ce pou* en infe

rer que la Loy n'étoit pas propre à ramener

l'homme à Dieu, & à le rejoindre avec luy,

pour le rendre participant de la vie éternelle

6c bienheureuse , puis que la Loy a été don.

née par un Moyenneur, & que le Moyenneur

est entre deux parties? D'où il s'ensuit , que

far la Loy Die» & l'homme étoient des par*

îles discordantes & contraires ^ comme le cri-

minel& le Juge ; ce sont les termes de Mr.

Diodati dans fa note. Mais c'est une chose

étonnante qu'on ne voye pas que ce raison»

nement porte çoup contre l'Evangile , ausli

bien que contre la Loy. Car fi de ce que la

Loy a été donnée par un Moyenneur, on en

infere que sous la Loy Dieu & l'homme

étoient contraires , parce que le Moyenneur

est
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est entre des parties discordantes j certaine

ment par la même raison sous l'Evangile &

fous la grace Dieu & l'homme sont aussi con

traires que jamais , puis que la grace a été

donnée par la main d'un Mediateur ; de sor

te que la grace fera tout aussi incapable de

nous amener à Dieu que la Loy. C'est pòur-

quoy ceux qui ont consideré ces choses de

près, ne se font point contentez de cette se

conde opinion , & ont eu recours à une troi

siéme.

C'est celle que Mr. Amirault a suivie dans

íà Paraphrase , & qu'il a tirée d'Estius savant

Theologien de Doùay , & l'un des plus judi

cieux Commentateurs de la Communion de

Rome. II remarque donc que l'intention de

l'Apôtre est en effet de distinguer la Loy , d'a

vec la promesse qui avoit été faite à Abra

ham, & de laquelle St. Paul parle dans tout

ce Chapitre 3. aux Galates ., que pour cet effet

l'Apôtre dit que la Loy a été ajoûtée , pour

montrer que la promesse a été donnée pre

mierement comme étant la principale , & la

Loy seulement comme une addition qui de

puis a été apposée i que la Loy n'est que pour

les transgressions , & la promesse pour la be

nediction ; que la Loy n'a été donnée que

par les Anges, & la promesse par Dieu luy-

même ; enfin que la Loy a été donnée par un

Moyenneur , à savoir Moïse , & la promesse

par Dieu seul. Car quand Dieu traita si au.

thentiquement avec le ¥'ere des çrojfans,<\\xznà
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il luy fit ces magnifiques promesses , quV»

luy seroient benites toutes les nations de la

terre ; qu'ilseroitson Dieu &desa posterité;

qu'il établiroitson alliance avec luy , pour être

une alliance perpetuelle , &c. alors il éroit seul,

il parloit seul , il n'usoit de l'entremise & de la

mediation de personne : ce qui est, disent ces

Messieurs , un avantage merveilleux de la

promeslè par deslùs la Loy. Et c'est à leur avis

ce que signifient ces paroles, mais Dieu est

un : car , selon eux , c'est pour opposer la

promesse à la Loy : celle-cy sut donnée par

í'intervention d'un Moyenneur; or le Moyen-

neur n'est point d'un , puis que par tout où

se trouve un Moyenneur il y a necessairement

deux personnes , savoir celuy qui contracte,

& le Moyenneur ., au lieu que dans la promet

se faite à Abraham Dieu n'étoit qu'un , puis

qu'il agissoit tout seul , & qu'il n'employoit

point de Mediateur avec luy. Cette pensée

comme vous voyez, Mademoiselle, est in

genieuse j mais je ne l'estime pas solide. Car

seul dans les promesses qu'il fit au Patriarche

Abraham. II est formellement remarqué qu'il

s'y servoitde l'entremise des Anges, comme

on le voit au 18. de la Genese, où Dieu luy

promet un fils , & luy reitere qu'en luy se

roient benites toutes les nations de la terre ;

& sur tout au Chap. 22. où Dieu renouvelle

toutes ses grandes & admirables promesses à

ce saint homme j car il y est parlé expressé-
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ment de l'Ange del'Eternel, comme de <*.

luy par le moyen duquel Dieu s'exprima , &

i íè communiqua au Patriarche. Et s'il est vray,

comme plusieurs l'estiment , que cet Angedc

. rEternel fur le Fils de Dieu , & que ce fut cet

te feconde personne de l'adorable Trinité, qui

íè montrât toujours dans les apparitions di.

. vines , bien loin que la promesse ait été faite

à Abraham (ans Mediateur , au contraire die

aura eu le vray Mediateur , le méme Media

teur que l'Evangile de grace. Car dire que

ce Fils de Dieu étoit Dieu même , 6c qu'aralì

Dieu agislòit seul dans la promesle , c'est ne

rien dire ; puis que selon ce raisonnement

l'Evangile n'auroir point de Mediateur , &

Dieu y auroit contracté tout seul sans J'cntrc.

mise d'aucun Moyenneur, veu que le Moyen.

neur qui s'y est entremis est Dieu luy-méme.

Mais comme il ne laisse pas d'être Moyenneur

fous l'Evangile, parce qu'à ù. nature Divine

il en a joint une humaine ., de méme dans la

promesse faire à Abraham il ne laislà pas d'être

Moyenneur , parce que dès lors il revêroir

une forme visible , qui étoit un prelude de

son incarnation suture. D'ailleurs on voit en

ce Chap. 3. de l'Epkre aux Galates, que St.

Paul prend pour une mêmechosela promesle,

la fby & l'alliance de Christ, ou l'aUiance

confirmée de Dieu en Christ ., íi donc on

veut que la promesse ait été faite sans Media

teur , il faudra demême que la fby & l'allian

ce de Christ n'ait point eu de Moyenneur,

ce

 

 



ce qui seroít renverser toute l'économie da

salur. Enfin où tend ectte reslexion qui vous

propose les promesses faites à Abraham fans

Moyenneur ., car ou bien cela est remarqua

ble , comme une chose qui tire à confequence ,

ou bien il ne l'est pas: s'il ne l'eft pas, l'on

a tort d'en raire raire uneremarque à St. Paul :

& s'il l'est , qu'en peut.on inferer sinon que

Dieu nous devoir íauver , & íê communiquer

à nous sens aucune mediation ., ce qui sape-

roit le fondement de la Religion Chrétienne.

II ne reste donc plus que la derniere de

ces quatre opinions dont nous avons parlé:

c'est celle de Mr. Cameron , qui se trouve

dans son Myrothecium, dans son Traité dti

divorce , & dans celuy de l'Eglise. Car il

croit que quand l'Apôtrc dit que le Moyen-

neur n'est point d'un , cela veut dire une al

liance, parce qu'il y a un Mediateur de la

Loy, & un Mediateur de l'Evangitej ainsi

le Moyenneur n'est point d'une seule alliance *

chacune des deux alliances ayant son Moyen

neur particulier. Qu'en suite quand il est

ajoûté, mais Tiieu est un, là le mot d'un Ce

rapporte non à la nature de Dieu, mais à fa

volonté ; pour dire encore qu'il y ait eu deux

alliances , & deux Moyenneurs , neanmoins

Dieu a toujours une seule & même volonté .,

il s'est toujours proposéun seul& même but

dans les deux diverses alliances , veu que la

Loy a été fous-ordonnée à la grace, & que

Christ est la fin de laLoy en justice à tout

croyant y
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croyant, Rom. 10.V.4. Le St. Apôtre dont

ayant dit quelaLoy a été donnée par la main

d'un Moyenneur , Mr. Cameron estime qu'il

ajoûte , or le Moyenneur n'est point d'une

alliance , pour l'expliquer , & pour faire com

prendre que le Moyenneur de laLoy est diffe

rent de celuy de l'Evangile ., parce que chacu

ne des deux alliances a eu le sien. Sans dou

te, Mademoiselle, cette derniere intrepreta.

tion est la plus nette , & la plus coulante des

quatre que nous avons rapportées s mais en

core y a.t-il quelque chose qui l'empêche de

donner une entiere satisfaction à l'esprit. Car

d'une part il est fâcheux de prendre un même

mot, employé dans le même verset, savoir

le mot d'un , de le prendre en deux diverses

manieres ., car en la premiere partie du ver

set , où il est dit , Le Moyenneur n'efl point

d'm , là ce terme se prend en sa propre &

naturelle signification , pour dire unique., mais

dans la seconde , où il est dit , mais Dieu est

un , là ce mot se prend , selon Mr. Came

ron , en un sens figuré , pour signifier que

Dieu ne change point de volonté & de but .,

qu'il est toujours un dans ses desseins ., qu'il

est toujours luy-même. D'ailleurs je ne fais

si l'on trouvera quelque autre exemple, où

le mot d un , mis tout seul , ait absolument cet

te signification , qui exprime une personne qui

ne varie point dans ses pensees , & qui est

ferme & immuable dans ses projets. Enfin

l'interrogation que l'Apôtrre fait dans le tex.

. . te
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te immediatement suivant ne s'accorde point

avec le sens de Mr. Cameron ; car fi St. Paul

a voulu dire que Dieu est toujours un dans

ses conseils , toujours le même dans ses allian

ces, à quoy bon demander immediatement

après ce diícours.là , La Loy donc a-t-elle eté

ajoutée contre les promejses deDieu? vers 21.

Qui ne voit que cette demande n'est plus à

propos , si l'Apôtre a eu intention de dire

que Dieu est toujours un dans ses volontez ?

Car c'est comme qui feroit tenir ce langage

au Docteur des nations , Dieu est toujours

le même lans variation , quoy donc a-t-il

changé en quelque chose? II est évident que

cette interrogation presuppose , que le der

nier discours qui l'a precedée y donne lieu .,

si bien qu'au lieu de faire dire à St. Paul que

Dieu est toûjours un dans ses resolutions , il

faut plûtôt que ce qu'il dit donne occasion de

s'imaginer le contraire.

Vous pouvez juger maintenant, Made

moiselle, de la difficulté de cepaslàge, puis

que tant d'efforts n'ont pu l'éclaircir , & que

de si excellens esprits n'en ont pas écarté tou

tes les ombres , par leurs grandes & extraor

dinaires lumieres. Que pensez-vous que je

puisse faire, sur un sujet où tant de maîtres

n'ont pas reussi ? Et y a-t-il apparence que

je trouve ce qu'ils ont cherché inutilement ?

Je ne veux pas neanmoins que vous puissiez

m'accuser de manquer de bonne volonté,

quand il est question de vous obeïr ., & je

: » Ll tente

 



 

tenterais plûtót l'imposlible, que de ne nen

faire quand vous m'aurez ordonné d'agir. Je

dirai donc ce que j'ay pensé sur cette matie

re , & je le ferai dautant plus volontiers , que

je vous connois également charitable & clair

voyante. La premiere de ces deux qualirez

vous fera excuser de mes defauts ; & la se

conde vous portera fans doute àm'avcrtirdc

mes fautes , & à m'en corriger.

Pour m'expliquer donc avec vous, Ma

demoiselle, il faut remarquer que ce passa

ge tant debatu a deux parties , dont chacu.

cune a ses diffieultez ; l'une en ces mots, cr

le Moyenneur n est point d'un ., l'autre en

eeux-cy, mais Dieu e/í un. II faut donc exa

miner ces deux parties l'une après l'autre .,

& de l'intelligence de la premiere viendra

neceslàirement celle de la seconde. Dans

cette premiere partie la difficulté consiste ea

ce mot d'un , & par confequent c'est à ce

.terme "qu'il faut s'attacher, pour reconnoi.

tre en quel sens l'Apôtre dit que le Moyen

neur n'est point d'un. J'estime qu'on nelc

sauroit mieux apprendre que de l'Apôtreluy-

même ., & qu'on ne fauroitmieux trouver le

sens de ce mot , qui semble ambigu , qu'en

le cherchant dans le sujet même que traite

Saint Paul, & dans le Chapitre où ilseren.

contre. Car on m'avouëra qu'on ne sauroit

jamais mieux expliquer un Auteur que par

luy-même ; sur tout quand l'explicarion

qu'on donne d'une de lès paroles , en oree
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du lieu mêstic où il employe cette parole

Or ce mot d'un qui fait icy de la peine, se

trouve deux autres fois dans ce Chapitre j

& ces deux autres fois íbnt remarquables j

l'une avant nôtre verset, & l'autre après. De

sorte que ce verset dont nous parlons semble

être mis entre deux , pour tirer de la lu

miere des deux côtez ; car au verset 16.

Saint Paul parloit ainsi , Les promesses ont

été dites à Abraham & àfasemence. 1l m

dit point& auxsemences , comme parlant de

plusieurs, mais comme d'une. Voilà le même

mot qui se trouve dans l'original de nôtre

versetj car en l'un & en l'autre il y a dans le

Grec , iioi , henos. En suite au verset a 8.

Saint Paul parle de cette maniere , Là ou il

n'y a ni Juifm Grec ; là où il n'y a ni serf

nifranC, là où iln'y a ni mâle nifemelle i car

vous êtes tous un en Jesus j voilà encore

nôtre mot d'un. Ces deux textes sont fort

considerables , parce que l'un sert à éclaircir

l'autre ; & tous les deux à donner Inintelli

gence de celuy que nous examinons. L'A-

pôtre donc a remarqué que les promesses ont

été faites à Abraham , & à sa semence en sin

gulier, & non pas aux semences au pluriel

comme s'agislànt de plusieurs , mais d'une j

pourquoy cela ? Quel est ce mistere ? & qu'el

le est cette semence une ? Quelques-uns re«

marquent qu'Abraham eut de deux sortes

d'enfans; les uns selon la chair , par les seu

les forces de la nature , comme Ismaël ; l'au.

Ll z tre
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trc selon la promesse par une grace miracu

leuse , savoir Isaac. On ajoûte que ces deux

sortes d'enfans representoient deux différen

tes conditions d'hommes , dont les uns sont

enfans d'Abraham selon la chair , par la parti

cipation à son sang ., ce sont les Israélites: les

autres sont enfans d'Abraham selon la pro

messe, & selon l'esprit, à l'imitation de sa

foy; ce sont les croyans. Que c'est pour cet

te raison que l'Apôtre dit que les promesses

ont été faites à Abraham, & à fa semence en

singulier , & non pas aux semences en plu

riel i parce que tous ceux qui sont descendus

d'Abraham n'heriteront pas de fa benedic.

tion;que cette sàlutaire benediction qui luy sut

promise n'appartient pas indifferemment à

tous ses enfans:que ses enfans selon la chair,ces

israélites qui n'ont rien de luy que la naislàn-

cc charnelle , n'auront poirit de part à cette

benediction divine , & qu'elle est uniquement

reservée à ses enfans selon l'esprit , qui se

rendent imitateurs de fa foy. Mais saufle res

pect qui est dû à ceux qui le prennent de

cette maniere , & dont vous & moy , Made

moiselle, honorons infiniment le merite &

cherissons la memoire, il n'y a point d'appa

rence que ce soit là le but du Saint Apôtre .,

car qu'on lise bien ce Chapitre entier , & l'on

trouvera que l'mtention de Saint Paul n'est

pas de dire, que les seuls croyans , en qualité

de seuls , ont part par opposition aux incredu

les à la benediction d'Abraham ., mais bien

que



que tous les croyans, en qualité de tous , pa*

l'union de divers peuples, c'est.à-dire, tous

les croyans quels qu'ils soient , soit Juifs *

soit Gentils , sans distinction de naislànce, de

condition & d'état, participent à la bene

diction de ce Patriarche , qui est le pere de

tous les croyans en quelque pais du monde

qu'ils vivent. Car qui dit croyans ou fidelles ,

ne dit pas incontinent pluralité de nations &

de peuples, puis que les croyans auroient pu

se trouver dans la lèule Republique d'Iíraèl:

de sorte que fi par la semence une d'A-

br?ham, l'Apôtre n'entendoit que les enfans

d'Abraham selon l'esprit simplement, pour

les distinguer d'avec les enfans selon la chair,

on pourroit dire que cette semence une , re

garderait seulement les fidelles Israélites , en*

tant qu'ils sont opposez aux autres Israélites ,

qui n'ont d'Abraham que l'honneur d'être de

ía race. Mais ce n'est pas ce que pretend St.

Paul ; car il entend tous les croyans de la

terre de quelques peuples qu'ils puissent être.

C'est ce que temoigne évidemment le v. 8.

de ce Chapitre : VEcriture prevoyant que

Dieu justifie les Gentils par la foyy a cy-

devant évangelise à Abraham , disant ,

toutes nations seront benites en toy . & de

même le verset 14. afin que la benediction

d'Abraham avint aux Gentils par Jesus-

Christ. L'Apôtre donc en faisant sa remar

que d'une semence en singulier , n'a pas vou

lu opposer une partie des enfans d'Abraham
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i l'autre ., les enFans selon l'espnt , à ceux qui

sont selon la chair: mais au contraire, il a

voulu confondre en un tous les vrais eníans

d'Abraham , pour dire que de quelque na

tion que soient ses enfans, ils ne font pour

tant qu'une seule & même posterité * qu'il

n'y a point une benediction & une promene

à part pour les Juifs, & une autre pour les

Gentils, mais que les uns & les autres indif

feremment sont heritiers d'une même grace

par ia soy : qu'ainsi à l'égard de la benedic

tion Abraham n'a pas plusieurs semences $

mais une seule *, 'parce que tous les peuples

ne font qu'un peuple en cet égard. C'est

dans ce dessein qu'il a remarqué , que les pro

messes ont été faires à fa semence en singulier;

voulant signifier que cette semence benite

esl une, non par opposition à d'autres qui

en sont distinguez , mais par aggregation

de plusieurs qui sont confondus. C'est ce qui

paroît clair comme le jour par ce verset 28.

que nous avons dêjà cité , où expliquant cet

te unité de semence d'Abraham , il dit

qu'en Jesus.Christ // n'y a ni Juif m

Grec ì ni mâle ni femelle ., nifersni franc .»

farce que tous font un enluy i declarant ou

vertement par là, que la semence d'Abraham

cûune, en ce que tous les peuples sont unis

& deviennent un par la foy en J. Christ.

C'est en ce même sens qu'il dit au verset 16.

que cette semenceune est Christ ; entendant

par Christ non simplement la personne de

CHRIST)



Christ ; mais son peuple & son Eglise , qui

est une en Juy , & qui est appeHéc du nom de

Christ ; de même que le peuple des Israé

lites est appellé Israël & Jacob , à cause de

ce Patriarche dont il étoit descendu.

C'est donc à cette semence une, c'est.à-

dire , à cette semence qui est une par l'as-

semblage de plusieurs , tant Juifs que Gen

tils , de toute sorte de nations , que Saint

Paul regarde maintenant , quand il dit que

le Moyenneur rìeji point d'un, c'est-à.dire ,

n'est point de cette semence une , iteç , henos ,

dont il venoit de parler. Cecy íèra plus clair,

si l'on fait un petit changement dans la tra

duction de nôtre paslage , 8ç si au lieu de*

or le Moyenneur, on met, or ce Moyenneur.

Ce changement, comme vous voyez Ma

demoiselle , n'est presque pas considerar

ble., & de plus le genie de la langue Greque

le rend comme absolument neceslàire :. car

l'article 2, ho, joint avec la particule ltt4è*

signifie très-souvent celuy.cy. Avec l'aide de

cette pente syllabe nôtre matiere s'éclaircira

beaucoup ; car comme vous íavez , Saint

Paul venoit de dire que la Loy avoit étédoni.

néeparla main d'un Moyenneur ., afin donc

qu'on ne confondit pas ce Moyenneur de la

Loy, avec celuy de la foy ou de la grace £

afin qu'on les distinguât au contraire , afin

qu'on íçût en un mot de quel Mediateur il

vouloit parler, il ajoûte par explication , ^

ce Moyenneur n'est pas celuy de cçttçjfe.
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mence une , à laquelle étoit faite la pro.

meslè du salut , qui ramasse en soy toutes

les nations de l'Univers: car Moïse n'est pas

le Mediateur d'une semence qui reunît les

Juifs ou les Gentils, & qui de tous les peu

ples n'en fit qu'un., au contraire Moïse étoit

le Mediateur d'une nation particuliere , &

íèparée de toutes les autres par la nature de

son alliance. Car c'étoit un peuple avec le

quel tous les autres n'avoient rien de com

mun; un peuple qui vivoit à part; quiavoit

la Loy, fa Religion, son culte, ses cere

monies , ses promelles& ses esperances tout à

fait particulieres : juíques-là que l'Apôtre veut

que son alliance legale fût comme une clôture,

& une paroy entre-moyenne , qui le diviCoit

tlu reste du monde. Et íans doute c'est à ce

la même que St. Paul regarde, dans le Cha

pitre dont nous avons tiré le texte que nous

expliquons , disant , qu'avant que la foy vint

nous étions gardez fous la Loy i étans enclos

fous Pattente de lafoy qui devott être revelee ,

vers 2 3 . car ces mots degardez & d'enclos té

moignent que les Juifs étoient íèparez par

la Loy , comme des gens renfermez entre

des barrieres ou des murailles , qui les eropè.

choient de communiquer avec le reste des

hommes. Ainsi Moïse n'étoit pas le Media

teur de cette semence une, en qui les Juifs

& les Gentils ne sont qu'un. Et c'est ce que

veut dire la premiere partie de cette senten

ce , or ce Moyenneur n'est foint d'un. Venons



à la seconde, oùl'Àpôtre ajoûtepar oppo

sition , mais 'Dieu est un. Quel est dites-vous,

le sens de ces derniers mots ? Certainement,

Mademoiselle , il est très-beau , très-juste ,

& très-convenable au but de Saint Paul : car

au langage de cet Apôtre être un seul Dieu ,

c'est être Dieu de tous ; en lòrte que tous

soient un en luy. Saint Paul luy-même nou»

en fournira deux exemples, qui sont tout à

fait formels. L'un est en fa premiere à Timo-

thée, Chap. 2. vers 5. où il dit, Car ily a

unseulDieu. Certes ce n'est pas pour établir

l'unitéde la nature Divine, puis qu'il ne s'a-

gislòit point du tout de cela en ce lieuj mais

c'est pour dire qu'il y a un seul & même Dieu

de tous; car il se sert de cette consideration

pour prouver ce qu'il venoit d'avancer, que

Dieu veut que toui les hommes soient sauvez*

& que c'est une chose qui luy est agreable ,

qu'on faslè requêtes 6c prieres pour tous les

hommes, parce, dit-il, qu'il y a un seul

Dieu, c'est-à-dire évidemment , un seul Dieu

de tous. L'autre exemple est au Chap. 3 . des

Romains , vers 28. & 29. où l'Apôtre tient ce

langage , Dieu est-il seulement le Dieu des

Juifs ; ne Pejì-il point auffìdes Gentils ? Cer

tes il íestauffi bien des Gentils ., car ily a un

seul'Dieu, c'est-à-dire un seul Dieu de tous,

comme il paroît clairement par la suite , qui

justifiera la circoncision & le prepuce par

la foy , pour signifier qu'il est le Dieu desjuifs

& jdes Gentils. C'est ainsi que Saint Paul

Ll s dit



 

dit maintenant, mais Dteuesti

c'est-à-dire, un seul Dieu de tous ,

poser la fby à la. Loy : car dans l'alliance de

la Loy Dita n'était pas un ., fa grace oe re

gardait pas une semence qui s'étendit à tous

les peuples; mais (òus l'économie de lafoy

Dieu est un envers tous , puisqu'il reçoit in.

ëirreremment tous les peuples dans son allian

ce; & qu'eu son Fils Jesus il n'y a ni Juif

i franc ; ni mâle , ni femelle ;

t un en luy. La Version

Ethiopique du Nouveau Testament semble

avoir pris ainsi ces dernieres paroles denótre

versets car au lieu de ces mots, Mais Dieu

est un seul , elle employe ceux.cy, il y a un

seul Seigneur des deux ■> c'est.à.dire des deux

peuples , de la circoncision & du prepuce.

Aussi Ecumenius dans son Commentaire,

qui n'est autre chose qu'une Chaîne compo-

fée de divers Auteurs , cite un Auteur qui est

dans le même sentiment en ce point , bien

qu'il differe dans le reste ; car regardant à ce

que dit icy l'Apôtre , Dieu eflun , il s'en ex

prime de cette maniere , .nreàn k& .mvlm, <7.

vuv hç €>èç., qu'il y a un seul Dieu de toures

lesnations. Cette exposition , cemeíèmbJe,

repond parfaitement à l'intention du S. Apô

tre, au deslèin qu'il a eu d'opposer la Loy

à la fby ; & à l'interrogation qu'il fait en fuite ;

La Loy a-t-elleeté ajoutée contre Us promes

ses de Dieu ì Car en effet Moïse n'étant pas

Moyenneur d'une semence une3 qui com

prit



(539)

prît & réunît tous les peuples ., Díeuaucort.

traire, ce Dieu qui avoit donné à Abraham •

les promesses de benediction & de grace ,

étant Dieu de tous les hommes, il pouvoit

sembler que la Loy qui étoit retreinte à une

certaine nation , & qui la separait d'avec les

autres , étoit contraire à cette promesse de

la grace de Dieu , qui regarde universellement

toutes les nations, & les reunit en Jesus-

Christ son Fils. Faisons donc une petite

paraphrase de nôtre verset ., &c j'espere que

le sens que nous luy donnons ne paraîtra pas

mal convenable, ni mal aise. Car l'Apôtre

ayant dit que la Loy a été donnée par le mi

nistere d'un Moyenneur , afin qu'on enten

dît de quel Moyenneur il vouloit parler,

ajoûte ce verset que nous paraphrasons en

ces termes. Or ce Moyenneur de la Loy

ne l'est pas de cette semence que nous avons

appellée une , parce qu'elle unit tous les

.peuples de la terre par la foy : carl'oslìcede

ce premier Moyenneur ne regardoit que les

Juifs ., mais Dieu , ce Dieu qui adreslà les pro

messes à Abraham & à fa semence , est un

seul Dieu de tous j parce que fa grace ne fait

point de distinction entre les croyans , & que

son Fils a aboli en fa chair l'inimitié , savoir

la Loy des commandemens ., afin qu'il creât

les deux, Juifs & Gentils, en un homme

nouveau , en faisant la paix. ;

C'est à vous maintenant , Mademoiselle,

à prononcer sur cette interpretation que je

 

vous
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vous presente. Je crains que la longueur de

cette épître ne vous empêche de luy être

favorable : & tout de bon je souffre pour

vouS, quand je repaslè l'ceuil sur tout le dis

cours que vous venez d'eslùyer .t si toute

fois vous avez eu aslèz de patience pour le

parcourir. Je vous demande pardon de vous

avoir tenu si long.tems : mon zèle m'a tra

hi i & la gloire que je trouve à raire quelque

chose pour vous m'a porté trop loin. Vous

en infererez s'il vous plaît, Mademoiselle,

que la pasllon que j'ay pour vôtre service eil

dans l'excès ., & que quand je ne consulte

rai que mon cœur, je ne trouverai jamais

qu'il soit tems de mettre fin aux témoigna

ges de l'affection très-ardente, aussi bien que

très-reípectueuse, qui me saie être tout en

tier à vous.

A Mr. de Brais, Trofejseur enTheologie

à Saumur , fur ses Theses de U

necessité du Batême , /<? 1 5 .

Mars 1678.

Monsieur et t r e s.h o n o r. t

Fr ERE,

J'Ay íçu de Mr. Morin nôtre Lecteur, qui

a son neveu logé chez vous , que vous n'a

vez point reçu une lettre que je vousavois

écrite , pour vous remercier des Theses dont

vous avez eu la bonté de me faire present,

& pour vous feliciter en même tems du grand

& glorieux succès que Dieu vous a donné

dans
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dans vôtre examen. Je suis fâché que cette

lettre ait été perdue : non que ce me soie

une fatigue de vous écrire une seconde fois j

au contraire je cherirai toujours les occasions ;

qui me donneront lieu de vous reiterer les

assurances de mon estime , & de vous mar

quer de quelle maniere vous êtes dans mon

cœur , & dans mon esprit. Mais je crains

que vous n'ayez mal jugé quelque tems de

ma reconnoislànce ; 8c d'ailleurs je vous pro-

posois de certains doutes sur vos Theses , dont

je nc serois pas aise que des gens malinten

tionne/, sussent saisis , de peur qu'ils ne s'i

maginaísent qu'il y eût du dissentiment en

tre nous. J'auroisbien voulu aussi pour mon

instruction recevoir vos éclaircislèmens , sur

les difficultez que je prenois la liberté de

vous representer assez au long. Je n'en ay

point gardé de copie ., & je ne pourrai pas

fans doute rappeller toutes les choses , qu'u

ne premiere application à cette matiere m'a-

voit fournies , peut-être avec trop d'abondan

ce. Je tâcherai de m'en souvenir de quelques.

unes ., & je vous supplie très.humblement ,

quand vôtre loisir le permettra , de me dire,

ce que vous diriez à un de vos disciples , s'il

vous alloit trouver dans vôtre cabinet, pour

vous proposer les mêmes serupules.

I. Je me suis étonné que parlaqt des en-

fans , qui se trouvent ne valoir rien quand ils

font devenus grands , & qui perissent par

leur impieté, & par leur impenitence , vous

ayiez
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ayiez dif> qu'ils étoient neanmoins dans leur

enfance in fiat'« salutis ; tÚe§fœderati sunt,

dites vous à la fin de la These 61. & que

ideò tune temporis in statu salutis : ce que

vous reperez souvent ailleurs. Je vous avoue,

Monsieur, que cette expression m'a choqué;

& je ne croy pas qu'on s'en fût encore ser

vi. Vous savez ce qu'on enrend par être en

état de salut : c'est être dans l'aptitude , &

même l'aptitude prochaine & presente d'en

trer dans la gloire du Ciel ; d'où vient que

sur la question de la perfeverance des Saints

tous nos Theologiens demeurent d'accord ,

que les fideles dans le temsde leurs grandes

chutes ne font point in statu salutis ; parce

qu'ils ne sont pas dans cette aptitude pre

sente d'obtenir le Ciel. Au contraire ils

avouent qu'ils font in statu damnation!s .,

parce que s'ils mouroient dans ce malheu

reux état , ils seroient damnez. Comment

peut.on dire de ceux qui n'ont ni foy , ni se

mence de foy , ni regeneration , ni com

munion interieure avec Jesus.Christ, ni

part à l'élect.ion éternelle, qu'ils fòntenétat

de salut? Tels, selon vous même , sont ces

petits enfàns , qui venant en âge de discretion

s'abandonnent entierement flt fans retour

au mal. D ailleurs n'est.il pas vray que ces en-

fans fontien état de damnation , puis qu'en

effet ils sont damnez à la fin? Et n'est.ce

pas une chose qui fart de la peine de dire d'u

ne même

 

, qu'elle est en même

tems



rems en état de salut & de damnation? Sur

tout leur damnation étantcertaine 6c infailli

ble , quelle apparence de les mettre en état

de salut ? Je say bien que vôtre intention est

bonne ; & que vousvoulez dire simplement,

quecesenfans, vifœderis, peuvent être sau

vez ; au lieu que lesenfans des infideles ne le

peuvent être , comme étant nez<horS de l'al-

liance. Mais il y a bien de la difference, en

tre dire qu'on peut être sauvé en vertu de

l'alliance dans laquelle on se trouve; & dire

qu'on est en état de salut. Le premier marque

une simple possibilité ., & le second une ap

titude réelle. Le premier est communomni

busfœderatis ., le second est particulier aux

fideles. Le premier peut n'être suivi d'aucun

ester j le second est infailliblement efficace

parce que quiconque est en etat desaint est

sauvé j au moins à prendre cette expression

dans le sens qu'on luy a donné jusqu'icy.

C'est en introduire un nouveau, qui semble

sujet à de mauvaises consequences, que de

l'employer comme vous faites. N'auroit-il

pas mieux valu se contenter dedire, que/»-

fantìbus fideliwn patet aditus ad falutem ;

ou se tenir aux paroles de Mr. Amiraut, qui

avoit dit seulement que, infantespejsunt effe

sa/utis compotes ., & qui avoit mis en cela tou

te la communion qu'ils ont avec J. Christ.

Hœcemwàit-â , non alia re constat, nijtquod

infantes sa/utis poffint effe compotes. C'est

dans la^ dispute de Tad^âaptifmoThef.^i . .
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lUÍIÌI 1.Je me suis auiïi étonné du droit à la'gra.

ce, que vous attribuez aux enfans dans vôtre

These 6. Dtfltnguendum iterum interjus &

foffejjï&nem promijfa gratta . . . Jusilîamob-

tinendi omnibusfœderatis , tam infantibus

quam adultts in communi competit : & vous

étendez en suite ce droit à tous les enfans ge

neralement, tant aux élus qu'aux reprouvez.

Car l'Ecriture ne nous parle jamais que de

droit réel & effectif, je veux dire , qui tire

son effet infailliblement après soy : A tons

ceux qui Vont reçu, ila donné ce droit d'être

faits enfans de 'Dieu , Jean i: 12. Mais de

droit à une chose qu'on n'obtient jamais ,

au moins en matiere de salut , c'est de quoy

je ne croy pas qu'il se trouve d'exemple dans

l'Ecriture. Cependant vous donnez aux. en

fans, qui ne doivent jamais bien vivre, jus

adgrattant Spiritus regenerantis , à laquelle

ils n'ont & n'auront jamais de part. Si vous

leur donniez , jus ad.Baptifrnum , jus adfi.

gnum autfacramentum gratis , il n'y auroit

rien à redire. Car en effet la naislànce donne

aux enfans des fideles le droit aux sacremens;

comme la profession le donne aux adultes :

Jamfàtis apertum est jus ad Baptifmum Li

bere, quiafœderatisfœderisfignutn competit,

dit Vostìus dans fa dispute 13. du Batéme ,

These 9 . La profession seule ne donne pas aux

adultes le droit à la grace ., il faut outre ce

la lafoy: de même la naislànce seule ne don

ne pas ce droit aux enfans ., il faut de plus

quel

 



 

quelque çhose en eux qui reponde à la .rQy ^

& qui en tienne la place. Bcze dans fa Rep.

au Coll. de Montbel. dit que , Tatrescre-

dentes liberisfuisjus Christianœ civitatis fu(i

fide acqtùrunt. Et cela est fort bien dit : car cc

jus Christia?ia civitatis ne consiste qu'à

faire partie du peuple de Dieu ; à vivre dans

la societé de son Eglise ., a participer aux hon

neurs , aux Sacremens & aux cerémonies de

cette societé religieuse ; à pouvoir être ad

mis à tous les misteres. C'est là ce que Ja nais

sance donne aux enfans, &ia profession aux

adultes: mais non pas davantage. Po.ur la

grace justifiante 6c regenerante, ce n^yu

la naissance, ni la profession qui y don^e. \c

droit. C'est la foy, ou ce qui équipolc à la

foy , semenjìdei ., comme le temoigne le pas

sage sus allegué du premier de St. Jean, v. 1 1 .

Et vous meme le reconnoislez dans vótrç

These 6 f. sídoptiO, dites.vous ; & ex adop-

tione ortum cœleftis heredìtatis jus : 014 vous

fondez le droit à l'heredité celeste sur.la, gr^.

ce de l'adoption. Comme donc on ne

peut pa^ dire de tous les enfans nez <çíans

l'alliance en generai , qu'ils ayent 'ni Jj'a-

doption ni la foy , puis qu'une partíe d'eu£

avecletemsfe trouve du nombre des réprou

vez .. aussi ne peut.on pas leur donner à tous ,

en vertu de leur naislànce, un droit qui n'ef£

fondé que sur la foy ., laquelle, comme dit

l'Apôtre, n'est pas de tous. Je voy que vôtre

intention est encore icy fort innocente .,' Çç

M ni " nur



 

que par ce jus vous n'entendez qu un aaiti-.:

une ouverture, une possibilité, un état re.

movensprûhibens : & l'on peut même pou:

Vôtre justification alleguer l'autorité de Be

zé,.dans cette Repónlè que j'ay dêjà citée

Car il dit formellement , quejus .vit* aterr-

exfótniulafœderù acquisition est infantibui

ex piisparentibus nafeendo. Mais comme cet

te expression peut recevoir un mauvais fen?

qu'elle est rare > qu'elle paroit étrange, en ce

qu'elle attribue un droitausalutàdesenrans,

qui n'ont & n'auront jamais ni foy ni repen.

u'au fond elle ne lërt à rien , & ne

ueuhe vraye solution ., ne seroi:.

oint plus à propos de s'en abstenir, quec:

'dnner par elle sujet aux Catholiques, &atu

"Luthériens de crier contre nous?

' £ 'I FÍ J'ay encore trouvé étrange ce que

vous aVancez dans vôtre These 57. endisan ..

'Quodin adultorurh œconomìafidesaEìiialis .

ni infantmm œconomia nafcendì. felicttj

Cela me paroît dit trop crûment : car ki

differences font trop grandes entre ces deux

choses, pour en parler de la forte. La foy est

particuliere à quelques:uns des adultes feule

ment 5 mâis la naislânce dans l'alliance de

Dieu est commune à tous les enfans des fîdc.

les.La foy vient du decret de l'élection;la naif.

sancenon. La foy donne une sainteté inte

rieure j la naislànce une seulement Ecclesias

tique , ou federale & externe. La foy com

munique un droit au íalut , dont on ne de.

: - chei



ichét jamais ; la naislànce un droit dont la

plûpart, íèlonvous, dechéentenefFet. En

fin il n'est nullement vray , qu'à l'égard pre

cisement du Batême la foy des adultes & la

naislànce des enfans équipollent : car elles

n'ont pas mêmes droits. La foy confere le

droit non solum adsacramentum, sed & ad

rem sacramenti ., ad gratiam salutiferam

Baptismi : mais la naislance ne le confere

qu'W/acraméntum, adJìgnumgraîìa. Si l'on

veut comparer les adultes & les enfans, il

me semble qu'il faut dire, que ce qu'est aux

uns la profession, cela même est aux autres

la naislance dans l'alliance divine. Car delà

il resultera, que comme tousses adultes qui

font profession de la verité peuvent être ba.

tisez ; mais qu'il n'y a de sauvez & de parti-

pansde la grace , que ceux qui croyent: aus

si tous les enfans nez de peres fideles peuvent

recevòirle Batême., niais il n'y a que ceux en

qui se trouve la semence de foy, qui ayent

' droit à la grace signifiée par le Batême. II

faut que vous ayiez senti vous.même que la

naislance des enfans n'équipolle pas à la foy

des'adultes ; puis qu'outre la naislànce dans

l'Eglise, vous leur attribuez semen fidei.

Çàr à quoy faire cette semence spirituelle &

salutaire, fi leur náislànce fait en eux ce

"que la foy actuelle fait dans les autres.

I V. J'avois insisté dans ma premiere let

tre sur vôtre These 63. où vous vous propo

sez la difficulté qu'on tire de la dj&rine de la

Mm 2 per
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j períèverances vous trouvez cette difficulté 5

grande que vous dites , Vïx ac ne vix quidm

-cmciliari pojse videtur cum perfeverantiá

.doëtrim hypothejis ne/lra, dufa jiaîuit plu.

,rimos infaritiumìncDei fœdere, & statufo.

lutis cmstitutos % pofiquam adok<verint dt/•

cere ac perire in atemum. Je vous confeslè,

Monsieur , que je n'entens rien à cela , & que

YÔtre vix ac rye vix quidem m est incompre

hensible : car pour moy je vous l'avouc

{franchement, je n'y trouve poinr de difficu.'.

:té ., ou elle est sìmplêment dans les mots

,Si par vôtrestatussulutis vous entendez b

collation d'une grace salutaire & justifiante

; donnée aux ienfans qui doivent perir éter

nellement , vous auriez saison d'y trouver

-de la difficulté .. il y en auroit même uneen

tierement insoluble. Maisr vous n'avez pas

jeette penJëe : au contraire vous dites darb

cette même, These , vivant fidem , auî «.

va Jîdeijemen nunquam extingui docemus

d'ou il.s'ertíuit que ces malheureux enfans ,

;qui tombent dans la perdition éternelle, n'ont

ni foy ni semence de fpy : c'est-à-dire nulle

étincelle de la grace interieure. Si cela est

vray, comme il l'est.infailliblement, où se

trouvera la difficulté ? Puis que ces enfansqui

le damnent n'ont point de part à la viedes

Saints , quelle peine peut-on trouver à conci

lier leur damnation avec la persèverance dei

Saints? Vous direz peut.être que la diffieul::

roule, sur e^ que vous avez pôíe que les en.

£uS]
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ans j vifœderisfunt instatu falutis ; & que

'ojlquam adolevtrunt deficiunt & fereunt. H

'st Vray, Monsieur j mais c'est vous qui les

vez mis dans cestatu salutis: si bien que la

lifficUlté ne vient pas de la matiere, mais de

'os termes. D'ailleurs vôtre status falutis ,

nêmc tel que vous le posez , ne peut pas don-

1er lieu àl'objection de la perfeverance des

ìaúits. Car vous n'entendez pas par cet état

le salut une communication interieure de la

;race j mais seulement une sainteté federa.

e , comme vous parlez. Pour dechoir donc

le cet état , qui n'est ni de justification, ni

le sanctification , quel argument en peut- on

irer contre la doctrine de la grace justifiante

k sanctifiante ? N'est.ce pas comme qui vou-

iroitque toutes les choses dont on peut de-

:hoir, fournissent des objections contre la per-

everance des Saints.

II est certain neanmoins qu'on forme or

dinairement cette objection prise de la per-

everance des Saints : mais c'est sur la sup

position , que le Batême confere infaillible

ment la grace: & c'est un écueil où plusieurs

donnent. II seroit bon qu'un auslì habile

homme que vous y travaillât , pour empê

cher quantité de gens d'y faire naufrage. Oû

le Batême , disent-ils , est purement significa>.

tif, ce qui est l'erreur des Sacramentaires^

ou il confere réellement la grace. S'il con

fere réellement la grace , puis que tous les

petits enfans font égaux ., qu'ils font tous nez

Mm 3 dans



dans l'alliance ., que nul d'eux ne fait , & ne

peut faire d'obstacle à la vertu du Sacrement;

il faut qu'il soit efficace en tous ., il faut qu'il

Et fi cela est une fois accordé , d'où, vient

que tous les enfans étans également remplis

de la grace , ils deviennent neanmoins iné

gaux dans la suite ., & que plusieurs perislènt ì

C'est là que l'objection de la perseverance

des Saints vient en son lieu. Si au contraire

on nie que le Batême confere la grâce à tou$>

d'où vient la difference, dit.on^ puis qu'ils

ont tous même naislànce, même avantage,

même privilege , & selon vous , mêmejus àk

grace? Je vous avoue, Monsieur, que c'est

icy principalement ce qui m'empêche d'ad

mettre ce yW, ou ce droit que vous posez ;

parce qu'il me semble , que si on luy ouvre

une fois la porte, on ne pourra plus íòudre

la difficulté queje viens de representer. Car si

tous les enfans des fideles ont même droit à h

grace , pourquoy ne reçoivent.ils pas tous mê

me grace dans le Batême ? J e conçois la chose

autrement ., car, selon moy, ce qui fait que le

Batême ne profite pas aux uns , & qu'il prosite

aux autres ; j'entens parler feulement des en

fans ., c'est que les uns ont un droit à la gra

ce, que les autres n'ont pas: savoir ce fe-

men fidei^ qui vient de l'élection éternelle. Jc

ne voudrois donc pas poser un droit à la grace

qui fût generai , & commun à tous les enfans

de l'alliance, & dont on pût dechoir: mais

leur communique à tous la

 



seulement un droit particulier à quelques-uns ,

fondé siir cette semence de foy , que Díey

donne vi decreti. II y a bien un droit ge

nerai au Batême, & celuy.là est commun à

tous vifœderus : mais il y en a un autre par

ticulier à la grace ; & ccluy.cy est propre à

quelques.uns vi decreti. C'est pourquoy

tous sont batifez ; mais tous ne sont pas jus

tifiez ni regenerez. Tous peuvent rcevoir

le signe: mais quelques-uns feulement la cho

ie signifiée.

Voila, Monsieur, une partie des choies

que je vous avois mandées : & peut.être les

avois-je un peu mieux écrites , & mieux ex

primées, que je n'ay fait cette fois; parce

que j'y avois travaillé avec plus de loisir, j'ay

griffonné ces lignes avec une très.erande pre

cipitation : vous en excuserez , s'inious plaît.

Soyez bien persuadé que je ne vous propose

tout cecy , que pour recevoir vos instructions.

Ces petites remarques que je viens de faire

sur vos Theses, ne diminuent en rien l'esti.

me singuliere qu'elles m'ont donnée pour vô

tre merite. J'y voy un grand savoir j une

penetration fine dans les choses difficiles; des

observations rares & ingenieuses sur l'Ecritu-

re ; une belle methode ., une parfaite netteté .,

un tour agreable ., & par tout un air de maî

tre , qui est proprement le caractere des grands

hommes. Je ne donne rien icy à la complai

sance, ni à l'usagedu siecle, qui est de slat

ter. Je dis la verité, comme elle est dans

Mm 4 ; mon



mon cœur. Je loue Dieu de ce qu'il vous

suscite dans ce malheureux tems, pour sou

tenir la gloire de la verité , & l'honneur de

l'Academie de Saumur , d'où depënd l'édi.

dification de toutes nos Egliíès dans ce Royau

me : je le prie de toutes les affections de mon

âme , qu'il vous fortifie dans ce grànd employ

où il vous a appellé ., & que comme il vous a

placè sur un haut & illustre chandelier , d'où

vous éclairez de loin , il vous conserve long.

tems, afin que tout le monde Reformé puisse

profiter de vôtre lumiere. Honorez-moy , jc

vous en conjure, de vôtre precieuse amitié;

& rie me regardez jamais autrement, que

cornine un homme qui íëra toute fa vie &c.

Reponse de Mr. de Brays.

Monsieur et tres-honore

Frère,

J'Ay besoin de toute vôtre indulgence, pour

excuser le retardement de la reponse queje

dois depuis long-tems à vôtre belle & obli

geante lettre. Si j'eusse suivi les premiers

mouvemens de ma joye & de ma reconnoif.

íance, je me serois aquitté de ce devoir in

continent après que j'eus lu ce que vousm'a.

vez fait l'honneur de m'écrire. L'approbation

que vous avez donnée à mes Theses d'exa

men est un effet de vôtre sainte & precieu

se amitié, dont je tire beaucoup de gloire:

& vous êtes un des hommes du monde pour

1 j'ay le plus de veneration , & à qui jc

fou.



souhaftterois Iè plus de fáire apòròtivcr méat

hypotheses. Mais d'un àutre coté l'envie dë

rie vous aborder piè les' mairis vuidës , 8t l'cs-

perance que mes Leçons inaugurales seroient

imprimées beaucoup plús promterhent qu'el

les n'ont été,m'a fait differer de serriàírtë en se

maine la repònse que je vous dois. Vous la

recevrez donc ensin , Monsieur & très-ho-

rioré Frere, avec un exemplaire de mon livre:

& vous recevrez, s'il vous plaît, l'un & l'au

tre comírié ùn gage de nioh estime pour vô

tre excellente persorine, & de i'amitiéíìnce-.

re & cordiale que je vous ay voiiée.

, En attendant que vóus ayiez fait vos re-

rnarques fur mes deux Leçons, je vas repon

dre, selon que vous le souhaittez, àvosdiffi-

cultez sur mes Theses de necejfitate Baptismii

mais ce sera fans pretendre decider en maître.

Cette qualité vous appartient plus justement

qu'à moy : je ferai toujours gloire de paslèr

pour disciple des Theologiens de vôtre for

ce , & je ne manquerai jamais de docilité

pour vos lumieres. Je me servirai seulement

de la liberté que vous m'avez donnée. Jetâ-

" cherai de justifier mes hypotheses , contre

vos objections , en suivant pied à pied vô

tre ordre j & soumettant le tout à vôtre ju

gement.

I. Vôtre premiere difficulté releve ce qué

j'ay avancé: que les enfans reprouvez, qui

naissent dans l'alliance de grace, font en état

de salut pendant l'économie de leur estfan-

Mra j ce.
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cc. Cette expression vous a paru dure &

nouvelle : vous luy donnez! pourtant une

explication favorable, en disant, ^te ces

lieu que les enfansdes infideles ne le peuvent

être : de sorte qu'il semble , que nous nt

sommes en different vous & moy que fur

des paroles. Au lieu que j'ay dit, en etatdt

salut : vous diriez , dans laposjìbilité dusalut.

Mais, Monsieur, il me semble que cetre

clause de l'alliancc de Dieu avec Abraham;

jeserai ton Dieu, & de tasemence , empor

te quelque chose de plus considerable qu'u

ne simple possibilité d'être sauvé. Dans l'Ecri.

ture ces deux expressions , jeserai leur 'Dieu ,

& ils seront mon peuple , sont deux expres

sions relatives. Toutes les personnes de qui

l'Eterncl est le Dieu , font le peuple de Dieu.

Or scion le stile de l'Ecriture , être íe peu

ple de Dieu, c'est vivre dans fa communion:

par consequent être en état de salut, puis qu'il

s'agit icy de la communion que donne l'allian.

cc de grace traittée aveclePeredes croyans.

II me semble encore qu'il est clair que cet

te clause de l'alliance , je serai ton 'Dieu &

de tasemence, établit nettement deux écono

mies, & par consequent deux manieres d'ê

tre du peuple de Dieu : l'une pou.- les adultes,

qui le sont chacun de son chef; l'autre pour les

enfans , qui le sont par le moyen &comme en

la personne d'autrui. A l'égard des adultes,

Dieu dit à Abraham, Chemine devant maface,

ensans, vifeederis
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&fois entier, Genes. 1 7: i . & S. Paul enseigne

que lejuste vivra desafoyfr non de celle d'au

trui. Un homme qui est fuijuris , ne sauroit

être en érat de salut que par une foy actuelle ,

qui luy obtient actuellement & de fait la remis

sion de ses pechez, & la grace de l'esprit sanc

tifiant. Mais les ensans n'entrent pas dans une

alliance de leur chef. Comme ils font inpotes.

tateparentum , on les confidere comme des

membres de leurs peres: & c'est ce qui fait que

les peres entrant dans l'alliance , leurs ensàns y

sont compris avec eux : &que la foy des peres

est salutaire aux enfans, à cause qu'ils com

posent avec eux un même individu mistique

dans l'Eglise, & politique dans l'Etat. Les

enfans nez dans le sein de l'Eglise y vivent

à peu près, comme ceux qui ne font pas en

core nez vivent dans le sein de leurs mercs.

La mere & l'enfant se nourrissent du même

sang, vivent en quelque façon de la même

vie, & ne sont comptez que pour une seule

personne. L'Eglise étant donc en état de grace

& de salut , ses enfans font avec elle en état de

salut & de grace, pendant qu'ils demeurent

dans fa Communion. Quand les reprouvez

deviennent grands & maîtres d'eux.mêmes^

alors ils se separent de l'Eglise, & renoncent

au íalut par leur incredulité: mais avant leur

separation , comme ils n'étoient point à eux-

mêmes , mais à l'Eglise , ils faisoient partie

du peuple de Dieuj non de leur chef, mais

comme membres de la societé des fideles. A

cela,

 



cela, Monsieur, vous objectez premiere

ment : qu'être en état de saint , c'est être dans

Paptitude , & même dans /' aptitude prochai

ne& presente d'entrer dans la gloire du Cki:

d'où vient que fur la question de la perséve

rance dessaints , tous nos Theologiens demeu

rent d'accord , que les fideles dans le tems de

leurs grandes chutes ne font point in staru

fàlutis , parce qu'ils ne font pas dans cette

aptitude presente d'obtenir le Ciel; au con

traire ils avouait qu'ils font in statu damna.

tionis ., parce qw s'ris mouroient dans ce mal

heureux état de fouitlnte & de peché , Usse.

roient damnez. J'en suis d'accord avec nos

Theologiens: & cela même sert à reíòudre

la difficulté que vous me faites : Comment

peut.on dire de ceux qui n'ont nifoj , ni rt.

feneration , ni communion interieur? avec

Esus-Christ, ni part h selection éternel

le, qu'ils font en etat de salut ? Je repons

qu'il n'y a pas plus d'inconvenient à dire ,

qu'un enfant reprouvé est en état de salut ,

pendant l'économie de son enfance, qu'à

dire, qu'un adulte élu est en état de damna

tion avant fa conversion à la foy , & un fidele

pendant letemsde fes grandes chutes. Un

fidele tombé dans un crime est en état de dam

nation presente: parce qu'il n'use pas de son

droit, par une foy actuelle i & qu'il n'a droit

d'obtenir la remission de fes pechez , qu'en

la demandant avec fov & repenrance. Un
 



 

nifoy, ni semence de foyers, parce qu'il n'j»

pas ençore perdu le droit que fa naissan

ce Iuy donne, d'être membre de l'Eglise , &

partie du peuple de Dieu. Comme donc un

fidele seroit damné , s'il mouroit dans le mal

heureux état de fa souillure & de son pe

ché ., un enfant reprouvé seroit sauvé, s'il

mouroit dans ce tems bienheureux auquel

j Dieu est son Dieu, parce qu'il est le Dieu de

i la semence des fideles: & c'est ainsi que j'ay

: dit qu'un tel enfant est en état de salut ,

, pendant l'économie de son enfance.

Quand à ce que vous objectez en second

, lieu: 'D'ailleurs n'est-ilpas vray que cesenfans

\ ' font en état de damnation ., puis qu'en effet ils

, feront damnez à lafini Et rìest-cepas une cho

se quifait de la peine , de dire d'une même per

sonne , qu'elle est en état de salut & de damna

tion ? sur tout quandsa damnation est cer

taine & infaillible. Vous voyez bien , Mon

sieur , que si cela doit faire de la peine c'est

à tous les Theologiens orthodoxes , qui tien

nent qu'un fidele est en état de damnation

presente , pendant le tems de ses grandes

chutes. Le voilà en état de salut, comme en

fant de Dieui & en état de condamnation,

comme enfant desobeïslànt. II n'y a point de

contradiction là dedans ., à cause des divers

égards selon lesquels une même personne est

considerée. Mais de plus, je n'ay pas besoin

de cette distinction pour les enfans reprou

vez, qui yivent encore dans le sein del'E

glife
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glise où ils íbht nez. Je nc croy pas qu'on

puisse dire qu'ils sont en état de damnation ,

bien qu'il soit vray de dire , qu'ils seront

damnez à la sin : áutrement onpourroit dire

d'un élu qui n'est pas encore converti , com

me par exemple de Saint Paul , étant encorc

blaíphemateur & perfecuteur ; qu'il est tn

état de salut , puis qu'en effet il sera sauvéà

la. fin. La confequence n'est pas bonne tou

chant un élu qufn'est pas encore entré dans

Taîliance de grace par la foy : parce que s'il

doit être sauvé quelque jour, il le sera par sa

.conversion à la foy Chrêtierinc,qui le fera pas

ser du Royaume des tenebres à celuy de U

merveilleuse lumiere de Jesus.Chris t. La

confequence n'est pas meilleure touchant un

"enfant reprouvé, né dans l'Eglise : car s'il est

damné quelquejour , il le sera par son apofh.

íjé, qin'le privera de son droit enluy raisant

abandonner l'attiánce de Dieu , & changera

son état dé salut en un état de damnation.

Car enfin Infaillibilité de l'élcction & de la

reprobation , ne pose rien dans fétat present

des élus 6c des reprouvez. Or corríme le don

de la foy & de la repentance appartient à l'c.

^conomie des adultes, &non á celle des en

cans., on ne peut pas dire que Dieu ait aban

donné les enfans reprouvez en la main deleur

conseil, jusqu'à ce qu'étant venus en âge de

discretion, ils tombent dans l'incredulité. Car

ce qui est écrit : J'ay aimé Jacob , èrfayha'i

Esau: &cLeplusgrandservira aumoindre .,

'J cet



cet oracle , dis-je , qiioy que prononcé avant

Ja riaislànce de ces deux enfans , n'a pas em

pêché qu'Esaù n'ait éu son droit d'aîncslè ,

jusqu'à çe qu'il le vendît à sorí frere. II a

seulement voulu dire : que sans avoir égard

aux ,qualitez personnelles des deux freres ,

Dieu niettroit quelque jour une extrême dif

ference entre eux, par la grace qu'il donne-

roit au .cadet , & qu'il ne donneroit pas à

l'aìné. Ainsi quand Monsieur Amiraut a dit

simplement , infantes poffunt ejse Jalutis

compotes , son sens a été , ou dû être : posfunt

jure , vi fœderis quol^ominus piorumsemi-

nis ëíí Tïeus. C'est: à peu près ainsi que St.

Paul dit , Rom. 8. quesi nous, sommessau

vez, c'est en e/perdnee., parce que nous

avons bien droit à la gloire du Ciel ., mais

nous ne sommes pas capables de la pofièder

pendant cette vier. .

I í. Mais , Monsieur , je voy dans vôtre

feconde observation , que vous n'approuvez

pas le droit à la grace que je recònnois dans

les enfans ., & voílS croyez que la naislànce

ne leur donne que le droit aux Sácremens,

comme la profession de la foy le donne aux

adultes: Pour moy jë suppose avec nos

Theologiens , que pour avoir droit aux si

gnes, il faut avoir droit à la chose signifiée,

qui est le salut. Siiá profession de foy . des

adultes leur donne droit aux Sácremens , c'est

parce qu'on suppose, par un jugement de

charité , que leur profession est sincere í au-

. 1 ' tre



tremear. il faudroit dire, que les hypocrites

scroient en droit de participer aux Sacremens.

& nôtre Liturgie auroit tort d'excommunier

les idolâtres , les blasphemateurs &c. qui font

profession de croire en Jesus.Christ , &

qui font mèlez dans nôtre Communion. Ce

pendant il est certain que ces gens.là forni

 

ques &fìdelest comme parle nôtre Liturgie

de laCcne. Quand ils communient aux Sa

cremens , ils n'usent point d'un droit qiç

leur soit aquis ., ils abusent des choses sain

tes, sur lesquelles ils n'ont aucun droit. Si

nous connoissions l'interieur de quelqu'un de

ces mauvais Chrétiens, qui nous imposent

par la profession extencure de la verité: nous

pourrions luy dire , comme Saint Pierre à

Simon le Magicien , Tu n'as point 4' part ,

ni cf.heritage, en cette, affaire , car ton ctrur

n'ejlpoint droit devant (T>ieu. C'est pourquoy

Philippe exigea u ne foy sincere Sc veritable

dci'Éunuque, qui luy demandoit d'être ba.

tifé: Situ crois, dit. il, de tout ton cœur,

efí permis. Je conviens donc avec vous ,

Monsieur, que la naissance donne aux en.

fans des fideles droit aux Sacremens, com

me la profession de foy le donne aux adul

tes: pourveu que vous entendiez une pro

fession sincere, comme celle des vrais fide

les i non une profession simulée, comme celle

des hypocrites. C'est le sent
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Theologiens, & particulierement de ceux à

quij'ay l'honneur de succeder en cette Aca

demie j que la naissance est aux enfans ce

que la foy est aux adultes , savoir la condi

tion de l'alliance de grace. Voicy les propres

termes de nôtre petit Synopsis controver-

fìarum, Sect. 23. Thes 2. Sacramentorum

u/us pertinet ad eos tantummodò qui jam

credunt , ut eorumfides augeatur , aut qui ,

fi nondum credunt , pr/editi funt aliqnà con-

ditione , qua f 1 d e 1 , in hoc negotio a qu I-

pollei. Et Thes 4. Quoniam igiturpra-

fupponunt conditionem prastitam , ex qud

PROMISSIONUM EXECUTIO pCH-

det , eorum usus illos tantummodò Jpectat

qui FOEDERE CENSENTUR, feu id

habeant ìjure nativitatis, utfidelium

infantes , feu potius à stde, qtiod in adultis

plane necejfarium est. Et Sect:. 24. Thes 3.'

Cum igitur clore Scriptura teftetur, islam

promiffionem ( eluendi maculam peâcatorum

omnium , tùm remijsione , tum emendatione

atque renovatione per Spiritum ) in fœdere

Evangelico , ad liberos fidelium pertinere ,

absurde faciunt & injuste qui promijjionum

fignaculum iis dcnegant. Vous voyez , Mon

sieur , que mes predecesseurs ont enseigné,

comme je fais après eux , que la naislànce

dans les enfans équipolle à la foy dans le»

adultes s que par elle ils fontcompris dans l'al

liance Evangelique , comme en ayant accom
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pli la condition , autant qu'ils sont capables de

l'accomplir ; que la promeslè de la remii.

sion des pechez, & de la regeneration parle

Saint Esprit appartient de drent aux enfans,

selon l'Ecriture ., & que c'est à cause qu'ils font

heritiers de. la promeslè, que le Batême,qui

en est le íçeau, leur doit être administré.

C'est apparemment ce queBeze a vouludi.

re par ces paroles que vous avez citées : 'Pa

tres credentes liberif fuisjus Christian* cki.

tatvs fuâ fide acquirunt. Et Monsieur Ami.

raut, qui a tracè nôtre Synopsis , nepouvoit

pas raisonner autrement : puis que vous la

vez qu'il ne reconnoíssoit ni foy , ni semen

ce de foy dans les enfans. Mais le principal

est, que cette hypothese est clairement fon

dée sur l'alliance de Dieu avec Abraham: Je

ferai ton Dieu , &deta semence s Gen. 17.

& surl'applicationqueSt. Pierre en fait aux

Juifs , Act. 2 . Car à vous & à vos enfans ejt

faite la promesse. Les enfans des fideles donc

n'ont pas seulement. droit aux Sacrcmens ,

mais aussi à la promesse qui leur a été faite , &

qui est sellée par les Sacremens. Le Barème est

aux Chrétiens , ce qu'est aux Rois leur Sacre

& leur couronnement, On ne donne la Cou

ronne , qu'à ceux qui ont droit à la Royauté ,

dont la Couronne est le symbole. Qui adroit

à la Couronne, a droit à la Royauté: quià

droit aux Sacremens , a droit à la grace,
. . ~- # . " C7

dont les Sacremens sont 6c les symboles &

 



 

lesgageSi Les adultes y ont droit par une pro-

feslion sincere de la fby Chrêtienhe,selon la re

gle de l'Ápôtre, Rom. io . %>e cœur on croit à

justice , & de bouche on fait conseffìon asalut.

Les enfans des fideles ont le même droit , par

le bonheur de leur naislànce, qui est la seu

le condition que Dieu demande pour les rece

voir dans son alfcance ; & se declarer leurDieu,

c'est-à-dire, leur Sauveur leur pere. Car enfin

il y a bien de la difference entre le privilege de

la? naiílànce des enfans dans l'Egliíè , & la

profession exterieure des hypocrites. II est

hors dedoute, que les hypocrites sont en état

de damnation. Dieu les regarde comme ses

ennemis. II leur dit par son Prophete , Ps. L.

<gu'as-tu affaire de reciter mes statuts , & de

frendre mon alliance en ta bouche &c. Comme

ils ne sont nullement dans l'état où doivent

être des adultes pour faire partie du peuple

de Dieu , leur profession exterieure n'est rien

moins que l'accomplissement de l'alliancede

grace. Mais les enfansnez dans l'Eglife sont

dans l'état que Dieu demande des enfans ,

pour les reconnoìtre membres de son peuple,

& se dire leur Dieu.

A cela , Monsieur , vous opposez que

réel & effectif, qui tire infailliblementson

effet aprèsfoy. A tous ceux qui l'ont reçu il

leur a donné ce droit , d'être faits enfans de

Dieu, Jean, i; 12* Mais de droit à unechose

('Ecriture ne nous parlejt
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qu'on n'obtientjamais , au moins en matiert

desalut, c'est de quoyje ne croy pas qu'ilft

trouve d'exemple dans PEcriture. Je repons,

que tous les enfans nez dans l'Egliíê ont un

droit réel & effectifau salut ., & queladignk:

d'enfans de Dieu leur appartient, puisque

Dieu les appelleT^.r fils&z ses filles., Eià.43:

6. Ezech. r 6: 21. Que fi quelques-uns n'ob

tiennent jamais l'hcritagedes enfans de Dieu,

c'est qu'ils renoncent à leur droit lors qu'ils

sont devenus grands. Au reste l'Ecrirure now

fournit l'exemple d'un droit à une choie

qu'on n'obtient jamais , dans le recit de la

rejection des Juifs, que N. S. avoit predite

en ces termes , Lesenfans du RoyaumeJeron;

jetiez dehors ., Matth. 8: 12. Les Juifs éroient

les enfans , les citoyens , & les heritiers

legitimes du Royaume de Dieu, par le droit

de leur naislànce : neanmoins, quand k

Royaume de Dieu est parvenu à eux, ils

n'ont point joui du droit qu'ils avoient d'y

entrer ., ils en ont été chaslez, parce qu'ils

en sont dechus par leur incredulité. Il est

yray que N. S. dit ailleurs , que le Fils de

meure toujours en la maison j & ce paliage

prouve la perfeverance des fideles adultes ,

& celle des enfans pendant l'éco'nomie de

leur enfance : mais cela ne tire pas à confe

quence, pour ceux qui paslènt de l'économie

des enfans à celle des adultes. La raison esi>

que les enfans des fideles font les enfans de

i . . Dieu,
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Dieu, parce qu'ils sont considerez comme

membres des fideles. Tant qu'ils seront en

cet état, ils ne sortiront jamais de la maison;

ils seront toujours en état de íalut : mais lors

qu'ils commencent à agir de leur chef, & qu'é

tant devenus grands ils sont sitijuris, ils

ceslènt d'être membres des fideles ; & par

conscquent ils ne peuvent plus être conside

rez comme enfansdeDieu en cette qualité ,

à moins qu'il n'entrent dans la communion

des saints par une foy vive& justifiante., '

Ce que vous ajoutez, Monsieur, de la

semence de la foy dans les fideles , est une

grace si rare & si particuliere , que je ne croy

pas qu'on puislè fonder là destus le droit , ni

de tous les enfans Chrétiens en generai ni

même celuy des enfans élus en particulier..

Car combien y a-t.il d'élus qui étant nez &

ayant été batilèz dans l'Eglisc , deviennent

des libertins & des impies, .& nejbnt appel

iez à la repentance que sur la fin de leurs

jours ? Si ces gens.là ont eu la semence de

foy dans leur enfance , il faudra dire qu'elle

s'est éteinte en eux , & que.Dieu n'a pas

laislede les renouveller à la repentance : ec

qui ne s'accorde pas avec la doátnne del'A.>

pôtre, Heb. 6. & ,10. S'ils n'ont point eu de

semence de foy , il faudra dire que non

seulement les enfans reprouvez % mais austì

la plûpart des enfans élus , ne sont pas en état

de salut pendant leur enfance , & même
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après leur Bátême : ce qui seroit capable de

jetter les Chrétiens dans une étrange per

plexité , touchant le selut de leurs enfans.

Ou bien il faudra dire , que le Décret desé

lection a rendu ces enfans heritiers de la vie

éternelle , dans le tems rrìême qu'ils n'avoient

ni foy , ni semence de foy. Mais je ne puis

comprendre que sélection ait aucune force ,

sinon par la vocation efficace, qui commen

ce l'execution du Decret de l'éìection. Lors

qu'un élu est encore dans l'infidelité, qu'il

blasphème,qu'il persecute , son élection n'em

pèche pas qu'il ne soit en état de condamna

tion : pourquoy l'empêchera-t-elle durani

l'ignorancc de son enfance ? s'il estvray que

le droit à la gracedepend de lafoy, ou de la

semence de foy qu'il n'a pas. Je conclus donc

que dans les enfans des fideles , le droit d'en.

fans de Dieu & heritiers du salutest fondé fur

laqualitédesemence , qui estla condition ex

primée dansl'alliancede Dieu avec Abraham,

& une condition commune aux enfans élus

& reprouvez. Que si quelques élus ont reçu

dans leur entance. un germe ou une semente

de foy , comme je reconnois que cela arrive ,

quoy que rarement ;.je dis que c'est une

eípece d'anticipation sur l'économie des

adultes, il en est à peu près comme de

ces admirables enfans, qu'on a vus à l'à.

ge de dix j&u- douze ans entendre les lan

gues des £mns> & raisonner pertinemment

£ n í4 fur

 

 

 



siir les belles lettres , & sur les plus hautes

sciences.

III. Vous avez trouvé étrange , Mon

sieur, ce que j'ay avancè, Quodin adulto-

rum œconomia fdes atlualis , tà in infantmm

œconomta nafcendi felicitas : & là dessus vous

marquez plusieurs differences entre la foy des

adultes, & la naislànce des enfans, que je

trouve justes & vrayes : mais qui ne detrui

sent point mon hypothese. Car encore que

la naislànce dansl'alliancede Dieusoít com

mune à tous les enfans des fidèles ; qu'elle

ne vienne point du Decret de l'élection ;

qu'elle ne donne qu'une sainteté Ecclesiasti

que & federale, & un droit dont plusieurs

dechéent quand ils font devenus grands ., tout

cela n'empêche pas qu'on nepuistè dire, avec

nos Theologiens , que le bonheur de la nais

sance des enfans des fideles equipolleàlafoj,

des adultes: parce queDieu ne demande rien

autre chose des enfans , pour être son peuple,

sinon qu'ils soient la semence des croyans ,

comme il ne demande rien autre chose des

adultes, sinon la foy justifiante qui les unit

au Corps de Christ.

Ce que vous ajoûtez ..Que lafoy donne droit

non feulement au Sacrement , mais aussià la.

grace ., mais que lanaijfance ne donne droit

qu'au Sacrement& auJìgne de la grace j • que

pourcomparer les adultes& les enfans , ilfaut

dire quecomme tous les adultes , quifontpro-
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fission de lafoypeuvent être batìfez^mais qu'il

n'y a de sauvez , & de particìpans à la grace

que ceux qui croyent ., aujjìtous les enfans nez,

de pere & de mere fideles peuvent recevoir le

Batême, mats qu'il n'y a que ceux en quise

trouve la semence de la foy , qui ayent drc:i

à lagracesignifiee par le Batême : permettez

moy, Monsieur, de vous dire franchement ,

que cette hypothese est plus ingenieuse que

solide. Car je croy avoir prouvé, que tous

les enfans des fideles non seulement peuvent

être batisez , mais qu ils le doivent être ., ils

ont droit au Batême, mais les adultes quine

croyent pas la verité , qu'ils font profession de

croire , font des hypocrites qui n'ontpoint de

droit aux Sacremens , ils usurpent un bien qui

ne leur aparnent pas. II y a donc bien d« la dif

ference entre les enfans dcl'Eghse quin'onc

point la semence de la foy , & les adultes qui

n'ont point la foy. Ceux.cy font des incredu

les que Dieu detelrejmais les enfans lònt saints

par le droit de leur naissance qui les fait heri

tiers de la grace & du salut , íâns quoy ils n'au.

roient pas droit d'en recevoir le symbole.

Mais , dites-vous , à quoyfaire cette se.

menct.spirituelle & salutaire de foy , en quel

ques enfans ? fleur naissance fait en eux ce

que la foy fait dans les autres. Je repons que,

selen mon hypothese, la naiíìànce seule ne

fait pas dans nos enfans tout ce que la foy

faiç en nous ., íi ce n'est au regard du droit

d'ob.

 



 

d'obtenir le salut. Car pour ce qui est de U

possession & du sentiment de la grace : la foy

nous obtient cette bienheureuse possession dès

le moment qu'elle nous justifie : mais la nais

sance seule ne produit pas cet estet dans les

enfans., il faut attendre ou leur mort , qui les

transportera dans la gloire, ou leur conversion

qui leur donnera le goût de la grace. Voi-

cy donc ce que fait la semence de la foy ,

dans les enfans à qui Dieu l'a donnée. Elle les

met en possession de la grace de la sanctifi

cation interieure , q ui est & confirmée & aug

mentée en eux au Batême. La raison est que

l'esprit de promesse suit toûjours l'esprit de

foy , & .qu'il ne le preçede jamais durant le

cours de cette vie.

• I V. Enfin , Monsieur , vous ne croyez

pas , qu'en posant un droit au salut dans tous

les enfans des fideles , on puisse bien aisément

resoudre cette grande difficulté qu'on peut fai

re contre la perseverance des Saints. Ou le

Batême, dit-on , esl purement significatif , ce

qui esJ Perreur des Sacramentaires : ou s'ilcon

fere réellement la grace , puis que tous les pe

tits enfans font égaux r qu'ils font tous nez

dans l'alliance , &c. il faut qu'il soit efficace

en tous , il faut qu'il leur communique à tous

la grace deDieu, Et Jt cela esl une fois ac

corde , d'où vient donc que les enfans étant

tous également remplis de la grace , ils de

viennent neanmoins inégaux dans la fuite ,

&
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& que plusieurs perissent ? Si au contraire or,

nie que U Batême confere la grace à tous,

d'où vient la difference, dit-on, puis qu'ils

ont toits même droit . à la grace ì

Pour moy , Monsieur, urne semble qu'u;:

peut facilement refondre cette difficulté par

mes principes. Car je dis que le Batême eíl

toujours efficace est ceux qui sont en dron

de ie recevoir: mais que l' efficace du Baté.

me consiste proprement à, séeller, à confir

mer&i augmenter la mesurede grace qu'on

avoit reçue avant ie Sacrement. Ainsi tous

les fideles adultes reçoivent au Batême l'esprit

de regeneration , plus ou moins , selon la me

sure de leur foy. Jïous Jes enfans y reçoi

vent la confirmation du droit d'être hits en

fans de Dieu, qu'ils tiennent du benefice de

leur naiísancc. Et entre les enfans, ceui

qui ont quelque semence de foy reçoivent au

Batême Pespnt de promeslê , dont l'esprit de

foy les avoit rendus capables. Mais les en

fans qui n'ont pas cette semence spirituelle,

ne reçoivent point la grace interieure de la

regeneration: ils reçoivent seulement la con

firmation du droit qu'ils ont par leurnaiílân.

ce , dîêtre\ sanctifiez quand Dieu les en ren

dra capables ., soit en les delivrant des impu

retes du corps parla mort, soit en leurdon-

nant la foy durant la vie. On ne peut donc

pas conclure de l'eâìcace du Batême, ^ue

tous, les enfans qui le reçoivent font cgale.

ment

 

  

 

 

 



ment remplis de la grace: pms qu'il y en a qu'à

sanctifie interieurement, & d'autres aufquels

il ne donne que la confirmation de leur droit

&deleurdignité , qui est toujours une grande

grade, bien qu'elle (òit beaucoup moindre que

la possession actuelle de l'esprit de sanctifica

tion. Pour ce qui est des premiers, qui font

dêjà faits un même esprit avec le Seigneur, ils

ne periront jamais : parce qu'ils font déjà en

posleslion du salut, qui est une vieéternelle,

èc par confequent imperislàble : mais il n'est

pas de même des autres , qui peuvent un

jour renoncer au droit de leur naissance. II

surfiepources derniers qu'ils soient en état de

salut pendant l'économie de leur enfance, par-

ce qu'étant tous égaux , comme semence d'A

braham & membres de l'Eglife, ils ont tous

également dróit au salut en cette qualité. Cela

poféì si l'on me demande d'où 'vient que

les enfans étant tous cgalement remplis de la

grace , ils deviennent neanmoins jt inégaux

dans la fuite ^ & que plusieurs perissent? je

repondrai, qu'il n'en perit aucun durant le-

conomie de l'enfance. Que fi dans la suite

ils deviennent inégaux , cela vient de ce qu'ils

paslènt dans une autre dispensation, où cha

eun doit être dans l'alliance Evangelique de

son chef, par la fby qui n'efí pas lítiout 5

& que les reprouvez, à qui Dieu ne don

nera jamais la foy justifiante, renoncent au

benefice de leur. naislànce, & fe jugent eux-

outì mêmes
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mêmes indignes de la vie éternelle par leur

incredulité, & leur impenitence finale. lien

est à peu près comme des Gentilshommes,

qui derogent à noblesse par une forme de

vie contraire à leur qualité : de sorte pourtant

qu'il leur reste toujours jus postlimmii, en

vertu duquel ils pourroient fe faire rehabiliter,

en changeant de vie , comme sont les adul

tes élus qui demeurent , ou se retablissent par

la foy dans l'alliance de grace ., au lieu que

les reprouvez , ayant été retranchez par in

credulités perissent dans leur impenitence,

comme des arbres deux fois morts & dera

cinez. Mais, Monsieur, peut-être que par

ces mots, remplis de la grace , vous enten

dez des enfans sanctifiez interieurement par

l'efficace du Saint Esprit. En ce sens-là je ne

craindrai point de nier que le St. Esprit con

fere la grace à tous, bien que tous ayent le mê

me droit àla gçace : parce que tous ne sont pas

en état de la recevoir , n'y ayant que ceux qui

ont été preparez par l'esprit de foy , qui soient

capables de, l'esprit de sanctification , au moins

durant le cours de cette vie. Ainsi mon hy

pothese s'accordera très-bien avec la vôtre,

à l'egard de la possession actuelle du salut,

par la grace insuse du St. Esprit. Toure la

questiqn qui reste entre nous , concerne le

droit à, la vie aussi bien qu'aux Sacrcmcns,

qui en font les symboles. Je pense avoir

prouvé par la clause de l'alliance de grace,



que í€C droit: appartient à tous les enfansdes

fideles : & je ne fais comment on peut nier

que les enfans qui n'ont pas la semence de

la foy seroient sauvez , s'ils mouroient avant

l'âge de discretion. Tous les Theologiens

en conviennent à l'égard des enfans batisez,

qui pourtant n'ont pas tous reçu ni la foy,

ni la semence de la foy $ puis que le don

interieur du St. Esprit ne se perd jamais > &

que plusieurs après avoir reçu le Batéme,

tombent dans l'impieté. Pourquoy ne dirons-

nous pas la même chose de tous ceux qui sont

morts, où qui pourroient mourir avant le Ba

téme j puis que ce Sacrement ne fait que séeller

& confirmer la grace , qu'on a déjà reçue de

grace? Sans cela je ne comprens pas de quelle

maniere consoler solidement les percs & les

meres j qui perdent leurs enfans au berceau.

Car quelle assurance avons-nous, que ces pe

tites creatures avoient reçu dans leur cœur ce

germe de foy, fans lequel vous croyez qu'ils

n'avoient aucun droit au salut ? Alleguerez-

vous les termes de l'alliance, la confequence

que St. Pierre en tire, & ce que St. Paul

enseigne , que les enfansdes fideles sont saints ?

Mais , selon vous , tout cela n'emporte qu'u

ne sainteté qui donne droit aux Sacremens,

& non à la grace qu'ils representent. Selon

ce principe un pere , ou une merc qui aura

perdu ses enfans, sur tout avant qu'ils sus

sent batisez , n'aura.t-il pas sujet de craindre

. . v qu'ayasit
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qu'ayant perdu le Sacrement , ils n'ayent per

du tout leur droit? Ainsi la consolation de

la mort des enfans, qu'on a cru jusqu'à pre.

sent beaucoup plus facile que celle des adul

tes , deviendra' fans comparaison plus diffi

cile. Car au moins dans les personnes âgées,

on remarque des temoignages de foy & de

repentance qui font bien juger de leur salut:

au Heu que les enfans ne donnent aucun in

dice de leur disposition interieure , par où

Ton puislê conrioître en eux aucune étincelle

d'illumination interieure. Que si vous sup

posez que tous les enfans, qui meurent dans

le sein de l'Eglife, sont sauvez avec elle:

vous ne sauriez prouver cette suppo/ìtion ,

qu'en prenant, comme je fais, les termes

de l'alliance de grace, pour l'établissement

d'un droit au salut, que Dieu donne par sa gra

ce aux enfans conjointement avec les pcres :

& il sera malaise d'accorder cette explication

avec la parité que vous mettez entre les en

fans nez dans l'Eglise, & les adultes qui ne

font qu'une profession exterieure de foy Chrê.

tiennne ., puis qu'un grand nombre d'adultes

meurent dans la communion exterieure de l'E-

glise qui seront condamnez par nôtre Seigneur,

Mat. 7. Cependant, Monsieur, si vous prenez

peine de considerer attentivement, par quel

le raison Dieu a promis d'être le Dieu de la

semence d'Abraham & des croyans, dont

Abraham est le pere & le modele , vous trou-

verez

 



vcrcz qu'il fa fait pont la consolation de*

peres & des meres fideles ., qui sachant que

leurs enfans font conçus en peché, & que

la foy & ta repentancë sont neceslàircs a»

salut, auroient sujet de craindre que leurs

enfans , étant dans l'iinpuiílànce de fe con

vertir, ne suífent perdus pour jamais , s'ils ve-

noient à mourir en bas âge : ce qui seroit

une cruelle inquietude , & une douloureuse

affliction. Dieu nous raísure donc & nous

console , en nous declarant que comme il

est nôtre Dieu , parce que nous croyons en

luy ; il est le Dieu de nos enfans , parce qu'ils

font nez dans son alliance ., & que les con

siderant comme une partie de nous.mêmes ,

il les considere comme fes propres enfans.

Et de là vient que l'Ecriture ne dit rien de

l'état des enfans des infideles. Elle ne les ti

re point de la condamnation qui est venue"

par le peché sur tous les hommes : parce qu'el

le n'a point de consolation à donner pour les

infideles : il n'y a point de paix pour les

mechans.

Voila, Monsieur & très-honoré Frere,

mes reslexions sur les diflìcultez de vôtre let

tre. S'il y a quelque chose qui vous satisfaslè ,

& si l'hypothese que j'ay suivie vous paroìt

juste , & propre à resoudre les principales

difficultez qu'on fait sur la matiere du Batê-

me des enfans, j'en aurai beaucoup de joye;

& vôtre approbation sera pour moy une gran



de confirmation de mon sentiment Sinon,

j'aurai du moins la satisfaction de vous avoir

obeï ì en tâchant de repondre à vos objec

tions, comme je desire de vous temoigner

en toutes choses , que je fuis à toute épreu

ve, ôt fans reserve, &t,\ ,

VERS
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Hic morum afsertor', fidei defenfor& acer ,

lngttu ex$mplum & dux grcgis ufquc fuit.

Sic postquam totum fama ptrvajitm orbem,,

Hic Uude , hic annis , hic pietate gravis^, .

JEícrnis mhtans opibus , mortalu fpernens ,

Pertafus vita ad fidera fertur ovans.

Semptr ubi fclix habitat l potiturque coron* ,

Qua. Cbristi eíl meritis porta corona fuis.

Pangeb. Rotterod.D.F. de la Poterifc

Doct.Med.
i ' ; .. • i .; .

':'.''£ P I T A P H E.

D'Erasme l'ancien domicile,

Rotterdam qui sut son berceau,

A du Bosc a servi d'asile, '>. •:

Vien, paslànt, y voir son tombeau. , j i-' '

Autre.

Cy gît'du Dieu des Dieux l'interprete fidelle»

Haï , persecuté , banni pour sa querelle.

, Autre. .., i

Du Bosc de nos Troupeaux l'honneur & le modele ,

Pour la gloire de Dieu tout de feu, tout de zèle,

Sous ce marbre, à couvert des injures du sorti

Repose doucement dans le sein de la mort.

Autrt.

Après avoir couru de Province en Province ,

D'un esclavage affreux suyant la cruauté,

Du Bosc , l'homme du Ciel , & l'arnour de son

Prince, ,. • . 1/:n.. ;

Dans les fers d'un tyran trouve fa liberté.

. : Au-



Paslànt ne pleure point sur ce triste tombeau ,

L'Augustin de nos jours, le Heraut de la grace:

Son bonheur est trop grand , 8c son destin trop bcaji;

Reserve tes soupirs pourfleurer ta diigrace.

Autre. '

Jetté deslùs les bords d'un rivage étranger,

Par les rudes efforts d'une affreuse tempête,

J'y rencontre le port , pù franc de tout danger

Je triomphe avec Christ du monde &de la Bêre

A l'ombre d'unf Boisseau nul ne met la chandelle

Un corps bien plus épais, Je marbre d'un tombeau

Couvre la mienne hclas .' O lumiere éternelle,

Deployant ta vertu , rallume mon slambeau.

s Luc xr. îj. !*' G.

Autre.

Mes travaux, mesSermons, mes mœurs, mon en.

tretien,

Ontd'un zélé Pasteur portéJe caractère »

Et pour mieux achever l'emblêmed'un Chrétien ,

L'exil finit ma vie avec mon Ministere.

• Autre

Du Bosc des beaux esprits l'amoor & lesddices

Fut d'un siecle poli le plus rare ornement >

fi fut toucher les coeurs,& jusqu'au monument

Couronna les vertus, & foudroyai» vices.

...... i . \. ,, ; .

fin:
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Ad nobilem doctumque virum

Dom. de B r i s U x ,

Ode confolatoria.

SEcuti magnum decus, ò Brios^

Qui /aces taxòsuper & cuprejfu,

Laurea oblitus , nimiisquefœdas

Ftetibus osa.

'Da modumtandem gravibus querelis,

Sifie totfluctus oculu volutos ,

eï)edecent heroum arìtmofa vani

'Pettora lejfus.

Te fremit casus , fateor dolendus.,

Namque dilecíum tibi.mors nefonda

Abftulit natum , tumuloque diro

Condidit ictu.

Abstulit natum meliore dignum

Sorte , cuipracox animus , fenilis

Mens , & in parvo teneroque aduIn

' Corpore mores. , t .*. ...

Isuic adhuc à matre recens rubenti

Finxerant vultus Charites venuJlost

Grata pingentes vario & nitenti

Ora íepore.

Latte cum primogenerefus infans

Artium csl quidquid biberatt bonamque

Indalem quidquid decet ■> à tenelia

Hauserat avo.

lllierant rifusque, jocique du/ces,

Etsales purij innocuique lupus

Ingeni'fuavispuero , &placendi

Riteperito. ,

Jamque



Jamque equos audax domitabat acrest

Jamfatigaèat leporesvolantes ,

Jamque in ardenti rigidum ciebat

'Pectore Marte?n. '

Spes dormis ingens , patriœque lata

Spes erat, qui nil nifi grandespirans

Ibat adsummum , properantegrejsu,

Culmen honorum.

Flosfuitsemper niveussragransqur,

Omnibusgratus, magis&vel ipjìs

Liliispurus , meruttque Totus *

*Dicier Albus.

Mortuum luges , at is , ô Briofi

Mortuusnon estt mihicrede, verùm

Exuit mortem , patrioque celsus

ç-y£there vivit.

Vivit œternus radiantis aula

Civis , & claris superum catervis

Mixtus augustos agitat beatà

Sede triumphos.

Etsupra Luna variosmeatus,

Etsupra Solis celeres quadrigas

Regnat , & totumpedibussuperbis

Calcat Olympum.

Jam puer non est , puerile quicquam

Non fapit , magnos gerit , entheosqut

Spiritus, aquans animas ovantum

Semideorum.

Non decettalem lachymare natum ,

Qui brevis mundi pereuntis hojpes

Splendet immensum , melions ingens

Incola mundi.
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In obitum iUustríssimi ac summa:

ípei adolescentis

LUDOVICI DE SELTZ.

QUalis in atbereo Aurora pulcherrima frales

Delia* Vtneris Pbofpborus orbe micat.

Talis amor Cbaritum , [oboles & Apolline dïgnx

Inter mortales Seltùus emicuit

Lati ambo , juvenes ambo , rofeoque decore

Infignes , furgens par & utrique jubar.

Hos etiamtantum terris ofiendit Olympus,

Et breve concept lumen utrique Deus.

Uno fed distant , vincit quo gloria Scltzj

CUra corufcantis lumtna Luciferi.

Scilicet hune fequitur fax longe pulcbrior , Mo

Pulcbrius luud quicquam fecla futur* ferent.

In obitum * * *

GAudeant Musa., cboreafque ducant ,

Gaudeat Phttbus , Charitesque blandt ,

Gaudeat totus manibufque plaudat

Lauriger orbis.

Ecce Parnaffi cecidit tjrannus,

Litteratorum cetid.it fiagellum ,

Occidit tandem novus eruditi

Attila mundi.

Artium indigestx rudifque males

Mole qua, Ubrorum onerabtí orbem ,

* Aftion lìKiu jacet parvo ohuta verminofo

Cym. Cymbalum mundi tacet, aux Averni

b*lum Perfonat tantum tenebrofx regnx

óatur. Vocibus umbras.
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Dente mordaci, petulante lingua '

Omnium famant lacerare fuetus

Ipse jam totus laceratur , & ft

Vermibus efca.

Nil fuit vivens nifi grandis umbra ,

Pulverifque ingens cumulus fcholaris,

Mortuus ml est nifi vana folum

Pulvis & umbra.

Hauriens lymphas obiit Spadanas ,

Hafque potabat medico vêtante.

Ergo Ijmpbatum neget ecquïs illum

Orbe migrajfe ?

In Excrcitationcs Johannis Schildii, in C.

Taciti Annal, xv. ubi extrema

Senecce describuntur.

OMiferum Senecam ! mihi quam lugenda v'tdetur

Sorstua, qua miserum te etiam pofl funerareddit.

Te Nero difcipulus , dilutitm sanguine cœnum

Indigna extinxit nece , te nil taie merentem

Eflraftis venis animam cxhalare co'égit.

Scbildius afl ipfo crudeMor ecce Nerene

In manes favire tuos , vioìare fcpulcbrum

Audety & atroci cineres maculare veneno.

Proditor ille tua fimulat dum encomia mortis

Scribere , multiplici deformat crimine vitam.

Te moúendo probat fapientis verba locutum ,

Afta fed infeflivivendo patrajfe latronis.

Te facit authorem fcelerum qua bellua tetra

Monstrum immane Nero admifit lugente fenatu.

Te malus ille reum udis vult effe nefanda

Quam Romaborrefcens intra fua mania vidit :

Cum nempe Eumenidum flimulis furialibus acìus

Tilius , effranem materno sanguine dextram

Pavit , & effojfo vencrands. ventre parentis

Oo 4 nf-
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pistera deridens nuda & fumant'u tid'tt.

Sic mortem celebrant dam turfta cnvúru yum ,

N// aliud prastare , fenex miseraade , iidttw ,

Quam fi magnifcum tibi conderet ille [tftddnttm,

Cttjus at infami calant imagine marner.

In aureum Nutnisma , à potentiffima Suecorum Rc.

gina clariflìmo Sarravio missum, in cujusilten

parte Sol , in aitera Pallas exprimitur.

V

ls noffe Arctoa qua ft praflantia JSvufíi,

Palladis ingenium , lumina folts habet,

Aliud.

pat tibi Sol radios , Pallas generofa trîumfbu

Hinc ttulis radios , enfe trophaa geris.

_ ... , Aliud in Solem Numismatis.

Sueci Gallus ad hune folem inter ïilia femper ovaíit,

^contr»1 *P aquila illius lumina ferre ne qu'u.

Aliud.tonus IJIW

farta. Lux 4nt^ Arílois fuerai fentestris in oris ,

Atnunc perpetua Sel ibtluce micat.

Votum , in gratiam illustrilîimi

Bocharti.

Elyftos mnquam itceat cognofeere campos

Lethaamqut ratent , Cimmeriosque UtV,

Nec tua rugofa pallefcant ora feneéìa ,

Nte ftftras pueristempora prima fenex.

At te ft qua ditt terris exemerit » tvo

Ut fupr.a ajtra queas ntbiliore frni ,

Senus illa qttidem reniat , feclique fequentis

Zxtremu yideai elaudat& illa dies.

V



Te rero viridem, ftUute vtee tuuntem

Pulftntem & farti palpitants* mann,

Te dantem Attemto visita* vtlumin* munit

InventAt , fuperis antmmeretque tbti'n.

Sic m fauHa dies v'ttam ntn auferet , aura

Vefcier tíirnnmftd meliore dabit. ' •' . • '

Ad ejus Iconera.

2ïet/stri4 fe tanti matrem miratur alttmni

Qutm stupet ut rarum nttminis erbis epus.

Qmdquid Arabs , Phanix , Grajus docuuqtte Latìnas ,

Inclusum vafie peíiore foins habet.

Ad Iconetn prsestantifEmi Mosis Amiraldi.

AMofe ad Mofem par Mofi non fuit ullus ,

Mare oie & calamo mirus uterque fait.

In cineres clarissimi , nobilislìmi ,

doctissimiquc Viri

SAMUELIS BOCHARTI,

Lellbs.

PUndite perpetuos Ucbrymarum fundite rivos

Lumina , inexplctum repetitis ora redundetit

£uestibus , & memores mens fentiat agra dolores.

Bochartus perút , Norman* gloria gemis

Bochartus , pater eloquii, lux prima decufque

Pajlorunt, eximius l'afior , virtute decoras

Omnigenk , rarâ pietatt infignis , & alto.

Cognïtionepotens linguarum : oafpera fata !

llle ipfe affiduis tut farta fcientia curis

JEternum peperit nomen , tut pandere foli

Natur* fecreta datum , caufafque latentes ;

gui valet infias fcriptorum robore gentes

Oo 5



A tentbris fantt* revocarcad lumina viU;

Qui veterum potuit mysteria plurima Fatum

Detegere , & sacra referare idiomata lingua ;

Hic quoque quem toties dicentem & mua doccntem

Auditt exultant Cadomus , quem pradicat orbis ,

Admiratur , amat , veneratur : practce fatt

Defunâus , tumulo jacet heu refupinus in imo.

Quid ? Pana immitit pretiosa (lamina vit*

Sctndere non dubitat ? quid mort inimica , attentat

Injicere aufa manus , Bocbartum sternere mjhis

Surda nimis precibus potuisti ? nonne fumes

Frangere Fajloris valuit reverentia tanti ?

lmmanes Vaxet, , tuque implacabile fatum

Omnia destruitis , vestris quoque legibus ingens

Pafior fubijcitur : mens ast impervia fato

Vivit adbuc , vivetque , peloque locata corufeo

Jmmortale canet fummo Paana Tonanti ;

Vividaquc in terris Samuelis gloria , lethi

Parcarumque minis terreri nefeia , femper

Florebit , mtris docirinaque tradtta libris

Perpetuam famam manfurum ducet in attum.

Sicque triumpbata Bocbartus morte fupcrjlet

Ufque erit , inventent aternam in funere vìtam.

In Miltonem.

»

Nil mirum rabido fi Reges impetit ore

Milto, vocat Reges pagina sacra Deet.

Est Atbeits Milto , Region bine acerrimus hojiis ,

Veìlet quippe omnes toìlere fosse Deos.
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In grave rheuma , quod lecto^decumbenti

vocis usum adimit.

LInguamimer caput & pectus natura locavit ,

Amborum interpres commode ut Ma foret ;

Noh igitur mirum fúeat fi lingua vacetque ,

Cum caput & pectus rbeumate pkna dolent.

Ambo rheuma mihi infestum gravat , ergo ftlcndum,

Veclore enim & capite ut lingua loquatur eget.

In obitum A. Ruiteri,

Thalaslìarchae.

HEu peris aquoreo maris heros digne tr'tumphot

Gaìla , AngU classes , quem cupiere ducem.

TURENUM terris Mars amulus abstulit. At te

Neptuni rapiunt invida tela mari.

Votum extemporaneum pro somno.

SOmne quies rerum , pax mundi , fumma bonorum

Noíïí redi , ne me nox fine fine premat.

Sol aterne Deus nimio fuccurre labori,

Lumina non pofco , fufficit umbra mibi.

Scilicet alarum fi defueta umbra tuarum

Me tegat , hoc uno munere falvus ero.

Para-



Paraphrase du Pseaume xlii.

Ce 'Pseaume est une complainte de David, lors qu'il

étoit chassé fat ses ennemi j & la princípaìt

douleur qu'ilyfaitparoi'tre , c'est de ne pouvoir

se trouver dans lessaintes Assemblées , où ilavoit

accoutumé deservirson Dieu: ce que Mr. du Bosc

accommode à l'etat où il se trouvait dans son

exil.

COmme quand de l'été la chaleur violente

Tarit les sources des ruisseaux ,

Un cerf languit de soif, & d'une voix mourante

Semble appeller le cours des eaux :

Ainsi dans les ardeurs de ces jours miseraWes ,

Qu'un ennuy trop cuisant me rend insupportables,

Ogrand Dieu ! je me pâme , & soupire après roj;

Mon cœur est alteré de ta grace celeste ,

Depuis que des mechans l'artifíce suneste

Me prive lâchement de celle de mon Roy.

Tu me vois, ô Seigneur, chaste" de ma Province.,

Attaqué d'ennemis mortels.,

Eloigné de la Cour ; condamné de mon Prince ,

Et separé de tes Autels.

Helas ! ce dernier point est celuy qui me touche;

C'est ce qui fait sortir les plaintes de ma bouche,

Les soupirs de mon sein , & les pleurs de mes yeux:

J'ay quitté fans regret les plaisirs de la terre,

Ses richesses de bouë , & ses honneurs de verre:

Mais je regrette , ô Dieu , tes parvis glorieux.

Quand



Quand je pense à l'auguste & sacré Tabernacle,'

Où ton immense Majesté

Fait entendre sa voix du milieu de l'Oracle, <t

Et fait voir sa Divinité i

D'un zèle impatient l'ardeur inconcevable

Emporte mes desirs vers ce lieu venerable,

Où ta presence éclatte avec tant de splendeurs

Ah ! quand viendra le jour d'éternelle memoire,

Où j'irai devant l'Arche envisager ta gloire,

Et près de ton saint voile adorer ta grandeur] . *

En l'état où je suis j'éprouve cent alarmes j

Et je me vois presque reduit

A ne me nourrir plus que del'eau de mes larmes,

Dont je m'abreuve jour & nuit.

Mais entre tous les maux dont je ressens l'outrage,

Rien ne m'afflige tant que l'impudent langage .

De ceux qui font la guerre au maître que jc sers j

Lors que leur sens brutal choquant fa Providence,

Ils osent inferer de ma rude souffrance ,

Que je n'ay plus pour moy le Dieu de l'Univers.

Dans un torrent de pleurs qui couvre mon visage*

Je sens mes esprits tous fondus ,

En me representant la douloureuse image

De ces beaux jours qui ne sont plus j

Lors que marchant au front d'une troupe fidele,

Instruite aux saints devoirs , & brûlante de zèle ,

J'allois me presenter au Monarque éternel ;

Et formant des concerts pareils à ceux des Anges>

Je menois un grand peuple entonner les louanges,

Et luy rendre en son Temple un culte solennel.

Ar>
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Appaisc toutefois tes regrets & tes craintes ,

Mon ame , & banni tes douleurs :

Pourquoy t'abandonner à tant d'ameres plaintes?

Et pourquoy verser tant de pleurs ?

Espere au Toutpuislànt, qui m'aime & que j'adore,

Un jour on m'entendra le celebrer encore,

Et pousser à son nom des hymnes vers les Cieux.

C'est le Dieu des bontez , c'est le Dieu des miracles;

II n'est point à son bras d'invincibles obstacles ;

Et même il peut sauver d'un regard de íês yeux.

Près du lieu solitaire , où d'une double source

Le Jordain emprunte son eau,

Et semble mediter l'ambitieuse course ,

Qui grossit bien.tôt son ruisseau,

Là s'élevent des monts, dont le sejour /àuvage

Sert de theatre affreux à la mortelle rage

Des dragons écumans, & des lions cruels ;

Là je vis cependant , & vis plein d'esperance,

Dans l'heurcux souvenir de la Toutepuislànce ,

Du Dieu dont Israël encense les Autels.

Comme lors que le choc d'un horrible tonnerre

A rompu les bondes des Cieux ,

On voit des slots de pluye épandre sur la terre

Cent & cent torrens surieux :

Ainsi ta foudroyante & terrible tempête ,

Lâchant onde sur onde, a versé sur ma tête

Un deluge de maux , qui semble m'abîmerj

Toutefois , ô mon Dieu , dans ce prenant orage,

Je garde ma constance , & ne perds point courage*

M'assûrant que bien-tôt tu viendras le calmer.

Après



Après que ta bonté desarmant ta justice,

Aura mis fin au mauvais tems ,

Alors je sentirai ta main liberatrice

M'enrichir de tous ses prcsens.

De jour, quand le soleil du haut de sa carriere

Repandra les tresors de fa vive lumiere ,

Tes yeux auront pour moy des rayons tout nou

veaux :

Et quand la nuit viendra dorer ses sombres voiles

Des feux étincelans dont brillent les étoiles,

Mon cœuraura pour toy des feux encor plus beaux.

Alors goûtant à plein l'aise de ma victoire,

Mon ame , ma voix , & mon lut

Dans un fidele accord celebreront la gloire

Du grand auteur de mon salut.

Tantôt je chanterai les graces nompareilles ,

Qui sont de son amour les charmantes merveilles,

Et dont on voit en moy cent miracles divers .,

Tantôt je benirai ce couroux équitable

Qui l'armedela foudre aux mechans redoutable ,

Pour les en écraser dans le fond des enfers.

Mais laissons le projet de nos chants d'allegreslè,

Reprenons nos tristes accens ;

Ecoute donc, Seigneur, ces cris que je t'adreslè,

Temoins des maux que je ressens.

Pere des affligez , espoir des miserables,

Quand veux-tu m'accorder des regards favorables?

Qu'attens-tu ? quel obstacle arrête mon bonheur ?

N'est il pas tems, grand Dieu, de finir ta colere ?

De cesser d'être juge , & d'agir comme pere,

Pour sauver ton enfant 6c vanger ton honneur.

Ouy



Ouy ton honneur t'engage à prendre ma querelle,

Sans plus differer ton secours^

Pour confondre ces gens dontTame criminelle

T'outrage par de vains dúcours.

La longueur de ma peine accroît leur insolence,

Et porte leur audace à nier ta puislànce,

Çoînme si dans le Ciel tu dormois íâns rien voir.

Quel Dieu ! me disent-ils , quel maître de la terre !

Ou c'est un ennemi qui te Uvre la guerre ,

Ôu ce n'est qu'un Idole aveugle & sans pouvoir.

Appaisc encore un coup tes regrets & tes craintes,

Mon ame, & bannis tes douleurs ;

Pourquoy t'abandonner à tant d'ameres plaintes?

Et pourquoy verser tant de pleurs?

Espere au Toutpuislânt, qui m'aime & que j'adore;

Un jour on m'entendra le celebrer encore ,

Et remplir ses Parvis du doux son de mes airs.

C'est le Dieu d'Israël , c'est mon Dieu , c'est mon

pere;

Son bras est mon appuy , son ccuil est ma lumiere;

Et d'un mot de fa bouche il peut rompre mes sers.

Rc-
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Reslexion Chrétienne , en voyant

la mer irritée.

Impii quasi mare fervens quoi quiefcerc non potefl : Les mé

dians font comme la mer en tourmente , qui ne se peut

appniscr, EsuteChap. 57. m/. 20,

EFfroyable tableau de l'ame criminelle

Teatre épouventable, où la rage des vens

Et des slots irrirez la bruyante querelle,

Etonne mes regards & trouble tous mes sens.

Quand j'apperçoi l'horreur de ton sein infidele,

Quand je voy tes monts d'eau vers les cieux s'é-

lançans ,

Quand j'oy le choc de l'onde à soy.même cruelle,

Et des gouffres ouverts les longs cris rugislans.

Je pense incontinent à l'ctat misérable r ,

De ces gens dereglez , dont l'esprit est semblable

A la mer quand leOel contre ,dle s'est fiché. , f

O Dieu, garantis moy des tempêtes du vice,

Et que plûrôt la merm'abime & m'engloutislè

i Que je tombe jamais dans celle du peché.

t- Sur (a vocation de Mr. le Conteur à Caen.

SI j'ay quelques talens unis en ma personne,

Je les ay temoignez par lesiòins emprellàns

De t'avoir pour collegue , & tes dons ravislàns

Font qiten císet chacun mille éloges m'en donne.

Pp Ta



Ta voix est propre à tout, elle éclaire, elletonncj

Abbat lès plus hautains, range les plus puislàns,

Rechauffe les plus froids , &les pluslanguislàns,

Le juste^en est ravi , le mechant s'en étonne.

Cher troupeau que je sers, quel plus riche tresor

Te pouvois-je donner que cette bouche d'or ,

Si t?rriWë;aux demons qui te livrent la guerre ?

zn.rr i»b .. : n ... . ' i i ,.

Ses douceurs il est vray paslènt celles du miel;

Maiftfes foudres aussi .font trembler fur la terre

Tout ce que les enfers arment contre le Ciel.

f",bî;s:"'n . -...'.-T.> tU f ' » ;

Sur la mort de Mademoiselle de la Luzérne , qui

'appris

 

iûèaufâgè d'Ipres.

T . 'Admirable Cáliste, fc'ì'iîlustre Cfeante

: I . yAu^pr'incems deleùr Sgeont soaffert le trepas:

Tous.de&x eheris du Ciel , tous deux remplis d'apas,

Etonnoient l'univers de leur gloire naislante.

Caljste des, sautez étoitfeiplus charmante,

Cleante ayxr; grands honneurs s'avançoit à grandi

pas \

L'un^ braypit les peniís daps lechamp des combats,

L'autre de tous les cœurs feyoyoit triomphante.

,^nno! :onr.^ ,;;>;::m: < : ' : "Lf. r il. ' .^j

Lumpur les àvoit joints d'un lien fi parfaire..

Que la mort elle.même entreprit saqs effec

De rompre l'union de ces deux belles ames » i

c: Elle
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Elle crut separer ces deux divins slambeaux.

Mais l'amour suriì bien en reunir les slammes

Qu'il enfic dans le Ciel les vrais astres jumeaux.

Sur l'abjuration de Mr. de Turenne.

TUrenne , est-il donc vray ? Croirons-nous

quetoname, • . i; • ■

Auslî grande autrefois que celle des Cefârs^;, 1

Et toujours triomphante au milieu des hafars ,

S'engage aveuglément dans les lacs qu'on luy trame.

Est il vray qu'en faveur d'une amoureuse slame,

Tu quittes lâcricmentde Chrisr ies étendais,1

Et que le favori de Bellone, 8c de Mars,.

feuille être à soixante ans la dupe d'une femme ?

Turenne , doit.on croire aujourd'huy que -ton

cœur,';.,., . r.l, ,' V, \c r

Du vray Dieu des combats devenú descrteiir£^ j .

\it fait à ton histoire une tache éternelle,?, r
'...7,,r' , '"'U'm Ji | Tu;. # L» y ?X\L i

íelas .' il .ëst'trop^ray qu'il a tráhy sa foy* )P'Aa . ì

it j'ay peurqu^ljon Dieu s'éçant montré rebeUçj:

l ne devieiyie après infidele à Xon , Roy. V j y

3norr:j!doa .. çi ^n.' r.j u/l i .ì -,rs mod'C i

Sur la mort de Mr.dejfmfhne3tfté

d'un coup dè canon.

rôloqrr '.: Jnioq ODiuliup uiw.sEO o_I

PAr tot^'j'âVoíS bravé kEanapeìSc le tcepaí,irj\ í

Et rftûjôUr^etìraslànt Victrautsur victqirerv /.

'avois^parfrïtilie exploits d'éterríette memoire . .

7ait sentiriíkíifiartia force de mon bras. . «yoV

iZ . P p 2 .' 1 Cette



Cette siere ennemie après tant de combats

Mecroyois immortel aussi bien que ma gloire,

Et jugeoit ique ma vie ainsi que mon histoire

Triompheroit enfin de tous ses attentats.

Dans le trouble où la mit, cette Frayeur extrême.

Elle usa contre moy d'un honteux stratagème,

En suyant ma presence & s'éloignant exprès :

Puiímetrantau canon son attente derniere ,

Elle'tíra de loin en lâche meurtriere ,

N'òíàntplus m'attaquer ni me joindre de près.

f..T-r:

Ai. Monseigneur k Duc de Roqueìaure , qui lut)

avoït donné les Metamorphoses d'Ovide

c. ^iíìíi i en Rondeaux.

íÌfr ^^rattd Seigneur rousfaites toute chose ,

l\<Si quelqu'un peut le contester ou l'ose

Tant fis pour hry , c*èft un fat sûrement .,

Paris, la'Cour, le montre également

Prendrontle faitfpour Bîoy fur cette cause.

JinYaíS depuis que ta gloire est éclose ,

On n'a vanté fah enVers soit en prose ' .

D'homme qui fût tourné plus noblement

"En grand.âeigneurï \ » .ws \A .

. -.-j a . i i.

Le Gazetierquisur ce point n'impose,

I/histoire auslì fans craindre qu'on y^lose

A vos grandeurs font plus d'un monument :

Mais eût on cru quX3vidc Auteur chasmant

Vous eût fait voirdans fa Metamorphose

rj En grand Seigneur.

Sur
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Sur ces mêmes Rondeaux.

Alafontaine , où l'on puise cette eau

Qui fait rimer & Racine & Boileau

J e n'en bois point , ou bien je n'en bois guerc :

Dans un besoin , fi j'en avois affaire,

J'en boirois moins que ne fait un moineau.

Je tirerai pourtant de mon cerveau

Plus aisément , fi je veux, unRondeau, .

Que jc ne bois un beau verre d'eau claire

A la fontaine.

De ces Rondeaux un livre tout nouveau

A bien des gens n'a pas eu l'art de plaire i

Mais quand à moy j'en trouvetout fort beau ,

Papier, dorure, image, caractere ,

Hormis les vers qu'il faloit laisler faire

A la Fontaine.

Pp 3 VERS
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VERS

a la louange de

Mr. DU B O S C.

iie'tpon bo'skiok,

U.

*^ H e ^ <£<7ìQín , ,t fBf, djXa.Xíy

Ou yXdtsnfç ptíÁ*?©" yXujtí«, fMt ecw&ì,

Oi(S^- yh<ías.r\ç tpptt Htçcp'iKç.

Bscncte, Tmpttvixtíív àvJpvv xM@*t cl ®tì \psi

Bootcxìtiv X<íp'f> mífMio, c* Ba^tCaí"

Bítçì , Sopas tiÍA(5^ cùfyç/x , 7?ïTf,; TíjSsCaía,

H' r t' àvtputr ï**j «ïí« te ytpÁttc

Beffxi ©eí 36£tÀaj cìûc^ , xaÂ* ^n'<t Bsjxi.

BeVxi ©e£ pt,ctvJ)xx* , Bs<7*e ©íj? àyíXeu.

Tla) ot7ï rot @ooxetv , tZk) Tntpuúvet, oui ttVXi

Ttjç yìjç k&i cwXìr.ç *9tty»@* iffjtrítiç.

T«ç oï«ç mípteuvev ipiclÇ, (píAt lìíTgt, x. açrctí,

Ti -sr&Ttpcv nêTf'jï, ,f, áé ot* , «otï ©tsç.

T«ç ôi'ûíf mípttun Qt£ , íp<Àe 9 i£ <wj« , ntíÇí,

Boíttcí ®íìí ccsvetí, Bócnti €>tS 'atsZa.m.

Heíôri , (piA^ire néifí, ©êí '} ^ ^v/ot jSeîX«íj

Xccïpt (pÍM, tyiM %oùpi' ©íòf 7í, eAÊíítísíiî,

Ko) c* drS'p'Jmtç 3 ftf, c* i^udnif

Tzç



Ta? 3 Têàç ^atg/íiífeç è^.' eù^tfjoin vouùrt

BooTií.iSjuctf 7nx.(ri; clçvccì et àsyÁcuy

Toi» àyet&óv tì xctXov tí , tiv ÀamXoi ^ afteo^sv

Aisf îííîv ^,si? Açvò, c* ifytvittç.

n e' t p o 2 o' * p a' r k i o s,

Ecclesiastes, sive Orator Christianus,

D. P. du B o s c ,

stylo epistolari.

DUcere flexanimis hotninum durifftma verbit

Corda, potens , juvenis SuadeU nciìare Nestor ,

Cujus ab ore fluunt mixtâ gravitate lepores :

Accise pro xemis virtutum tcona tuarum ,

Teqtie ruât lícet in Jpecnlo ne nojfe recuses,

Et tua fed vtris maie picìa coloribus ora.

Nil datur in loto prctiofuts orbe dtfcrti

Lingua oratoris , facundia namque peritos

Cernit ab ignaris ; hommes ut fermo ferino

Separat à genere , & ratio ccelestibus aquat.

Trima , loqui puer ut valeat , sunt vota farentâm,

Yroxima, meÛifluis ut votibus ora iefolvat.

Citera terra dcdit, Verbum descendit Oljtmpo ,

Hununamque fuit dtgnatum ajfumere carnem ,

Hoc ducefretus homo fuperas ut tendat ad arces,

Omnibus & pateat Verbi virtute petendmn

Ejfe falutts iter , qualisqite Jit eloquio vis ,

Auribus & primos inirare in peelora fenfus

Numir.U , utqtte vtros fadmit audtta fideles.

Dum nimis im.neriu Dominus fuit incola terre.

Nulla dies abiit , qua non fermone verendo

Duceret innumeras ad veri lumina gentes.

At quum fola Dei valeat fuadere volunttu ,

P p 4 Rhe-
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Rbetifkit tamen b*ui fuioit ju* ditìa fygttris

Ornare , & frtttttu contexcrc jlortlms aureis ,

Vtide fer06 búminum capcret duLudme mentes.

Sji m m ftgypta pcragu miraiuU Mojes ,

N<i fine facuudo germant pr&Julis ort

Credit ad optaiam fe pcffe adducerc tnetam.

Vonbiu alufonis oraeula reddert vues

Atque honanum ftliti dtltcla mure , ruinant

Ijacidúm mira elequii gravttate carrelant.

*Efiïas. Testts * Amotfiades , Samuel , ìiatbanus & Efdras:

t £«. Hoc t Buftd&que probant tnjomnia vera Prophete

et'y'trt Dum lamentas H eraclitus Judtus agcbatt

mMJt Nfmo fuit fiait vatem qui audirefoceUis .,

Omnia lucl.'fico fermants carbaft vcnto

+ Mi- Implet , Cr m ^.parvo pluvias hic excitat orbe,

crocoj. pharifitd gravi condamnat dognuta voce

Prodromus , imejti nec non connubia Hegts ,

Illustra'.que humiles, & fulminat ore fuperbes,

Lttcida fax, ardcnfque Dei fermone vocatur.

Spiritus, in terrai quem Cbristus ab athere mtftt,

lgìiea Ungua fuit, cttjus virtute difcrtos

Non minus ille fttos , quam prastitit efie Propbetís.

Qudis erat Petri, qu.t tot conversa fucre

Millia , prcjfa magi s vel qua facundia Pauli ï

Lnditur bine primits cœUJÌis janitor aulx ,

Est qutniam vebemens or.it io clavis Olpnpi ,

Dictas ob eloquimn fuit alter genfibus Hervtes.

Exin difcipulos ehcti lumtna cactus

Miferunt , quorum feriptis & voce disertk

Extremaf Cbrijli nomen penetravit ad oras.

Bac etiam faudi decoratos dote profbanos

Novimus ; bine folo nature lumine duStt

• Demos. * Cecropides , Ciceroque forenfxs fulmina beUì

thenes. yirtyui eloquii patrià dominantur in utbe ;

Stvelibet populos compefeere Marte furentes■>

Stve quittis amans ad ftsJU trudere vulgus j
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Ore necem, vtumque gerunt: mmc fulgure lingue

Vinctre corda jurat j popuU mmc prinetpts émet

Arte laboratis Sicula tinctre tatenis.

Ultims tlle temen tanttm fuptraffe priorem

Vertur , Roma Uves quantum suptravit Athenes.

Hic brevitate pletet , sed rnn prolixior equi

Est melior doih que longtor aclto Tullt.

Tantum Romani valutt producere metts

Ingenu, quantum Impern pomœrta Magnus.

Hic bene dicendt cunctis sjnatjfima lex est.

Si quid ti defit , nature defii dr arti.

Claris eloqmo ceeidit ceu turbine truies

Nudus , & ermetes potuit Dux vmcere turmet

In quem mille manus convertere fila parabant :

Piàora facundê fie obfidet ere difertus,

Ad se dedendot compellat ut ocyut bottes.

Omma Mars fufirat , fuptrat facundia Martem ;

Htc dociles facit esse feras euritaqut saxe.

Legibus bac vires dat , Regibus untca íegem,

Prtmaque post Humen toto dominatur in orbe.

Proximus tlle Deo, qui mentibus imperat: u[que but

Nulla tyrannorum valuit penetrare petestet.

Molj erat eloquium , qued Majâ natus Ulyjfi

Prtbuit , incolumis fie baufit pocula Circts.

Sed U cet hoc Deus efie bonum commune prophanis

Atque fuis dederit , longe tamen ut ra que distant

lnter fie , fimili nec agunt virtute movendis

Auditorum animis: oratio namque propbani

Ehetoris affeclus mentis monfitare malignes

Scit , quibus ignotâ tamen haud valet arte mederi :

Altera sed retegit detectxque vulnera sonat,

Et facilem medice propinat voce salutem.

Haud secus ad speculum, fi fint luxulente, videbis

Ora , std ofiensat nequit hoc abftergere fordes.

Tontis et in liquide qui marmere membre tuetur ,

ìnvtnit unde Ittte turfes hic abluat enta,

Pp 5 Sk
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Su fpoliare fut Bore* quem flamine teSum

Veste virum potii est, nudum mox frigus admit;

At fi fol nimio mitre coëgerit afin .

Membra , fer hune refictt gelidum fine ttgmine corsas,

Antiquum fpoliare bominem non fufficit • ot mox

Permutare novo veterem debemus amicìum :

Non fatis eíl feciffe palam vitia intima vulgi ,

Huic mens agra tuts nifi fit fanabilis habis.

Haud aliter ranas, angues, fiuriofque, lacufque

Sanguine mutatos dat cerrure vtrga Magorum,

Soli fed Mefi datur hie abolerc faeultat.

fZjufintfalfa potefi homnium fapientia fêtre

Nec plus ultra ; at quod verum efi , divin* recludit.

Hinc falfos didicere Dei deprendere cultus

Humana ratione Sophi ; eomprendere veros

Non poterant , quum fola queat mens immine plena.

Quod ferpentigena clypeis caruere phalanges,

Telorum alternas nec parma retunderet ictus,

Sufiulit bas facilis per muiua ruinera cades ;

Sic , qmbus impeterent aliena dogtnata fecla ,

Argumenta, nec unde fuam defendere poffent

Gentiles Logici nattira habuere magifirâ ;

Alter at alterius pervertere fenfa folebant ,

Raraque de vitiis bominum retulere trophaa;

Juncta Theoria praxis quia non fuit horum.

Nec fua diffimiles referebant dogmata mores ,

Abfentique malo tantum infultare ralebant.

Haud fecus okttfo cum dimicat enfe Lanijla ,

Ficìiciumque àet tuta certamen in timbra ,

Innocuos nemo efi infligere doStior ictus.

Haud tamen in bcllis timor oblivifcitur artem,

Ejas & auxilio fe nefeit ab hofie tueri

Stpius at propriis infert fibi ruinera telis.

Sicque fe ipfa fuosquia rertere nefeit in ufus,

Quod docet haud monitis aliorum corda monebit.

Praco Dei quoties loquitur feritatque trium/hat:

llle



Ille venit, videt, ac vinctt, viftosque tuetur, .• ' \

Divintque licet verbi fuit, lumina vafis. . '., .-

Tiâilibus contenta, valent difrumpere cordis , :.

Durtliem, tubicenque, Dei , Cacodamonis arces.

Non funt ergo pares Doftor facer atque prophanus j *

Auribus bictantum, fe mentibus inger'tt ille.

Aide quod & plus eíl dtfcriminit inter utrumque.

Etbnicus Orator non tam probus ejfe , vidert

Quant cupit, ille bono prs.fert titulumque periti.

Hac fimul in fummo facri fed ducìor evìlis -. .

Debet babere gradu, prudens vitiumque quod in feejt

Corrigat , ante altos fmilt quam trtmtne damnet.

Quod montat fectjfe velu ; juadere rebelles

Ut valeas animas quod pracipts , effice primus.

Qkos folum pracepta monent , txempla movebunt.

Terreus attaítumagnetisut annulus ipfum

Non modo fe tolltt, reliquos fed detnde fequentes:

Haud fectis afflatu calefti raptus , amico

Terrea corda trabens nexu fecumevehit astris.

Mortua defunclo non junxit membra Vropbeta,

Eedderetut vitam puero , fed vividiora,

Os, oculos , palmafque fuas ; peccata fepultum

Quem retinent , nemo ad vitam revocare valebit

Mortuus in vitiis , & crimtne merfus eodem.

Prima Oratoris quum fit bene vivere virtus

Te dccet , ut v'tdeare , loqui : fit lingua characìer

Mentis & interpres ; nibil e penetralibus exit

Sacci , quam quod inefl ; aditus in corda fidemque

lnveniet , cui recta loqui dat copia cordis. -

Nullus entm pejor veri funulator , opertâ

Quam qui mente fuis petagit contraria diciis.

Sermo sape, docet qualis fit vita loquentis.

Sic Motcenatis fluxos ostendere mores

Laxum dtcendt valuitgenus, atque folutum.

Durius baud quïdquam rigidi fermone Catonis,

Nec minor in verbis gravitai quam mtribus extat,

. '. .1 Liber-
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Litertatismm que nefcu émeit vulgut.

Conveniunt dotmms voces à plebe remU;

Imperium populore decent popuiana verba:

At quos alloqueris (ircumjptce , non nudo quts fit.

* Piiïo. Utque Polygnoto meliorcs reddere vultus

ri- Cura fuit, melwr fut , quemvoce reformas.

Vraconit lex prima facri ml àicere falfum >

Altera fed ru qmd vert mm audeat ; & eut

Hendaces ornare (Mo florente lequelosf

Recìa nifi suent , licet aurta regula follet.

Supprimat «rater túmium repetita , novtfqne

Inttrium laffas ratiombus excitet aures.

Sunt quadam repetend4 tamen , potuerenec uneutm,

Q»£ difei nunquam faits eìì , mmis illa docert.

Cm dstur afjUuus momtor , vix devins errAt :

Sic rerecantur oves repetit dum ftbiU Poster.

Nec iubitat groviera fua delitta flogello

Vocit , & obduàas alla prefcittdere mentes ,

Quippe quibus mollis nimium cenfura noceret.

Flurimuí est medias , mortUx & aculeus berbis,

Et que. funt oleo non Çunt ïmpervia ferto :

NecZephire, Borea fed fiante evcllitur arbor,

Q^tic petit infernos altu radice lotebras.

Moud tamen irritet , rigide leviara seconde

Ulcera, qua dulci petiseft sonore medela.

Cauttts at effugiot , dum ermina faida rtprend'tt,

Vocibus obfcsenis infaitdes dìcere mores :

Torcius ijla quidem funt contrecìanda , citatis

Traterit ut remis infsdos navka carnet :

Turpia nom faSt* % non funt gratiffima diSu.

Jnfuper obscurs ne ftt ferments amour.

Haud tamen ejfebreris ftudeat ; minus emnismmrtt

fer fe pulcbra quidem brevitate decemier extat.

Quod breve fed pdebrum minus est cite pratertt aurens.

Qualiter emtttunt contrafto etrnua nervo

Frotnptius alaUi laxo quam frne Jagittas

Fortins
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Fortius eltquii nec non à" dura necmum

Pecìera vulmfico fermoms fetfotát ittu.

LongA , brmsqu* bt<t , ft dictto pura loqucntis,

QhaIc pudica decus matrona m vejlibui aput y

Non que nattvum tnjictunt pigment* colorent.

Pnmaque fit rerum , verborum cura fecuuda.

Efi altud vttium jurare in vtrbA Magistrt,

A: que n'tmit nudas oflendere rbetoris urtes ,

Dum nulè conjunâu difarnitur * actio mcmbrú. *ut.

Cerporu humant non efi ftvfe&a figura Or»tk

Cujus contigiu partes, non commun, funt.

Artificis fcoptis est abfcondere fenfibus artem ,

Nom quonou minus , magis est mirand*; fhetre

Hac fine qui poterit , punitum feret omne , fed illi . t

Proximut êít , ipfamqui diffimulArevalebit. \

Sic Aget elequii cupidut contingere metamt

Ferfpicuis tue erit etnfuta orutio filis :

Sed licet è multis cotitexta vidcbmr una.

Nff numerum capttis versus recitare frequenter

Scriptur* i controverfa mfi convenit in re ,

Hac currente rota tloqmum fujfLmina fifiunt.

Ventofus procul inde jiúus , Jtne gr.andine nubtt

Et pluvtÀ i ficcù agitat quatn flattbus Emus.

Timpanicus fandt morbus plaujlralu verba.

Sed nu inexbaujlis fermonéus obruAt aures:

Optimus in dtetis modus efi fimre priufquam

Deficits , relut m rebus : quo lingua Liberât .

Efi fine fine malum non poffe imponere finem.

Txdta mile loquax paru auditoribus , atque

Plus nocet authoris quatn muita volumina , cujus

Scripta nihtl folidi linquunt in mente Itgentis.

Hac lege fi cuptM ; itìritum audire necejfe efi

Quando CAtbedratus tonat hiflru , cujus in ore

Flumina rerborum , rerum vix gutta fuperfit:

Vanaque facundâ refluat facundia renk.

Pejor At est fiAu qus ubs UiuUíus.Audtt , , Jl.

Hune»
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* Hi Huncque * SopbetUe dignum celebrait boatu.

Uuduœ. 0re solxcifmum committit bic , auribus ille.-

caban. ^ mAgis immerités quam falfa tncemia perdit :

tur So. Hsc etemm salue , ne fit faptentier , objîant ,

fkvclei, Qu&rere dam refugit quoi fie jam credit bthett^ -

clamâ- Satyro confefrè Mida fuffragia pojfunt;

tuntbus. A on minus inde dolet detraclam Marfia pelletn.

Haud tamen ufque dan prêtmm virtmù honefium

•,Vl* (Xum tibi cule*r erit) moderata Uude recuses.

.*»:.\0 Muitf qutppe vigeht , quilaudem hoc arte mcunm,

Dotibus eximiis quas gloria tollit in altum.

Arva per elequii luxis bic currit babenis, k .

Arítior Me brevi (fenfiringit lemmata giro,

íluminis bic ritu , fed fulminis ille vagatur., .

Hic genio valet, ingenio prtflamior iUe efi:

Hic gravitate movet ; facit bic dulcedine Ungua

Auribus infidias; ferit alter acumine mentes ; '

Alter at in nuàa reputans nil voce venujtum

Orn.ttu pompáque fuis da pondera diclis.

Hic vetercs imttatur , bic ire per avia gaudet,

Fœcundoqiie novos promit de pedcore fenfus.

Tartes. qutfqne fuai fio foffidet , estque diserti

Maximus eloquii ttoftro proventus in avo.

Sedan fetot.am dedent Facundia , nullus . : -

Tempus ad bec fuit in terris , attt Bofcuus hic efi.

Piis mnnibus viri pietate & fatfundá "

"'."*'.'\ '. celebéPMi .

p E.'.^Xr ^ ït.\ "b ó s c;

Prius Cadomcnsijy .deinde Riip,«i!îrQjiíI^epsisE!cclc'*

. ; V Pasteiis vigUantiílìmi.,.

V i\i ni ;i < tsSi.i uviwib: cl u y.

)\r.\ fc.îu^ - v, w.nv, , uumòit , •'• *

BOfctut (ÏÈmifWipeJuguhMK

Latoè cdnfuiïjmjaìhtjmabilì^ u . ^ . '



Decumbit exanguis, meaque

t . . • • . <

' 'Grande deius patri* feretrt.

lntaminatis aurea mortbUs , ' j , ; t j

F/jc faclatalem repptriant virum ;

K/x ullatalem, ji pttenû

Eloquio , gtniove certent.

Jufït tcnacem, conjpicuum fide .

Vel tpf* testis Gallia pradiçat ;•

NoUque v'trtutes Batavis ,

Et celebris pietatefama.

Immite Fatum! dura neçeffttas!

Viles ut umbras , illaihrjmabilis

Caliginosâ mergit undâ ,

Egregium Libttina nomen.

Vicijfe blando qui Vjlium fenem

Sermone pojfet , vivere dtbuit ,

Legefque farcarûm féveras

Nejiareo cobibere fat'o.

Sedes pat'ernas liqu'mus , omnium

Vifum esì ègenis exilium leve .3 ...^

Toi árf»í»rf , fis í/rfá« acerbat .

Im Veigraviore damna. '' .3 v

j!í wìííí quejlus funereos ', Poli

Bofc&us arces occupat ìgnei', . ~'^"x

Cborisque permtxtus beatts ì

Siderea spatiatur AuÛ. "

Nec destUutum deferuit gregem : .'""' - > ? '*

C«r«f piorum, lix reparabift,'

gui nuper adfcripu sodaleSt * '"V '

Or* j«M»r recreafe damno. v ^

.,:..\ j $i# jjRASSEOU.ARE.

. . i'f i; .-. . - í u ií

WrtWVK .'V.V^ W-.Ì.-M , i...y.U V U u v..'.
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In eruditiíììmum diserrislìmumque virum

D. D U B O S C,

Cadomenfis quondam in Gallia , ac dcmum

» Rotterodamcnfis Ecclesis Pastorcm

eximium.

EXul quorfum errat cuncii qui criminis expers ,

Usque fuit cuit or Ctfaris atque Dei i

G alita , qtu tanto dudum exultabat alsimno %

Cm patrio hune pellit faâa uoverca folo ?

Ne stufeas , totum non parum Gallu pofcjt ,

Mquui fed volute reddere cuiqtte fuum.

Quicquid regis erat folvebat peîtore gratut ,

Servabatque pius débit* thura Deo.

Hic tamen edicti f-tvo perccllitur ici u ,

Dum lex aternum fixa refixa jacet.

H'tnc dcmum exul abit , cents fine ftdibus errant.,

Cogitur & mafias linquere Pafior oves.

Impia fie mater natta* fœdera folvens,

Crudeli calcat pignora blinda pede. .

M pietas Batarum Miferts fuccurrere nata ,

Virtutis puis* portus & ara fuit.

O gens grata Deo, profugivere an í h ora fiera;

Cum vexAt Chrifli dira procella ratem.

Non sas mortali meritas tibi pendere grates,

Sed tandem folvet pr*mia digna point.

Ante feros pareret quamtellus Franca Dratones,

Et ferret maculú lilia fparfa rubris ;

Pergratus roíìris Bofchus vivebat & auU ,

Neó durat mentit gratta mttka fuis.

Haud femel Orator Luparas intraverat arces

Mxrentis populi trifiia verba ferens.

tiic aurem eloquio , rationum pondere mentent

, tAlliçiens, ofibus fabula fancìa dabat.

I

Bit



Hic morum ajfertor; fdei desenfor& Acer,

Ingens extmplum & dux gregis usque fuit.

u HicjjiHfle, btAtqpis. ,• bk pittattjfajfiï)^ . . \\

,.L> : r^JUïttús. ifibuus of'ûms , morulu fftrnem^i , ; ,

Iténiper ubt fe'lix Habitat, potiturq'ue corona ,

Qu*. cbristi esì vyritis farta cotona fuit.

..», . ,Paogejb. RotterocL^jF.dBla Pottrie,

<oi^c..; ' . . . :.vTrrMr*ïri tr> c..»b:n . ! v..t

Î"VErasme l'ancien domicile,

^/Rotterdam quVrat son berceau

dllî»Ìst'*'stt*l',ë,lítóé:Ì-','VíîU,hDVÌs- »'l h

.ijj/jdfriíJt j K,í n ry.d#frÇ\. . . v .m : .({

Cy%ît du Dieu des Dieux l'interprete fidellc,

Haï, persecuté, bannippur sa querelle.

Du Bosc de nos Troupeaux l'honneur& le modele >

Pour la gloire de DieuVrout de feû , tout de xêle>

Sous ce marbre * à Couvert des injures du fort t . f

Repose doucement dans iesein de la mort, yj

' Autre.

Aprèsaroir:couru dt .Province en frohríhccS uCI

D'un eselwage affreux foyant la çruauíië,r.i.'b .

Du Baie, i'homme du Ciel , & lîamòur de soft

Prince, . '.1 ì'j t . . «„I ^r': .'.v.O

Dans les fers d'un tyran trouve íà liberté.



Paslant ne pleure point sur ce triste tombeau,

L'Augustin de. nos jours, le Heraut de la grace:

Son bonheur est trop grand , 6c son destin trop beau*

Reserve tes soupirs pour pletirer ta disgrace.

...'•I '.. ••. Mm ' .>

Jetté dcslùs lés bords d'un rivage étranger,

Par les rudes efforts d'une affreulè tempête,

J'y rencontre le port, où franc de tout danger

Je triomphe avccCHRÏsídû monde & de la Bête.

t'j'.'.j n: .b poìrv " Ví'./T

„„.,. Autre. *'

A l'ombre d'un f Boislèau nul ne met la chandelle i

Un corps tócA'plus épais, le marbre d'un tombeau,

Couvre la mienne helas! Ò lumiere éternelle,

Deployant ta vertu , rallume mon slambeau.

iîácVûYj. . - .". /.i >k.I r'.: . TT X. G.

Mes travaux, mes Sermons, mes mœurs, moncn-

tHfciènyr .m; ' /.:iLor^c. . q

,Ont d'un zélé PasteurportéJe caractere ; c í

Et pour mieux .achever l'emblêmed'un Chrétien ,

L'exil finitmá vie avec monMinistere. .

Du Boscdesteaux esprits Ifamour & les delices

Fut d'un, siecle poli le plus rare ornement j .

II sut toucherles coeurs, & jusqu'au monument

Couronna les vertus, & foudroya les vices.

..'i.' zi ".. i.;.'» nzr.ì i v.í w*'.*
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